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I. INTRODUCTION 

1. La Chambre de Ia Cour supreme des Chambres extraordinaires au sein des 

tribunaux cambodgiens (respectivement Ia «Chambre de Ia Cour supreme» et 

Ies« CETC ») prononce l'Arret relatif aux appeis intetjetes contre Ie jugement rendu 

Ie 26 juillet 2010 par Ia Chambre de premiere instance dans Ie dossier 

n° 001/18-07-2007/ECCC/SC a I'encontre de KAING Guek Eav alias Duch 

(1e« Jugement »l 

A. Rappel des faits 

2. Les faits a I'origine des appeis interjetes contre Ie Jugement se sont produits 

entre octobre 1975 et Ie 6 janvier 1979 a S-21, un centre de securite situe a Phnom 

Penh, Cambodge, destine a interroger et executer des personnes considerees comme 

s'opposant au Parti communiste du Kampuchea (1e« PCK »). S-21 comprenait 

Ie centre de detention et ses environs (Tuol Sleng) ainsi que Ie site d'execution et 

Ie camp de reeducation situes a Ia peripherie de Phnom Penh, a savoir respectivement 

Choeung Ek et Prey Sar (S-24). Au moins 12272 victimes, hommes, femmes 

et enfants, ont ete executees a S-21 et, pour Ia plupart, soumises a des actes de torture 

systematiques2
. 

3. KAING Guek Eav alias Duch (1'« Accuse» ou «KAING Guek Eav»), est 

un ancien professeur de mathematiques, ne Ie 17 novembre 1942 dans Ie village 

de Poev Veuy, commune de Peam Bang, district de Stoeung, province de Kompong 

Thorn, au Cambodge3
. L'Accuse a ete directeur adjoint de S-21 du 15 aout 1975 

a mars 1976 puis directeur de mars 1976 jusqu' a I' effondrement du regime 

du Kampuchea democratique Ie 7 janvier 19794
. 

B. Rappel de la procedure 

4. A Ia suite d'un requisitoire introductif depose Ie 18 juillet 2007 par 

Ies co-procureurs des CETC aupres du Bureau des co-juges d'instruction 

I Doc. n° E188. Lors de l'audience publique du 3 fevrier 2012, 1a Chambre de 1a Cour supreme a donne 
lecture du resume et du dispositif signe de l'Arret qui ont ete deposes dans un seu1 document 1e meme 
jour. Comme i1 est precise en page 18 du resume, l'Arret en date du 3 fevrier 2012 est definitif 
(Doc. n° F26/3). 
2 Jugement, par. 111, 119 et 597. 
3 Jugement, par. 1. 
4 Jugement, par. 111, 119, 121, 130 et 203. 
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(1e« Requisitoire introductif»), en application de la regIe 53 du Reglement interieur 

des CETC, une instruction a ete ouverte a I' encontre de cinq personnes, 

dont l'Accuse 5. Le 19 septembre 2007, les co-juges d'instruction ont ordonne 

la disjonction de la partie du dossier concernant l'Accuse relative aux faits ayant trait 

a S-21. Ces faits ont ete instruits separement, dans Ie cadre du dossier 

n° 001/18-07-2007 et ils font l'objet de la procedure en l'espece6
• Par ordonnance 

de renvoi en date du 8 aout 2008 (1'« Ordonnance de renvoi »), les co-juges 

d'instruction ont prononce la mise en accusation de l'Accuse des chefs de crimes 

contre l'humanite et violations graves des Conventions de Geneve de 19497
. 

5. Le 5 septembre 2008, les co-procureurs ont intetjete appel de l'Ordonnance 

de renvoi 8. Par decision rendue oralement Ie 5 decembre 2008 9, la Chambre 

preliminaire a statue sur cet appel. La Chambre preliminaire a partiellement fait droit 

au premier moyen d'appel des co-procureurs, en considerant que les crimes de torture 

et d'assassinat, tels que defmis dans Ie Code penal de 1956 du Royaume du 

Cambodge (1e «Code penal de 1956 »), devaient etre ajoutes a l'Ordonnance 

de renvoi 10. La Chambre preliminaire a rejete Ie second moyen d'appel 

des co-procureurs, ceux-ci ayant soutenu que les co-juges d'instruction s'etaient 

trompes en ne retenant pas, dans l'Ordonnance de renvoi, l'entreprise criminelle 

commune comme mode de participation engageant la responsabilite penale 

de I' Accuse 11. La Chambre preliminaire a renvoye I' Accuse devant la Chambre 

de premiere instance sur la base de l'Ordonnance de renvoi modifiee, qui delimitait 

les faits sur lesquels la Chambre de premiere instance devait se prononcer. 

5 Requisitoire introductif des co-procureurs, 20 juillet 2007, Doc. n° D3 (<< Requisitoire introductif»). 
6 Ordonnance de disjonction, 19 septembre 2007, Doc. n° D18. Tous les autres faits concernant 
l' Accuse ou les autres personnes mentionnees dans le Requisitoire introductif ont ete instruits dans 
le cadre du dossier n° 002/19-09-2007. 
7 Ordonnance de renvoi - Kaing Guek Eav alias Duch, rendue le 8 aout 2008 et deposee le 12 aout 
2008, Doc. n° D99 (<< Ordonnance de renvoi »). 
8 Appel interjete par les co-procureurs contre l'Ordonnance de renvoi rendue le 8 aout 2008 dans 
le dossier Kaing Guek Eav alias «Duch », depose en khmer le 5 septembre 2008, en anglais 
(traduction) le 25 septembre 2008 et en franyais (traduction) le 5 aout 2009, Doc. n° D99/3/3. 
9 Decision relative a l'appel interjete par les co-procureurs contre l'Ordonnance de renvoi rendue dans 
le dossier KAlNG Guek Eav alias « DUCH », deposee le 8 decembre 2008, Doc. n° D99/3/42 
(<< Ordonnance de renvoi modifiee »). 
10 Ordonnance de renvoi modifiee, par. 103 a 107. 
II Ordonnance de renvoi modifiee, par. 141. 
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6. L'audience initiale devant la Chambre de premiere instance s'est tenue 

les 17 et 18 fevrier 2009 12
. Les audiences au fond ont debute Ie 30 mars 2009 et 

la presentation des moyens de preuve a pris fin Ie 17 septembre 2009, au terme 

de 72 jours d'audience 13. Quatre-vingt-dix personnes se sont constituees parties 

civiles et se sont reunies au sein de quatre groupes de parties civiles, chacun 

represente par des avocats (les «Groupes des parties civiles ») 14. Du 23 au 

27 novembre 2009, les co-procureurs, les parties civiles par l'intermediaire de leurs 

avocats, les co-avocats de la Defense et l'Accuse ont ete respectivement entendus en 

leurs requisitions, plaidoiries et declarations 15. 

7. La Chambre de premiere instance a rendu son Jugement Ie 26 juillet 2010. 

Elle a constate qu'en tant que directeur adjoint puis directeur de S-21, l'Accuse avait, 

durant plus de trois ans, dirige et perfectionne un systeme qui a abouti a l'execution 

d'au minimum 12272 victimes qui, pour la plupart, ont ete soumises a des actes 

de torture systematiquesl6
. La Chambre de premiere instance a condamne l'Accuse a 

une peine de 35 annees d'emprisonnement, l'ayant declare coupable du crime contre 

I 'humanite de persecution, crime ayant pris les formes suivantes: extermination 

(cette infraction englobant celle de meurtre), reduction en esclavage, emprisonnement, 

torture (dont un acte de viol) et autres actes inhumains, ainsi que de violations graves 

des Conventions de Geneve de 1949 (homicide intentionnel, torture et traitements 

inhumains, fait de causer intentionnellement de grandes souffrances ou de porter 

gravement atteinte a l'integrite physique ou a la sante, fait de priver 

intentionnellement des prisonniers de guerre ou des civils de leur droit a un proces 

equitable et detention illegale de civils) 17. La Chambre de premiere instance 

a considere qu'a titre de mesure de reparation pour la violation des droits de l'Accuse 

du fait de l'illegalite ayant entache sa detention sous l'autorite du Tribunal militaire 

du Cambodge entre Ie 10 mai 1999 et Ie 30 juillet 2007, il y avait lieu de reduire de 

cinq ans la duree de la peine d'emprisonnement I8
. Elle a egalement dit que l'Accuse 

12 Ordonnance fixant la date de l'audience initiale, Chambre de premiere instance, 19 janvier 2009, 
Doc. n° E8. 
13 Jugement, par. 9. 
14 Jugement, par. 637 et 638. 
15 Ordonnance portant calendrier de la presentation des requisitions orales et des plaidoiries, 
30 septembre 2009, Doc. n° E170. 
16 Jugement, par. 597. 
17 Jugement, par. 677 et 679. 
18 Jugement, par. 680. 
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avait droit a ce que so it deduite de la duree de sa peine la totalite du temps qu'il avait 

passe en detention, so it du 10 mai 1999 au 30 juillet 2007 (sous l'autorite du Tribunal 

militaire du Cambodge) et du 31 juillet 2007 jusqu'aujour ou Ie Jugement deviendrait 

dMini tifl9. 

8. La Chambre de premiere instance a accorde deux mesures de reparation aux 

Groupes des parties civiles. Elle a declare dans son Jugement que toutes les personnes 

reyues en leur constitution de partie civile avaient subi un prejudice qui etait 

la consequence directe des crimes pour lesquels KAING Guek Eav a ete declare 

coupable et e1le a decide de proceder a la compilation de toutes les excuses et de 

toutes les declarations de reconnaissance de responsabilite faites par l'Accuse au 

cours du proces et d'afficher cette compilation sur Ie site internet officiel des CETC 

dans les 14 jours suivant la date a laquelle Ie Jugement deviendrait definitif20. 

9. Les co-procureurs, l'Accuse et les Groupes 1, 2 et 3 des parties civiles 

(les« Appelants ») ont fait appel du Jugement devant la Chambre de la Cour 

supreme21 . 

19 Jugement, par. 681. 
20 Jugement, par. 682 et 683. 
21 Appel forme par les co-avocats du Groupe 1 des parties civiles contre les conclusions tirees dans 
Ie jugement definitif quant au statut des parties civiles (procedure simplifiee), 16 septembre 2010, 
Doc. n° F8 (<< Appel du Groupe 1 des parties civiles ») (initialement depose sous Ie n° E188/l0 avec 
Ie meme intitule, 24 aout 2010 ; depose de nouveau sous Ie n° F8 conformement a la Decision relative 
a la qualification de l'appel immediat interjete par les co-avocats du Groupe 1 des parties civiles contre 
les decisions relatives au statut des parties civiles dans Ie jugement, 30 septembre 2010, Doc. n° F8/l) ; 
Group 1 - Civil Parties' Co-Lawyers' Notice of Intent Supplemental Filing, 28 octobre 2010, 
Doc. n° F12; CPG3 - Declaration d'appel des co-avocats de parties civiles (groupe 3), deposee 
en franyais et en khmer (traduction) Ie 20 aout 2010, et en anglais (traduction) Ie 6 septembre 2010, 
Doc. n° E188/4 ; Memoire d'appel des co-avocats de parties civiles, CPG3, du Jugement rendu Ie 
26 juillet 2010, depose en franyais et en khmer (traduction) Ie 6 octobre 2010 et en anglais (traduction) 
Ie 10 novembre 2010, Doc. n° F9 (<< Appel du Groupe 3 des parties civiles ») ; Declaration d'appel des 
co-procureurs contre Ie jugement rendu en premiere instance dans Ie dossier KAlNG Guek Eav alias 
Duch, 16 aout 2010, Doc. n° E18812; Appel des co-procureurs contre Ie jugement rendu par 
la Chambre de premiere instance dans Ie dossier KAlNG Guek Eav alias Duch, 18 octobre 2010, 
Doc. n° FlO (<< Appel des co-procureurs »); Declaration d'appel des co-avocats du Groupe 2 des 
parties civiles et moyens d'appel contre Ie jugement, 6 septembre 2010, Doc. n° E188/l2 (<< Appel du 
Groupe 2 des parties civiles (CHUM Sirath) ») ; Declaration d'appel des avocats des parties civiles 
(groupe 2), 24 aout 2010, Doc. n° E188/6 ; Appeal against Rejection of Civil Party Applicants in the 
Judgment - Co-Lawyers for Civil Parties - Group 2, 22octobre 2010, Doc. n° Fll (<< Appel du 
Groupe 2 des parties civiles (recevabilite) ») ; Declaration d'appel des co-avocats des parties civiles 
(groupe 2) sur la decision relative aux reparations, 6 septembre 2010, Doc. n° E188/l4 ; Appeal against 
Judgment on Reparations by Co-Lawyers for Civil Parties - Group 2,2 novembre 2010, Doc. n° F13 
(<< Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations) »); Declaration d'appel des co-avocats de 
M. Kaing Guek Eav alias Duch contre Ie jugement rendu Ie 26 juillet 2010 par la Chambre de premiere 
instance, 24 aout 2010, Doc. n° E188/8 (<< Declaration d'appel de la Defense ») ; Memoire d'appel des 
co-avocats de KAING Guek Eav alias Duch contre Ie jugement rendu Ie 26 juillet 2010 par la Chambre 
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10. Le 23 mars 2011, la Chambre de la Cour supreme a tenu avec les conseils des 

Appelants une reunion de mise en etat a huis c10s concernant les audiences en appel. 

Les audiences en appel au fond ont dure trois jours, du 28 au 30 mars 2011. 

de premiere instance, 18 novembre 2010, Doc. n° F14 (<< Appel de la Defense ») (depose en khmer 
le 18 novembre 2010, en franyais (traduction) le 31 janvier 2011 et en anglais (traduction revisee) 
le 3 fevrier 2011. Request for Correction to Accused's Appeal Brief, 9 decembre 2010, 
Doc. n° F14/Corr-l; Request for Correction to Accused's Appeal Brief, 3 fevrier 2011, 
Doc. n° F14/Corr-2); Memoire en reponse du groupe d'avocats de parties civiles, Groupe 3, a l'Appel 
de la Defense de Duch du Jugement rendu le 26 juillet 2010, depose en franyais et en khmer 
(traduction) le 3 decembre 2010 et en anglais (traduction) le 24 janvier 2011, Doc. n° F14/2 
(<< Reponse du Groupe 3 des parties civiles ») ; Reponse des co-procureurs au memoire d'appel des 
co-avocats de KAING Guek Eav alias Duch contre le jugement rendu le 26 juillet 2010 par la Chambre 
de premiere instance, 20 decembre 2010, Doc. n° F14/4 (<< Reponse des co-procureurs ») ; Replique des 
co-avocats de KAING Guek Eav alias Duch a la reponse des co-procureurs du 20 decembre 2010, 
deposee en khmer le 14 janvier 2011, en anglais (traduction) le 17 fevrier 2011 et en franyais 
(traduction) le 30 mars 2011, Doc. n° F14/412 (<< Replique de la Defense »); Observations des 
co-procureurs relatives a la version anglaise corrigee du memoire d'appel des co-avocats de KAING 
Guek Eav alias Duch contre le jugement de la Chambre de premiere instance, 16 mars 2011, 
Doc. n° F14/5 ; Memoire suppletif sur les reparations, depose en franyais et en khmer (traduction) 
le 25 mars 2011 et en anglais (traduction) le 30 mars 2011, Doc. n° F25. 
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II. CRITERE D'EXAMEN EN APPEL 

11. Conformement a la regIe 104 1) du Reglement interieur des CETC, 

la Chambre de la Cour supreme connait des appels, interjetes contre des jugements 

rendus par la Chambre de premiere instance, fondes sur « une erreur sur un point de 

droit qui invalide Ie jugement [ ... ] ou une erreur de fait qui a entraine un deni de 

justice22 ». Ces deux moyens d'appel ont ete inscrits dans Ie Reglement interieur en 

application de la decision, inscrite par Ie legislateur dans I' Accord relatif aux CETC et 

dans la Loi relative aux CETC, de n'instituer qu'une seule juri diction susceptible de 

reexaminer les jugements rendus par la Chambre de premiere instance 23 . 

En consequence, les auteurs de ces deux instruments ont ecarte Ie principe du double 

degre d'examen institue dans Ie cadre de la procedure penale cambodgienne24 mais 

n'ont guere donne d'indications sur la maniere dont fonctionne en pratique Ie regime 

des appels aux CETC. 

12. Selon la procedure penale cambodgienne, deux juridictions peuvent 

reexaminer un jugement rendu par un tribunal de premiere instance. En appel, 

la Chambre penale de la Cour d'appel procede a un nouvel examen au fond de 

l'affaire en se fondant sur les elements de preuve produits en premiere instance ou, 

selon Ie cas, en appees. En cassation, la Cour supreme reexamine les arrets rendus par 

la Cour d'appeI26
• Le Code de procedure penale de 2007 enumere les raisons qui 

peuvent amener la Cour supreme a casser un arret : 

- composition illegale de la juridiction ; 
- incompetence de la juri diction ; 
- abus de pouvoir ; 

22 RegIe 104 1) du Reglement interieur des CETC (Rev. 8). Toutes les references faites au Reglement 
interieur des CETC (<< Reglement interieur ») renvoient a sa troisieme revision (Rev. 3), sauf indication 
fcarticuliere, comme dans la presente note. 

3 Article 9 (nouveau) de la Loi relative a la creation de chambres extraordinaires au sein des tribunaux 
cambodgiens pour la poursuite des crimes commis durant la peri ode du Kampuchea democratique, 
10 aout 2001, avec inclusion d'amendements, promulguee Ie 27octobre 2004 (NS/RKM/1004/006) 
(<< Loi relative aux CETC »); article 3 2) b) de l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies et 
Ie Gouvernement royal cambodgien concernant la poursuite, conformement au droit cambodgien, 
des auteurs des crimes comrnis durant la periode du Kampuchea democratique, signe Ie 6 juin 2003 
(entre en vigueur Ie 29 avril 2005) (<< Accord relatif aux CETC »). 
24 Article 2 de la Loi relative a la creation de chambres extraordinaires au sein des tribunaux 
cambodgiens pour la poursuite des crimes commis durant la peri ode du Kampuchea democratique, 
10 aout 2001 (NS/RKM/08011l2) (prevoyant la premiere instance, l'appel et la cassation). 
25 Articles 373,405 et 406 du Code de procedure penale du Royaume du Cambodge, adopte Ie 10 aout 
2007 (<< Code de procedure penale de 2007 »). 
26 Article 417 du Code de procedure penale de 2007. 
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- violation de la loi ou fausse application de la loi ; 
- violation ou omission de forrnalites prescrites a peine de nullite par 
la loi ; 
- omission de statuer sur une demande presentee par Ie parquet ou par 
une partie, lorsque cette dernande etait forrnulee par ecrit et 
depourvue d'ambiguYte ; 
- denaturation des faits; 
- defaut de motif; 
- contradiction entre les motifs et Ie dispositif27

. 

13. Dans Ie cadre de la procedure instituee par la Loi relative aux CETC, 

qui prevoit que la Chambre de la Cour supreme est «competente en appel et en 

derniere instance28 », les voies de recours existant dans Ie cadre de la procedure 

penale cambodgienne ont ete rassemblees en un systeme d'appel de son propre genre. 

L'Accord relatif aux CETC et la Loi relative aux CETC autorisent donc la Chambre 

de la Cour supreme a rechercher les principes applicables a cette procedure d'appel en 

s'inspirant des regles de procedure en vigueur au niveau international, y compris des 

interpretations faites par les juridictions internationales comparables aux CETC29
. 

La procedure d'appel telle qu'elle ressort de la regIe 104 1) du Reglement interieur 

conserve des traits propres au reexamen effectue par une chambre criminelle de 

la Cour d'appel, en ce que la Chambre de la Cour supreme peut proceder a l'examen 

des preuves existantes et proposer ou verser aux debats de nouveaux elements de 

preuves 30
. Les moyens d'appel possibles a l'encontre d'un jugement, enumeres a 

la regIe 104 1) du Reglement interieur, englobent aussi les moyens qui peuvent etre 

invoques lors d'un pourvoi en cassation devant la Cour supreme du Cambodge. 

En outre, pour rester en conforrnite avec l'esprit du Reglement interieur31
, la Chambre 

de la Cour supreme releve que ces moyens d'appel sont bien etablis en droit penal 

internationae2 et que les terrnes de la regIe 104 1) du Reglement interieur sont tres 

proches de ceux figurant dans Ie Statut du Tribunal penal international pour 

27 Article 419 du Code de procedure penale de 2007. 
28 Article 9 (nouveau) de la Loi relative aux CETC. 
29 Article 12 1) de l' Accord relatif aux CETC ; article 33 (nouveau) de la Loi relative aux CETC. 
30 Regles 104 1) et 108 7) du Reglement interieur. 
31 Cinquieme paragraphe du Preambule du Reglement interieur (<< les CETC ont adopte Ie Reglement 
interieur suivant, dont l'objet est de faire la synthese de la procedure cambodgienne applicable aux 
proces devant les CETC et [ ... J d' adopter des regles additionnelles lorsque la legislation en vigueur ne 
traite pas d'une question particuliere, qu'il existe une incertitude concernant l'interpretation ou 
l'application d'une regIe de droit cambodgien ou encore que se pose la question de la compatibilite de 
celui-ci avec les normes internationales »). 
32 Voir l'affaire Le Procureur c/ Galic, n° IT-98-29-A, Chambre d'appel du TPIY, Arret, 30 novembre 
2006 (<< Arret Galic »), par. 6. 
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l'ex-Yougoslavie (Ie «TPIY ») et Ie Statut du Tribunal penal international pour 

Ie Rwanda (Ie « TPIR »)33. Ainsi, la jurisprudence du TPIY et celle du TPIR donnent 

des elements d'orientation pour interpreter la regIe 104 1) du Reglement interieur. 

14. Une erreur de droit peut etre invoquee a l'encontre d'une condamnation ou 

d'un acquittement. S'agissant des allegations d'erreur de droit, la Chambre de la Cour 

supreme rappelle qu'en sa qualite de juge de la legalite en dernier ressort devant les 

CETC, Ie principe veut qu'elle est tenue de determiner si une erreur a effectivement 

ete comrnise sur une question de fond ou de procedure lorsqu'une partie souleve une 

telle allegation34
. La Chambre de la Cour supreme examine les conclusions juridiques 

de la Chambre de premiere instance pour determiner si ces conclusions sont correctes 

et non pas simplement si e1les sont raisonnables35
. Le critere du caractere correct de 

la conclusion attaquee signifie que la Chambre de la Cour supreme determine si 

la Chambre de premiere instance a retenu les normes juridiques applicables a partir 

des sources de droit pertinentes et en utilisant les regles d'interpretation appropriees 

pour ces sources. La Chambre de la Cour supreme examine egalement si 

les conclusions degagees sont precises et ne pretent pas a equivoque. 

15. La Chambre de la Cour supreme exerce sa competence en appel dans 

les limites des moyens dont e1le est saisie. La Defense, les co-procureurs ou les parties 

civiles invoquant une erreur de droit doivent specifier l'erreur alleguee, enoncer 

les arguments venant etayer Ie motif avance et demontrer en quoi I' erreur alleguee 

invalide Ie jugement prononce en premiere instance 36. Toutefois, la charge de 

la preuve en appel n'est pas absolue en matiere d'erreur de droit. Meme si 

les arguments avances par une partie ne permettent pas de demontrer l'erreur de droit 

alleguee, la Chambre de la Cour supreme peut trouver d'autres motifs et donner raison 

a l'appelant37
. Afin de trancher les questions dont e1le est saisie, la Chambre de 

33 Article 25 1) du Statut du Tribunal penal international pour l'ex-Yougoslavie, adopte le 25 mai 1993, 
tel qU'amende en septembre 2009 (<< Statut du TPIY»); article 24 1) du Statut du Tribunal penal 
international pour le Rwanda, adopte le 8 novembre 1994, tel qU'amende le 31 janvier 2010 
(<< Statut du TPIR ») (le TPIY et le TPIR ensemble, « tribunaux ad hoc »). 
34 Affaire Le Procureur c/ Krnojelac, n° IT-97-25-A, Chambre d'appel du TPIY, Arret, 17 septembre 
2003 (<< Arret Krnojelac »), par. 10. 
35 Arret Krnojelac, par. 10. 
36 Regle 105 3) du Reglement interieur. 
37 Affaire Le Procureur c/ Boslwski et Tanulovski, n° IT-04-82-A, Chambre d'appel du TPIY, Appeals 
Judgement, 19 mai 2010 (<< Arret Boskoski et Tanulovski »), par. 10; affaire Kambanda c/ Le 
Procureur, n° ICTR-97-23-A, Chambre d'appel du TPIR, Arret, 190ctobre 2000 
(<< Arret Kambanda »), par. 98. 
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la Cour supreme examine egalement les conclusions juri diques de la Chambre de 

premiere instance sur lesquelles se fonde necessairement la decision attaquee. 

Dans des situations exceptionnelles, la Chambre de la Cour supreme peut soulever des 

questions de son propre chef38 ou examiner une question de droit qui n'invalidera pas 

Ie jugement prononce en premiere instance mais qui, en revanche, souleve 

une question d'importance generale pour la jurisprudence des CETC39
. 

16. Lorsque la Chambre de la Cour supreme conclut qu'un jugement contient 

une erreur de droit resultant de l'application par la Chambre de premiere instance 

d'un critere juridique errone, e1le definit Ie critere correct et l'applique aux 

constatations de la Chambre de premiere instance sur la question. Ce faisant, 

la Chambre de la Cour supreme non seulement corrige l'erreur de droit mais applique 

Ie critere juridique correct aux elements de preuve verses aux debats en premiere 

instance selon que de besoin et determine si e1le est convaincue du bien-fonde de 

la constatation attaquee par une partie avant de la confirmer ou de l'infirmer en 

appel40
. La Chambre de la Cour supreme peut reformer une decision de la Chambre 

de premiere instance uniquement si e1le conclut qu'une erreur sur un point de droit 

« invalide Ie jugement ou la decision41 ». Par consequent, toutes les erreurs de droit ne 

justifient pas l'annulation ou la reformation d'une decision de la Chambre de premiere 

instance. Quand les co-procureurs ou les parties civiles invoquent une erreur de droit 

dans un appel interjete contre un verdict d'acquittement, la Chambre de la Cour 

supreme peut uniquement modifier les conclusions juridiques du jugement de 

premiere instance qu'elle considere erronees, mais e1le ne peut apporter aucune 

modification au dispositif2. Les decisions de la Chambre de la Cour supreme sont 

definitives et s'imposent a toutes les parties en l'espece. 

17. Comme dans Ie cas de l'erreur de droit, les parties peuvent faire valoir 

qu'une erreur de fait entache de nullite une reconnaissance de culpabilite ou 

un acquittement. La Chambre de la Cour supreme examine la constatation contestee 

en appliquant Ie critere du caractere raisonnable et non celui du caractere correct. 

38 Arret Krnajelac, par. 6 ; articles 405 a 406 et 440 a 441 du Code de procedure pena1e de 2007. 
39 Arret Galie, par. 6. 
40 Affaire Le Pracureur c/ Blagajevie et Jakie, n° IT-02-60-A, Chambre d'appe1 du TPIY, Arret, 9 mai 
2007 (<< Arret Blagajevie et Jakie »), par. 8. 
41 Reg1e 104 1) a) du Reg1ement interieur. 
42 Reg1e 110 4) du Reg1ement interieur. 
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La Chambre de Ia Cour supreme «ne decide pas a Ia Iegere de modifier 

Ies conclusions factuelles d'une Chambre de premiere instance43 » quand e1le doit 

determiner si une constatation de Ia Chambre de premiere instance est une conclusion 

a Iaquelle aucun juge du fait raisonnable ne serait parvenu. La Chambre de Ia Cour 

supreme est d'accord avec I'approche generale exposee par Ia Chambre d'appel du 

TPIY a l' egard des constatations de Ia Chambre de premiere instance comme suit: 

D'apres la jurisprudence du Tribunal, c'est d'abord a la Chambre de 
premiere instance d' examiner les elements de preuve presentes au proces, de 
les apprecier et de decider du poids a leur accorder. Par consequent, 
la Chambre d'appel doit toujours accorder quelque credit aux constatations 
de la Chambre de premiere instance. Ce n' est que lorsque aucun juge du fait 
raisonnable n'aurait accepte les elements de preuve sur lesquels s'est fondee 
la Chambre de premiere instance, ou que l'appreciation de ces elements est 
totalement entachee d'erreur, que la Chambre d'appel peut substituer sa 
propre conclusion a celle tiree en premiere instance. 

[ ... ]. 

La raison pour laquelle la Chambre d'appel ne decide pas a la legere de 
revenir sur les constatations d'une Chambre de premiere instance est bien 
connue: les juges de premiere instance ont l'avantage d'observer par 
eux-memes les temoins et ils sont donc mieux places que la Chambre 
d'appel pour decider de la fiabilite d'un temoin et de la credibilite de ses 
propos. En consequence, c'est au premier chef a la Chambre de premiere 
instance de decider si un temoin est fiable et quel temoignage preferer sans 
avoir a exposer par le menu le raisonnement qui l'a amenee a sa conclusion 
sur ces points. Toutefois, ce pouvoir d'appreciation est limite par 
l'obligation [que lui impose le Statut] de motiver sa decision44

. 

18. Etant donne que Ia cuipabilite d'un accuse doit etre etablie au proces au-deia 

de tout doute raisonnable, I'importance d'une erreur de fait qui entraine un deni de 

justice doit etre appreciee en fonction de ce que I'appelant cherche a demontrer. 

La situation est en effet queIque peu differente seion qu'il s'agit d'un appel interjete 

par Ies co-procureurs contre un verdict d'acquittement ou d'un appel interjete par 

Ia defense contre une declaration de cuipabilite. Dans Ie cas d'un recours forme contre 

une declaration de cuipabilite, Ia defense doit demontrer que Ies erreurs de fait 

commises par Ia Chambre de premiere instance jettent un doute raisonnable sur 

Ia cuipabilite de I'accuse. Dans Ie cas d'un recours forme contre un acquittement, 

Ies co-procureurs doivent demontrer que, apres avoir pris en consideration Ies erreurs 

43 Affaire Le Procureur c/ Furundiija, n° IT -95-1711, Chambre d' appe1 du TPIY, Arret, 21 juillet 2000 
(<< Arret Furundiija »), par. 37. 
44 Affaire Le Procureur c/ Kupres!dc et consorts, n° IT-95-16-A, Chambre d'appe1 du TPIY, Arret, 
23 octobre 2001 (<< Arret Kupre§!dc »), par. 30 et 32. 
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de fait comrnises par la Chambre de premiere instance, tout doute raisonnable quant a 
la culpabilite de l'accuse a disparu4s

. Toutefois, quand les co-procureurs ou les parties 

civiles interjettent appel contre un verdict d'acquittement, la Chambre de la Cour 

supreme peut uniquement modifier les constatations de fait du jugement de premiere 

instance qu' e1le considere erronees et e1le ne peut apporter aucune modification au 

dispositir6
• 

19. Quelle que so it la partie alleguant une erreur de fait, seules les erreurs de fait 

entrainant un deni de justice peuvent amener la Chambre de la Cour supreme a 
annuler en tout ou en partie Ie jugement de la Chambre de premiere instance. Un deni 

de justice est defini comme «Ie resultat d'une injustice flagrante d'une procedure 

judiciaire47 ». Pour qu'une erreur de fait ait entraine un deni de justice, e1le doit avoir 

«pese lourd dans la decision de la Chambre de premiere instance48 ». La partie 

appelante doit demontrer que l'erreur de fait a reellement cause un deni de justice. 

20. En appel, une partie ne doit pas se contenter de reprendre des arguments ayant 

echoue en premiere instance a moins qu' e1le puisse faire la demonstration que leur 

rejet par la Chambre de premiere instance a constitue une erreur telle qu'elle justifie 

l'intervention de la Chambre de la Cour supreme. Les arguments d'une partie qui ne 

sont pas susceptibles d'aboutir a l'annulation ou a la modification de la decision 

attaquee peuvent etre rejetes d'emblee par la Chambre de la Cour supreme sans 

qu'elle ait a les examiner sur Ie fond. Afin que la Chambre de la Cour supreme puisse 

considerer les arguments d'une partie appelante, celle-ci doit foumir des references 

precises quant aux pages des transcriptions et paragraphes du jugement se referant a 
la decision qu'elle conteste 49. En outre, «on ne saurait s'attendre a ce que 

[la Chambre de la Cour supreme] examine en detailles conclusions des parties si e1les 

sont obscures, contradictoires ou vagues, ou si e1les sont entachees d'autres vices de 

forme manifestesSO ». La Chambre de la Cour supreme dispose du pouvoir inherent de 

choisir parmi les arguments des parties ceux qui meritent une reponse motivee par 

45 Affaire Le Procureur c/ Bagilishema, n° ICTR-95-1A, Chambre d'appe1 du TPIR, Motifs de l'Arret, 
3 juillet 2002 (<< Arret Bagilishema »), par. 14. 
46 Reg1e 110 4) du Reg1ement interieur. 
47 Arret Furundiija, par. 37, comportant une citation du Black's Law Dictionary, septieme edition, 
1999. 
48 Arret Kupre§kic, par. 29. 
49 Reg1e 105 4) du Reg1ement interieur. 
50 Affaire Le Procureur c/ Stakic, n° IT-97-24-A, Chambre d'appe1 du TPIY, Arret, 22 mars 2006 
(<< Arret Stakic »), par. 12. 
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ecrit. Elle peut rejeter, sans donner de motif detaille, les arguments qUI sont 

manifestement infondes. 
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III. ERREURS ALLEGuEES 
RELATIVES A LA COMPETENCE RATIONE PERSON/£, 

(PREMIER MOYEN D' APPEL DE LA DEFENSE) 

A. Examen de Ia competence ratione persona! au cours des audiences en 
premiere instance et dans Ie Jugement 

21. Durant l'audience initiale du 17 fevrier 2009, Ie President de la Chambre de 

premiere instance a invite les parties a soulever toute exception preliminaire relative a 

la competence de la Chambre et a expressement attire leur attention sur 

les dispositions de la regIe 89 1) du Reglement interieur et sur les consequences 

qu'entraine Ie fait de ne pas presenter une telle exception lors de l'audience initiale5l . 

La Defense a alors souleve une exception preliminaire relative a la prescription de 

l'action publique pour les crimes relevant du droit national et une exception relative a 

la duree de la detention provisoire52, mais aucune exception concernant la competence 

ratione persona!. Dans Ie cadre de sa plaidoirie finale, toutefois, la Defense a affirme 

que les CETC n'etaient pas competentes pour juger l'Accuse du fait qu'il n'etait ni 

un « haut dirigeant » ni un des «principaux responsables » des crimes commis durant 

la periode relevant de la competence ratione temporis des CETC53. En particulier, la 

Defense a fait valoir que les «hauts dirigeants » etaient seulement les membres du 

Comite permanent, que l'Accuse n'avait fait qu'executer des ordres et que, dans 

certains centres de securite, plus de detenus avaient ete executes qu'a S_2154. 

22. Dans Ie Jugement, la Chambre de premiere instance a declare que l'Accuse 

n'a pas conteste la competence ratione persona! des CETC a son egard dans Ie cadre 

d'une exception preliminaire presentee lors de l'audience initiale conformement a 

la regIe 89 1) a) du Reglement interieur 55. Cette exception ayant ete presentee 

tardivement, la Chambre de premiere instance l'a rejetee56, mais a toutefois decide, 

d' office, en vertu de son pouvoir discretionnaire, de determiner si e1le etait bien 

competente a l'egard de l'Accuse57. Dans une note de bas de page, la Chambre de 

premiere instance a interprete I' expression «hauts dirigeants du Kampuchea 

democratique et principaux responsables »utilisee dans la Loi et l'Accord relatifs aux 

51 T., 17 fevrier 2009, Doc. n° E1I3.1, p. 6 a 8. 
52 T., 17 fevrier 2009, Doc. n° E1I3.1, p. 8, 11 et 12. 
53 T., 25 novembre 2009, Doc. n° E1I80.1, p. 95 a 109. 
54 Jugement, par. 14, note de bas de page 19. 
55 Jugement, par. 14. 
56 Jugement, par. 15. 
57 Jugement, par. 16. 
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CETC comme repartissant «ces deux criteres en deux categories distinctes 58 ». 

Tenant pour manifestement acquis Ie principe selon lequel cette expression constitue 

un critere juridique determinant la competence des CETC, la Chambre de premiere 

instance a examine si l' Accuse repondait a la definition de « haut dirigeant» ou s'il 

etait un des «principaux responsables ». La Chambre de premiere instance a conclu 

que les actes et la conduite de l'Accuse, en tant que directeur adjoint et ensuite en tant 

que directeur de S-21, faisaient de lui un des «principaux responsables » des crimes 

commis sous Ie regime du Kampuchea democratique durant la peri ode relevant de 

la competence ratione temporis des CETC 59, et qu'il n'etait pas necessaire de 

determiner en outre s'il avait ete un des «hauts dirigeants» du Kampuchea 

democratique60
. 

1. Arguments des parties 

23. L'Accuse affirme qu'il ne relevait pas de la competence ratione persona! de 

la Chambre de premiere instance et qu'en consequence la Chambre de la Cour 

supreme doit annuler la declaration de culpabilite et la peine qui ont ete prononcees a 
son encontre. II fait valoir que, dans Ie cadre de la structure politique etablie au sein 

du Kampuchea democratique, ni ses responsabilites de fait ni les fonctions qu'il a 

exercees ne font de lui un «haut dirigeant» du Kampuchea democratique durant 

laperiode all ant du 17 avril 1975 au 6janvier 1979 61
. II declare en outre que 

la Chambre de premiere instance a eu tort de conclure qu'il etait l'un des «principaux 

responsables » des crimes commis durant la peri ode relevant de la competence ratione 

temporis des CETC62 et que les conclusions de la Chambre de premiere instance 

constituent une erreur de droit susceptible de contr6le par la Chambre de la Cour 

supreme. II fait valoir que selon une application exacte de la loi, les co-juges 

d'instruction n'etaient pas habilites a Ie mettre en examen, et la Chambre de premiere 

instance a Ie juger, a raison des crimes qui lui etaient reproches. II affirme qu'en 

consequence de cette erreur fondamentale de competence, la Chambre de la Cour 

supreme doit faire droit a son moyen d'appel et annuler la declaration de culpabilite 

prononcee a son encontre et la peine qui y est assortie. Au fondement des arguments 

58 Jugement, par. 22, note de bas de page 28. 
59 Jugement, par. 23 a 25. 
60 Jugement, par. 25. 
61 Appel de la Defense, par. 20. 
62 Appel de la Defense, par. 13 a 55. 
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de l' Accuse se trouve l' affirmation selon laquelle l' expression «hauts dirigeants du 

Kampuchea democratique et principaux responsables» pose un critere juridique de 

competence, et la preuve qu'il remplissait ce critere devait etre apportee pour que 

la Chambre de premiere instance so it habilitee a Ie juger63. 

24. Dans leur reponse, les co-procureurs font valoir que Ie moyen d'appel de 

l'Accuse relatif a la competence ratione persona! n'est pas recevable des lors que sa 

Declaration d'appel et son Appel ne satisfont pas aux criteres minimums requis par la 

regIe 105 du Reglement interieur et la pratique intemationale suivie en matiere de 

procedure d'appel dans les affaires penales 64. Sous reserve de cet argument, 

les co-procureurs soutiennent en outre que la Chambre de premiere instance etait 

fondee a rejeter l'exception d'incompetence soulevee par la Defense du fait qu'elle 

etait tardive 65, a conclure que l'expression «hauts dirigeants du Kampuchea 

democratique et principaux responsables» repartit ces deux criteres dans deux 

categories distinctes 66 et a dire que l'Accuse relevait de sa competence ratione 

persona! en tant que l'un des «principaux responsables» des crimes commis durant la 

peri ode relevant de la competence ratione temporis des CETC 67. Dans leurs 

conclusions, les co-procureurs n'ont pas conteste Ie principe retenu par la Chambre de 

premiere instance selon lequell'expression equivaut en droit a un critere juridique 

determinant la competence des CETC. 

25. Le Groupe 3 des parties civiles a egalement repondu a l' Appel de la Defense 

et fait valoir que la nomination de l' Accuse en tant que directeur adjoint puis directeur 

du centre de securite S-21 «par un des membres permanents du Comite central de 

l'epoque, pour son experience dans la gestion du centre de detention de M-13 OU il 

avait acquis sa confiance » prouvait « sa foi dans Ie regime et ses qualites de "meilleur 

interrogateur,,68 ». Le Groupe 3 des parties civiles affrrme en outre que la Defense ne 

s'est pas elevee expressement et dans les regles contre l'incompetence alleguee de 

63 Appel de la Defense, par.3 et 11; Replique de la Defense, par. 10; T., 28 mars 2011, 
Doc. n° F1I2.1, p. 20. 
64 Reponse des co-procureurs, par. 7 a 9. 
65 Reponse des co-procureurs, par. 12 a 20; T., 28 mars 2011, Doc. n° F1I2.1, p. 83, 88 et 101. Voir 
aussi T., 28 mars 2011, Doc. n° F1I2.1, p. 132 et 133 (Groupe 3 des parties civiles). 
66 Reponse des co-procureurs, par. 21 a 29. 
67 Reponse des co-procureurs, par. 30 a 47. 
68 Reponse du Groupe 3 des parties civiles, par. 13. 
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la Chambre de premiere instance a l'egard de l'Accuse69 et demande a la Chambre de 

la Cour supreme de rejeter tous les arguments developpes dans Ie memo ire d'appel 

comme« manifestement infondes70 ». 

26. Dans l'Ordonnance portant calendrier des audiences consacrees a l'appel, 

la Chambre de la Cour supreme a invite les Appelants a presenter des observations 

orales sur la question de savoir si les termes «hauts dirigeants du Kampuchea 

democratique et principaux responsables » renvoient a «des conditions definissant 

la competence ratione persona! des CETC qui doivent etre examinees par la Chambre, 

ou bien si leur interpretation peut etre laissee a l'appreciation des co-procureurs et des 

co-juges d'instruction71 ». Lors des audiences consacrees a l'appel, la Defense n'a fait 

aucune observation concernant directement ce point de droit. Au cours des debats, 

les co-procureurs ont fait valoir que l'expression ne constitue pas un critere juridique 

determinant la competence susceptible d'etre examine par la Chambre de premiere 

instance72. 

2. Examen 

27. La Chambre de la Cour supreme va examiner les arguments des co-procureurs 

selon lesquels Ie moyen d'appel de l'Accuse relatif a la competence ratione persona! 

doit etre declare irrecevable parce que l'exception d'incompetence n'a pas ete 

presentee au stade approprie de la procedure devant la Chambre de premiere instance, 

comme l'exige la regIe 89 1) a) du Reglement interieur, et etait par consequent 

tardive, et parce que la Declaration d'appel et l'Appel de la Defense ne satisfont pas 

aux criteres requis tels qu'indiques a la regIe 105 du Reglement interieur. 

3. Exceptions preliminaires en application de la regIe 89 du 
Reglement interieur 

28. Lors de la periode a considerer, la regIe 89 1) a) du Reglement interieur 

prevoyait que les exceptions preliminaires concernant «a) la competence de 

la Chambre [ ... J [devaientJ etre presentees au cours de l'audience initiale, sous peine 

69 Reponse du Groupe 3 des parties civiles, par. 22. 
70 Reponse du Groupe 3 des parties civiles, par. 24. 
71 Ordonnance portant calendrier de l'audience en appel, 4 mars 2011, Doc. n° F20, par. 1. 
72 T., 28 mars 2011, Doc. n° F1I2.1, p. 111. Mais voir T., 28 mars 2011, Doc. n° F1I2.1, p. 127 
(ligne 25) et 128 (jusqu'a la ligne 7) (Groupe 3 des parties civiles). 
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d'irrecevabilite73 ». Cette disposition a pour principal objectif de donner aux parties, 

et notamment a l'accuse, la possibilite d'eviter un proces s'il s'avere que la Chambre 

de premiere instance n'est pas competente. Cette disposition contribue donc a 

l'efficacite de l'administration de la justice en ce qu'elle donne la possibilite de 

resoudre les questions de competence avant Ie proces et d'eviter de dilapider l'effort 

et Ie budget consacres a un proces que la Chambre de premiere instance n' est pas 

habilitee a mener74
. 

29. Les exceptions preliminaires d'incompetence doivent generalement etre 

tranchees au vu des chefs d'accusation 75. II ne s'ensuit pourtant pas que toutes 

les exceptions preliminaires puissent etre definitivement tranchees avant l'ouverture 

du proces. Quand l'issue d'une exception preliminaire depend de constatations de 

faits, il serait inopportun que la Chambre de premiere instance tranche la question 

avant d'avoir pris connaissance de tous les elements de preuve. Ce principe est 

consacre a la regIe 89 3) du Reglement interieur qui prevoit que la Chambre de 

premiere instance peut rendre sa decision sur une exception preliminaire en meme 

temps que Ie jugement sur Ie fond. Dans ce cas-la, la raison de l'obligation imp osee 

par la regIe 891) a) du Reglement interieur - eviter un proces inutile - n'a plus de 

pertinence puisque c'est Ie proces qui permet de disposer des elements de fait 

necessaires pour trancher l'exception d'incompetence. 

30. En outre, la regIe 89 1) a) du Reglement interieur ne se rMere pas a toutes 

les exceptions d'incompetence, mais seulement a celles qui sont presentees sous 

la forme d' «exceptions preliminaires». Le concept d' exception preliminaire 

d'incompetence doit s'entendre en premier lieu en fonction des informations dont 

disposent les parties. La regIe 89 1) a) est fondee sur l'hypotMse que les parties sont 

en mesure de connaitre dans Ie delai imparti Ie dMaut de competence allegue. 

73 Voir aussi l'article 344 du Code de procedure penale de 2007 (<< Les exceptions doivent etre 
~resentees avant toute defense au fond, sous peine d'irrecevabilite »). 

4 Le TPIYa constate qu'une disposition semblable exigeant que les exceptions d'incompetence soient 
presentees avant Ie debut du proces avait pour objet de « ne pas reduire a neant Ie travail colossal que 
demande un proces devant un tribunal penal international ». Affaire Le Procureur c/ Milutinovic et 
consorts, n° IT-05-87-T, Chambre de premiere instance du TPIY, Decision concernant la demande 
presentee par Nebojsa Pavkovi6 pour rejeter l'acte d'accusation dresse contre lui au motif que Ie 
Conseil de securite de l'Organisation des Nations Unies a illegalement cree Ie Tribunal penal 
international pour l'ex-Yougoslavie, 21 fevrier 2008, par. 15. 
75 Voir l'affaire Prosecutor v. Norman, n° SCSL-04-14-PT-026, Chambre de premiere instance du 
Tribunal special pour la Sierra Leone (<< TSSL »), Decision on the Preliminary Defence Motion on the 
Lack of Personal Jurisdiction Filed on Behalf of Accused Fofana, 3 mars 2004, par. 44. 
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Dans la pratique, la regIe 89 1) a) peut donc etre utilisee dans Ie cas d'allegation 

d'incompetence manifeste, mats non dans celui d'incompetence latente. 

Une incompetence manifeste est une incompetence qui ressort du deroulement de 

la procedure avant l'expiration du delai fixe par la regIe 891). En revanche, 

une incompetence latente n' est pas manifeste lors du deroulement de la procedure et 

les parties n'en ont donc pas connaissance avant l'expiration du delai fixe par cette 

regle76
. 

31. En deuxieme lieu, Ie concept d'exception preliminaire d'incompetence doit 

s'entendre en fonction de l'incompetence alleguee. L'incompetence alleguee peut ne 

pas automatiquement mettre fin aux poursuites avant l'ouverture du proces, 

par exemple s'il est possible de saisir une autre juridiction. Les parties peuvent alors 

etre forc1oses a presenter cette categorie d'exceptions d'incompetence apres 

l'ouverture du proces (ou apres l'expiration de tout autre delai prevu par la loi). 

La raison de cette forc1usion est qu'apres un certain delai les parties sont reputees 

avoir accepte la competence du tribunal, Ie deroulement de la procedure ayant purge 

Ie defaut de competence. Si en revanche l'incompetence alleguee est susceptible de 

mettre fin aux poursuites, les parties sont en droit de la presenter a tout moment, 

y compris pour la premiere fois en appel. Le droit cambodgien est muet a propos de 

cette distinction77
, mais Ie droit franyais, qui peut etre utilise pour interpreter Ie droit 

cambodgien, met la Chambre de la Cour supreme en me sure de dire que Ie delai fixe 

par la regIe 89 1) du Reglement interieur ne s' applique pas aux exceptions 

d'incompetence susceptibles de mettre fin aux poursuites 78. Une exception 

76 Voir les articles 173-1, 174 et 595 du Code de procedure penale franyais, mise a jour 1 cr janvier 2006 
<http://www.legifrance.gouv.fr/>. 
77 Article 344 du Code de procedure penale de 2007 (<< Les exceptions doivent etre presentees avant 
toute defense au fond, sous peine d'irrecevabilite »). Mais voir l'article 419 (incluant l'incompetence 
de la juridiction dans les causes de cassation). 
78 La procedure penale franyaise etablit une distinction entre l'incompetence pour meconnaissance 
d'une regIe de procedure (par exemple, la citation a comparaitre n'a pas ete notifiee dans les regles a 
l'accuse et donc doit etre annulee) et l'incompetence pour meconnaissance d'une regIe de fond 
(par exemple en cas d'amnistie ou de prescription). Si, passe un certain delai, une partie peut renoncer 
a son droit a soulever des exceptions d'incompetence pour meconnaissance d'une regIe de procedure, 
les exceptions d'incompetence pour meconnaissance d'une regIe de fond peuvent etre presentees pour 
la premiere fois a tout moment, y compris en appel. Des lors qu'une exception d'incompetence pour 
meconnaissance d'une regIe de fond est jugee recevable, la juridiction perd tout fondement legal pour 
connaitre d'une affaire penale, quelle que soit la date ou la fayon dont elle a ete soulevee. Voir 
les articles 171, 305-1, 385, 385-1, 585, 595, 599 et 802 du Code de procedure penale franyais. 
La seule exception a ceUe regIe est Ie cas ou l'accuse etait mineur lorsque Ie crime a ete commis. 
Chambre criminelle de la Cour de cassation franyaise, 31 mai 1988: Bull. crim., n° 18. Les systemes 
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d'incompetence ratione persona!, tout comme les autres exceptions d'incompetence, 

ratione loci et ratione temporis, est a l'evidence une exception peremptoire. 

L'obligation faite ala Chambre de premiere instance d'examiner ce type d'exceptions 

garantit qu'elles seront dilment examinees dans Ie cas ou une interpretation trop 

restrictive de la regIe 89 1) a) du Reglement interieur resulterait sinon a les declarer 

irrecevables. 

32. Cette limite imposee a l'application de la regIe 891) a) du Reglement interieur 

decoule aussi de I' obligation absolue inscrite a la regIe 21 1) : 

le Reglement interieur [ ... J do it etre interprete de maniere a toujours 
proteger les interets [ ... J des accuses [ ... J et de maniere a garantir la securite 
juridique ainsi que la transparence des procedures, compte tenu de 
la specificite des chambres extraordinaires, telle qu'elle resulte de la Loi 
relative aux CETC et de l'Accord. A cet egard: 

a) La procedure des CETC doit etre equitable et contradictoire et 
preserver l' equilibre des droits des parties. 

33. Deux principes majeurs se degagent lorsque la regIe 891) a) du Reglement 

interieur est interpretee de maniere a proteger les inten~ts d'un accuse et a garantir que 

la procedure des CETC sera equitable et contradictoire et qu'elle preservera 

l'equilibre des droits des parties. Tout d'abord, la regIe 891) a) du Reglement 

interieur ne peut pas avoir pour effet de renverser la charge de la preuve dans 

les procedures penales engagees devant les CETC. C'est aux co-procureurs qu'il 

revient de prouver la culpabilite d'un accuse, qui est presume innocent aussi 

de common law font egalement une distinction entre les exceptions d'incompetence. Voir par exemple 
ce qu'a dit la Cour d'appel du Sri-Lanka dans Ie contexte d'un proces civil: 

11 faut distinguer les cas ou une juridiction n'a pas competence pour juger une cause 
ou un litige ou une partie et ceux ou une juridiction est incompetente car elle n'a pas 
satisfait aux regles de procedure qu' elle doit suivre pour exercer son pouvoir [ ... ] 
[A]ucune renonciation au droit d'objection ou d'acquiescement ne peut purger ce 
[premier] defaut de competence car les parties ne peuvent conferer une quelconque 
competence a une juri diction qui n' en a aucune. Dans les autres cas, lorsque 
Ie defaut de competence est seulement contingent, Ie jugement ou l'ordonnance du 
tribunal est sans effet uniquement a l' egard de la partie concernee, 
mais l'acquiescement, la renonciation ou l'inaction peut la priver du droit d'etablir 
que la juridiction n'avait pas de competence contingente. [Traduction non 
officielle ]. 
Dr. Ranaraja, J., e.A. No. 659/90, M.e. Colombo, No. 6403115, 14 juillet 1997 
<http://www.lawnet.lk/docs/caseJaw/slr/HTML/1998SLR3V320.htm>. 
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longtemps que sa culpabilite n'a pas ete etablie 79. Ainsi, la regIe 891) a) du 

Reglement interieur ne peut pas etre interpretee comme obligeant un accuse a venir en 

aide aux co-procureurs en soulevant a l'avance une exception d'incompetence 

susceptible de mettre fin aux poursuites. Deuxiemement, Ie droit d'un accuse a garder 

Ie silence inc1ut son droit a decider a quel moment il entend presenter une exception 

d'incompetence susceptible de mettre fin aux poursuites. S'il est vrai qu'un accuse a 

probablement interet, sur Ie plan juridique, a soulever une telle exception a titre 

preliminaire afin d'eviter un proces, il ne peut etre penalise pour avoir decide de 

presenter cette exception au moment qu'il estime opportun. Si, par exemple, peu de 

temps avant la fin des audiences, un accuse souleve une exception d'incompetence 

susceptible de mettre fin aux poursuites, Ie droit applicable devant les CETC interdit a 
la Chambre de premiere instance de ne pas examiner I' exception au seul motif que 

Ie delai prevu par la regIe 89 1) a expire. 

34. Cette interpretation de la regIe 89 1) a) du Reglement interieur doit aussi etre 

consideree au regard de l'obligation inherente qu'a la Chambre de premiere instance 

de s'assurer a tous les stades de la procedure qu'elle est habilitee a juger un accuse. 

II peut arriver qu'une question touchant a la competence de la Chambre de premiere 

instance survienne alors que Ie delai prescrit par la regIe 89 1) du Reglement interieur 

a expire. Les parties et, d'office, la Chambre de premiere instance, sont en droit de 

la soulever. Si, a tout stade de la procedure, la Chambre de premiere instance se rend 

compte qu'elle pourrait outrepasser sa competence, e1le doit examiner la question et 

s'assurer qu'elle est habilitee a poursuivre la procedure. La competence du tribunal 

est une condition du proces equitable. Si la Chambre de premiere instance poursuivait 

Ie proces sans disposer de la competence a Ie faire, e1le saperait Ie mandat des CETC 

et se priverait de toute legitimite a juger un accuse. Par consequent, Ie fait 

qu 'une partie ne conteste pas la competence de la Chambre de premiere instance ne 

saurait avoir pour effet d'attribuer a cette demiere une competence dont e1le est 

depourvue. La Chambre de premiere instance doit s'assurer qu'elle est competente 

79 Article 38 de la Constitution du Royaume du Cambodge (1993), adoptee par l'Assemblee 
constitutionnelle et signee par Ie President, Ie 21 septembre 1993 (<< Tout accuse est presume innocent 
jusqu'au verdict definitif du tribunal »). Voir aussi Woolmington c/ DPP, [1935] AC 462 a 481, [1935] 
UKHL 1 (23 mai 1935) (<< Dans Ie dedale du droit penal anglais, Ie til d'Ariane est que l'accusation 
doit toujours prouver la culpabilite du prevenu [ ... ] Quel que soit Ie chef d'accusation ou l'endroit ou 
se deroule Ie proces, Ie principe selon lequell'accusation doit prouver la culpabilite du prevenu fait 
partie integrante de la common law anglaise et rien ne saurait y deroger. » [Traduction non officielle D. 
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meme si aucune exception d'incompetence n'a ete presentee prealablement au proces 

ou durant celui-ci. 

35. Pour resumer, la regIe 89 1) a) du Reglement interieur fixe un cadre 

procedural que doivent respecter toutes les parties, en particulier les accuses, si e1les 

souhaitent eviter Ie proces. Du point de vue de la procedure, Ie fait qu'une partie ne 

souleve pas une exception conformement aux dispositions de la regIe 89 1) a) a pour 

consequence que la Chambre est dans l'impossibilite de statuer sur la question de 

la competence sans mener Ie proces. Toutefois, la regIe 89 1) a) a une application 

limitee. Un accuse a Ie droit de presenter a tout moment qu'il estime opportun pour 

la defense de ses interets une exception d'incompetence manifeste ou latente 

susceptible de mettre fin aux poursuites. Conformement a la regIe 89 3) du Reglement 

interieur, la Chambre de premiere instance doit statuer sur toute objection 

d'incompetence presentee par un accuse «en meme temps que Ie jugement sur 

Ie fond» au plus tard. Meme si aucune exception d'incompetence n'est soulevee par 

les parties, la Chambre de premiere instance doit s'assurer qu'elle est habilitee a 
connaitre de I' affaire dont e1le est saisie pour pouvoir rendre un jugement au fond. 

36. En l'espece, la Chambre de premiere instance a rejete l'exception 

d'incompetence ratione persona! des CETC soulevee dans Ie cadre de la plaidoirie de 

la Defense au motif qu'elle ne remplissait pas les conditions fixees a la regIe 891) a) 

du Reglement interieurso. La Chambre de premiere instance, d'office, s'est assuree 

qu'elle avait bien competence a 1'egard de l'Accusesl
. La position de la Chambre de 

premiere instance a l' egard de I' exception d' incompetence soulevee par I' Accuse 

comporte donc une contradiction. D'un cote e1le a manifestement reconnu son 

obligation d'examiner d'office la question de sa competence et d'un autre cote son 

interpretation de la regIe 891) a) a pour effet de declarer l'exception d'incompetence 

soulevee par l'Accuse irrecevable. Comme la Chambre de la Cour supreme l'a 

rappele dans les paragraphes precedents, la regIe 21 1) commande que toute 

ambiguYte resultant d'une interpretation de la regIe 89 1) a) doit etre tranchee en 

faveur du droit des accuses a decider du moment OU ils soulevent une exception 

d'incompetence manifeste ou latente susceptible de mettre fin aux poursuites et 

la Chambre de premiere instance a l'obligation de s'assurer qu'elle est bien 

80 Jugement, par. 14 et 15. 
81 Jugement, par. 17 a 25. 
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competente. La Chambre de premiere instance n'a ni interprete la regIe 891) a) au 

regard des dispositions de la regIe 21 1) ni examine si Ie defaut allegue de competence 

etait manifeste ou latent, ou s'il etait susceptible de mettre fin aux poursuites. 

Ces manquements constituent une erreur de droit qui entache de nullite la decision de 

la Chambre de premiere instance de ne pas examiner I' exception soulevee par 

l'Accuse. Si la decision de la Chambre de premiere instance de confirmer d'office sa 

competence n'a pas eli mine l'erreur de droit, e1le y a remedie dans la me sure OU e1le a 

perrnis a I' Accuse de deposer un appel en connaissance de cause. 

37. La Chambre de la Cour supreme fait egalement observer que nen dans 

Ie Reglement interieur ne permet de supposer que Ie fait qu'un accuse n'ait pas 

respecte une disposition specifiquement procedurale du Reglement interieur limite 

la portee de son appel a l'encontre d'un jugement. II serait absolument impossible 

d'interpreter Ie Reglement interieur autrement et en effet, en l'espece, l'Accuse a ete 

declare coupable d'un crime et par consequent a «Ie droit de faire examiner par une 

juridiction superieure la declaration de culpabilite et la condamnation, conformement 

a la loi82 ». Fort de ce droit, l'Accuse est fonde a interjeter appel en alleguant toute 

erreur sur un point de droit ou de fait qui est susceptible, respectivement, d'invalider 

Ie jugement ou d' entrainer un deni de justice, y compris toute erreur alleguee 

concernant la decision de la Chambre de premiere instance relative a la competence 

ratione personaP. Le moyen d'appel de l'Accuse relatif a la competence ratione 

persona! repond a ces deux conditions, etant donne qu'il souleve une question mixte 

de droit et de fait susceptible de reduire a neant Ie fondement juridique de sa 

condamnation. Qui plus est, la Chambre de la Cour supreme a Ie pouvoir inherent de 

verifier que la Chambre de premiere instance etait competente pour juger l'Accuse et 

par consequent d'examiner les conclusions de la Chambre de premiere instance 

relatives a la competence84
. La Chambre de la Cour supreme aurait d'office exerce 

son pouvoir d'examiner la question si l'Accuse n'avait pas presente ce moyen 

d'appel, etant donne qu'il s'agit d'une question d'importance generale pour 

82 Article 14 5) du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, ouvert a la signature le 
16 decembre 1966,999 R.T.N.U. 171 (entre en vigueur le 23 mars1976) (<< Pacte international »). Voir 
aussi Comite des droits de l'homme des Nations Unies, Observation generale N° 32 - article 14 : Droit 
a l'egalite devant les tribunaux et les cours de justice et a un proces equitable, document de l'ONU 
n° CCPRlC/GC/32 (23 aout 2007), par. 45 a 51. 
83 Regle 104 1) du Reglement interieur. 
84 Voir l' Arret Boslwski et Tanulovski, par. 19 (examen d' office d'une question de competence dans 
l'interet de la justice). 
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lajurisprudence et la competence des CETC et qu'elle a manifestement des liens 

suffisamment etroits avec d'autres questions soulevees en premiere instance et en 

appel. 

38. La Chambre de la Cour supreme rejette par consequent les arguments des 

co-procureurs selon lesquels Ie moyen d'appel de la Defense relatif a la competence 

ratione persona! n'est pas recevable au motif qu'il ne remplit pas les conditions fixees 

a la regIe 89 1) du Reglement interieur. 

4. Criteres applicables aux ecritures en appel 

39. La Chambre de la Cour supreme va ensuite examiner la these des 

co-procureurs selon laquelle de nombreux arguments presentes en appel par I' Accuse 

doivent etre declares irrecevables car la Declaration d'appel et l'Appel de la Defense 

ne satisfont pas au critere minimum requis par la regIe 105 du Reglement interieur et 

la pratique intemationale propre aux procedures de recours dans les affaires penales85
. 

Les co-procureurs affirment en particulier que I' Accuse s' abstient d' etayer ses 

arguments au moyen de references precises a la transcription des audiences en 

premiere instance, «formule des arguments opaques, contradictoires, vagues ou 

insuffisants de toute autre maniere », critique Ie raisonnement de la Chambre de 

premiere instance sans etayer ni argumenter sa these et deforme les faits et Ie droit86
. 

40. Les dispositions du Reglement interieur applicables pour se prononcer sur 

les arguments des co-procureurs sont reproduites ci-apres : 

105 3). Toute partie qui souhaite inteljeter appel d'un jugement doit deposer 
une declaration d'appel enonyant les motifs de ce recours. Dans sa 
declaration, la partie specifie, pour chaque motif d'appel, l'erreur alleguee 
sur un point de droit qui invalide le verdict prononce et l'erreur de fait 
alleguee qui a entraine une erreur judiciaire. La partie appelante depose 
ensuite un memo ire d'appel qui enonce les arguments et les sources de droit 
venant etayer chacun des motifs avances, conformement aux exigences 
pres crites aux points a) et c) du deuxieme paragraphe 2 de la presente regle. 

4). Tout appel doit egalement indiquer la partie de la decision attaquee, en 
faisant clairement reference aux numeros de page et de paragraphe 
pertinents. 

111 2). Lorsque la Chambre de la Cour supreme estime que l'appel est tardif 
ou forme dans des conditions irregulieres, elle peut declarer l'appel 

85 Reponse des co-procureurs, par. 7 a 9. 
86 Reponse des co-procureurs, par. 8 et 9. 
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41. Selon ces dispositions, les parties ayant interjete appel doivent plaider leur 

cause avec une precision suffisante pour mettre la Chambre de la Cour supreme en 

mesure de degager les points litigieux se rapportant a des constatations ou des 

conclusions precises de la Chambre de premiere instance. Cette regIe vise non 

seulement a assurer la bonne administration de la justice mais aussi a permettre a 

chaque partie de connaitre les arguments auxquels e1le peut repondre. Comme l'a fait 

observer Ie TPIY a propos de dispositions comparables de son Reglement, «on ne 

saurait s'attendre a ce que la Chambre d'appel examine en detailles conclusions des 

parties si e1les sont obscures, contradictoires ou vagues, ou si e1les sont entachees 

d'autres vices de forme manifestes87 ». En regIe generale, un appelant a l'obligation 

de citer precisement les passages de la transcription et du jugement qui ont un rapport 

avec la decision contestee, de reproduire avec une precision raisonnable les arguments 

presentes ala Chambre de premiere instance sur Ie sujet, et d'exposer clairement et de 

maniere transparente ses moyens d'appel a l'encontre de la decision contestee et 

les principaux arguments qu'il avance a l'appui de sa these88
. Lorsque les conclusions 

d'une partie sont incoherentes, ou ne definissent pas un moyen d'appel avec 

la precision qui mettrait la Chambre de la Cour supreme en mesure de degager 

les points litigieux, e1les peuvent etre declarees irrecevables pour vice de forme89
. 

Le terme «peut» figurant au paragraphe 2 de la regIe 111 du Reglement interieur 

indique que Ie pouvoir qui est ici confere est discretionnaire. La Chambre de la Cour 

supreme, dans l'exercice de son pouvoir discretionnaire, doit avoir pour principal 

objectif de garantir Ie droit d'une personne condamnee a faire appel de la declaration 

de culpabilite et de la peine qui ont ete prononcees a son encontre. Elle n'a pas pour 

mandat de juger de la qualite des ecritures en appel de l' Accuse. 

42. En l'espece, les questions de fond qui doivent etre tranchees dans Ie cadre de 

l'appel intetjete par l'Accuse relatif a la competence ratione persona! sont 

relativement simples a discerner. En substance, l'Accuse fait valoir a) implicitement, 

87 Arret Galic, par. 11. 
88 Voir l'affaire Le Procureur c/ Ntakirutimana, n° ICTR-96-1O-A et ICTR-96-17-A, Chambre d'appe1 
du TPIR, Arret, 13 decembre 2004, par. 396 ; affaire Le Procureur c/ Kordic et Cerkez, n° IT-95-14/2-A, 
Chambre d'appe1 du TPIY, Arret, 17 decembre 2004 (<< Arret Kordic et Cerkez »), par. 23 ; affaire 
Le Procureur c/ Kvocka, n° IT-98-301l-A, Chambre d'appe1 du TPIY, Arret, 28 fevrier 2005 
(<< Arret Kvocka »), par. 425. 
89 Reg1e 111 2) du Reg1ement interieur. 
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que l'expression «hauts dirigeants du Kampuchea democratiques et pnnclpaux 

responsables » constitue un critere juridique determinant la competence des CETC et 

b) explicitement, que les faits ont demontre qu'il n'etait ni «un haut dirigeant» ni un 

des «principaux responsables» des crimes commis par Ie regime du Kampuchea 

democratique durant la peri ode relevant de la competence ratione temporis des 

CETC. De meme, les passages pertinents du jugement sont facilement identifiables et 

expo sent clairement Ie raisonnement qui a conduit la Chambre de premiere instance a 
conclure que l'Accuse est un des «principaux responsables90 ». Dans ces conditions, 

la Chambre de la Cour supreme peut examiner Ie bien-fonde du moyen d'appel et 

revoir Ie raisonnement de la Chambre de premiere instance a la lumiere des arguments 

avances par la Defense, les co-procureurs et Ie Groupe 3 des parties civiles. II ne faut 

pas en deduire pour autant que la Chambre de la Cour supreme restera indifferente a 
une entorse a la regIe 105 du Reglement interieur. Les formes que fixe cette regIe 

pour former un appel sont claires et obligatoires, et la Chambre de la Cour supreme 

n'hesitera pas, selon que de besoin, a exercer Ie pouvoir que lui confere 

la regIe 111 3) et declarer irrecevable pour vice de procedure tout argument en appel 

pour son incoherence ou son manque de precision. La question determinante sera 

toujours de savoir si les ecritures de l'appe1ant permettent a la partie adverse de savoir 

quels sont les arguments auxquels e1le doit repondre et a la Chambre de la Cour 

supreme de degager les points litigieux et de les trancher. Savoir si cette condition est 

remplie depend des circonstances et, en particulier, de la nature de l'objection qui est 

formulee a l'encontre dujugement de la Chambre de premiere instance. 

43. La Chambre de la Cour supreme rejette par consequent Ie moyen d'appel des 

co-procureurs selon lequel I' appel inteIj ete par I' Accuse relatif a la competence 

ratione persona! est irrecevable au motif que ses ecritures en appel ne remplissent pas 

les conditions fixees dans Ie Reglement interieur. 

5. Competence ratione persona? 

44. La question de la competence ratione persona! des CETC est au c~ur de 

l'appel de la Defense91
. L'Accuse a demande a etre acquitte en faisant valoir que 

l'expression «hauts dirigeants du Kampuchea democratique et principaux 

90 Jugement, par. 13 a 25. 
91 Voir par exemp1e T., 28 mars 2011, Doc. n° F1I2.1, p. 12 et 13; T., 30 mars 2011, Doc. n° F1I4.1, 
p. 150 a 160. 
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responsables» ne s'applique pas a lui, ce qUI suppose que tout ou partie de 

l'expression constitue un critere juridique determinant la competence des CETC et 

que l'Accuse doit repondre a ce critere pour que la Chambre de premiere instance 

puisse Ie juger. Si l'hypotMse de l'Accuse est confrrmee et si l'expression ne 

s'applique pas a lui, la Chambre de premiere instance n'etait pas competente pour 

Ie juger et, en consequence, la declaration de culpabilite et la peine prononcees a son 

encontre sont entachees de nullite, ce qui doit entrainer sa mise en liberte 

inconditionnelle et immediate92
• Pour statuer sur l' appel interj ete par I' Accuse, il est 

donc necessaire que la Chambre de la Cour supreme examine si I' expression « hauts 

dirigeants du Kampuchea democratique et principaux responsables » constitue en tout 

ou en partie un critere juridique determinant la competence des CETC. La Chambre 

de la Cour supreme va toutefois commencer par departager les parties sur la question 

de savoir si l'expression« hauts dirigeants du Kampuchea democratique et principaux 

responsables» se rMere a une ou deux categories distinctes93
. 

a. Portee de I' expression « hauts dirigeants du Kampuchea democratique et 
principaux responsables » 

45. L'Accuse fait valoir que l'expression se rMere a une seule categorie, a savoir 

les hauts dirigeants qui sont les principaux responsables94
. Selon lui, etant donne qu'il 

n'etait pas un haut dirigeant du Kampuchea democratique, l'expression ne s'applique 

pas a lui et il doit etre acquitte et mis en liberte immediatement95
. Les co-procureurs96

, 

les co-juges d'instruction 97 et la Chambre de premiere instance 98 ont interprete 

la conjonction «et» comme liant les deux termes d'une alternative, de sorte que 

I' expression se rMere selon eux a deux categories distinctes, a savoir les hauts 

dirigeants ou les principaux responsables des crimes commis. 

46. Pour examiner la portee de l'expression «hauts dirigeants du Kampuchea 

democratique et principaux responsables », la premiere etape consiste a rappeler 

les negociations qui ont eu lieu quand il a fallu dMinir les categories de personnes qui 

92 Appel de la Defense, par. 100 et 10 1. 
93 T., 28 mars 2011, Doc. n° F1I2.1, p. 69, 70 et 111. 
94 T., 28 mars 2011, Doc. n° F1I2.1, p 71. 
95 T., 28 mars 2011, Doc. n° F1I2.1, p. 45. 
96 Reponse des co-procureurs, par. 21 a29; T., 28 mars 2011, Doc. n° F1I2.1, p. 104, 111 et 112. 
Voir egalement T., 28 mars 2011, Doc. n° F1I2.1, p. 122 (Groupe 3 des parties civiles). 
97 Ordonnance de renvoi, par. 129. 
98 Jugement, par. 17 a 25. 
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seraient vi sees par les poursuites devant les CETC. Dans une lettre datee du 21 juin 

1997, les Premier et Deuxieme Presidents du Gouvemement cambodgien ont ecrit au 

Secretaire general des Nations Unies et demande «l'assistance de l'Organisation des 

Nations Unies et de la communaute intemationale afin de traduire en justice 

les personnes responsables du genocide et des crimes contre l'humanite perpetres 

pendant l'administration des Khmers rouges, de 1975 a 197999 ». Si leur requete ne 

mentionnait pas de fayon explicite les Khmers rouges comme etant les personnes qui 

devaient etre vi sees par les poursuites, Ie Secretaire general des Nations Unies a par 

la suite resume cette demande d'assistance en declarant qu'il s'agissait de 

« [l]a premiere demande cambodgienne afin que les Nations Unies les aident a 
traduire en justice les dirigeants Khmers rouges100 ». 

47. Dans sa resolution 52/135 adoptee Ie 12 decembre 1997, l'Assemblee generale 

des Nations Unies a indique qu'elle : 

15. Souscrit aux observations du representant special selon lesquelles 
les plus graves violations des droits de l'homme perpetrees au Cambodge 
ces dernieres annees sont Ie fait des Khmers rouges, lesquels continuent de 
commettre des crimes, notamment de prendre et de tuer des otages, et note 
avec preoccupation qu'aucun de leurs dirigeants n'a eu a en rendre compte; 

16. Prie Ie Secretaire general d'examiner la demande des autorites 
cambodgiennes qui souhaitent obtenir une assistance pour prendre 
les mesures qu'appellent les graves violations du droit cambodgien et du 
droit international commises dans Ie passe, et eventuellement de nommer un 
groupe d'experts charge d'evaluer les elements de preuve disponibles et de 
proposer de nouvelles mesures en vue de favoriser la reconciliation 
nationale, de renforcer la democratie et de regler la question de 
la responsabilite individuelle101

• 

99 Kofi Annan, Lettres identiques datees du 23 juin 1997, adressees au President de l'Assemblee 
generale et au President du Conseil de securite par Ie Secretaire general, cinquante-et-unieme session, 
Point 11 0 de l' ordre du jour, document de l'ONU n° Al511930 et S11997/488 (24 juin 1997), Annexe 
(Lettre datee du 21 juin 1997, adressee au Secretaire general par les Premier et Deuxieme Presidents du 
Gouvernement cambodgien), p. 2. 
100 Kofi Annan, Questions relatives aux droits de l'homme : Lettres identiques datees du 15 mars 1999, 
adressees au President de l' Assemblee generale et au President du Conseil de securite par Ie Secretaire 
general, cinquante-troisieme session, Point 110 b) de l'ordre du jour, document de l'ONU 
n° Al53/850-SI1999/231 (16 mars 1999) (<< Lettres identiques datees du 15 mars 1999 »), p. 3. 
101 Situation des droits de l'homme au Cambodge, resolution 521135 de l'Assemblee generale des 
Nations Unies, Documents officiels de l' Assemblee generale, cinquante-deuxieme session, 
70cmc seance pleniere, point 112 b) de l'ordre dujour, document de l'ONU n° AlRes/521135 (27 fevrier 
1998). Dans les Lettres identiques datees du 15 mars 1999, p. 1, Ie Secretaire general des Nations 
Unies, Kofi Annan, a rappele que par sa resolution 521135, l'Assemblee generale l'avait 
« prie d' examiner la demande des autorites cambodgiennes qui souhaitaient obtenir une assistance pour 
prendre des mesures qu'appelaient les graves violations du droit cambodgien et du droit international, 
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48. En juillet 1998, Ie Secretaire general a cree Ie Groupe d'experts pour 

Ie Cambodge ayant pour mandat : 

a) D'evaluer les elements de preuve disponibles en vue de determiner 
la nature des crimes commis par les dirigeants des Khmers rouges dans 
les annees 1975 a 1979; 

b) De determiner, apres consultation des gouvemements concemes, s'il etait 
possible de traduire les dirigeants des Khmers rouges en justice, autrement 
dit s'il etait possible de les arreter, de les maintenir en detention et de 
les extrader ou de les remettre a une juridiction penale competente ; 

c) D' etudier les diverses possibilites de faire juger les dirigeants des Khmers 
rouges par une juridiction intemationale ou nationale102

• 

49. Le groupe d'experts pour Ie Cambodge a compris Ie mandat que leur a confie 

Ie Secretaire general comme suit: 

[S]on mandat se limite aux actes commis par les Khmers rouges et ne 
s'etend par consequent pas a ceux de toute autre personne ou Etat qui aurait 
pu se livrer a des violations des droits de l'homme au Cambodge avant, 
durant, ou apres la peri ode 1975-1979. Ce mandat s' appuie sur la demande 
susmentionnee du Gouvemement cambodgien. Le Groupe approuve cette 
limitation qui concentre son attention sur la nature extraordinaire des crimes 
commis par les Khmers rouges103

. 

50. En consequence, Ie groupe d'experts pour Ie Cambodge a recommande que, 

« [e]n reponse a la demande du Gouvernement cambodgien, en date du 21 juin 1997, 

l'Organisation des Nations Unies etablisse un tribunal international qui sera charge de 

juger les responsables khmers rouges pour les crimes contre l'humanite et Ie genocide 

commis du 17 avril 1975 au 7 janvier 1979104 ». 

51. Selon les documents d'archive, Ie Gouvernement royal du Cambodge 

entendait lui aussi que les poursuites penales devant les CETC visent exc1usivement 

les Khmers rouges 105. 

celles commises par les Khmers rouges en particulier, et eventuellement de nommer un groupe 
d'experts ». 
102 Kofi Annan, Lettres identiques datees du 15 mars 1999, Annexe (Rapport du Groupe d'experts pour 
Ie Cambodge cree par la resolution 521135 de l'Assemblee generale) (<< Rapport du groupe 
d'experts »), par. 6. 
103 Rapport du groupe d'experts, par. 10. 
104 Rapport du groupe d'experts, par. 219(1). 
105 Voir, plus generalement, la Premiere reunion de la Troisieme session de l'Assemblee nationale 
cambodgienne, 4 et 5 octobre 2004, Examen et approbation de l'accord conclu entre les Nations Unies 
et Ie Gouvernement royal du Cambodge et examen et approbation des amendements a la Loi relative a 
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52. Compte tenu de l'analyse historique qui precede, la Chambre de la Cour 

supreme estime que, pour Ie moins, l'expression «hauts dirigeants du Kampuchea 

democratique et principaux responsables» reflete l'intention de l'Organisation des 

Nations Unies et du Gouvernement royal du Cambodge de consacrer des res sources 

limitees a la poursuite de certains responsables des Khmers rouges encore en vie. 

La Chambre de la Cour supreme estime egalement que I' expression exclut ceux qui 

n'ont pas ete des responsables Khmers rouges. 

53. La Chambre de la Cour supreme va maintenant s'attacher a determiner si 

I' expression se rMere a une ou deux categories de responsables Khmers rouges encore 

en vie. Les travaux preparatoires de l'Accord relatif aux CETC et de la Loi relative 

aux CETC donnent une reponse claire a cette question. Durant les debats a 

I' Assemblee nationale cambodgienne concernant cet accord et les amendements 

apportes ala Loi relative aux CETC de 2001, Ie Premier ministre adjoint Sok An a 

explique la portee de l'expression «hauts dirigeants du Kampuchea democratique et 

principaux responsables » comme suit: 

L'article 2 [du projet de loi relative aux CETC] a ete redige avec toute 
l'attention voulue et avec des cibles clairement de£inies, qui sont les hauts 
dirigeants. Maintenant qu'en est-il de ceux qui ne faisaient pas partie des 
hauts dirigeants mais qui ont commis des crimes aussi graves que ceux 
commis par les hauts dirigeants et qui doivent egalement etre poursuivis 
devant les Chambres extraordinaires? A cet egard, j'aimerais a nouveau 
confirmer, comme l'a indique hier son Excellence Ly Thuch, qu'il y a deux 
categories de personnes visees : les hauts dirigeants qui sont les principales 
personnes vi sees par les Chambres extraordinaires et un certain nombre 
d'autres personnes qui ne sont peut-etre pas des hauts dirigeants mais qui 
ont commis des actes beaucoup plus graves, et pour lesquelles il existe 
suffisamment d' elements de preuve pour etablir qu' elles ont reellement 
commis des crimes beaucoup plus graves que d'autres personnes. 

[ ... J 

Pour ce qui est des hauts dirigeants, nous nous referons a 10 personnes au 
plus, mais nous ne precisons pas qu'ils doivent avoir ete membres du 
Comite permanent. Cette tache revient aux co-procureurs [ ... ]. Reste 
toutefois la deuxieme categorie de personnes visees. Elles ne font pas partie 
des dirigeants mais elles ont commis des crimes atroces. C'est pourquoi 
nous utilisons l'expression "principaux responsables". 11 n'y a pas un 
nombre donne de personnes appartenant a la deuxieme categorie qui doivent 

la traduction en justice des dirigeants Khmers rouges (traduction en anglais de 29 pages deposee aupres 
de la Chambre de la Cour supreme). 
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etre mises en accusation. Ceux qui ont commis des crimes atroces pourront 
etre mis en accusation. 106 [Traduction non officielle]. 

54. De meme, dans son rapport, Ie Groupe d' experts a conc1u comme suit: 

[L]e Groupe ne pense pas que par « dirigeants» [Khmers rouges] il faille 
entendre toutes les personnes qui occupaient des postes eleves dans 
le Gouvemement du Kampuchea democratique ou meme dans le parti 
communiste kampucheen. La liste des hautes personnalites du 
Gouvemement et du parti ne correspond pas necessairement a celle des 
personnes principalement responsables de violations graves des droits de 
1 'homme, dans la me sure ou certaines hautes personnalites 
gouvemementales ne savaient peut-etre pas ce qui se passait et ne 
participaient pas aux decisions, alors que d'autres personnes ont pu jouer un 
role important dans les atrocites. Cela semble avoir ete le cas, notamment 
pour certains dirigeants locaux ainsi que pour les dirigeants de centres 
d'interrogatoire et de torture comme Tuol Sleng. l07 

55. Le Groupe d'experts pour Ie Cambodge a recommande en consequence, que 

«Ie tribunal competent poursuive uniquement les personnes qui ont ete 

principalement responsables pour les violations les plus graves des droits de l'homme 

sous Ie regime du Kampuchea democratique. Ces personnes comprendraient les 

dirigeants responsables de ces violations ainsi que les fonctionnaires subaltemes 

directement impliques dans les atrocites les plus graves108 ». 

56. Le professeur David Scheffer, qui a joue un role important dans la creation des 

CETC en tant qu'ambassadeur itinerant americain charge des crimes de guerre 

(de 1997 a 2001), a par ailleurs recemment explique : 

11 est important de voir qu'a cette date Ganvier 2000), Duch etait deja en 
detention depuis plus de six mois et que les negociateurs se referaient 
constamment a lui comme accuse possible. Tout au long des annees de 
negociations qui ont suivi, il etait constamment entendu que Duch 
comparaitrait devant les CETC. En outre, aucun negociateur n'a propose que 
les suspects, quels qu'ils soient, devaient avoir ete a fa fois hauts dirigeants 
du Kampuchea democratique et principaux responsables de crimes graves. 
Une telle proposition aurait ete illogique. Elle aurait ete immediatement 
repoussee par les autres negociateurs, car nous voulions nous assurer que 
les personnes comme Duch qui n'ont peut-etre pas ete parmi les hauts 
dirigeants Khmers rouges mais qui portent la responsabilite de crimes 
atroces commis a grande echelle pourraient faire l'objet d'enquetes et de 

106 The First Session of the Third Term of the Cambodian National Assembly, 4 et 5 octobre 2004, p. 12 
et 23. 
107 Rapport du groupe d'experts, par. 109. 
108 Rapport du groupe d'experts, par. 110. Comme l'a indique 1a Chambre de premiere instance dans 
1e Jugement, par. 21, des termes simi1aires ont ete utilises par 1e Secretaire general des Nations Unies, 
dans ses 1ettres d'envoi du Rapport du Groupe d'experts adressees aux Presidents du Consei1 de 
securite et de l' Assemb1ee genera1e. Kofi Annan, Lettres identiques, datees du 15 mars 1999. 
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mise en examen devant les CETC. Les deux groupes - le groupe des hauts 
dirigeants et le groupe des principaux responsables des crimes commis -
devaient relever de la competence ratione personce du tribunal. Personne, 
dans mon souvenir, n'ajamais propose le contraire. 

[ ... J 

Cela etant, nous aurions nie, ou au moins semble nier, la responsabilite 
fondamentale des hauts dirigeants khmers rouges si nous avions utilise un 
« ou» exclusif et par la dissocie totalement l'identite de dirigeant de 
l'identite de responsable. Cela aurait ete injuste pour les hauts dirigeants 
khmers rouges qui n'auraient pas eu une responsabilite importante dans 
les crimes atroces qui ont ete commis mais qui seraient neanmoins tomMs 
sous la competence du tribunal du seul fait d'avoir ete dirigeants. 109 

[Traduction non officielle. J 

57. La Chambre de la Cour supreme estime qu'il ressort de la lecture des 

documents d'archives datant de la redaction de l'Accord que l'expression «hauts 

dirigeants du Kampuchea democratique et principaux responsables » se rMere a deux 

categories de responsables khmers rouges qui ne sont pas indissociables. La premiere 

categorie est celle des hauts dirigeants khmers rouges qui font partie des principaux 

responsables des crimes comrnis llO
, car un haut dirigeant ne peut pas etre suspect 

uniquement en raison de sa position au sommet de la hierarchie. L'autre categorie est 

celle des cadres khmers rouges qui, s'ils n'etaient pas au sommet de la hierarchie, ne 

font pas moins partie des principaux responsables. Les personnes entrant dans ces 

deux categories doivent avoir ete des cadres khmers rouges et avoir fait partie des 

principaux responsables et, conformement a l'artic1e 2 nouveau de l'Accord relatif 

aux CETC, font dans les deux cas partie des «suspects» passibles de poursuites 

devant les CETC. 

109 David Scheffer, The Negotiating History of the ECCC's Personal Jurisdiction, 22 mai 2011, p. 4 
et 5 <http://www.cambodiatribunal.org/>. Voir ega1ement Sean Morrison, Extraordinary Language in 
the Courts of Cambodia: The Limiting Language and Personal Jurisdiction of the Cambodian 
Tribunal, Capital University Law Review, vol. 37 (2008-2009), p. 627. Voir plus generalement David 
Scheffer, The Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia, in M. Cherif Bassiouni (ed.), 
International Criminal Law, troisieme edition, Koninklijke Brill NY, 2008, p. 219 a 255; Steve Heder, 
A Review of the Negotiations Leading to the Establishment of the Personal Jurisdiction of the 
Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia, 2 aout 2011 
<http://www. cambodiatribunal. orglblog>. 
110 Sean Morrison, Extraordinary Language in the Courts of Cambodia, p.627 (<< Tous les hauts 
dirigeants devant automatiquement faire partie des principaux responsables, l'utilisation de deux 
expressions, du point de vue technique, est redondante. Toutefois, Ie fait de preciser que les "hauts 
dirigeants" tombent sous la competence de la juri diction perrnet de bien cibler les poursuites.» 
[Traduction non officielle]). 
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b. Examen de I' expression « hauts dirigeants du Kampuchea democratique et 
principaux responsables » 

58. La Chambre de la Cour supreme va maintenant determiner si tout ou partie de 

l'expression «hauts dirigeants du Kampuchea democratique et principaux 

responsables » constitue un critere juridique qui determine si la Chambre de premiere 

instance est competente pour juger un accuse. 

59. Conformement a l'article 311) de la Convention de Vienne sur Ie droit des 

traites, l'expression «hauts dirigeants du Kampuchea democratique et principaux 

responsables» «doit etre interprete[ e] de bonne foi suivant Ie sens ordinaire a 

attribuer aux termes du traite [a savoir l'Accord relatif aux CETC 111
] dans leur 

contexte et a la lumiere de son objet et de son but ll2 ». Des lors que l'interpretation 

faite conformement a l'article 31 de la Convention de Vienne «conduit a un resultat 

qui est manifestement absurde ou deraisonnable », l'article 32 de la meme Convention 

autorise a faire « appel a des moyens complementaires d'interpretation, et notamment 

aux travaux preparatoires et aux circonstances dans lesquelles Ie traite a ete conclu, en 

vue [ ... ] de determiner Ie sens 113 ». La Chambre de la Cour supreme peut aussi 

s'inspirer de la jurisprudence intemationale relative a des dispositions comparables 

dans d'autres juridictionsl14
. La Chambre de la Cour supreme doit par consequent 

examiner l'expression «hauts dirigeants du Kampuchea democratique et principaux 

responsables» en faisant appel aces regles d'interpretation. 

60. Pour commencer par Ie cadre legislatif mis en place par l'Accord relatif aux 

CETC, son article 2 1) est redige comme suit: « [l]e present Accord etablit [ ... ] que 

les chambres extraordinaires ont competence ratione personce a I' egard des dirigeants 

du Kampuchea democratique et des principaux responsables des crimes vises a son 

article premier» (non souligne dans I' original). Le terme «competence ratione 

persona!» a l'article 2 1) laisse penser que l'expression «hauts dirigeants du 

III Article 2 2) de l' Accord relatif aux CETC. 
112 Article 31 1) de la Convention de Vienne sur Ie droit des traites, ouverte a la signature Ie 23 mai 
1969, 1155 R.T.N.U. 331 (entree en vigueur Ie 27 janvier 1980 (<< Convention de Vienne »). 
113 Article 32 b) de la Convention de Vienne. Voir egalement la Decision relative a l'appel interjete par 
Ieng Sary contre l'ordonnance de cloture, Chambre de premiere instance, 11 avril 2011, 
Doc. n° D427/l/30, par. 122 (<< Selon les principes d'interpretation communement admis, "tous textes 
de droit et instruments s'interpretent selon la grammaire et Ie sens des mots ordinaires, a moins qu'il 
n'en resulte quelque absurdite ou incoherence par rapport au reste du texte, auquel cas la grammaire et 
Ie sens des mots ordinaires peuvent etre interpretes differemment a l'effet d'eviter telle absurdite ou 
incoherence, mais pas davantage" ») (citations dans l'original). 
114 Article 12 1 )de l' Accord relatif aux CETC. 
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Kampuchea democratique et principaux responsables» fonctionne exc1usivement 

comme critere juridique determinant la competence de la Chambre de premiere 

instance a l' egard d'un accuse. Toutefois, la Chambre de la Cour supreme doit aussi 

se demander si cette interpretation de I' expression « hauts dirigeants du Kampuchea 

democratique et principaux responsables» est compatible avec l'objet et Ie but de 

I' Accord relatif aux CETC et si e1le conduirait a un resultat qui est « manifestement 

absurde ou deraisonnable ». Comme la Chambre de la Cour supreme l'a explique plus 

haut, cette expression se rMere tant aux hauts dirigeants des Khmers rouges qui font 

partie des principaux responsables des crimes commis qu'aux cadres khmers rouges, 

de niveau subalteme, qui font egalement partie des principaux responsables. Le trait 

commun a ces deux categories est que les suspects doivent avoir ete des cadres 

khmers rouges et faire partie des principaux responsables. La caracteristique propre a 
la premiere categorie est que les suspects doivent egalement avoir ete des hauts 

dirigeants. La Chambre de la Cour supreme doit maintenant evaluer chacune de ces 

trois expressions pour etablir si e1les peuvent etre raisonnablement interpretees 

comme constituant des criteres juridiques determinant la competence des CETC. 

i. Cadre khmer rouge 

61. Tout suspect devant les CETC doit avoir ete un cadre khmer rouge. Ce terme 

comporte un element de fait historique qui est intelligible, precis, et ne laisse que peu 

ou pas de place au pouvoir discretionnaire de la Chambre de premiere instance. Certes 

un accuse peut contester avoir ete un cadre khmer rouge, mais la Chambre de 

premiere instance est bien placee pour trancher cette question de fait. En consequence, 

la Chambre de la Cour supreme estime que la competence ratione persona! des CETC 

s' etend aux cadres khmers rouges et que la question de savoir si un accuse etait un 

cadre khmer rouge releve de la competence de la Chambre de premiere instance1l5
. 

lIS Le terme «justiciable» est ainsi defini : «relevant de la competence des tribunaux» [traduction non 
officielle]. Black's Law Dictionary, 9icmc ed., Thomson Reuters, 2009, p.944. Le terme 
«nonjusticiable» est ainsi defini : «ne relevant pas de la competence des tribunaux »[traduction non 
officielle]. Black's Law Dictionary, 91cmc ed., p. 1155. Voir. Black's Law Dictionary, 91cmc ed., p. 1277 
(qui definit la «question d' ordre politique» comme suit: «une question ne relevant pas de 
la competence des tribunaux car elle suppose l'exercice d'un pouvoir discretionnaire de la part des 
autorites executives ou legislatives» - Egalement appelee question non judiciaire») [traduction non 
officielle] (souligne dans l'original). 

Affaire KAlNG Guek Eav alias Duch, Arret (document public), 3 fevrier 2012 37/389 

F28 



00881252 

ii. Principaux res pons abIes 

Dossier n° 001/18-07-2007-ECCC/SC 
Doc. n° F28 

62. La deuxieme caracteristique commune aux suspects relevant des CETC est 

qu'ils doivent avoir fait partie des principaux responsables des crimes vises a 
l'artic1e premier de l'Accord relatifaux CETC. Comme l'a fait remarquer la Chambre 

de premiere instance, ni I' Accord relatif aux CETC ni la Loi relative aux CETC ne 

contiennent la defmition de l'expression «principaux responsables» 116. Le sens 

ordinaire de « principaux responsables » indique que Ie degre de responsabilite penale 

est evalue par rapport a celle de tous les cadres khmers rouges responsables de crimes 

relevant de la competence des CETC. A la difference de I' expression « cadre khmer 

rouge », interpreter les termes «principaux responsables» comme critere juridique 

qui determine la competence des CETC serait incompatible avec l'objet et Ie but de 

l'Accord relatif aux CETC et conduirait a un resultat deraisonnable pour les raisons 

suivantes. Premierement, aucune methode objective ne permet a la Chambre de 

premiere instance d'etablir, de comparer, et ensuite de hierarchiser la responsabilite 

penale de tous les cadres khmers rouges. Deuxiemement, la notion de responsabilite 

penale comparee n'est pas compatible avec l'artic1e 29 de la Loi relative aux CETC, 

ainsi libelle: «[l]a position ou Ie rang d'un suspect ne peut l'exonerer de sa 

responsabilite penale ou mitiger la peine ». En effet, cette disposition vient 

expressement confirmer Ie principe selon lequelles ordres de superieurs hierarchiques 

ne constituent pas une defense face aux crimes qu'enonce Ie Chapitre II de la Loi 

relative aux CETC. Or, l'Accuse affirme que la Chambre de premiere instance a 

l'obligation de proceder a une evaluation comparee de sa responsabilite penale au sein 

du Kampuchea democratique, ce qui revient indirectement a presenter une defense 

fondee sur des ordres de superieurs hierarchiques et va donc a l'encontre des 

dispositions expresses de la Loi relative aux CETC, dont l'artic1e 29. Le troisieme 

element indiquant que l'expression «principaux responsables» ne pourrait pas etre 

interpretee raisonnablement comme critere juridique determinant la competence des 

CETC est que la question de savoir si un accuse est un des «principaux 

responsables» requiert un pouvoir d'appreciation tres etendu. Aucun pouvoir 

d'appreciation n'intervient, par exemple, pour determiner la competence ratione 

temporis et ratione materia! des CETC. Ces deux criteres font l'objet de definitions 

tres precises et, partant, un suspect ou les CETC peuvent verifier si une situation 

116 Jugement, par. 19. 
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donnee repond aux criteres requis, car il s'agit de pures questions de droit ou de fait 

parfaitement adaptees a un examen judiciaire. En revanche, ni un suspect ni les CETC 

ne peuvent verifier si une personne est un « principal responsable » selon des criteres 

tres precis, abstraits et autonomes. 

63. Pour ces raisons, la Chambre de la Cour supreme estime qu'il est 

deraisonnable d'interpreter «principaux responsables» dans l'expression «hauts 

dirigeants du Kampuchea democratique et principaux responsables» comme 

constituant un critere juridique determinant la competence des CETC. 

Nombre d'elements indiquent en revanche que I' expression «pnnClpaux 

responsables» doit etre interpretee comme un principe qui s'impose aux 

co-procureurs et aux co-juges d'instruction pour determiner Ie champ des poursuites 

et de l'instruction et dont Ie contr6le ne releve pas de la competence de la Chambre de 

premiere instance. 

64. Au premier rang de ces elements figure la competence conferee aux 

co-procureurs et aux co-juges d'instruction. Les co-juges d'instruction sont charges de 

mener I' instruction 117 et doivent exercer leurs fonctions en toute independance ll8. 

Selon l'artic1e 53) de l'Accord relatifaux CETC,« [i]l est entendu [que] Ie champ de 

l'instruction ne s'etend qu'aux dirigeants du Kampuchea democratique et aux 

principaux responsables des crimes [ ... ] commis pendant la periode comprise entre 

Ie 17 avril 1975 et Ie 6 janvier 1979 ». En consequence, les co-juges d'instruction sont 

habilites a decider si une instruction donnee releve de l'expression «principaux 

responsables »119. Les co-procureurs sont charges des poursuites120. Us doivent, eux 

aussi, exercer leurs fonctions en toute independance l2l
, et l'artic1e 63) de l'Accord 

relatif aux CETC reprend la meme formule a leur egard: «[i]l est entendu [que] 

Ie champ de l'instruction ne s'etend qu'aux dirigeants du Kampuchea democratique et 

117 Article 23 (nouveau) de la Loi relative aux CETC ; article 5 1) de l'Accord relatif aux CETC. 
lIS Article 25 de la Loi relative aux CETC ; article 5 3) de l' Accord relatif aux CETC. 
119 Voir les Considerations de la Chambre preliminaire concernant l'appel interjete contre l'ordonnance 
relative a la demande de constitution de partie civile de Robert Hamill (document public, version 
expurgee), 24octobre 2011, Doc. n° Dl1l2/4/4, Opinions des Juges PRAK Kimsan, NEY Thol et 
HUOT Vuthy (<< Opinions des juges de la Chambre pre liminaire »), par. 7 (<< les co-juges d'instruction 
ont Ie pouvoir de mettre en examen toute personne citee dans Ie requisitoire introductif. Ils peuvent 
egalement mettre en examen toute personne contre laquelle il existe des indices precis et concordants, 
meme si cette personne n'est pas nornmement designee dans Ie requisitoire ».) 
120 Article 16 de la Loi relative aux CETC ; article 6 1) de l' Accord relatif aux CETC. 
121 Article 19 de la Loi relative aux CETC ; article 6 3) de l' Accord relatif aux CETC. 

Affaire KAlNG Guek Eav alias Duch, Arret (document public), 3 fevrier 2012 39/389 

F28 



00881254 Dossier n° 001/18-07-2007-ECCC/SC 
Doc. n° F28 

aux principaux responsables122 ». II en resulte que les co-procureurs sont egalement 

habilites a decider si une action publique se situe a l'interieur des limites definies par 

l'expression« principaux responsables123 ». 

65. Le fait que la Chambre preliminaire ait pour fonction de regler les desaccords 

entre les deux co-procureurs ou entre les deux co-juges d'instruction n'empeche pas 

de conc1ure que l'expression «principaux responsables» ne constitue pas un critere 

juridique determinant la competence des CETC. En effet, dans Ie cadre 

d'un desaccord presente conformement aux regles 71 ou 72 du Reglement interieur 

ou, concernant l'execution d'un acte, d'une decision ou d'une ordonnance, il s'agit de 

savoir si un suspect ou une personne mise en examen est un «haut dirigeant» ou 

un« principal responsable », Ie role de la Chambre preliminaire se borne a trouver 

une solution au differend qui divise les co-juges d'instruction ou les co-procureurs124
. 

Ainsi, par exemple, si un co-juge d'instruction propose de rendre une ordonnance de 

renvoi parce qu'une personne en examen fait partie des principaux responsables alors 

que l'autre co-juge d'instruction propose une ordonnance de non-lieu parce qu'elle 

n'en fait pas partie, si la Chambre preliminaire, ayant dit qu'aucun des deux juges 

d'instruction n'a commis d'erreur, n'est pas en mesure de reunir la majorite qualifiee 

necessaire pour decider des suites a donner, « la procedure suit son cours125 ». 

66. Comme e1le l'a dit plus haut, la Chambre de la Cour supreme peut aussi 

s' appuyer sur la jurisprudence etablie a I' echelon international et sur les travaux 

preparatoires de l'Accord relatif aux CETC pour examiner l'expression «principaux 

responsables ». S'agissant tout d'abord des travaux preparatoires, Ie Groupe d'experts 

pour Ie Cambodge a recommande d'interpreter l'expression «pnnClpaux 

responsables » non pas comme un critere juridique determinant la competence des 

CETC mais comme un principe orientant Ie champ des poursuites et de I' instruction. 

Dans leur rapport redige en 1999, les experts ont recommande que «Ie tribunal 

competent poursuive uniquement les personnes qui ont ete principalement 

122 Article 6 3) de l' Accord relatif aux CETC. 
123 Voir l'Opinion des juges de la Chambre preliminaire, par. 7 (les juges ont precise que les co-juges 
d'instruction doivent recueillir l'avis des co-procureurs prealablement a la mise en examen 
d'une personne qui n' est pas mentionnee dans un requisitoire introductif ou suppletif). 
124 Considerations de la Chambre pre liminaire concernant Ie desaccord entre les co-procureurs 
conformement a la regIe 71 du Reglement interieur (document public, version expurgee), Dossier 
n° 001/18-11-2008-ECCC/PTC, 18 aout 2009 (pas de numero de document a ce jour), par. 24. 
125 Article 23 (nouveau) de la Loi relative aux CETC. Voir egalement l'article 74) de l'Accord relatif 
aux CETC ; regIe 72 4) d) (Rev. 8) du Reglement interieur. 
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responsables pour les violations les plus graves des droits de l'homme sous Ie regime 

du Kampuchea democratique126 ». Le Groupe d'experts« pens[ait] »comme suit: 

[Le] cadre propose pour les enquetes devrait servir uniquement a guider 
les procureurs et non pas a definir la competence du tribunal charge de juger 
les personnes en question. L'instrument juridique qui definira le statut de ce 
tribunal devra le doter de la competence personnelle a l' egard de toute 
personne dont les actes relevent de sa competence materielle, et c'est 
le Procureur et lui seul qui devra decider des personnes a inculper127. 

67. Dans Ie Resume des recommandations principales figurant dans son rapport, 

Ie Groupe d'experts pour Ie Cambodge a recommande comme suit: «en ce qui 

concerne les poursuites, Ie procureur independant nomme par l'Organisation des 

Nations Unies limite ses investigations aux personnes qui sont essentiellement 

responsables 128 ». 

68. Le rapport du groupe d'experts constitue une partie importante des travaux 

preparatoires de l'Accord relatif aux CETC et de la Loi relative aux CETC et leurs 

formulations sont identiques. 

69. Qui plus est, une comparaison minutieuse entre la situation qui prevaut au 

TPIY et au TPIR et celle qui prevaut aux CETC vient confirmer que I' expression 

«principaux responsables» doit etre consideree comme un principe permettant de 

determiner Ie champ des poursuites et de l'instruction et non comme un critere 

juridique determinant la competence des CETC. Au TPIY, avant qu'un acte 

d'accusation so it confirme, il doit d'abord etre examine par un Bureau compose du 

President, du Vice-President et des Presidents des Chambres de premiere instance. 

Si la competence du TPIY s' etend a toutes «personnes presumees responsables de 

violations graves du droit international humanitaire », l'artic1e 28 A) du Reglement de 

procedure et de preuve du TPIY (Ie « Reglement du TPIY ») prevoit que Ie Bureau 

«se charge de determiner si, a premiere vue, l'acte d'accusation vise bien un ou 

plusieurs des hauts dirigeants souP90nneS de porter la responsabilite la plus lourde des 

crimes relevant de la competence du Tribunal129 ». L'acte d'accusation n'est transmis 

a unjuge unique pour confirmation que s'il semble concerner une personne repondant 

126 Rapport du groupe d'experts, par. 110. 
l27 Rapport du groupe d' experts, par. 111. 
128 Rapport du groupe d'experts, par. 219(2) (non souligne dans l'original). 
129 Article 28 A) du Reglement de procedure et de preuve du TPIY, IT/32/Rev. 46 (20octobre 2011) 
(<< Reglement du TPIY »). 
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a ce critere. Dans Ie cas contraire, l'acte d'accusation est renvoye au Procureur. 

De meme, I' article 28 du Reglement de procedure et de preuve du TPIR 

(Ie« Reglement du TPIR ») prevoit qu'unjuge de permanence, choisi par Ie President 

du Tribunal, examine les actes d'accusation qui sont presentes par Ie Procureur13o. 

Pour autant, ces dispositions en vigueur au TPIY et au TPIR ne limitent pas 

la competence des Chambres de premiere instance a l'egard d'un accuse, etant donne 

qu'un accuse ne peut soulever d'exception d'incompetence au motif que 

les conditions fixees par l'article 28 A) du Reglement du TPIY, ou par l'article 28 du 

Reglement du TPIR, n'ont pas ete remplies. En accordant aux Chambres du TPIY et 

du TPIR un pouvoir d'appreciation etendu pour decider de l'identite des suspects a 

poursuivre, ces regles font office de principes directeurs destines a aider les tribunaux 

a consacrer leurs res sources limitees aux affaires les plus graves relevant de leur 

competence. 

70. De meme, les cO-Juges d'instruction des CETC cl6turent l'instruction par 

une ordonnance « qui peut etre une ordonnance de renvoi ou de non-lieu» et ils « ne 

sont pas lies par les requisitions des co-procureurs» 131. Conformement aI' Accord 

relatif aux CETC, «[i]l est entendu, toutefois, que Ie champ de l'instruction ne 

s'etend qu'aux dirigeants du Kampuchea democratique et aux principaux 

responsables 132 ». Comme au TPIY et au TPIR, un accuse ne peut contester devant 

les CETC la competence de la Chambre de premiere instance au motif que les 

co-juges d'instruction n'ont pas limite l'acte d'accusation aux «hauts dirigeants» ou 

aux «principaux responsables »133, si rien ne prouve que les co-juges d'instruction ont 

fait un usage abusif de leur pouvoir discretionnaire (la Chambre de la Cour supreme 

abordera cette demiere question plus loin). La portee du pouvoir discretionnaire ainsi 

accorde aux co-juges d'instruction a pour but d'aider les CETC a consacrer leurs 

ressources limitees aux affaires les plus graves relevant de leur competence. 

130 Article 28 du Reglement de procedure et de preuve du TPIR, tel que modifie Ie 1 cr octobre 2009 
(<< Reglement du TPIR »). 
I3l RegIe 67 1) du Reglement interieur (Rev. 8). 
132 Article 5 3) de l' Accord relatif aux CETC. 
133 L'expression« principaux responsables» n'etant pas un critere juridique determinant la competence 
des CETC, une personne mise en examen ne peut pas non plus saisir la Chambre preliminaire en 
application de la regIe 74 3) a) (Rev. 8) en faisant valoir qu'elle ne releve pas de la competence des 
CETC car elle n'est pas un des« principaux responsables ». 
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71. La procedure de renvoi au TPIY laisse egalement penser que I' expression 

«principaux responsables» figurant dans l'Accord relatif aux CETC et dans la Loi 

relative aux CETC sert a determiner Ie champ des poursuites et de l'instruction et non 

a constituer un critere juridique determinant la competence des CETC. En effet, si 

les juges du TPIY peuvent renvoyer une affaire devant les juridictions nationales, 

les CETC font partie integrante de I' ordre juridique cambodgien au sein duquel e1les 

exercent une competence exclusive et ne peuvent pas renvoyer une affaire devant 

une autre juridiction. Selon Ie droit applicable au TPIY, les personnes que l'on 

considere comme ne faisant pas partie des principaux auteurs des crimes relevant du 

droit international peuvent etre jugees par un tribunal national. Le Reglement du 

TPIY prevoit une procedure grace a laquelle une affaire peut etre renvoyee devant 

les autorites nationales l34 a tout moment apres confirmation de l'acte d'accusation et 

avant Ie debut du proces. A cet effet, l'article Ilbis A) du Reglement du TPIY 

autorise Ie President du Tribunal a designer trois juges des Chambres de premiere 

instance qui seront charges de se prononcer sur Ie renvoi 135. Le TPIY fonctionne donc 

selon Ie principe de la dualite de competence et prevoit une procedure permettant 

la repartition des affaires entre Ie tribunal international et Ie tribunal national 

competent. Les criteres regissant Ie renvoi, «la gravite des crimes reproches et 

la position hierarchique de l'accuse136 », ne servent pas a delimiter la competence du 

tribunal mais donnent une orientation quant au champ des poursuites. 

72. Cette interpretation de l'expression «principaux responsables» figurant dans 

l'Accord relatif aux CETC est egalement conforme a la jurisprudence etablie par 

d'autres juridictions penales internationales. L'article 1 1) du Statut du Tribunal 

special pour la Sierra Leone (respectivement Ie « Statut du TSSL» et Ie « TSSL ») 

ressemble de maniere frappante a I' article premier de l'Accord relatif aux CETC. 

L'article premier du Statut du TSSL dispose comme suit: 

Le Tribunal special [ ... J est habilite a juger les personnes qui portent 
la responsabilite la plus lourde des violations graves du droit international 
humanitaire et du droit sierra-leonais commises sur le territoire de la Sierra 
Leone depuis le 30 novembre 1996, y compris les dirigeants qui [ ... J ont 
menace l'instauration et la mise en ~uvre du processus de paix en Sierra 

134 11 peut s'agir des autorites de l'Etat sur Ie territoire duqueIIe crime a ete commis ; de l'Etat sur 
Ie territoire duquel I'accuse a ete arrete; ou de tout autre Etat ayant competence et pret a accepter 
une telle affaire et dument prepare pour ce faire. Article llbis A) i) a iii) du Regiement du TPIY. 
135 Article llbis A) du Regiement du TPIY 
136 Article llbis C) du Regiement du TPIY. Voir I'article llbis C) du Regiement du TPIR. 
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73. Dans l'affaire Prosecutor v. Brima 138
, la Chambre d'appel du TSSL a conc1u 

que la seule interpretation realiste de l'expression «responsabilite la plus lourde» 

consiste a dire qu' e1le oriente Ie Procureur dans I' exercice de son pouvoir 

discretionnaire relatif aux poursuites et qu'il serait deraisonnable et qu'il resulterait 

des difficultes insurmontables de supposer que ce pouvoir d'appreciation doit etre 

exerce par la Chambre de premiere instance ou par la Chambre d'appel a la fin du 

proces139
. La Chambre d'appel du TSSL a poursuivi en ces termes : 

De l'avis de la Chambre d'appel, il n'est pas concevable qu'a l'issue d'un 
proces long et couteux, la Chambre de premiere instance puisse conclure que, 
bien qu'il ait ete etabli au-dela de tout doute raisonnable que l'accuse a 
commis des crimes graves, l'acte d'accusation doit etre annule au motif qu'il 
n'a pas ete prouve que l'accuse etait l'un de ceux qui portaient 
la responsabilite la plus lourde140 [traduction non officielle]. 

74. Compte tenu de ce qui precede, la Chambre de la Cour supreme, tout en 

affirmant que la Chambre de premiere instance doit examiner de pres toutes les 

exceptions valables d'incompetence, conc1ut qu'il n'est pas raisonnable d'interpreter 

les termes «principaux responsables» dans l'expression «hauts dirigeants du 

Kampuchea democratique et principaux responsables » comme constituant un critere 

juridique determinant la competence des CETC. En realite, l'expression «principaux 

responsables », sert de principe aux co-procureurs et aux co-juges d'instruction 

lorsqu'ils exercent leur pouvoir discretionnaire independant pour decider du champ 

des poursuites et de l'instruction a l'encontre des auteurs des crimes les plus graves 

relevant de la competence des CETC. 

iii. Hauts dirigeants 

75. Comme la Chambre de la Cour supreme l'a explique plus haut, les hauts 

dirigeants qui font partie des principaux responsables constituent l'une des deux 

categories de suspects que recouvre I' expression «hauts dirigeants du Kampuchea 

democratique et principaux responsables ». La Chambre de la Cour supreme ayant 

137 Article 1 1) du Statut du Tribunal special pour la Sierra Leone, annexe a l'Accord entre 
l'Organisation des Nations Unies et le gouvemement sierra-leonais sur la creation d'un Tribunal 
special pour la Sierra Leone, signe le 16 janvier 2002,2178 R.T.N.U. 138 (entre en vigueur le 12 avril 
2002) (<< Statut du TSSL »). 
138 Affaire Prosecutor v. Brima, n° SCSL-2004- l6-A, Chambre d'appel du TSSL, Judgment, 22 fevrier 
2008 (<< Arret Brima »). 
139 Arret Brima, par. 282. 
140 Arret Brima, par. 283. 
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conclu que la notion de «principaux responsables» est exclusivement un principe qui 

permet de decider du champ des poursuites et de I' instruction, la Chambre de 

premiere instance des CETC ne peut pas se declarer incompetente a l' egard d'une 

personne mise en accusation au motif qu'elle n'etait pas un haut dirigeant. Cela etant, 

la notion de « hauts dirigeants », vu son importance pour la jurisprudence des CETC, 

merite d'etre examinee par la Chambre de la Cour supreme. 

76. Comme dans Ie cas de l'expression «principaux responsables », ni l'Accord 

relatif aux CETC ni la Loi relative aux CETC ne contiennent une definition de 

l'expression «hauts dirigeants ». Si l'expression «hauts dirigeants» ne concernait 

que les anciens membres du comite central et du comite permanent du PCK 141, 

on serait porte a croire qu'elle represente un critere juridique qui determine 

la competence des CETC car elle ferait intervenir un point de fait historique precis sur 

lequel la Chambre de premiere instance serait tout a fait a meme de se prononcer. 

Toutefois, l'expression «hauts dirigeants» est trop vague pour se limiter 

necessairement et exclusivement aux anciens membres du comite central et du comite 

permanent du PCK. A I' inverse, les criteres de competence ratione temporis et 

ratione materia! des CETC sont definis avec beaucoup de precision, ce qui est 

une caracteristique des criteres juridiques. Cette imprecision inherente a la notion de 

«hauts dirigeants» indique que l'expression ne represente pas un critere juridique 

determinant la competence des CETC. 

77. Les debats a l'Assemblee nationale cambodgienne concernant l'Accord relatif 

aux CETC et les amendements ala Loi relative aux CETC de 2001 confirment que 

la notion de« hauts dirigeants »n'est pas immuable et qu'elle doit etre vue comme un 

principe permettant de determiner Ie champ des poursuites et de l'instructionI42
. 

78. La Chambre de la Cour supreme conc1ut par consequent que l'expression 

«hauts dirigeants» n'est pas un critere juridique determinant la competence des 

CETC. Comme l'expression «principaux responsables », l'expression «hauts 

dirigeants » represente un principe pour les co-procureurs et les co-juges d'instruction 

141 Voir, plus generalement, Steve Heder, A Review of the Negotiations Leading to the Establishment of 
the Personal Jurisdiction of the Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia. 
142 Voir la Premiere seance de la troisieme session de l'Assemblee nationale cambodgienne, 
4 et 5 octobre 2004, p.23 (S.Exc. Sok An a declare: «s'agissant des hauts dirigeants, nous nous 
referons a 10 personnes au plus, mais nous ne precisons pas qu' elles doivent avoir ete membres du 
comite permanent. CeUe tache revient aux co-procureurs. » [Traduction non officielle D. 
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dans l'exercice de leur pouvoir discretionnaire de determiner Ie champ des poursuites 

et de l'instruction. 

iv. Resume des conclusions 

79. Par ces motifs, la Chambre de la Cour supreme conc1ut que la competence 

ratione persona! des CETC s' etend aux cadres khmers rouges. Savoir si un accuse 

etait un cadre khmer rouge est donc une question qui releve de la competence de 

la Chambre de premiere instance. En revanche, les expressions « hauts dirigeants » et 

«principaux responsables» ne sont pas des criteres juridiques determinant 

la competence des CETC, mais servent uniquement de principes aux co-procureurs et 

aux co-juges d'instruction, lorsqu'ils decident, en toute independance, du champ des 

poursuites et de l'instruction dans Ie cadre de leur pouvoir discretionnaire, afin 

d'affecter au mieux leurs ressources limitees et d'atteindre l'objectif vise par 

la creation des CETC. Savoir si un accuse est un «haut dirigeant» ou un des 

«principaux responsables» n'est donc pas une question relevant de la competence de 

la Chambre de premiere instance143
. 

v. Autres fondements permettant Ie controle du pouvoir discretionnaire de 
decider du champ des poursuites et de I 'instruction 

80. Reste a savoir s'il existe d'autres fondements donnant a la Chambre de 

premiere instance une competence residuelle lui permettant d'exercer un contr6le sur 

l'exercice du pouvoir discretionnaire des co-procureurs et des juges d'instruction de 

choisir les affaires. Dans l'affaire Prosecutor v. Brima, la Chambre d'appel du TSSL 

a fait observer que lorsqu'il choisit les affaires qui satisfont aux criteres fixes a 

143 La Chambre de la Cour supreme fait observer qu'il ressort clairement de l'historique de la creation 
des CETC telle que decrite ci-dessus que les expressions «hauts dirigeants» et «principaux 
responsables» etaient utilisees dans un contexte ou les redacteurs envisageaient un pouvoir 
discretionnaire etendu s'agissant du champ des poursuites et de l'instruction, et qu'il ne s'agit donc pas 
d'un critere juridique determinant la competence des CETC sur lequella Chambre de premiere instance 
peut exercer un contr61e. Ce pouvoir discretionnaire, donnant en theorie la possibilite de poursuivre 
un grand nombre de cadres khmers rouges, etait l'option qui semblait la plus interessante lors des 
debats publics qui ont preside a la creation des CETC. Voir, de maniere generale, Open Society Justice 
Initiative, Justice Initiatives: The Extraordinary Chambers, Printemps 2006, et notamment Kelly Dawn 
Askin, Prosecuting Senior Leaders of Khmer Rouge Crimes, dans Justice Initiatives: 
The Extraordinary Chambers, p.76 (<< Les expressions ["'hauts dirigeants du Kampuchea 
democratique' et 'principaux responsables"'] peuvent etre interpretees au sens large pour permettre 
une grande marge de manreuvre» [traduction non officielle]) 
<http://www.soros.org/initiatives/justice>. La Chambre de la Cour supreme souligne que sa position 
relative a la competence ratione personce se fonde sur des considerations juridiques et qu' elle ne saurait 
defmir a posteriori les expressions aux « hauts dirigeants » et aux « principaux responsables » afin de 
justifier l'exclusion ou l'inclusion de telle ou telle affaire devant les CETC. 
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l'article 1 1) du Statut du TSSL, Ie Procureur doit exercer son pouvoir discretionnaire 

«de bonne foi, fonde sur un jugement qui respecte les regles professionnelles 

etabliesl44 » [traduction non officielle]. La Chambre de la Cour supreme partage cet 

avis. Dans Ie contexte propre aux CETC, la Chambre de premiere instance peut 

contr6ler l'exercice que font les co-juges d'instruction et les co-procureurs de leur 

pouvoir discretionnaire au motif qu'ils auraient exerce ce pouvoir que leur conferent 

les articles 5 3) et 63) de l'Accord relatif aux CETC de mauvaise foi ou sans 

respecter les regles professionnelles etabliesl45
. Ce droit de regard de la Chambre de 

premiere instance a une portee extremement limitee et doit etre exerce dans Ie strict 

respect de l'independance des fonctions des co-juges d'instruction et des 

co-procureurs. Ce droit de regard ne peut jamais s'exercer au motif que, de l'avis de 

la Chambre de premiere instance, les co-procureurs ou les co-juges d'instruction n'ont 

pas dirige les poursuites ou mene l'instruction a l'encontre d'un «haut dirigeant» ou 

d'une personne qui est un des «principaux responsables ». Des lors que les crimes 

allegues relevent de la competence des CETC, les co-juges d'instruction et 

les co-procureurs disposent d'un large pouvoir d'appreciation pour exercer leur 

mandat. Comme il est rappele dans la Reponse des co-procureurs, l'exercice du 

pouvoir discretionnaire en matiere de poursuites n'est pas un processus mecanique. 

II faut mettre en balance les differents elements pertinents, notamment la quantite et la 

qualite des elements de preuve disponibles, Ie niveau de culpabilite a premiere vue 

reprochee a l'auteur de l'infraction, la gravite des crimes allegues et la probabilite que 

Ie suspect pourra etre apprehende 146. Etant donne que la decision d' engager des 

poursuites requiert une large marge d'appreciation, la competence necessaire pour 

prendre pareille decision n' appartient pas aux chambres en premiere instance ou en 

appel qui se prononcent sur Ie fond de la responsabilite penale mais s'arrete au stade 

de la procedure preliminaire. Une juridiction de premiere instance ou d'appel qui 

144 Arret Brima, par. 282. 
145 Voir Le Procureur c/ Ntakirutimana, ICTR-96-l7-T, Chambre de premiere instance du TPIR, 
Jugement portant condamnation, 21 fevrier 2003, par. 761 (la Chambre a rejete l'argument de 
la defense selon laquelle l'accusation aurait exerce des poursuites discriminatoires car, comme l'exige 
l'article 152) du Statut du TPIR, la defense n'a pas rapporte la preuve que la mise en accusation des 
personnes poursuivies ou le maintien de l'action intentee contre elles ont ete inspirees par des motifs 
discriminatoires ou de toute maniere illicites ou inacceptables) ; Le Procureur c/ Akayesu, ICTR-96-4, 
Chambre d'appel du TPIR, Arret, 1 cr juin 2001 (<< Arret Akayesu »), par. 96 (la Chambre a rejete 
l'allegation de l' Accuse selon laquelle le tribunal avait adopte une politique penale discriminatoire 
etant donne qu'il n'avait pas demontre l'existence d'un lien de cause a effet entre la politique du 
Procureur et la partialite alleguee du tribunal) ; Reponse des co-procureurs, par. 45. 
146 Reponse des co-procureurs, par. 44. 
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exercerait un pouvoir d'appreciation relatif au declenchement de l'action publique 

jouerait Ie role devolu a l'accusation et serait de ce fait en contradiction avec son role 

d'arbitre impartial dans Ie cadre d'une procedure contradictoire. En consequence, en 

l'absence de mauvaise foi ou de non-respect des regles professionnelles etablies, 

la Chambre de premiere instance ne peut controler l'exercice qu'elle pourrait estimer 

errone du pouvoir discretionnaire que les articles 53) et 6 3) de l'Accord relatif aux 

CETC conferent aux co-juges d'instruction et aux co-procureurs. Savoir si un accuse 

a ete un haut dirigeant ou un des principaux responsables est une decision de politi que 

generale qui releve exclusivement de la competence des co-juges d'instruction et des 

co-procureurs et non de celle de la Chambre de premiere instance. 

c. Conclusion 

81. Au vu des principes exposes dans la presente partie de l'Arret, la Chambre de 

premiere instance n'avait pas besoin d'entreprendre une quelconque analyse pour 

savoir si l' Accuse a ete un haut dirigeant ou un des principaux responsables 147. 

L'analyse qu'elle a neanmoins menee demontre que l'Accuse remplit sans equivoque 

les criteres qui doivent guider les co-procureurs et les co-juges d'instruction pour 

decider des poursuites et de l' instruction. En consequence, Ie moyen d'appel de 

l' Accuse relatif a la competence ratione persona! est denue de tout fondement et la 

Chambre de la Cour supreme Ie rejette dans son integralitel48
. 

147 Jugement, par. 23 a 25. 
148 Ce qui inclut les conclusions en appel de la Defense selon lesquelles l' Accuse ne peut etre poursuivi 
devant les CETC en application, entre autres, des Accords de Paix de Paris de 1991, de la Loi relative a 
la mise hors-la-loi de la clique du Kampuchea democratique de 1994, du Code de procedure penale de 
2007, du Code penal de 1956, du Code penal de 2009, de la Constitution du Royaume du Cambodge de 
1993 et du Reglement interieur. Voir, par exemple. Appel de la Defense, par. 14, 17,34 <139, 62, 66, 
68, 70 et 95; T., 28 mars 2011, Doc. n° F1I2.1, p. 24 a 27,42 et 44 (renvoyant, entre autres, a l' Accord 
pour un reglement politique global du conflit du Cambodge (avec annexes), conclu Ie 23 octobre 1991, 
1663 R.T.N.u. 56 (entre en vigueur Ie 23 octobre1991) et a la Loi relative a la mise hors-la-loi de 
la clique du Kampuchea democratique, promulguee Ie 15 juillet 1994 par Reachkram n° 01.NS.94). 
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IV. ERREURSALLEGuEES 
RELATIVES AUX CRIMES CONTRE L'HUMANITE 

VISES A L' ARTICLE 5 DE LALOI RELATIVEAUX CETC 
(DEUXIEME ET TROISIEME MOYENS D' APPEL 

DES CO-PROCUREURS) 

82. Dans leurs deuxieme et troisieme moyens d'appel, les co-procureurs font 

valoir que la Chambre de premiere instance a commis plusieurs erreurs de droit quand 

e1le s'est prononcee sur les accusations de crimes contre l'humanite portees a 
I' encontre de I' Accuse en application de I' article 5 de la Loi relative aux CETC. 

83. Premierement, dans leur deuxieme moyen d'appel, les co-procureurs font 

valoir que la Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en ne 

declarant pas l'Accuse coupable de chacun des crimes dont e1le l'a reconnu 

responsable, a savoir les crimes contre l'humanite de meurtre, extermination, 

reduction en esclavage, emprisonnement, torture, viol et autres actes inhumains, et en 

englobant tous ces crimes dans Ie crime contre l'humanite de persecution pour motifs 

politiques149
. Les co-procureurs font valoir que la Chambre de premiere instance a 

applique a mauvais escient Ie critere Celebia dMini par la Chambre d'appel du TPIY, 

des lors que chaque crime contre l'humanite dont e1le a reconnu l'Accuse responsable 

comporte un element nettement distinct qui ne se trouve pas dans Ie crime contre 

l'humanite de persecution. Us en concluent que l'Accuse aurait dil etre declare 

cumulativement coupable de chacun de ces crimeslSO
• 

84. Les co-procureurs affirment en outre qu'en englobant tous ces autres crimes 

contre l'humanite dans celui de persecution, la Chambre de premiere instance n'a pas 

respecte les deux objectifs du critere Celebia tels qu'enonces par la Chambre d'appel 

du TPIY dans l'affaire Le Procureur c/ Kordic et Cerkez1S1
• Us font egalement valoir 

que «les [ ... ] preoccupations qui justifient de ne pas autoriser Ie cumul de 

declarations de cuipabilite1S2 », telles qu'exposees dans l'opinion dissidente jointe a 
l'Arret Celebia, ne sont pas applicables en l'espeCe1S3

. Us soutiennent pour finir que 

la Chambre de premiere instance n'a pas pleinement pris en consideration les interets 

149 Appel des co-procureurs, par. 132, 134, 191 et 216. 
150 Appel des co-procureurs, par. 134 a 166 et 191. 
151 Appel des co-procureurs, par. 134, 167 a 169 et 191. 
152 Appel des co-procureurs, par. 170. 
153 Appel des co-procureurs, par. 134, 170 a 174 et 191. 
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de la societe tels qu'ils sont proteges par Ie cumul de declarations de culpabilite, ainsi 

que l'a expose la Chambre de premiere instance du TPIR dans I' affaire Akayesul54
. 

85. Deuxiemement, les co-procureurs avancent dans leur deuxieme moyen d'appel 

que la Chambre de premiere instance a comrnis une erreur de droit en donnant a un 

cas de violla qualification de crime contre l'humanite de torture et en ne declarant pas 

l'Accuse coupable du crime contre l'humanite distinct de viol155
. Us font enfin valoir 

dans leur troisieme moyen d'appel que la Chambre de premiere instance a commis 

une erreur de droit dans sa definition de la reduction en esclavage en tant que crime 

contre l'humanite, ce qui l'a conduite a ne pas declarer l'Accuse coupable de 

la reduction en esclavage de tous les detenus de S_21156. 

86. La Chambre de premiere instance a reconnu l'Accuse individuellement 

responsable des crimes contre l'humanite suivants vises par l'article 5 de la Loi 

relative aux CETC : meurtre, extermination, reduction en esclavage, emprisonnement, 

torture (dont un cas de viol), persecution pour motifs politiques et autres actes 

inhumains 157. Cependant, «[a]u vu de la jurisprudence relative au cumul de 

declarations de culpabilite », e1le a seulement declare l'Accuse coupable « du crime 

de persecution [ ... ] en tant que crime contre l'humanite, crime qui, en l'espece, a pris 

les formes suivantes: extermination (cette infraction englobant celle de meurtre), 

reduction en esclavage, emprisonnement, torture (dont un cas de viol) et autres actes 

inhumains158 ». 

87. D'emblee, la Chambre de la Cour supreme releve qu'elle doit, pour pouvoir se 

prononcer sur les arguments avances dans les deuxieme et troisieme moyens d'appel 

des co-procureurs, s'agissant en particulier de l'application par la Chambre de 

premiere instance du critere CelebiCi defini par Ie TPIY, comparer les elements 

constitutifs des crimes contre l'humanite dont la Chambre de premiere instance a 

reconnu l'Accuse responsable. Pour statuer sur ces moyens d'appel, la Chambre de 

la Cour supreme doit donc imperativement examiner au prealable la competence 

ratione materia! des CETC et apprecier la validite des definitions des crimes vises 

154 Appel des co-procureurs, par. 134 et 175 a 191. 
155 Appel des co-procureurs, par. 133. 
156 Appel des co-procureurs, par. 201. 
157 Jugement, par. 559. 
158 Jugement, par. 568. 
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telles qu'utilisees par la Chambre de premiere instance. Une telle evaluation passe par 

l'application du principe de legalite (<< nullum crimen sine lege ») tel qu'il est codifie 

a l'article 33 (nouveau) de la Loi relative aux CETC. 

88. Par consequent, avant de se pencher sur les questions particulieres soulevees 

par les co-procureurs dans Ie cadre de ces moyens d'appel, la Chambre de la Cour 

supreme commencera, de sa propre initiative, par exposer Ie droit applicable 

concernant Ie principe de legalite. Elle examinera ensuite, a la lumiere de ce principe 

et dans la mesure OU cela s' averera necessaire pour statuer sur I' appel dont e1le est 

saisie, l'etendue de la competence ratione materia! des CETC relative aux crimes 

contre l'humanite en general tombant sous Ie coup de l'article 5 de la Loi relative aux 

CETC. Elle examinera ensuite sa competence ratione materia! relative aux infractions 

sous-jacentes des crimes contre l'humanite telles que vi sees expressement dans 

les moyens d'appel en question, a savoir la reduction en esclavage, la torture, Ie viol 

et la persecution. Elle s'emploiera finalement a determiner si la Chambre de premiere 

instance s'est trompee en arrivant a la conclusion selon laquelle Ie cumul de 

declarations de culpabilite distinctes pour Ie crime de persecution et pour d'autres 

infractions sous-jacentes de crimes contre l'humanite n'etait pas autorise. 

A. Principe de legalite 

89. La Chambre de la Cour supreme rappelle que l'article 33 (nouveau) de la Loi 

relative aux CETC dispose que celles-ci exercent leur competence « conformement 

aux normes internationales de justice, d'equite et de respect des formes regulieres, tel 

que mentionne aux articles 14 et 15 du Pacte international [ ... J relatif aux droits civils 

et politiques159 ». Or, l'article 15 1) du Pacte international codifie et definit Ie principe 

de legalite en droit international, disposant dans sa partie pertinente comme suit: 

« [n Jul ne sera condamne pour des actions ou omissions qui ne constituaient pas un 

acte delictueux d'apres Ie droit national ou international au moment ou e1les ont ete 

comrnises160 ». L'article 152) est en outre libelle comme suit: « [rJien dans Ie present 

article ne s'oppose au jugement ou a la condamnation de tout individu en raison 

d'actes ou omissions qui, au moment ou ils ont ete comrnis, etaient tenus pour 

159 Article 33 (nouveau) de la Loi relative aux CETC. 
160 Article 15 1) du Pacte international. 
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crirninels, d'apres les pnncipes generaux de droit reconnus par l'ensemble des 

nations161 ». 

90. Le principe de legalite ainsi dMini vise essentiellement a proteger les droits 

individuels en droit penal. II se traduit fonctionnellement de trois manieres distinctes. 

Prernierement, en ce qu'il garantit que toute personne qui souhaite eviter d'engager sa 

responsabilite penale peut Ie faire en etant informee des actes que Ie legislateur 

qualifie de crirninels. Deuxiemement, sur Ie plan de la procedure, Ie principe de 

legalite protege l'individu contre l'exercice arbitraire du pouvoir politique ou 

judiciaire162
, en interdisant les lois visant a poursuivre ou condamner des personnes 

precises sans que les criteres juridiques soient enonces a l'avance. Troisiemement, ce 

principe prevoit une protection analogue a celle offerte par la separation des pouvoirs 

devant les tribunaux nationaux qui appliquent Ie droit interne 163. La Chambre de la 

Cour supreme considere que les protections rnises en place en application du principe 

international de legalite revetent une importance toute particuliere en droit penal 

international car e1les empechent les tribunaux internationaux ou hybrides 

d' outrepasser unilateralement leur competence en posant I' obligation de definir 

strictement les faits qui peuvent etre qualifies de crimes. 

91. En droit international, Ie principe de legalite, qui VIse principalement a 
proteger les droits de I 'homme dans Ie contexte des procedures penales, est lie aux 

principes generaux du droit se rapportant a la non-retroactivite de la loi penale plus 

severe et a l'interdiction des chiitiments collectifs infliges a des personnes n'ayant pris 

aucune part a la commission de crimes. A ce titre, Ie principe de legalite s'applique 

tant aux infractions qu'aux modes de participation retenus contre un accuse164
. Par 

consequent, les crimes et les modes de participation reproches devant les CETC 

161 Article 15 2) du Pacte international (egalement appele jugement de Nuremberg et de Tokyo). 
162 Cherif Bassiouni, Crimes Against Humanity in International Criminal Law, deuxieme edition, 
Kluwer Law International, 1999, p. 127 a 130. 
163 Kenneth S. Gallant, The Principle of Legality in International and Comparative Criminal Law, 
Cambridge University Press, 2009 (<< Kenneth Gallant »), p. 26. 
164 Voir par exemple l'affaire Le Procureur c/ Milutinovic et consorts, n° IT-99-37-AR72, Chambre 
d'appel du TPIY, Arret relatif a l'exception prejudicielle d'incompetence soulevee par Dragoljub 
Ojdanic - Entreprise criminelle commune, 21 mai 2003 (<< Arret Ojdanic »), par. 34 a 44 
(tel qu'applique a l'entreprise criminelle commune); affaire Le Procureur c/ Alekwvski, 
n° IT-95-l411-A, Chambre d'appel du TPIY, Arret, 24 mars 2000 (<< Arret Alekwvski »), par. 126 
(tel qu'applique aux violations graves des Conventions de Geneve de 1949 et aux violations des lois ou 
coutumes de la guerre). 
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devaient etre prevus par Ie droit interne 165 ou international 166 au moment de la 

commission des faits criminels allegues, entre Ie 17 avril 1975 et Ie 6 janvier 1979167
. 

92. S'agissant du droit interne, la Chambre de la Cour supreme souscrit a 
la conclusion tiree par la Chambre de premiere instance, selon laquelle Ie Code penal 

de 1956 constituait Ie droit applicable entre 1975 et 1979 168
. Quant au droit 

international applicable, l'eventail des sources pertinentes est plus large et englobe 

les conventions internationales, Ie droit international coutumier et les principes 

generaux du droit reconnus par l'ensemble des nations, tels qu'applicables a l'epoque 

considereel69
. Les questions complexes qui ont trait a la maniere dont les normes de 

droit penal international ont ete degagees de ces sources ainsi qu'aux relations 

qu'elles entretiennent entre e1les ont ete dans une large mesure examinees dans 

la jurisprudence des tribunaux ad hoc. En ce qui concerne Ie droit international des 

traites, la Chambre peut s'appuyer sur tout traite qui: «i) lie incontestablement 

les Parties a la date de la commission du crime; et ii) ne s'oppose pas ou ne deroge 

pas aux normes imperatives du droit international170 ». 

93. En ce qui concerne Ie droit international coutumier, la Chambre de la Cour 

supreme considere que, pour verifier la survenance d'un principe ou d'une regIe 

generale selon lesquels un fait contrevient aux lois de l'humanite ou aux injonctions 

de la conscience publique, Ie critere traditionnel, au regard duquel il faut rapporter 

la preuve d'une pratique des Etats largement repandue et pratiquement uniforme, est 

peut-etre en realite moins strict que dans d'autres branches du droit international et, 

pour demontrer l'existence d'une regIe coutumiere, la preuve de la conviction des 

sujets de droit que l'accomplissement d'un acte est obligatoire parce que Ie droit 

I' exige (element psychologique ou opinio juris) peut primer sur celle de 

I' accomplissement effectif de cet acte ( element materiel ou consuetudo) 171 . 

La Chambre de la Cour supreme considere que cette remarque est particulierement 

165 Article 15 1) du Pacte international. 
166 Article 15 1) et 2) du Pacte international; Arret Ojdanic, par. 10 et 38. 
167 Article premier de la Loi relative aux CETC. 
168 Jugement, par. 29. 
169 Article 15 du Pacte international. Voir aussi l'article 38 du Statut de la Cour internationale de justice 
(annexe a la Charte des Nations Unies), 26juin 1945 (<< Statut de la CIJ»), 
http://www.icj-cij .orgldocuments/index.php?p 1 =4&p2=2&p3=0,. 
170 Affaire Le Procureur c/ Tadic, n° IT-94-1-A, Chambre d'appel du TPIY, Arret relatifa l'appel de 
la defense concernant l'exception prejudicielle d'incompetence, 2octobre 1995 (<< Arret Tadic relatif 
a l'exception prejudicielle d'incompetence »), par. 143. Voir aussi l' Arret Kordic et Cerkez, par. 44. 
17l Antonio Cassese, International Law, deuxieme edition, Oxford University Press, 2005, p. 161. 
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pertinente dans Ie cas de la responsabilite penale individuelle en droit international. 

En effet, il faut garder a l'esprit que pour pouvoir demontrer l'element materiel d'une 

regIe de droit international erigeant des faits en crimes, principalement grace a des 

poursuites effectivement engagees, il faut necessairement, non seulement qu'une regIe 

de droit erigeant les faits en crimes ait existe, mais egalement qu'une infraction ait ete 

constatee, puis qu'une multitude d'elements complexes qui ont rendu les poursuites 

possibles aient ete reunis, a commencer par l'identification de l'accuse, 

la disponibilite des elements de preuve et I' existence d'une volonte politique 172 . 

Compte tenu du cortege de difficultes que cela suppose, Ie fait que des crimes aient 

fait I' objet de peu de poursuites ne peut etre considere comme dement ant 

automatiquement l'existence d'une pratique des Etats au regard du droit international 

couturnier. 

94. II convient de reconnaitre que Ie droit des traites et Ie droit international 

couturnier s'etayent et se completent souvent mutuellement173
. Un traite peut ainsi 

servir a prouver l'existence d'une regIe couturniere, so it en ce qu'il exprime 

la conviction des Etats parties que la regIe existe, so it en ce qu'il reproduit Ie droit 

international couturnier applicable tel qu'il etait deja forme au moment de l'adoption 

du traite174
• Cela etant, si la Chambre de la Cour supreme peut trouver dans Ie droit 

international couturnier et Ie droit international des traites Ie fondement des 

infractions et des modes de participation retenus, e1le n'est nullement tenue de les 

trouver dans ces deux sources a la fois 175. 

95. Une fois qu'une chambre a juge qu'une infraction ou un mode de participation 

retenu contre quelqu'un etait consacre par Ie droit interne ou Ie droit international a 

l'epoque des actes criminels allegues, Ie principe international de legalite ne 

l'empeche nullement d'interpreter Ie droit ou de Ie clarifier, ni de s'appuyer sur des 

decisions rendues dans Ie cadre d'autres affaires et tendant a interpreter Ie droit ou a 

172 Dans Ie contexte de la conduite des forces armees, voir l' Arret Tadic relatif a l' exception 
prejudicielle d'incompetence, par. 99. Les difficultes sont les plus grandes lorsque des atrocites 
constitutives de crimes contre l'humanite sont commises hors de tout cadre institutionnel. 
173 Arret Tadic relatif a l' exception prejudicielle d'incompetence, par. 98. 
174 Arret Galic, par. 85. Voir aussi l'Arret Tadic relatif a l'exception prejudicielle d'incompetence, 
far. 112 et 117. 

75 Affaire Le Procureur c/ Hadiihasanovic et Kubura, n° IT-01-47-A, Chambre d'appel du TPIY, 
Decision relative a l'exception d'incompetence (Responsabilite du superieur hierarchique), 16 juillet 
2003 (<< Arret Hadiihasanovic »), par. 35. 
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Ie clarifier176
. Le principe de legalite s'oppose par contre a ce qu'un tribunal « cree de 

nouvelles regles de droit ou interprete les regles existantes au-dela des limites 

raisonnables d'une clarification acceptablel77 ». 

96. Finalement, une garantie supplementaire est prevue pour satisfaire au souci 

d'equite et de respect des normes de procedure qui est a l'origine du principe 

international de legalite : les infractions et modes de participation reproches doivent 

avoir ete, aI' epoque des faits, « suffisamment previsible[ s] et la legislation y afferente 

suffisamment accessible [a I' accuse] 178 ». « Concernant la previsibilite, [ ... ] [l'accuse] 

doit etre capable de savoir si son comportement revet un caractere criminel au sens OU 

on I' entend generalement, sans faire reference a une disposition particuliere 179 ». 

Quant au critere de l'accessibilite, les lois fondees sur la coutume ou sur les principes 

generaux peuvent, en plus de celles decoulant des traites, etre considerees comme 

ayant ete suffisamment accessibles aux accuses 180. De surcroit, une chambre peut 

«s'appuyer sur Ie droit interne pour etablir qu'un accuse aurait pu raisonnablement 

savoir que Ie crime en question ou celui commis de la maniere decrite par l'acte 

d'accusation etait prohibe et punissable l81 ». Finalement, «[b ]ien que Ie caractere 

immoral ou atroce d'un acte ne soit pas un element suffisant pour garantir son 

incrimination [ ... ], il peut avoir une incidence dans la mesure OU il peut permettre de 

refuter l'argument d'un accuse faisant valoir qu'il ignorait Ie caractere criminel de ses 

actes 182 ». 

97. La Chambre de la Cour supreme reI eve que, en I' espece, la Chambre de 

premiere instance s' est largement appuyee sur la jurisprudence des tribunaux ad hoc 

pour se prononcer sur l'existence des crimes ou des modes de participation ou pour 

interpreter Ie droit y afferent. La Chambre de la Cour supreme releve a titre 

preliminaire que les decisions rendues par ces tribunaux ne lient pas les CETC et ne 

176 Arret Aleksavski, par. 126 et 127. 
m Arret Ojdanic, par. 38. 
178 Arret Ojdanic, par. 21 et 37. Voir aussi l'affaire Le Pracureur c/ Blagajevic et Jakic, n° IT-02-60-T, 
Chambre de premiere instance du TPIY, Jugement, 17 janvier 2005 (<< Jugement Blagajevic et Jakic »), 
par. 695, note de bas de page 2145; affaire S. W c/ Rayaume-Uni, requete n° 20166/92, CEDH, Arret 
de 1a Chambre, 22 novembre 1995, par. 35 et 36 (la Chambre a dit que 1a notion de «droit» utilisee a 
l'article 7 de 1a Convention europeenne des droits de l'homme« englobe 1e droit ecrit comme non ecrit 
et implique des conditions qualitatives, entre autres celles d'accessibilite et de previsibilite »). 
179 Arret Hadiihasanavic, par. 34. 
180 Arret Hadiihasanavic, par. 34. Voir aussi l' Arret Ojdanic, par. 37 a 39. 
181 Arret Ojdanic, par. 40. 
182 Arret Ojdanic, par. 42. 
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s'imposent pas en tant que telles comme sources primaires du droit international183
. 

En outre, s'il est evident que les CETC gagnent a s'inspirer des raisonnements 

developpes par les tribunaux ad hoc, qui ont contribue a la formulation et a 
1'evolution du droit international penal, e1les ont toutefois l'obligation, compte tenu 

du principe de legalite et des protections attachees a ce principe, de s'assurer que 

les criteres definissant les elements constitutifs des crimes ainsi que les modes de 

participation retenus etaient prevus par Ie droit durant la periode relevant de leur 

competence ratione temporis. Us doivent en outre avoir ete previsibles par les accuses 

et leur avoir ete accessibles. La Chambre de la Cour supreme souligne de surcroit 

qu'une evaluation minutieuse et rationnelle de ces criteres est indispensable pour 

garantir la legitimite des CETC et des decisions qu'elles prononcent l84
. Dans ce 

contexte, la Chambre de la Cour supreme s' emploiera a determiner, dans les parties 

qui suivent, si la Chambre de premiere instance etait fondee a s'appuyer sur la 

jurisprudence des tribunaux ad hoc pour prendre les decisions specifiques contestees 

dans l' Appel des co-procureurs. 

B. Crimes contre l'humanite en tant que crimes relevant du droit 
international entre 1975 et 1979 

98. La Chambre de la Cour supreme va maintenant examiner, de fayon generale, 

l'etendue de la competence des CETC a 1'egard des crimes contre l'humanite a 
la lumiere du principe international de legalite. Ce faisant, la Chambre de la Cour 

supreme est d'accord avec la Chambre de premiere instance pour dire que les crimes 

reproches et les modes de participation allegues relevent de la competence ratione 

materia! des CETC a condition qu'ils aient ete 1)« explicitement ou implicitement 

prevus par la [Loi relative aux CETC] 185 » et 2) reconnus par Ie droit interne 

183 Article 38 du Statut de la CU. 
184 Comme l'a releve Guenael Mettraux a propos des tribunaux ad hoc: «La viabilite de l'heritage 
jurisprudentiel des Tribunaux dependra dans une grande mesure non pas des aspirations theoriques de 
leurs redacteurs mais de leur capacite a fonder leurs decisions sur un ensemble de regles preexistantes. 
La contribution de ces deux tribunaux a l'histoire et au droit risque d'etre derisoire s'ils donnent 
l'impression d'avoir verse dans l'autosatisfaction intellectuelle ou Ie militantisme judiciaire» 
[traduction non officielle], Guenael Mettraux, Crimes Against Humanity in the Jurisprudence of the 
International Criminal Tribunals for the Former Yugoslavia and for Rwanda, dans Harvard 
International Law Journal, vol. 43 (Winter 2002), p.239. Voir aussi Kenneth Gallant, p.24 
(sur la valeur de l'interpretation, dans son sens Ie plus restrictif, par opposition au cas de figure dans 
lequelles juges usurpent les fonctions du legislateur en appliquant des lois manquant de clarte). 
185 Arret Ojdanie, par. 21. Voir egalement Ie Jugement Blagojevie et Jokie, par. 695, note de bas de 
page 2145; affaire Le Procureur c/ Stakie, n° IT-97-24-T, Chambre de premiere instance du TPIY, 
Jugement, 31 juillet 2003 (<< Jugement Stakie »), par. 431. 
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cambodgien ou par Ie droit international 186 entre Ie 17 avril 1975 et Ie 6 janvier 

1979187. 

99. La Chambre de la Cour supreme rappelle que, conformement a I' article 5 de la 

Loi relative aux CETC, les crimes contre l'humanite relevent expressement de la 

competence ratione materia! des CETC. II resulte toutefois du principe de legalite 

qu'une enumeration de crimes contre l'humanite n'est pas en soi une source suffisante 

pour eriger des faits en crimes et ne constitue donc pas un fondement autonome 

permettant aux CETC de declarer un accuse coupable. Bien que I' article 5 confere a 

priori competence aux CETC pour connaitre des faits ainsi enumeres, l'exercice de 

leur competence suppose qu'elles determinent si les crimes contre l'humanite 

tombaient sous Ie coup du droit international188 au moment de la commission des faits 

criminels allegues, entre 1975 et 1979. 

100. Deuxiemement, a supposer que les crimes contre l'humanite tombaient sous 

Ie coup du droit international a l'epoque des faits allegues, l'exercice par les CETC de 

leur competence est limite par la definition des crimes contre l'humanite telle qu'elle 

etait alors etablie en droit international. En d'autres termes, les dispositions de 

l'article 5 de la Loi relative aux CETC et la liste de crimes contre l'humanite relevant 

a priori de la competence des CETC qui s'y trouve ne sauraient etre interpretees 

comme des modifications retroactives de cette definition. 

101. S'agissant de la premiere question, relative a l'existence des crimes contre 

l'humanite en droit international des 1975, la Chambre de la Cour supreme rappelle 

que cette categorie de crimes est deja citee dans les ecrits d'Hugo Grotius189
. Au XIXe 

186 Article 15 du Pacte international. Voir egalement l' Arret Ojdanic, par. 10 et 38. 
187 Jugement, par. 28. 
188 La Chambre de la Cour supreme n'examine pas la definition des crimes contre l'humanite au regard 
du droit interne car, a l'epoque des faits, ils n'etaient pas sanctionnes par le droit penal cambodgien. 
189 Hugo Grotius, Le Droit de la Guerre et de la Paix (De Jure Belli ac Pacis) (Nouvelle traduction de 
Jean Barbeyrac. A Amsterdam, chez Pierre de Cour, 1724) (<< De Jure Belli ») Livre II, Chap. 20, 
XL(1), [premiere publication en 1625] < http://gallica.bnf.fr/arkI12l48/bpt6k865233/f2.image >, 
p. 613 : 

« 11 faut savoir encore, que les Rois, & en general tous les Souverains, ont droit de punir, 
non seulement les injures faites a eux ou a leurs Sujets, mais encore celles qui ne 
les regardent point en particulier, lorsqu'elles renferrnent une violation enorrne du Droit 
de la Nature ou celui des Gens, envers qui que ce [s]oit].» 

Voir egalement De Jure Belli Livre II, chap. 25, VIII(2), p.698 (<< [Q]uand l'oppression e[s]t 
manifeste, lorsqu'un [ ... ] Bu[s] iris, un [ ... ] Phalaris, un [ ... ] Diomede de Thrace, maltraitent leurs 
Sujets d'une maniere a etre condarnnez par toute per[ s ]onne equitable; ces Sujets opprimez [ne sont 
pas] exclus de la protection des Loix de la [ ... ] Societe humaine» [notes de bas de page dans 
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siecle, il est fait mention de violations « [d]es lois de l'humanite » dans Ie preambule 

de la Declaration de Saint-Petersbourg adoptee en 186819°. Une expression similaire 

se retrouve dans la clause de Martens inseree dans les Conventions de La Haye 

de 1899191 et de 1907192. 

102. Cependant, l'expression «cnme contre l'humanite» proprement dite est 

apparue pour la premiere fois en 1915, dans une Declaration conjointe de la France, 

la Grande-Bretagne et la Russie dans laquelle e1les denonyaient les massacres de 

la population armenienne 193. Au lendemain de la Premiere Guerre mondiale, 

la Conference preliminaire de la Paix, qui s'est ouverte a Versailles en 1919, a cree 

la Commission sur la responsabilite des auteurs de la guerre et sur l'execution des 

peines (la « Commission »), qui a formule, de maniere limitee, Ie concept de crimes 

contre I 'humanite. Dans son rapport, la Commission a estime que I' Allemagne et ses 

allies avaient fait la guerre en recourant a des «methodes barbares et illegitimes en 

violation des [ ... ] lois elementaires de l'humanite l94 » [traduction non officielle]. 

La Commission a, par ailleurs, propose de juger les belligerants ottomans et 

allemands pour «violations des lois et des coutumes de la guerre et des lois de 

l'original].) ; Emerich de Vattel, Le Droit des Gens, ou Principes de la Loi Naturelle Appliques a 
la Conduite et aux Affaires des Nations et des Souverains, Philadelphie, 1883, Livre II, chap. 4, p. 298 
(selon l'auteur, un souverain ne jouit pas d'un pouvoir discretionnaire absolu sur ses sujets : « [m]ais si 
Ie Prince, attaquant les Loix fondamentales, donne a son peuple un legitime sujet de lui resister; 
si la Tyrannie, devenue insupportable, souleve la Nation; toute Puissance etrangere est en droit de 
secourir un peuple opprime, qui lui demande son assistance »). 
190 Commission militaire intemationale, Declaration a l'effet d'interdire l'usage de certains projectiles 
en temps de guerre du 29 novembre 1868, reproduite dans l'American Journal of International Law, 
vol. 1:2 (Supp.: Official Documents) (avril 1907) 95 et 96; Preambule dans lequel il est enonce 
« [q]ue l'emploi de pareilles arrnes serait, des lors, contra ire aux lois de l'humanite ») (non souligne 
dans l'original). 
191 Preambule de la Convention (II) de La Haye concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre, 
ouverte a la signature Ie 29 juillet 1899, 32 Stat. 1803, 1 Bevans 247, 26 Martens Nouveau Recueil 
(ser. 2) 949, 187 Consol. T.S. 429, entree en vigueur Ie 4 septembre 1900 (<< Deuxieme Convention de 
La Haye (1899) »). 
192 Preambule de la Convention (IV) de la Haye concernant les lois et coutumes de la guerre sur terre, 
ouverte a la siguature Ie 18octobre 1907, 36 Stat. 2277, 1 Bevans 631, 205 Consol. T.S. 277, 3 
Martens Nouveau Recueil (ser. 3) 461, entree en vigueur Ie 26 janvier 1910 (<< Quatrieme Convention 
de La Haye (1907) »). 
193 Declaration conjointe de la France, de la Grande-Bretague et de la Russie, telegramme du 
Departement d'Etat americain a Washington adresse a l'ambassade des Etats-Unis a Constantinople, 
29 mai 1915: «[c]ompte tenu de ces nouveaux crimes de la Turquie contre l'humanite et 
la civilisation, les gouvernements allies font savoir publiquement a la Sublime Porte qu'ils tiendront 
personnellement responsables [de] ces crimes tous les membres du gouvernement ottoman ainsi que 
ceux de ses agents impliques dans les massacres» [traduction non officielle] (non souligne dans 
l' original.) <http://www.arrnenian-genocide.org/>. 
194 Commission sur la responsabilite des auteurs de la guerre et sur l'execution des peines, Report 
Presented to the Preliminary Peace Conforence, 29 mars 1919, cite dans l'American Journal of 
International Law, vol. 14 (1920) (<< Rapport de la Commission »), p. 95 et 115. 
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I 'humani te 195 » [traduction non officielle] et de creer un tribunal international a cette 

fin l96. Les atrocites commises par les belligerants durant la Premiere Guerre mondiale 

ont donc contribue a tracer Ie cadre conceptuel qui a perrnis aux crimes contre 

l'humanite d'entrer dans Ie droit international positif au lendemain de la Deuxieme 

Guerre mondiale. De surcroit, la juxtaposition des expressions « lois et coutumes de 

la guerre» et «lois de l'humanite» presupposait dairement que les crimes vises 

resulteraient de la violation de deux regimes juri diques distincts. 

103. La Chambre de la Cour supreme rappelle que, suite a leur premiere mention en 

droit international dans Ie Statut du Tribunal militaire international de Nuremberg en 

1945 (respectivement Ie «Statut du TMI» et Ie «TMI ») 197, annexe a l'Accord 

concernant la poursuite et Ie chiitiment des grands criminels de guerre des Puissances 

europeennes de l'Axe de 1945, signe par 19 Etats l98, les crimes contre l'humanite ont 

ensuite ete indus dans la Loi n° 10 du Conseil de contr6le allie pour l'Allemagne 

promulguee en 1945 199, Ie Statut du Tribunal militaire international pour 

l'Extreme-Orient approuve en 1946 (respectivement Ie «Statut du TMIEO» et 

le« TMIEO »)200 et les Principes de Nuremberg adoptes en 1950201 . Les auteurs des 

195 Rapport de la Commission, p. 95 et 118 (non souligne dans l'original). 
196 Rapport de la Commission, p. 95 et 122. 
197 Article 6 c) du Statut du Tribunal militaire international pour Ie proces des grands criminels de 
guerre, annexe a l'Accord de Londres, 8 aout 1945 (<< Statut du TMI» et «TMI »), dans Proces des 
grands criminels de guerre devant Ie Tribunal militaire international, 14 novembre 1945 - 1 cr octobre 
1946, Texte officiel, XLII volumes, (<< Recueils du TMI ») [tous les volumes, a l'exception du premier, 
sont disponibles uniquement en anglais], vol. I (<< Jugement du TMI »), p.20, 
http://www.icrc.orgldih.nsflFULLl350?OpenDocument. 
198 Accord concernant la poursuite et Ie chiitiment des grands criminels de guerre des Puissances 
europeennes de l' Axe et Statut du tribunal militaire international, Londres, 8 aout 1945, 
82 R.T.N.U. 280 (<< Accord de Londres ») (pays signataires : Australie, Belgique, Danemark, Ethiopie, 
Grece, Haiti, Honduras, Inde, Luxembourg, Norvege, Nouvelle-Zelande, Panama, Paraguay, Pays-Bas, 
Pologne, Republique de Serbie, Tchecoslovaquie, Uruguay, Venezuela). 
199 Article II 1) c) de la loi Allied Control Council Law No. 10, Punishment of Persons Guilty of War 
Crimes, Crimes Against Peace and Against Humanity du 20 decembre 1945 (1946) 3 ()jjicial Gazette 
olathe Control Councilfor Germany 50 a 55 (<< Loi n° 10 du Conseil de contr61e allie »). 
2 0 Article 5 c) du Statut du Tribunal militaire international pour l'Extreme-Orient, 26 avril 1946, 
reproduit sous la direction de Neil Boister et Robert Cryer, Documents on the Tokyo International 
Military Tribunal: Charter, Indictment and Judgments, Oxford University Press, 2008, p.7 all 
(respectivement« Statut du TMIEO» et« TMIEO »). 
201 Principe VI c) des Principes du droit international consacres par Ie Statut du Tribunal de 
Nuremberg, et dans Ie jugement de ce tribunal, reproduit dans Ie Rapport de la Commission du droit 
international sur les travaux de sa deuxieme session, 5 juin-29 juillet 1950, document de l'ONU 
n° AlCNAI34, Partie III (<< Principes de Nuremberg »), «reproduit dans l'Annuaire de la Commission 
du droit international, 1950, vol. II », document de l'ONU n° AlCNA/SER.Al1950IAdd.1 (6 juin 
1957), p.268. Voir egalement la Confirmation des principes de droit international reconnus par 
Ie statut de la Cour de Nuremberg, adoptee par l' Assemblee generale des Nations Unies dans sa 
resolution 95 (I) en date du 11 decembre 1946 (1 ere session, cinquante-cinquieme seance pleniere), 
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crimes contre l'humanite ont en outre ete poursuivis devant Ie TMI202 et les tribunaux 

militaires americains crees, en application de la Loi n° 10 du Conseil de contr6le allie 

pour l'Allemagne, dans les zones d'occupation en Allemagne (les «TMA »)203. 

Enfin, immediatement apres la Deuxieme guerre mondiale, plusieurs traites de paix 

conc1us avec les anciens pays de l'Axe et leurs allies, parmi lesquels figuraient ceux 

conc1us avec l'Italie, la Roumanie et la Bulgarie204
, ont prevu la sanction des crimes 

de guerre et oblige les Etats parties a poursuivre leurs auteurs. Ulterieurement, des 

tribunaux nationaux ont prononce des declarations de culpabilite du chef de crime 

contre l'humanite pour des faits survenus avant 1975205
. 

104. Compte tenu de ce qui precede, la Chambre de la Cour supreme s'accorde 

avec la Chambre de premiere instance 206 pour considerer que les crimes contre 

l'humanite tombaient sous Ie coup du droit international durant la periode relevant de 

la competence ratione temporis des CETC. 

105. S'agissant de la deuxieme question, celle de la definition des crimes contre 

l'humanite au regard du droit international coutumier en 1975, la Chambre de la Cour 

supreme rappelle que, selon l'artic1e 5 de la Loi relative aux CETC, on entend par 

crime contre l'humanite : 

l'un quelconque des actes ci-apn~s lorsqu'il est commis dans le cadre d'une 
attaque generalisee ou systematique lancee contre toute population civile 
pour des motifs nationaux, politiques, ethniques, raciaux ou religieux tels 

document de l'ONU n° AlRES/l/95 (11 decembre 1946) (<< Confirmation des principes de 
Nuremberg »). 
202 Voir par exemple Ie Jugement du TMI, p. 183, 184 et 266 a 268. 
203 Voir par exemple les affaires jugees en application de la Loi n° 10 du Conseil de contr61e allie, 
citees plus loin dans Ie present Arret, dans lesquelles des condamnations ont ete prononcees pour 
reduction en esclavage, torture et persecution en tant que crimes contre l'humanite. 
204 Voir par exemple l'article 45 du Traite de paix avec l'Italie, l'article 6 du Traite de paix avec la 
Roumanie et l'article 5 du Traite de paix avec la Bulgarie, cites dans l'ouvrage publie sous la direction 
d' Amelia C. Leiss et Raymond Dennett, European Peace Treaties after World War II: Negotiations 
and Texts of Treaties with Italy, Bulgaria, Hungary, Rumania, and Finland, World Peace Foundation, 
1954, p. 177,252 et 300. 
205 Voir par exemple l'affaire Poland v. Arthur Greiser, affaire n° 74, Judgment, Tribunal national 
supreme de Pologne, 7 juillet 1946, Law Reports of Trials of War Criminals: Selected and Prepared by 
the United Nations War Crimes Commission, United Nations War Crime Commission, 1949, vol. XIII 
(<< Arret Greiser »), p. 104 a 106; affaire Attorney-General of the Government of LmEI v. Adolf 
Eichmann, Judgment of the Supreme Court, Cour supreme d'Israel, 29 mai 1962, International Law 
Reports, vol. 36 (<< Arret Eichmann »), p.277 a 342; Chambre criminelle de la Cour de Cassation 
franyaise, pourvoi n° 87-84240, Arret, 3 juin 1988, publie au bulletin (<< Arret Barbie (1988) ») ; 
affaire Le Procureur c/ Kupres!dc et consorts, n° IT-95-16-T, Chambre de premiere instance du TPIY, 
Jugement, 14 janvier 2000 (<< Jugement Kupres!dc »), par. 602, citant l'affaire Artukovic, Tribunal de 
district de Zagreb, Doc. n° K-l/84-61, 14 mai 1986 (<< Affaire Artukovic »), p. 23 et 26. 
206 Jugement, par. 285 a 289. 
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que: le meurtre, l' extermination, la reduction en esclavage, la deportation, 
l'emprisonnement, la torture, le viol, la persecution pour motifs politiques, 
raciaux ou religieux, tous autres actes inhumains207

. 

106. Non seulement cette definition precise les actes sous-jacents qui constituent 

des crimes contre l'humanite mais e1le enonce egalement les conditions generales 

d'application qui doivent etre reunies pour distinguer les crimes contre l'humanite des 

crimes relevant du droit interne ou des autres crimes relevant du droit international. 

Ces conditions sont: 1) l'existence d'un attaque generalisee ou systematique, 

2) dirigee contre toute population civile, 3) pour des motifs nationaux, politiques, 

ethniques, raciaux ou religieux et 4) ces actes ont ete commis «dans Ie cadre» de 

cette attaque. 

107. Dans les parties qui sui vent, la Chambre de la Cour supreme, pour trancher 

l'Appel des co-procureurs, exarninera si les crimes contre l'humanite sous-jacents de 

persecution, torture, viol et reduction en esclavage enumeres a l'article 5 de la Loi 

relative aux CETC constituaient des crimes contre l'humanite au regard du droit 

international couturnier en 1975. Ne releve pas de la portee de cet appella question de 

savoir si d'autres actes sous-jacents vises a l'article 5 constituaient des crimes contre 

l'humanite au moment des faits. 

108. Pour determiner la portee de la notion de crimes contre l'humanite durant 

la peri ode relevant de la competence ratione temporis des CETC, la Chambre de 

la Cour supreme reI eve que Ie Statut du TMI definit les crimes contre l'humanite 

comme suit: 

c) Les crimes contre l'Humanite : c'est-a-dire l'assassinat, l'extermination, 
la reduction en esclavage, la deportation, et tout autre acte inhumain commis 
contre toutes populations civiles, avant ou pendant la guerre, ou bien les 
persecutions pour des motifs politiques, raciaux ou religieux, lorsque ces 
actes ou persecutions, qu'ils aient constitue ou non une violation du droit 
interne du pays ou ils ont ete perpetres, ont ete commis a la suite de tout 
crime rentrant dans la competence du Tribunal, ou en liaison avec ce 
crime208

. 

109. Deux mois apres Ie jugement du 1 er octobre 1946 (Ie «Jugement du TMI ») 

par lequel Ie TMI avait prononce des declarations de culpabilite pour crimes contre 

207 Article 5 de la Loi relative aux CETC. 
208 Article 6 c) du Statut du TMI. Cette definition a egalement ete inscrite a l'article 5 c) du Statut du 
TMIEO. Le TMIEO n'a toutefois prononce aucune declaration de culpabilite pour crime contre 
l'humanite. 
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l'humanite, l'Assemblee generale des Nations Unies a adopte a l'unanimite 

la resolution 95 (1) qui attestait que les Etats membres avaient la conviction que Ie 

Statut et Ie Jugement du TMI refletaient les principes generaux de droit international a 
l'epoque209

• Suite a la resolution 95 (1), l'Assemblee generale a charge la Commission 

du droit international de formuler et d'interpreter ces principes21O
• C'est ainsi que 

la Commission du droit international a adopte les Principes de Nuremberg en 1950. 

110. La Chambre de la Cour supreme reconnait que Ie Jugement du TMI lui-meme 

ne represente pas une jurisprudence qui lie les CETC. Neanmoins, combine au Statut 

du TMI et a la resolution 95 (1) de l'Assemblee generale des Nations Unies, il n'en 

atteste pas moins c1airement de l'existence ou de la recente survenance de principes 

du droit international penal211. Pour ce qui concerne les Principes de Nuremberg, 

la Chambre de la Cour supreme fait observer que dans la resolution 95 (1) 

l'Assemblee generale n'a faite sienne aucune formulation ni aucune interpretation 

particuliere des principes generaux du droit international enonces dans Ie Statut et 

Ie Jugement du TMI. Les Principes de Nuremberg ont ete adoptes par la Commission 

du droit international a la suite de cette resolution et n'ont jamais ete formellement 

adoptes par l'Assemblee generale des Nations Unies. II revient donc aux CETC de 

determiner quels principes generaux du droit international etaient mentionnes dans 

Ie Statut et Ie Jugement du TMI en 1946 et si les Principes de Nuremberg refletent 

fide1ement ces principes. 

111. S' agissant plus particulierement des crimes contre I 'humanite, la Chambre de 

la Cour supreme rappelle que les Principes de Nuremberg enoncent que par « crimes 

contre l'humanite» l'on entend : 

209 Confirmation des principes de Nuremberg. 
210 Formulation des Principes reconnus par Ie Statut de la Cour de Nuremberg et dans l'arret de cette 
Cour, adoptee par l'Assemblee generale des Nations Unies dans sa resolution 21177 (II) en date du 
21 novembre 1947 (2C session, cent-vingt-troisieme seance pleniere), document de l'ONU 
n° AlRES/2I177 (<< Formulation des principes de Nuremberg »). 
211 Voir la doctrine qui conteste la force obligatoire de la jurisprudence creee par Ie Jugement du TMI : 
Hans Kelsen, Will the Judgment in the Nuremberg Trial Constitute a Precedent in International Law?, 
International Law Quarterly, vol. 1:2 (Summer 1947), p. 153 a 171 ; Egon Schwelb, Crimes Against 
Humanity, British Yearbook of International Law, vol. 23 (1946), (<< Egon Schwelb, Crimes Against 
Humanity ») p. 178 a 226. D'autres auteurs soulignent l'impulsion donnee par Ie Jugement du TMI a la 
doctrine en droit international, en particulier dans Ie domaine des crimes contre l'humanite. Voir par 
exemple Otto Kranzbuhler, Nuremberg Eighteen Years Afterwards, DePaul Law Review, vol. 14 
(1964-1965), p. 333 a 347. 
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L'assassinat, l'extermination, la reduction en esclavage, la deportation ou 
tout autre acte inhumain commis contre toutes populations civiles, ou bien 
les persecutions pour des motifs politiques, raciaux ou religieux, lorsque ces 
actes ou persecutions sont commis a la suite d'un crime contre la paix ou 
d'un crime de guerre, ou en liaison avec ces crimes212

• 

112. La Chambre de la Cour supreme constate que cette definition reflete largement 

celle qui se trouve dans Ie Statut du TMI213. Les juridictions nationales et regionales 

ont, par la suite, considere que les Principes de Nuremberg refletaient Ie droit 

international coutumier214
. La Chambre de la Cour supreme se rallie a ce point de vue 

et conc1ut que la definition des crimes contre l'humanite figurant dans les Principes de 

Nuremberg reflete retrospectivement l'etat du droit international coutumier 

concernant la definition de crimes contre l'humanite telle qu'e1le existait en 1946. 

113. Ayant confirme la definition des crimes contre l'humanite donnee dans 

les Principes de Nuremberg, il incombe encore a la Chambre de la Cour supreme, 

212 Principe VI c) des Principes de Nuremberg. 
213 La seule difference tient au fait que la definition contenue dans les Principes de Nuremberg n'exige 
pas que les crimes aient ete commis « avant ou pendant la guerre », ce qui manifestement n' etait plus 
utile vu Ie Jugement du TMI. Les juges du TMI se sont abstenus de prononcer la moindre declaration 
de culpabilite pour des faits survenus «avant» la guerre. De surcroit, l'expression 
«pendant la guerre » est repetitive par rapport a l'exigence voulant que les crimes contre l'humanite 
aient ete «commis [ ... J en liaison avec ces crimes [crime contre la paix ou crime de guerreJ ». 
Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa deuxieme session, 5 juin-29 
juillet 1950, par. 123 (<< [dJans la definition qu' elle donne des crimes contre l'humanite, la Commission 
a omis la forrnule "avant ou pendant la guerre" figurant a l'article 6 c) du Statut du Tribunal de 
Nuremberg dans la mesure ou elle renvoyait a une guerre precise, celle de 1939. L'omission de cette 
forrnule ne signifie pas que la Commission considere que les crimes contre l'humanite peuvent etre 
commis seulement pendant une guerre. Bien au contraire, la Commission estime que de tels crimes 
peuvent etre commis egalement avant une guerre, en relation avec des crimes contre la paix. » 
[Traduction non officielle D. 
214 Voir par exemple l' Arret Eichmann, p. 277 et 278 ; pourvoi n° 92-82409, Chambre criminelle de 
la Cour de cassation franyaise, Arret, 27 novembre 1992, publie au bulletin (<< Arret Touvier ») ; 
pourvoi n° 85-95166, Chambre criminelle de la Cour de cassation franyaise, Arret, 20 decembre 1985, 
publie au bulletin (<< Arret Barbie (1985) ») ; affaire Kolk et Kislyiy c/ Estonie, requetes n° 23052/04 et 
24018/04, CEDH, Decision de la Chambre, 17 janvier 2006, p. 3 (la Chambre a rappele que la Cour 
d'appel de Tallinn avait estime que « les deportations organisees par les requerants etaient considerees 
comme des crimes contre l'humanite par les nations civilisees en 1949: ces agissements avaient ete 
definis comme des actes criminels dans l'article 6 c) du statut du Tribunal de Nuremberg, et 
l' Assemblee generale des Nations unies avait confirrne dans sa resolution 95 du 11 decembre 1946 
les principes de droit international reconnus par ledit statut ») ; affaire Prosecutor v. Ivica Vrdoljak, 
n° X-KR-08488, Sud Bosne i Hercegovine, Cour d'Etat de Bosnie-Herzegovine, Section I des crimes 
de guerre, 10 juillet 2008, p. 12; affaire Korbely c/ Hongrie, requete n° 9174/02, CEDH, Arret de 
la Grande Chambre, 19 septembre 2008, par. 81 (la Grande Chambre s'est fondee sur l'article 6 c) du 
Statut du Tribunal de Nuremberg en ce qu'il enonce l'une des principales definitions d'un crime contre 
l'humanite), Opinion dissidente du juge Loucaides (se fondant expressement sur les Principes de 
Nuremberg, il declare que « [l]'opinion selon laquelle les principes de Nuremberg relevaient du droit 
international coutumier est devenue indiscutable apres la resolution 3074 (XXVIII) de l'Assemblee 
generale des Nations Unies du 3 decembre 1973, qui proclamait la necessite d'une cooperation 
internationale en matiere de depistage, d'arrestation, d'extradition et de chiitiment des individus 
coupables de crimes de guerre et de crimes contre l'humanite »). 
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dans les paragraphes qui suivent et qui seront consacres a l'examen des moyens 

d'appel specifiques souleves par les co-procureurs, de determiner si cette definition 

est restee la meme entre 1975 et 1979 ou si la pratique et la conviction des Etats font 

apparaitre une evolution en la matiere ayant debouche sur la formation de nouvelles 

regles applicables en 1975. Dans la mesure ou il est possible de faire valoir que, 

au moment des faits, les normes avaient evolue de sorte que Ie champ d'application 

des comportements qualifies de crimes contre l'humanite en droit international 

coutumier etait plus large que celui vise par les Principes de Nuremberg, la Chambre 

de la Cour supreme doit encore etre convaincue que cette affirmation repose sur des 

elements de preuve. 

114. A cet egard, la Chambre de la Cour supreme rappelle qu'entre 1954 et 1996 

la Commission du droit international a elabore et adopte plusieurs versions d'un projet 

de code de crimes relevant du droit international, comme l'Assemblee generale des 

Nations Unies l'en avait chargee en 1947 par sa resolution 177 (II) 215 • Meme si 

l'Assemblee generale des Nations Unies n'a finalement adopte aucun de ces projets, 

la Chambre n'en estime pas moins qu'ils peuvent refleter la pratique et la conviction 

des Etats quant a la definition des crimes contre l'humanite telle qu'elle a evolue au 

fil des ans, etant donne que l'une des taches de la Commission du droit international 

est de travailler retrospectivement et «de formuler avec plus de precision et de 

systematiser les regles du droit international dans des domaines dans lesquels il existe 

deja une pratique etatique considerable, des precedents et des opinions doctrinales » 

comme e1le l'a fait avec les Principes de Nuremberi16
. 

115. La Chambre de la Cour supreme rappelle toutefois que la Commission du droit 

international a egalement pour mission de «promouvoir Ie developpement progressif 

du droit international et sa codification217 ». Par consequent, les projets de code des 

crimes relevant du droit international que la Commission a elabores entre 1954 

et 1996 traduisent la dualite de ces deux mandats, particulierement en ce qu'elle a 

progressivement elargi la notion de crimes relevant du droit international, y compris 

215 Formulation des principes de Nuremberg. 
216 Article 15 du Statut de la Commission du droit international de 1947, adopte par l'Assemblee 
generale des Nations Unies dans sa resolution 174 (II) en date du 21 novembre 1947, tel que modifie 
par les resolutions 485 (V) en date du 12 decembre 1950,984 (X) en date du 3 decembre 1955,985 (X) 
en date du 3 decembre 1955 et 36/39 en date du 18 novembre 1981 (<< Statut de la Commission du droit 
international ») (non souligne dans l'original). 
217 Article premier du Statut de la Commission du droit international. 
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la notion de crimes contre I' humanite21 8. En fin de compte, il convient toutefois de 

noter que Ie result at des efforts de la Commission du droit international restait marque 

par l'influence durable de Nuremberg219 lorsque, en 199622°, e1le a presente Ie projet 

de code des crimes contre la paix et la securite de l'humanite apres que Ie Conseil de 

securite eut cree les tribunaux ad hoc. La definition des crimes contre l'humanite 

figurant dans les Statuts du TPIY221 et du TPIR222 presente des similitudes avec celle 

figurant dans Ie Statut du TMI et Ie Secretaire general de l'ONU a dit expressement, a 
l'occasion de la creation de ces tribunaux, que Ie Statut du TMI etait devenu partie du 

droit international coutumier 223. Par la suite, la definition des crimes contre 

l'humanite figurant dans Ie Projet de code des crimes contre la paix et la securite de 

l'humanite de 1996 est revenue a des versions anterieures qui ressemblaient 

davantage a celle que l'on trouve dans les Principes de Nuremberg, mais avec plus de 

details. 

218 Par rapport aux Principes de Nuremberg, Ie Projet de code des crimes contre la paix et la securite de 
l'humanite adopte en 1954 visait a affiner les elements contextuels. Projet de code des crimes contre 
la paix et la securite de l'humanite, Troisieme rapport de J. Spiropoulos, rapporteur special, document 
de l'ONU n° AlCNA/85 (30 avril 1954), Seconde partie, XI, article 2 10), reproduit dans l' Annuaire de 
la Commission du droit international. L' Assemblee generale n'a pas adopte Ie projet, faute d'accord sur 
la defmition de la notion d'agression. La raison principale etait donc etrangere aux crimes contre 
l'humanite. Projet de code des crimes contre la paix et la securite de l'hurnanite, resolution 897 (IX) de 
l'Assemblee generale des Nations Unies en date du 4 decembre 1954. C'est seulement en 1981 que 
l'Assemblee generale a invite la Commission du droit international a reprendre ses travaux en vue de 
l'elaboration du projet de code des crimes internationaux. Article premier du Projet de code des crimes 
contre la paix et la securite de l'humanite, resolution 3611 06 de l' Assemblee generale des Nations 
Unies en date du 10 decembre 1981. La definition des crimes contre l'humanite figurant dans 
les projets suivants qui ont ete presentes, respectivement, en 1986 et en 1991, avait subi d'importantes 
modifications puisqu'elle comprenait de nouveaux actes constitutifs de crimes contre l'humanite 
comme Ie genocide, l'apartheid et Ie trafic illicite de stupefiants. Quatrieme rapport sur Ie projet de 
code des crimes contre la paix et la securite de l'humanite de M. Doudou Thiam, rapporteur special, 
document de l'ONU n° AlCNAI398 en date du 11 mars 1986, reproduit dans l'Annuaire de 
la Commission du droit international, 1986, vol. II (Premiere partie), document de l'ONU 
n° AlCNA/SER.Al1986/Add.l (Part 1), p.55 a 61, 85 et 86; Rapport de la Commission du droit 
international sur les travaux de sa quarante-troisieme session (29 avril-19 juillet 1991), pam 
initialement comme Documents officiels de l' Assemblee generale, 46c session, Supplement n° 10, 
document de l'ONU n° Al46110, p. 101 a 103. 
219 Cherif Bassiouni, Crimes Against Humanity in International Criminal Law, deuxieme edition, 
g. 188. 

20 Projet de code des crimes contre la paix et la securite de l'humanite, in Rapport de la Commission 
du droit international sur les travaux de sa quarante-huitieme session (6 mai-26 juillet 1996), document 
de l'ONU n° Al51110, reproduit dans l'Annuaire de la Commission du droit international, 1996, vol. II 
(Deuxieme Partie), document de l'ONU n° AlCNA/SER.Al1996/Add.l (Part 2), p. 15 a 56 (voir en 
garticulier l'article 18 relatif aux crimes contre l'humanite, p. 47 a 50). 

21 Article 5 du Statut du TPIY. 
222 Article 3 du Statut du TPIR. 
223 Rapport du Secretaire general etabli conformement au paragraphe 2 de la resolution 808 (1993) du 
Conseil de Securite presente Ie 3 mai 1993, adopte par Ie Conseil de Securite, document de l'ONU 
n° S125704, par. 35. 
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116. Compte tenu de cette evolution et du fait que la Commission du droit 

international n' a pas precisement indique dans ses travaux auquel de ses deux 

mandats chaque partie de son travail se rattachaie24
, la Chambre de la Cour supreme 

ne saurait conclure automatiquement que les versions successives du projet de code 

des crimes internationaux presentes par la Commission du droit international 

expriment toujours «une pratique etatique considerable, des precedents et des 

opinions doctrinales ». Par consequent, quand e1le va examiner dans les paragraphes 

qui suivent les questions particulieres liees a la definition des crimes contre 

l'humanite relevant de la competence ratione temporis des CETC, la Chambre de 

la Cour supreme analysera avec so in les projets de code de la Commission du droit 

international a la lumiere des elements de preuve demontrant l'existence de 

la conviction et de la pratique des Etats a l'epoque des faits, afin de distinguer 

les projets qui refletent Ie droit international coutumier de ceux qui attestent 

simplement des efforts deployes par la Commission pour faire progresser Ie droit 

international. 

C. Reduction en esclavage constitutive de crime contre l'humanite entre 
1975 et 1979 (troisieme moyen d'appel des co-procureurs) 

117. Dans leur troisieme moyen d'appel, les co-procureurs font valoir que 

la Chambre de premiere instance « a commis une erreur de droit en ne declarant pas 

[I' Accuse] coupable de la reduction en esclavage de tous les detenus de S_21225 ». 

Les co-procureurs se fondent sur I' argument selon lequel la Chambre de premiere 

224 Article 15 du Statut de la Commission du droit international (qui prevoit que le mandat de 
la Commission du droit international est «de formuler avec plus de precision et de systematiser 
les regles du droit international dans des domaines dans lesquels il existe deja une pratique etatique 
considerable, des precedents et des opinions doctrinales »). Cependant, voir l'article premier du Statut 
de la Commission du droit international, suivant lequel la Commission a pour but de 
«promouvoir le developpement progressif du droit international et sa codification ». Voir egalement 
le Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa deuxieme session, 
5 juin-29 juillet 1950, par. 96: «les principes de Nuremberg ayant ete reconnus par l'Assemblee 
generale, la tache confiee a la Commission [ ... J ne consiste pas a porter un jugement sur ces principes 
en tant que principes du droit international, mais purement et simplement ales formuler» [traduction 
non officielle J ; Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa troisieme 
session, 16 mai-27 juillet 1951, document de l'ONU n° Al1858, reproduit dans l'Annuaire de 
la Commission du droit international, 1951, vol. II, document de l'ONU 
n° AlCNA/SER.Al19511Add.1, par. 55,57 et 58 (le paragraphe 58 porte par erreur le numero 52 dans 
le document original) (en formulant les crimes figurant dans le projet de code, la Commission du droit 
international n'avait pas l'intention de se contenter de codifier les principes de Nuremberg et a 
simultanement poursuivi le developpement progressif du droit. La Commission n'a pas juge 
«necessaire d'indiquer la mesure exacte dans laquelle les principes de Nuremberg avaient ete 
incorpores dans le projet [de code des crimes contre la paix et la securite de l'humaniteJ. Seul un renvoi 
2eneral aux principes de Nuremberg correspondants lui a pam possible. » [Traduction non officielle D. 

25 Appel des co-procureurs, par. 10. 
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instance «a comrnis une erreur de droit dans sa definition de la reduction en 

esclavage en tant que crime contre l'humanite» en «v[oyant] un element de travail 

force dans la definition226 » et en «exigeant [ ... ] que Ie travail force en soit un 

element essentiee27 ». Les co-procureurs affirment que cette definition de la reduction 

en esclavage «est en contradiction avec la jurisprudence intemationale» et que, 

durant la periode des faits, Ie crime de reduction en esclavage en tant que crime contre 

l'humanite etait constitue au regard de la situation de tous les detenus de S_21228. 

Selon les co-procureurs, la definition correcte de la reduction en esclavage en tant que 

crime contre l'humanite est Ie fait d'« exercer sur une personne l'un quelconque ou 

l'ensemble des attributs du droit de propriete229 ». Us concluent que, conformement a 
cette definition, les constatations a laquelle est parvenue la Chambre de premiere 

instance eu egard a tous les detenus de S-21 «permettai[ en]t de [qualifier les faits de] 

reduction en esclavage230 ». Les co-procureurs demandent donc a la Chambre de la 

Cour supreme de dire que la Chambre de premiere instance a comrnis une erreur dans 

sa definition de la reduction en esclavage en tant que crime contre l'humanite et de 

declarer l'Accuse coupable de la reduction en esclavage de tous les detenus de S-21 

«qu'ils aient ou non ete soumis a un travail force ou non consenti231 ». 

118. La Chambre de la Cour supreme rappelle que, conformement a l'article 5 de 

la Loi relative aux CETC, celles-ci sont competentes pour «juger les suspects qui ont 

comrnis des crimes contre I'Humanite entre Ie 17 avril 1975 et Ie 6 janvier 1979 [ ... ] 

tels que: [ ... ] la reduction en esclavage232 ». La Chambre de premiere instance a, 

en application de l'article 29 (nouveau) de la Loi relative aux CETC, reconnu 

l'Accuse penalement responsable du crime contre l'humanite de reduction en 

esclavage sur Ie fondement de sa participation directe ainsi qu' en application de 

la theorie de la responsabilite du superieur hierarchique233
. 

226 Appel des co-procureurs, par. 201. 
227 Appel des co-procureurs, par. 202. 
228 Appel des co-procureurs, par. 206 et 209. 
229 Appel des co-procureurs, par. 201, citant l'affaire Le Procureur c/ Kunarac et consorts, n° 
IT-96-23&23/l, Chambre de premiere instance du TPIY, Jugement, 22 fevrier 2001 (<< Jugement 
Kunarac »), par. 539. 
230 Appel des co-procureurs, par. 208 et 209, citant Ie JugementKunarac, par. 539. 
231 Appel des co-procureurs, par. 209. 
232 Article 5 de la Loi relative aux CETC. 
233 Jugement, par. 548 et 549. 
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119. Quand e1le a presente Ie droit applicable a la reduction en esclavage en tant 

que crime contre l'humanite, la Chambre de premiere instance a conclu que 

«[l],interdiction de l'esclavage fait incontestablement partie des regles du droit 

international coutumier 234» selon lequel I' element materiel de la reduction en 

esclavage «consiste en I' exercice sur une personne de I 'un quelconque ou de 

l'ensemble des attributs du droit de propriete235 ». La Chambre de premiere instance a 

dit egalement que les elements permettant de determiner si une situation donnee 

constitue une forme de reduction en esclavage sont, notamment : 

[L]e contr6le des mouvements d'un individu, le contr6le de l'environnement 
physique, le contr6le psychologique, les mesures prises pour empecher ou 
decourager toute tentative de fuite, le recours a la force, les menaces de 
recourir a la force ou a la contrainte, la duree, la revendication de droits 
exclusifs, les traitements cruels et les sevices, le contr6le de la sexualite et le 
travail force236

• 

120. S'agissant en particulier du fait d'astreindre des personnes a du travail force 

ou non consenti, la Chambre de premiere instance a dit qu'il «peut aussi constituer 

une forme de reduction en esclavage237 ». Elle a declare qu'il y avait lieu de se fonder 

sur les « indices mentionnes ci-dessus238 » pour determiner si les victimes avaient ete 

astreintes a du travail force ou non consenti et savoir si ce dernier atteignait Ie seuil 

requis pour etre qualifie de « reduction en esclavage », etant precise que, dans certains 

cas, Ie travail force ou non consenti peut reunir les elements constitutifs de la 

reduction en esclavage «sans qu'il so it fait la preuve de mauvais traitements 

supplementaires239 ». Enfin, e1le a conclu que« [l]a preuve du defaut de consentement 

de la victime n'est pas requise pour etablir l'element materiel de cette infraction, car 

234 Jugement, par. 342, citant l'affaire Le Procureur c/ Krnojelac, n° IT-97-25-T, Chambre de premiere 
instance du TPIY, 15 mars 2002 (<< Jugement Krnojelac »), par. 353. 
235 Jugement, par. 342, citant l'affaire Le procureur c/ Kunarac et consorts, n° IT-96-23&2311-A, 
Chambre d'appel du TPIY, Arret, 12 juin 2002 (<< Arret Kunarac »), par. 116. 
236 Jugement, par. 342, citant l' Arret Kunarac, par. 119. 
237 Jugement, par. 344, citant l'affaire Prosecutor v. Sesay, n° SCSL-04-15-T, Chambre de premiere 
instance du TSSL, Judgment, 2 mars 2009 (<< Jugement Sesay »), par. 202. 
238 Jugement, par. 344, citant Ie Jugement Sesay, par. 202. 
239 Jugement, par. 344, citant l'affaire US vs. Oswald Pohl and ai., n° 4, Judgment, Tribunal militaire 
americain de Nuremberg (<< TMA »),3 novembre 1947, Trials of War Criminals Before the Nuernberg 
Military Tribunals Under Control Council Law No. 10, Nuernberg, October 1946 - April 1949 -, 
United States Government Printing ()jjice, 1949-1953, (<< Recueils des jugements du TMA ») vol. V 
(<< Jugement Pohl »), p. 970 ; Jugement Sesay, par. 203. 
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ce qui caracterise la reduction en esclavage c'est l'exercice par son auteur d'un droit 

de propriete240 ». 

121. S'agissant de l'element moral du crime de reduction en esclavage, la Chambre 

de premiere instance a declare que les co-procureurs devaient demontrer que 

« l' auteur de l' acte ou l' omission incrimines a[ vait] intentionnellement exerce 1 'un 

quelconque ou l'ensemble des attributs du droit de propriete241 ». 

122. En appliquant cette definition de la reduction en esclavage en tant que crime 

contre l'humanite aux faits de l'espece, la Chambre de premiere instance s'est bornee 

aux constations concernant «[c]ertains detenus a S-21 et a Prey Sar [aya]nt ete 

contraints d'effectuer un travail force », se limitant ainsi au faits dont e1le etait saisie 

et se trouvant dans la Decision de renvoi sous l' accusation de reduction en 

esclavage242
. La Chambre de premiere instance a conclu que Ie «travail force ou non 

consenti, combine avec Ie maintien en detention» des detenus de S-24 et Ie fait 

d'astreindre« un petit nombre de detenus [ ... ] au travail a l'interieur du centre S-21 » 

constituaient un forme de reduction en esclavage243. Le personnel de S-21 « a exerce 

[ ... ] un contr6le et un pouvoir total» sur ces detenus qui «n'avaient aucun droit de 

refuser d'accomplir Ie travail qui leur etait assigne, et [qui] n'ontjamais accepte leurs 

conditions de detention244 ». 

123. La Chambre de la Cour supreme estime qu'elle doit repondre a deux questions 

pour trancher ce moyen d'appel: 1) la Chambre de premiere instance s'est-elle 

trompee dans sa definition de la reduction en esclavage en tant que crime contre 

l'humanite telle qu'elle existait entre 1975 et 1979? et 2) a-t-e1le commis une erreur 

en declarant l' Accuse coupable de reduction en esclavage en tant que crime contre 

l'humanite a l'egard des seuls detenus de S-21 ayant ete astreints au travail force et 

non a l'egard de tous les detenus de S-21 ? La Chambre de la Cour supreme va 

maintenant examiner successivement ces deux questions. 

240 Jugement, par. 343, citant l' Arret Kunarac, par. 120. 
241 Jugement, par. 345, citant l' Arret Kunarac, par. 116. 
242 Jugement, par. 225, citant la Decision de renvoi, par. 135. 
243 Jugement, par. 346. 
244 Jugement, par. 346. 
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1. La definition de reduction en esclavage retenue par la 
Chambre de premiere instance 

124. Afin de determiner si la definition de la reduction en esc1avage en tant que 

cnme contre l'humanite retenue par la Chambre de premiere instance etait, 

conformement au principe de legalite, la definition en vigueur en droit cambodgien ou 

en droit international entre 1975 et 1979, la Chambre de la Cour supreme examinera 

d'abord Ie moyen des co-procureurs suivant lequella Chambre de premiere instance 

aurait « a tort vu un element de travail force dans la definition de la reduction en 

esc1avage en tant que crime contre l'humanite 245 » comme element constitutif 

essentiel de ce crime246
. 

125. La Chambre de la Cour supreme fait observer que Ie texte meme du Jugement 

resout la question. La Chambre de premiere instance n'a dit ni expressement ni 

implicitement que Ie travail force etait un element constitutif necessaire de 

la reduction en esc1avage lorsqu'elle a defini l'element materiel du crime comme 

« l'exercice sur une personne de l'un quelconque ou de l'ensemble des attributs du 

droit de propriete247 ». Dans son developpement consacre a l'analyse juridique de 

la reduction en esc1avage, la Chambre de premiere instance a dit que 

Ie « travail force» etait seulement un element a prendre en compte parmi 

d'autres« indices permettant de determiner si une situation donnee constitue 

une forme de reduction en esc1avage248 ». La Chambre de premiere instance n'a mis 

en exergue aucun element qui aurait plus d'importance que les autres pour etablir 

Ie crime de reduction en esc1avage249
. 

126. En outre, la Chambre de premiere instance a explicitement constate que 

« [l]e fait d'astreindre des personnes a du travail force [ ... ] p[ouvai]t aussi constituer 

une forme de reduction en esc1avage250 ». La Chambre de premiere instance a note 

que, en se fondant sur d'autres indices pertinents, Ie travail force pouvait prendre 

la forme requise pour etre qualifie de reduction en esc1avage sans qu'il so it necessaire 

de faire la preuve de mauvais traitements supplementaires 251. II resulte de ces 

245 Appel des co-procureurs, par. 201. 
246 Appel des co-procureurs, par. 202. 
247 Jugement, par. 342, citant l' Arret Kunarac, par. 116. 
248 Jugement, par. 342. 
249 Jugement, par. 342. 
250 Jugement, par. 344, citant Ie Jugement Sesay, par. 202 (non souligne dans l'original). 
251 Jugement, par. 344, citant Ie JugementPohl, p. 970 et Ie Jugement Sesay, par. 203. 
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conclusions que la Chambre de premiere instance a considere que travail force est un 

element suffisant mais non necessaire de la reduction en esclavage en tant que crime 

contre l'humanite. 

127. La Chambre de la Cour supreme reconnait que la Chambre de premiere 

instance a seulement recherche s'il y avait eu reduction en esclavage des detenus de 

S-24 et de S-21 qui avaient ete astreints au travail force. Cette analyse reposant sur 

des faits limites ne permet pas de conclure que la Chambre a vu dans Ie travail force 

un element constitutif necessaire du crime de reduction en esclavage. En appliquant sa 

definition de la reduction en esclavage a ses constatations, la Chambre de premiere 

instance s'en est en realite tenue a la portee du chef d'accusation de reduction en 

esclavage telle qu'elle est definie dans la Decision de renvoi, c'est a dire limitee aux 

detenus de S-24 et de S-21 comme suit: 

Certains des detenus a S-2l et a Prey Sar ont ete contraints d'effectuer un 
travail force. Dans tous les aspects de leur vie, ils faisaient l'objet d'un 
contr6le strict et d'une veritable appropriation, ce qui se traduisait par 
la limitation de leur liberte de circulation et de leur espace de vie, par la 
prise de mesures visant ales empecher ou les dissuader de s' evader et par 
leur soumission a des sevices et autres traitements crue1s. Tous ces actes ont 
eu pour consequence de priver les detenus de leur libre arbitre252

• 

128. Cela dit, la Chambre de la Cour supreme reconnait que si, aux termes de 

la regIe 98 2) du Reglement interieur, la Chambre de premiere instance ne peut statuer 

que sur «les faits mentionnes dans la decision de renvoi253 », e1le n'est pas tenue, au 

regard d'un crime, de statuer uniquement sur les faits auxquels les co-juges 

d'instruction ont donne cette qualification, mais peut verifier si ce meme crime est 

constitue par tout autre fait vise a la prevention. En effet, la Chambre peut 

« modifier les qualifications juridiques adoptees dans la decision de renvoi 254 ». 

La Chambre de la Cour supreme examinera dans la suite de I' Arret si toutes 

les constatations auxquelles la Chambre de premiere instance est parvenue au titre 

d'autres chefs d'accusation relatifs a S-21 lui permettent de conclure que tous 

les detenus de S-21 ont ete reduits en esclavage. 

129. Au vu de ce qui precede, la Chambre de la Cour supreme rejette la these des 

co-procureurs selon laquelle la definition qu'a donnee la Chambre de premiere 

252 Decision de renvoi, par. 135. 
253 RegIe 98 2) du Regiement interieur. 
254 RegIe 98 2) du Regiement interieur. 
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instance de la reduction en esclavage en tant que cnme contre l'humanite eXlge 

d'apporter la preuve d'un travail force. 

130. S'agissant de la definition de la reduction en esclavage retenue par la Chambre 

de premiere instance, comme mentionne precedemment, l'article 33 (nouveau) de 

la Loi relative aux CETC exige que la Chambre de premiere instance exerce sa 

competence ratione materia! conformement au principe de legalite tel que codifie a 
I' article 15 du Pacte international qui enonce que « [n Jul ne sera condamne pour des 

actions ou omissions qui ne constituaient pas un acte delictueux d'apres Ie droit 

national ou international au moment ou e1les ont ete comrnises255 ». 

131. La Convention relative a l'esclavage de 1926, entree en vigueur en 1927, 

donne de l'esclavage la definition suivante: «[l]'esclavage est l'etat ou condition 

d'un individu sur lequel s' exercent les attributs du droit de propriete ou certains 

d'entre eux 256 ». La Convention relative a l'esclavage a ete completee par 

la Convention supplementaire relative a l'abolition de l'esclavage, de la traite des 

esclaves et des institutions et pratiques analogues a l'esclavage de 1956, entree en 

vigueur en 1957, qui confirme la definition de l'esclavage figurant dans la Convention 

relative a l'esclavage257. En 1975, 56 Etats etaient parties a la Convention relative a 
l'esclavage 258 et 82 a la Convention supplementaire relative a l'abolition de 

l'esclavage259 . Le Cambodge a adhere a la Convention supplementaire relative a 
l'abolition de l'esclavage en 195726°. La definition de l'esclavage qui se trouve dans 

ces Conventions s'est maintenue au fil du temps261 et il a invariablement ete admis 

qu'elle constituait la formulation essentielle de la definition de la reduction en 

255 Article 33 2) (nouveau) de la Loi relative aux CETC ; article 15 du Pacte international. 
256 Article 1 1) de la Convention relative a l'esclavage, ouverte a la signature Ie 25 septembre 1926, 
60 R.T.S.N. 254 (entree en vigueur Ie 9 mars 1927) (<< Convention relative a l'esclavage »). 
257 Article 7 a) de la Convention supplementaire relative a l'abolition de l'esclavage, de la traite des 
esclaves et des institutions et pratiques analogues a l'esclavage, ouverte a la signature Ie 7 septembre 
1956, 226 R.T.N.U. 3 (entree en vigueur Ie 30 avril 1957) (<< Convention supplementaire relative a 
l'abolition de l'esclavage »). 
258 Nations Unies, Collection des traites, TMDSG, Etat des traites, Chap. XVIII.3, Questions penales : 
Convention relative a l'esclavage, <http://treaties.un.orgiHome.aspx?lang=fr>. Ce chiffre comprend 
les adhesions, les successions et les ratifications. 
259 Nations Unies, Collection des traites, TMDSG, Etat des traites, Chap. XVIII.4, Questions penales : 
Convention supplementaire relative a l'abolition de l'esclavage, de la traite des esclaves et des 
institutions et pratiques analogues a l'esclavage. 
260 Nations Unies, Collection des traites, TMDSG, Etat des traites, Chap. XVIII.4, Questions penales : 
Convention supplementaire relative a l'abolition de l'esclavage, de la traite des esclaves et des 
institutions et pratiques analogues a l'esclavage. 
261 Voir par exemple l'article 7 2) c) du Statut de Rome de la Cour penale internationale, ouvert a la 
signature Ie 17 juillet 1998,2187 R.T.N.U. 3, entre en vigueur Ie 1 Crjuillet 2002 (<< Statut de Rome »). 
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esclavage en tant que cnme contre I 'humanite en droit international coutumier, 

y compris entre 1975 et 1979262
. 

132. Apres la Convention relative a l'abolition de l'esclavage, Ie fait de reduction 

en esclavage a ete qualifie pour la premiere fois de crime contre l'humanite aux 

articles 6 c) du Statut du TMI, 5 c) du Statut du TMIEO, II 1) c) de la Loi n° 10 du 

Conseil de contr6le allie et au principe VI c) des Principes de Nuremberg 263 . 

Les tribunaux militaires crees au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, 

les premiers a connaitre de crimes contre l'humanite, n'ont pas expressement precise 

les elements constitutifs de la reduction en esclavage en tant que crime contre 

l'humanite, pas plus qu'ils n'ont interprete la definition donnee par la Convention 

relative a l'esclavage. Us n'en ont pas moins procede a des analyses approfondies qui 

ont perrnis aux tribunaux internationaux institues par la suite de definir les indices 

permettant de dire qu'un fait est constitutif de reduction en esclavage en tant que 

crime contre humanite264
. La Chambre de la Cour supreme estime que les conclusions 

auxquelles sont parvenus les tribunaux militaires crees au lendemain de la Seconde 

Guerre mondiale, combinees a la definition de l'esclavage donnee par la Convention 

relative a l'esclavage, temoignent de l'etat du droit international coutumier relatif a 
la definition de la reduction en esclavage en tant que crime contre l'humanite tel qu'il 

se presentait a l'epoque. 

133. Dans Ie Jugement du TMI, douze accuses ont ete declares coupables de 

reduction en esclavage en tant que crime contre l'humanite et en tant que crime de 

guerre pour leur participation au programme de travail force nazi. Un treizieme 

accuse, Baldur Von Shirach, a aussi ete reconnu coupable du crime de reduction en 

esclavage, mais il n' etait pas inculpe de crimes de guerre, seulement de crimes contre 

l'humanite265
. Dans ses constatations, Ie TMI a mis l'accent sur les aspects suivants 

262 Voir par exemple l'Arret Kunarac, par. 117 a 124; Jugement Sesay, par. 196 a200; Jugement 
Krnojelac, par. 350 et 353; Jugement Kunarac, par. 519 a 537 et 539 a 543. Ces affaires retracent 
l' evolution des divers indices des formes modernes de la reduction en esclavage en tant que crime 
contre l'humanite en droit international. Elles n'en confirment pas moins toutes, en toutes lettres, que 
la definition fondamentale de l'esclavage qui, pour la premiere fois, a ete enoncee dans la Convention 
relative a l'abolition de l'esclavage est celle qui trouve a s'appliquer en droit international couturnier. 
263 Article 6 c) du Statut du TMI ; article 5 c) du Statut du TMIEO ; article II 1) c) de la Loi n° 10 du 
Conseil de contr61e allie ; principe VI c) des Principes de Nuremberg. 
264 Jugement Kunarac, par. 523 a 525 et 542. Voir egalement l'Arret Kunarac, par. 119. 
265 Jugement du TMI, p.296 a 299, 306 a 321, 324 a 327, 340 a 343, 352 a 355 et 364 a 367. 
La Chambre de la Cour supreme releve qu'en declarant les accuses coupables de reduction en 
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du programme : la mesure dans laquelle les travailleurs pouvaient choisir librement, si 

tant est qu'ils Ie pouvaient, de travailler pour les Allemands, les conditions de leur 

transfert, Ie traitement qui etait Ie leur et Ie but pour lequel ils etaient recrutes et 

exploites266
. 

134. Le TMI a constate qu'au moms cinq millions de personnes avaient ete 

deportees en Allemagne pour travailler dans l'industrie et l'agriculture allemandes267
. 

Apres avoir examine les preuves produites, notamment la declaration de l'accuse Fritz 

Sauckel, nomme par Hitler plenipotentiaire general pour l'utilisation de 

la main-d' ~uvre, suivant laquelle « sur les 5 millions de travailleurs etrangers qui sont 

en Allemagne, il n'y avait meme pas 200 000 volontaires268 », il a egalement constate 

que, bien que, au depart, certains travailleurs d'Europe de l'Ouest aient ete recrutes 

sur la base du volontariat, la grande majorite d'entre eux ont ete forces a quitter leur 

foyer pour travailler au profit de l'industrie et de l'effort de guerre allemands269
. 

Dans beaucoup de cas, la conscription de la main-d'~uvre s'est faite par des methodes 

energiques et violentes27o
. 

135. Le TMI a egalement estime que la deportation des travailleurs en Allemagne, 

de meme que Ie travail dans l'industrie allemande, s'effectuaient generalement dans 

des conditions cruelles et inhumaines271
. Le traitement des travailleurs etait regi par 

l'instruction de l'Accuse Fritz Sauckel qui avait exige que «[t]ous les hommes 

[soi]ent [ ... ] nourris, loges et traites de fayon a en obtenir Ie rendement maximum 

avec Ie minimum de frais 272 ». Le chauffage, la nourriture, les vetements, 

les installations sanitaires mis a disposition des travailleurs etaient souvent 

esclavage Ie TMI n'a pas opere de distinction analytique entre les crimes de guerre et les crimes contre 
l'humanite. 
266 Jugement du TMI, p. 255 a 260. 
267 Jugement du TMI, p. 256. 
268 Jugement du TMI, p. 257. 
269 Jugement du TMI, p. 257 et 258. 
270 « [Clhasse a l'homme dans les rues, dans les cinemas, dans les eglises, et, la nuit, dans les demeures 
particulieres. Des maisons furent briilees et les familles emmenees comme otages. Rosenberg a ecrit 
que ces procedes puisaient leurs origines "dans les periodes les plus sombres de la traite des esclaves" ». 
Jugement du TMI, p. 258. 
27l Jugement du TMI, p. 258 : 

«II a ete prouve que les travailleurs deportes en Allemagne y etaient envoyes sous 
escorte, souvent entasses dans des trains non chauffes, sans nourriture, sans vetements 
et sans installations sanitaires. Des documents ont aussi demontre que Ie traitement 
applique aux travailleurs en Allemagne fut dans de nombreux cas, brutal et degradant : 
dans les usines Krupp, les punitions les plus cruelles leur etaient infligees. » 

272 Jugement du TMI, p. 258. 
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insuffisants et les punitions les plus cruelles leur etaient infligees273. Les camps de 

concentration servaient aussi a foumir de la main d'~uvre et les prisonniers des 

camps etaient forces a travailler «jusqu'a la limite de leurs forces physiques274 ». 

En outre, des elements ont ete produits tendant a prouver que les femmes qui avaient 

ete deportees pour travailler comme domestiques ou ouvrieres agricoles n'avaient 

aucun temps libre, a I' exception des rares fois ou, pour les recompenser de leur bon 

travail, e1les etaient autorisees as' absenter pendant quelques heures du foyer ou e1les 

etaient assignees275. 

136. Le TMI a encore rappele comme suit: 

Sauckel formula [en ces termesJ la politique generale servant de base a 
la mobilisation du travail force: "[ ... J exploiter toutes les riches et 
immenses ressources qui ont ete conquises par naus, par la Wehrmacht [ ... J 
afin que nos armees soient equipees et la Patrie ravitaillee. Les matieres 
premieres, les territoires fertiles qui ont ete conquis, la main d'~uvre, tout 
sera exploite entierement et consciencieusement au profit de l'Allemagne et 
de ses allies,,276. 

137. En tant que tel, Ie servIce du travail obligatoire avait ete cree dans 

les territoires occupes afm que leurs habitants travaillent sur place «au benefice de 

l'economie de guerre allemande ». Des travailleurs etrangers ont aussi ete deportes en 

Allemagne afin de repondre au besoin en main d'~uvre de l'industrie allemande277
. 

Au moins 500 000 femmes ont ete deportees en Allemagne pour travailler comme 

employees de maison ou comme ouvrieres agricoles 278. Enfin, un autre but du 

programme de travail force etait, comme l'a dit l'Accuse Hermann Wilhelm G6ring279
, 

d'utiliser ces travailleurs «pour des raisons de securite, afin qu'ils ne fussent pas 

employes dans leur propre pays et ne pussent pas travailler contre nous280 ». 

138. Les declarations de culpabilite prononcees par Ie TMI pour reduction en 

esclavage en tant que crime contre l'humanite reposaient pour une grande part sur 

Ie fait que les accuses avaient planifie, ordonne, execute ou contr6le Ie transfert, 

273 Jugement du TMI, p. 259. 
274 Jugement du TMI, p. 259. 
275 Recueils du TMI, voL III, Transcriptions, 1 cr au 14 decembre 1945, p. 452. 
276 Jugement du TMI, p. 260. 
277 Jugement du TMI, p. 256 et 257. 
278 Jugement du TMI, p. 366. 
279 Les juges ont constate qu'il etait « la seconde personnalite du regime nazi, place immediatement 
au-dessous du chancelier du Reich ». Jugement du TMI, p. 296. 
280 Jugement du TMI, p. 298. 
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l'emploi et Ie mauvais traitement systematiques des travailleurs non volontaires dans 

Ie cadre de la politique de travail forcee nazies, ou qu'ils y avaient de toute autre 

maniere participe281. S' agissant de l' element moral, Ie TMI a juge que chaque Accuse 

reconnu coupable avait deliberement participe au programme de travail force au vu 

des elements de preuve tendant a demontrer qu'il avait eu connaissance du 

programme et qu'il y avait participe de son plein gre282
. 

139. Ulterieurement, plusieurs jugements rendus par les TMA ont apporte des 

precisions sur les elements entrant dans la definition de la reduction en esc1avage en 

tant que crime contre l'humanite au regard du droit international coutumier. Bien que 

les faits constitutifs de reduction en esc1avage aient parfois ete examines dans la partie 

consacree aux crimes de guerre, il a ete juge qu'ils constituaient aussi des crimes 

contre l'humanite283. S'agissant de l'element materiel de la reduction en esc1avage, 

les TMA, comme Ie TMI, ont tenu compte des conditions dans lesquelles 

les travailleurs avaient ete emoles, transferes et traites dans Ie cadre du programme de 

travail force nazi ainsi que des buts poursuivis par ce dernier, afin de determiner si 

Ie travail force etait constitutif de reduction en esc1avage284
. Pour ce qui concerne 

l'element moral, les TMA ont recherche l'existence d'une intention, c'est a dire si 

l'accuse avait eu connaissance de la politique de travail force et s'il y avait participe 

de son plein gre285
. 

140. Dans Ie jugement prononce a l' encontre d'Erhard Milch, par exemple, 

l'accuse, qui dirigeait l'industrie aeronautique allemande286
, a ete reconnu coupable 

de travail force et de deportation pour travaux forces en tant que crime contre 

281 Jugement du TMI, p. 296 a 367. 
282 Voir par exemple Ie Jugement du TMI, p. 298, 308, 311 <1312, 315, 317 <1318, 320 <1321, 326 
a 327,341 a 345,353 a 355 et 365 a 367. 
283 Voir par exemple l'affaire Us. v. Erhard Milch, n° 2, Judgment, TMA, 17 avril 1947, Recueil des 
Jugements du TMA, vol. II, (<< Jugement Milch»), p. 791. 
284 Voir par exemple Ie Jugement Milch, p. 779 a 785, 789 et 790 ; Jugement Pohl, p. 970 ; affaire Us. 
vs. Flick et al. n° 5, Judgment, TMA, 22 decembre 1947, Recueil des Jugements du TMA, vol. VI 
(<< Jugement Flick »), p. 1195 et 1196; affaire Us. v. Carl Krauch et ai., n° 6, Judgment, TMA, 
30 juillet 1948, Recueil des Jugements du TMA, vol. VIII (<< Jugement IG. Farben »), p. 1172 
et 1173 ; affaire Us. vs. Alfred Krupp et al., n° 10, Judgment, TMA, 31 juillet 1948, Recueil des 
jugements du TMA, vol. IX (<< Jugement Krupp »), p. 1396 a 1409; affaire Us. vs. Ernst von 
Weizscker et ai., n° 11, Judgment, TMA, 11 avril 1949, Recueil des Jugements du TMA, vol. XII 
a XIV (<< Jugement des ministeres »), vol. XIV, p. 794 a 800. 
285 Voir par exemple Ie Proces Milch, p. 785 a 788; Jugement Pohl, p. 980 a 984,990,993 a 995,997 
a 999, 1000 a 1001, 1005 a 1009, 1014 a 1015, 1021 a 1023, 1045 a 1048 et 1050 a 1051 ; Jugement 
Flick, p. 1202 ; Jugement I G. Farben, p. 1179 a 1195 ; Jugement Krupp, p. 1438 a 1442 et 1449 et 
Jugement des ministeres, vol. XlV, p. 800 a 854. 
286 Jugement Milch, p. 779 et 785. 
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l'humanite287. En rejetant l'allegation d'Erhard Milch suivant laquelle les travailleurs 

avaient ete libres de conclure des «contrats de travail» avec l'industrie militaire 

allemande, Ie tribunal a, dans un passage souvent cite, constate comme suit: 

[Les Juifs slaves] n' etaient rien moins que des esclaves, enleves, 
enregimentes, parques sous la surveillance de gardes armes et ils travaillaient 
jusqu'a ce qu'ils meurent de maladie, de faim et d'epuisement. 
[L]a main-d'~uvre etrangere non-juive etait privee [ ... ] du droit de circuler 
librement et d'elire domicile ou elle l'entendait, de vivre avec sa famille, 
d' elever ses enfants et de leur donner une education, de se marier, de visiter 
les lieux publics de son choix, de negocier, individuellement ou par 
l'entremise de represent ants de son choix, ses conditions d'emploi, de 
s'affilier a des syndicats, d'user de la liberte d'opinion et d'expression, de se 
reunir pacifiquement et elle etait souvent privee du droit de culte. Autant de 
signes manifestes de l'esclavage et non de l'emploi libre sous contrat. 288 

[Traduction non officielle]. 

141. S'agissant de la preuve de l'element moral requis pour que les faits reproches 

soient qualifies de reduction en esclavage, Ie TMA a releve que l'accuse savait 

comment les ouvriers etaient enroles et traites289. II a assiste a au moins 15 reunions 

au cours desquelles ont ete exposees les methodes cruelles et barbares utili sees pour 

forcer des civils de pays etrangers a venir travailler dans l'industrie allemande290 . 

En outre, l'accuse avait personnellement vivement recommande des mesures plus 

severes et plus coercitives pour garantir l'approvisionnement en main d'~uvre291. 

142. S'y ajoute qu'en declarant coupables de reduction en esclavage en tant que 

crime contre l'humanite plusieurs des accuses qui avaient ete membres de 1'« une des 

12 principales administrations de la SS292 », Ie TMA a fait observer dans Ie Jugement 

Pohl que les accuses avaient «simplement» vu dans la population civile des pays 

occupes qui etait deportee pour des travaux forces «une part du butin du 

vainqueur293 » [traductions non officielles]. En definissant la portee de l'element 

materiel de la reduction en esclavage, Ie TMA a conclu, au sujet des prisonniers des 

camps de concentration qui avaient ete utilises comme travailleurs forces au profit de 

l'industrie allemande, qu'« [o]n pourrait eliminer toute preuve de mauvais traitement, 

oublier la faim, les coups et les autres actes de cruaute, Ie fait reconnu de l'esclavage 

287 Jugement Milch, p. 779 et 790. 
288 Jugement Milch, p. 789. 
289 Jugement Milch, p. 785 a 787. 
290 Jugement Milch, p. 785 a 786. 
291 Jugement Milch, p. 786 a 787. 
292 Jugement Pohl, p. 962. 
293 Jugement Pohl, p. 970. 
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- du travail obligatoire sans contrepartie - demeurerait. [ ... ] Meme temperee par 

un traitement humain, la servitude involontaire reste de l'esclavage294 » [traduction 

non officielle]. 

143. S'agissant de l'element moral du crime de reduction en esclavage, Ie TMA a 

releve que l'Accuse Oswald Pohl avait dirige l'une des principales administrations de 

la SS295. A ce titre, l'administration des camps de concentration relevait de sa 

competence 296 et il exeryait une surveillance et un contr6le importants sur 

l'exploitation du travail des prisonniers des camps aux fins d'approvisionner 

l'industrie de guerre297
. Le TMA a aussi releve que Pohl visitait les camps et qu'il 

savait precisement ce qui s'y passait298
. Il a «entrepris, avec energie, de pousser 

les detenus a la limite de l'endurance afin de contribuer a l'effort economique et a 
l'effort de guerre du Reich299 [et] luttait sans reliiche pour des joumees de travail plus 

longues, des efforts plus intenses, plus de production, la selection de competences 

specialisees, moins de faineantise et une surveillance plus etroite300 » [traduction non 

officielle]. Le TMA a, de meme, declare coupables de reduction en esclavage en tant 

que crime contre l'humanite d'autres dirigeants de la SS, parmi lesquels August Frank, 

Heinz Karl Fanslau, Hans Loemer, Georg Loemer, Erwin Tschentscher, Max Kiefer, 

Hans Baier et Leo Volk, au motif qu'ils avaient connaissance du programme de 

travail force, en particulier de ses objectifs politiques, des methodes d'enr6lement des 

travailleurs et des faits relatifs aux camps de concentration. Ils avaient aussi contribue 

a l'administration du programme de maniere active et positive30l
. 

144. Meme si, comme il ressort de ce qui precede, la jurisprudence de Nuremberg 

met l'accent sur l'element de travail force et obligatoire de la reduction en esclavage, 

les conclusions n' en sont pas moins etayees par des constatations generales selon 

lesquelles les victimes etaient considerees comme des marchandises (<< butin du 

vainqueur302 » [traduction non officielle], semblables a des « matieres premieres, des 

294 Jugement Pohl, p. 970. 
295 Jugement Pohl, p. 980. 
296 Jugement Pohl, p. 981. 
297 Jugement Pohl, p. 982 et 990. 
298 Jugement Pohl, p. 983 a 984. 
299 Jugement Pohl, p. 982. 
300 Jugement Pohl, p. 982 a 983. 
301 Proces Pohl, p. 993 a 995, 997 alDOl, 1004 a 1010, 1014, 1015, 1021 a 1023, 1045 a 1048, 1050 
et 1051. 
302 Proces Pohl, p. 970. 
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territoires fertiles qui ont ete conquis303 », qui devaient etre « exploit[ ees] au plus haut 

degre possible, avec Ie minimum de frais 304 »), confrrmant par la-meme que 

la reduction en esc1avage en tant que crime contre l'humanite et la definition de 

l'esc1avage figurant dans la Convention relative a l'abolition de l'esc1avage partagent 

les memes racines. 

145. Plus recemment, les tribunaux ad hoc ont fait la synthese des elements 

constitutifs de la definition de la reduction en esc1avage en tant que crime contre 

l'humanite et des faits qui, selon cette definition, constituent l'element materiel de 

I' infraction, a savoir l'exercice sur une personne des attributs du droit de propriete. 

Les chambres du TPIY ont analyse l' evolution de la notion de reduction en esc1avage 

en droit international coutumier et se sont efforcees de faire un lien entre, d'une part 

la definition figurant dans la Convention relative a l'abolition de l'esc1avage et dans 

la Convention supplementaire relative a l'abolition de l'esc1avage et, d'autre part, 

la jurisprudence de I' apres-Seconde Guerre mondiale relative a la reduction en 

esc1avage en tant que crime contre l'humanite, l'ensemble de ce corpus faisant partie 

du droit international coutumier en 1975. 

146. II est significatif que l'affaire Le Procureur c/ Kunarac et consorts deferee au 

TPIY305 porte dans sa partie pertinente sur des accusations de reduction en esc1avage 

pour avoir tenu en captivite des femmes et des jeunes fiUes pendant plusieurs mois au 

cours desquels les victimes ont ete violees, forcees a effectuer des taches menageres et 

devaient obeir a tous les ordres306
. Confirmant la definition consacree de l'esc1avage 

qui figure dans la Convention relative a l'abolition de l'esc1avage, la Chambre de 

premiere instance du TPIY a dit, dans Ie jugement Kunarac, que «pendant la periode 

couverte par l'acte d'accusation, la reduction en esc1avage en tant que crime contre 

l'humanite consistait en droit international coutumier a exercer sur une personne 

l'un quelconque ou l'ensemble des attributs du droit de propriete 307 » tandis que 

«l'element moral reside dans l'intention d'exercer ces attributs308 ». Et d'ajouter que 

«temoignent en particulier [de la portee plus large de la notion de reduction en 

303 Jugement du TMI, p. 260. 
304 Jugement du TMI, p. 258. 
305 JugementKunarac, par. 518 a 538. 
306 Jugement Kunarac, par. 8 et 9. 
307 Jugement Kunarac, par. 539. 
308 Jugement Kunarac, par. 540. 
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esclavage] les affaires liees a la Deuxieme Guerre mondiale [ ... ] puisqu'elles ont 

englobe Ie travail force ou obligatoire dans la reduction en esclavage, en tant que 

crime contre l'humanite309 ». Ainsi, bien que largement posterieur a 1979, l'expose 

des elements revelateurs de la reduction en esclavage emanant du Jugement 

Kunarac31O
, elements qui seront examines dans les paragraphes suivants, n'en trouve 

pas moins en partie son origine dans la jurisprudence meme de I' apres-Seconde 

Guerre mondiale, ce que la Chambre de la Cour supreme considere comme 

une preuve concluante de l'etat du droit international coutumier pendant la periode 

concernee par l' Appel des co-procureurs. 

147. Dans Ie Jugement Kunarac, la Chambre de premiere instance du TPIY a 

conclu que, selon la definition contemporaine de la reduction en esclavage, 

S]ont revelateurs d'une reduction en esclavage les elements de contr6le et de 
propriete, la limitation et le contr6le de l'autonomie, de la liberte de choix 
ou de circulation et, souvent, les benefices retires par l'auteur de l'infraction. 
Le consentement ou le libre arbitre de la victime fait defaut. Les menaces, 
le recours a la force ou d'autres formes de contrainte, par exemple, 
le rendent souvent impossible ou sans objet, tout comme la peur de 
la violence, le dol ou les promesses fallacieuses, l'abus de pouvoir, 
la vulnerabilite de la victime, la detention ou la captivite, les pressions 
psychologiques ou les conditions socio-economiques. Sont egalement 
symptomatiques l' exploitation, le travail ou service force ou obligatoire, 
exige souvent sans remuneration et qui constitue souvent aussi, mais pas 
necessairement, une epreuve physique, l'utilisation sexuelle, la prostitution 
et la traite des etres humains.311 

148. La Chambre de premiere instance du TPIY a en outre dit qu'elle etait 

«generalement d'accord» avec l'Accusation sur les elements qui doivent etre pris en 

compte pour determiner s'il y a eu reduction en esclavage, a savoir: 

Le contr6le des mouvements d'un individu, le contr6le de l'environnement 
physique, le contr6le psychologique, les mesures prises pour empecher ou 
decourager toute tentative de fuite, le recours a la force, les menaces de 
recourir a la force ou la contrainte, la duree, la revendication de droits 
exclusifs, les traitements cruels et les sevices, le contr6le de la sexualite et 
le travail force312

• 

149. En declarant, dans Ie Jugement Kunarac, les accuses coupables de reduction 

en esclavage, la Chambre de premiere instance a reconnu que les faits de l'espece, 

309 Jugement Kunarac, par. 541. 
310 Jugement Kunarac, par. 541 et 542. 
311 Jugement Kunarac, par. 542. 
312 Jugement Kunarac, par. 543 (citations dans l' original). 
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y compris l'accomplissement non consenti de taches menageres et d'actes sexuels, 

revenaient a traiter les femmes et les jeunes filles comme des biens personnels313 et 

qu'ils etaient constitutifs de la reduction en esc1avage en tant que crime contre 

l'humanite314
. 

150. La Chambre d'appel saisie de l'affaire Kunarac a confirme Ie concept de 

reduction en esc1avage et la demarche analytique consistant a prendre plusieurs 

elements en compte qu'avait adoptes la Chambre de premiere instance dans son 

jugement315
, estimant que «la question de savoir si une situation donnee constitue 

une forme de reduction en esc1avage dependra de l'existence des facteurs ou elements 

que la Chambre de premiere instance a identifies comme symptomatiques de ce 

crime316 ». 

151. La jurisprudence intemationale posterieure a, de meme, souscrit a l'approche 

consacree dans I' affaire Kunarac317
• Plus recemment, dans I' affaire Prosecutor v. 

Sesay portee devant Ie TSSL, la Chambre de premiere instance a constate comme 

suit: 

L'element materiel (actus reus) de l'infraction est constitue par Ie fait que 
l'Accuse a exerce sur une ou plusieurs personnes l'un quelconque ou 
l'ensemble des attributs du droit de propriete, tandis que l'element moral 
(mens rea) reside dans l'intention d'exercer ces attributs. En recherchant s'il 
y a eu ou non reduction en esclavage, la Chambre garde presents a l'esprit 
les elements revelateurs d'une reduction en esclavage, ci-apn~s enumeres, 
que le TPIY a identifies dans l' affaire Kunarac et consorts: "le contr6le des 
mouvements d'un individu, le contr6le de l'environnement physique, 
le contr6le psychologique, les mesures prises pour empecher ou decourager 
toute tentative de fuite, le recours a la force, les menaces de recourir a 
la force ou la contrainte, la duree, la revendication de droits exclusifs, 
les traitements cruels et les sevices, le contr6le de la sexualite et le travail 
force,,318. [Traduction non officielle]. 

152. Au vu de la jurisprudence applicable, la Chambre de la Cour supreme 

confirme que la definition fondamentale de la reduction en esc1avage en tant que 

crime contre l'humanite a laquelle a eu recours la Chambre de premiere instance est 

bien celle qui etait en vigueur entre 1975 et 1979. L'element materiel de la reduction 

313 Jugement Kunarac, par. 742. 
314 Jugement Kunarac, par. 883 et 886 ; Jugement Kunarac, Annexe IV - Acte d'accusation modifie 
(IT-96-23-PT),par.1O.1 a 11.7. 
315 Arret Kunarac, par. 117, 118 et 122. 
316 Arret Kunarac, par. 119. 
317 Jugement Sesay, par. 199; JugementKrnojelac, par. 350, 358 et 359. 
318 Jugement Sesay, par. 198 et 199. 
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en esclavage «consiste en l'exercice sur une personne de l'un quelconque ou de 

l'ensemble des attributs du droit de propriete319 » tandis que l'element moral reside 

dans l'intention d'exercer «l'un quelconque ou l'ensemble des attributs du droit de 

propriete320 ». Cette definition est tiree de la Convention relative a l'abolition de 

I' esclavage qui, comme indique precedemment, a invariablement ete reconnue comme 

la source de la formulation essentielle de la reduction en esclavage en tant que crime 

contre l'humanite. 

153. La Chambre de la Cour supreme rappelle toutefois a propos de l'element 

materiel defini par la Chambre de premiere instance que Ie droit international ne 

reconnait pas d' exercice de «"droit de propriete" sur autrui 321 ». Par consequent, 

l'expression precise qu'il convient d'utiliser est bien: «l'exercice sur une personne 

de l'un quelconque ou de l'ensemble des attributs du droit de propriete 322 ». 

Cette expression concorde avec Ie libelle de I' article premier, alinea premier, de 

la Convention relative a I' abolition de l'esclavage aux termes duquel 

« [l]'esclavage est l'etat ou condition d'un individu sur lequel s'exercent les attributs 

du droit de propriete ou certains d'entre eux323 ». 

154. S'agissant des indices retenus par la Chambre de premiere instance pour 

determiner s'il y a eu reduction en esclavage, la Chambre de la Cour supreme fait 

observer que la Chambre de premiere instance a reaffrrme certains des elements 

enumeres par la Chambre de premiere instance du TPIY dans Ie jugement Kunarac324
. 

Apres avoir examine la jurisprudence de I' apres-Seconde Guerre mondiale, 

la Chambre de la Cour supreme estime que les elements constitutifs de la reduction en 

esclavage en tant que crime contre l'humanite que la Chambre de premiere instance a 

mis en exergue sont conformes au droit international coutumier tel qu'il existait 

entre 1975 et 1979. Ces elements permettent de distinguer la reduction en esclavage 

des autres crimes relevant du droit international. 

319 Jugement, par. 342, citant l' Arret Kunarac, par. 116. 
320 Jugement, par. 345, citant l' Arret Kunarac, par. 116. 
321 Arret Kunarac, par. 118. 
322 Arret Kunarac, par. 118 (<< [l]'article 1 1) de la Convention de 1926 relative a l'esclavage evoque 
plus prudemment "un individu sur lequel s'exercent les attributs du droit de propriete ou certains 
d'entre eux". Ce langage est en soi preferable. »). 
323 Article premier, alinea premier, de la Convention relative a l'esclavage. 
324 Jugement, par. 342; Arret Kunarac, par. 119, citant Ie JugementKunarac, par. 543. 
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155. Toutefois, la Chambre de la Cour supreme estime que si la Chambre de 

premiere instance a correctement reaffirme certains des elements enumeres dans 

l'affaire Kunarac, e1le a en revanche omis dans son analyse de donner explicitement 

la priorite a ce qui constitue l'essence meme des elements materiel et moral de 

la reduction en esc1avage en tant que crime contre l'humanite, a savoir l'exercice sur 

un autre etre humain des attributs du droit de propriete. Cela dit, la Chambre de 

la Cour supreme reprend a son compte l'Arret Kunarac en ce qu'il affirme que 

la notion de reduction en esc1avage axee sur la propriete n'est pas contemporaine de 

celle dans Ie cadre de laquelle les personnes sont «considerees comme des biens 

meubles325 ». L'esc1avage dans Ie cadre duquelles personnes sont considerees comme 

des biens meubles evoque l'existence d'un droit de propriete absolu sur un etre 

humain, droit qui n'est pas viable en l'absence d'un soutien minimum de la societe et, 

en particulier, de son systeme juridique. Sous sa forme la plus accomplie, l'esc1avage 

selon laquelle des personnes sont considerees comme des biens meubles va jusqu'a 

comprendre la propriete des enfants des esc1aves, la transmission du droit de 

propriete, y compris par succession, l'existence d'un marche d'esc1aves et 

la protection, par Ie droit penal, contre les atteintes portees au droit de propriete 

existant. De nos jours, etant donne la condamnation universelle de l'esc1avage, il est 

rare que les institutions et les conditions sociales permettent de reduire en un 

esc1avage fonde sur l'exercice, au sens du droit civil, de tous les attributs du droit de 

propriete. L'exercice sur une personne de certains attributs du droit de propriete n'est 

generalement possible que dans Ie cadre d'une activite criminelle ou en cas de 

defaillance des institutions etatiques. 

156. Quoi qu'il en soit, la reduction en esc1avage imp Ii que necessairement certains 

aspects du comportement d'un proprietaire. Aussi les faits fondant une accusation de 

reduction en esc1avage doivent-ils etre evalues conformement au sens du terme 

«propriete» entendu comme une categorie du droit civil ou de l'economie. 

En passant en revue la liste des indices de la reduction en esc1avage, une chambre de 

premiere instance doit avant tout constater l'existence des elements de propriete, 

a savoir les faits qui indiquent que la victime a ete reduite au rang de marchandise, 

de telle sorte que la personne est l'objet d'un «droit de possession », qu'elle peut etre 

utilisee, par exemple a des fins sexuelles, exploitee economiquement, consommee, par 

325 Arret Kunarac, par. 117. 
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exemple aux fins d'en prelever les organes, et, en fin de compte, cedee. L'exercice sur 

une personne des attributs de la propriete suppose a l'evidence l'exercice d'un 

contr6le etendu sur la victime. Cependant, il n'y a pas de reduction en esc1avage 

lorsque Ie contr6le poursuit un objectif autre que celui de permettre l'exercice des 

attributs de la propriete. 

157. La definition de la reduction en esc1avage etant fondee sur la notion de 

propriete, il etait logique de retrouver dans la jurisprudence issue de l'apres-Seconde 

Guerre mondiale la regIe exigeant que l'auteur ait recherche un gain economique ou 

ait deploye un effort en vue de «retir[ er] des benefices» grace aI' exercice des 

attributs de la propriete et d'un contr6le sur la victime 326 . Surtout, il n'est pas 

necessaire que ce benefice economique soit monetaire327. Selon cette jurisprudence, 

la reduction en esc1avage en tant que crime contre l'humanite n'est pas constituee si 

l'effort deploye en vue de retirer un benefice n'est pas de premiere importance. 

L'element du benefice economique figure parmi les indices d'une reduction en 

esc1avage enumeres dans Ie Jugement Kunarac, meme s'il n'est pas particulierement 

mis en avant etant donne que Ie passage pertinent aborde en meme temps 

les conditions et les moyens d'exercer un contr6le sur la victime, l'exercice dudit 

contr6le, l'effet qu'il produit sur la victime et la finalite de la reduction en 

esc1avage328. Cependant, dans l'affaire Kunarac, les juges ne se sont a aucun moment 

ecartes de la notion de victime reduite au rang de marchandise. II ressort des faits du 

Jugement Kunarac que les victimes etaient effectivement traitees comme des 

marchandises. E1les etaient utilisees a des fins sexuelles et etaient exploitees pour des 

taches menageres 329, e1les pouvaient etre mises a disposition d'autrui a des fins 

sexuelles330 et il pouvait a tout moment en etre dispose, y compris en les vendant331. 

158. Partant, la Chambre de la Cour supreme conc1ut que la Chambre de premiere 

instance n'a pas enonce avec precision, dans son analyse consacree a la reduction en 

esc1avage en tant que crime contre l'humanite, que l'element materiel du crime vise a 

la prevention exigeait un effort en vue de tirer un benefice de l'exercice sur la victime 

326 Jugement Kunarac, par. 542. 
327 Jugement du TMI, p. 298 et 299. 
328 Jugement Kunarac, par. 543. 
329 Jugement Kunarac, par. 8 a 9. 
330 Jugement Kunarac, par. 742 et 749. 
331 Jugement Kunarac, par. 756 et 781. 

Affaire KAlNG Guek Eav alias Duch, Arret (document public), 3 fevrier 2012 84/389 

F28 



00881299 Dossier n° 001/18-07-2007-ECCC/SC 
Doc. n° F28 

des attributs du droit de propriete. Cependant, Ie fait que la Chambre de premiere 

instance se soit notamment fondee sur l'exploitation du travail force des victimes dans 

des conditions dans lesquelles e1les avaient ete privees de tous leurs droits et soumises 

a un contr6le absolu pour conc1ure a la reduction en esc1avage signifie qu'elle a 

adopte cette meme notion. Les elements moral et materiel du crime vise a 

la prevention exigent donc l'existence d'un effort en vue de tirer un benefice de 

l'exercice sur la victime des attributs du droit de propriete. Le benefice n'est pas un 

element constitutif supplementaire du crime mais Ie but implicite de l'exercice des 

attributs de la propriete en tant que tels. 

159. Cette definition etablie, la Chambre de la Cour supreme va a present examiner 

l'exigence supplementaire au regard du principe de legalite, selon laquelle Ie caract ere 

criminel de l'acte reproche a l'Accuse etait suffisamment previsible et qu'a l'epoque 

des faits la legislation pertinente permettant d' engager sa responsabilite pour ce crime 

lui etait suffisamment accessible. Bien que la Chambre de premiere instance ait 

correctement enonce Ie critere332
, son analyse s'avere insuffisante. 

160. La Chambre de la Cour supreme reprend a son compte la notion de 

previsibilite telle qu'elle resulte de la jurisprudence anterieure des CETC, a savoir 

que, pour satisfaire a l'exigence de previsibilite, un accuse «doit pouvoir se rendre 

compte que son comportement est criminel au sens general du terme sans devoir se 

referer a une disposition particuliere 333 ». En d'autres termes, il faut que 

«les consequences penales de[s] actes [allegues] aient ete previsibles 334 ». 

L'accessibilite peut etre demontree par l'existence d'un traite international ou d'une 

disposition du droit international coutumier qui trouvaient a s'appliquer a l'epoque 

des faits335
. 

332 Jugement, par. 28. 
333 Affaire Le Procureur c/ Nuon Chea et consorts, dossier n° 002119-09-2007-CETC/BCn (CP 145 
et 146), Decision relative aux appels de Nuon Chea et de Ieng Thirith contre l'ordonnance de cloture, 
Chambre preliminaire, 15 fevrier 2011, Doc. n° D42712115 (<< Decision de la Chambre preliminaire 
relative aux exceptions d'incompetence »), par. 106, citant la Decision relative aux appels interjetes 
contre l'ordonnance des co-juges d'instruction sur l'entreprise criminelle commune (CP 38), 20 mai 
2010, Doc. n° D97115/9 (<< Decision de la Chambre preliminaire relative a l'entreprise criminelle 
commune »), par. 45. 
334 Decision de la Chambre preliminaire relative aux exceptions d'incompetence, par. 120. 
335 Decision de la Chambre preliminaire relative aux exceptions d'incompetence, par. 106, citant 
la Decision de la Chambre preliminaire relative a l'entreprise criminelle commune, par. 45. 
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161. La Chambre de la Cour supreme constate d'abord qu'en 1975, il etait bien 

etabli dans les faits que la reduction en esclavage en tant que crime contre l'humanite 

au regard du droit international etait passible de poursuites et de condamnations. 

Elle rappelle que treize accuses ont ete reconnus coupables de reduction en esclavage 

par Ie TMI, bien que celui-ci n'ait souvent pas fait la difference entre la reduction en 

esclavage en tant que crime contre l'humanite et en tant que crime de guerre. Ce qu'il 

convient de reI ever, c'est que les faits pour lesquels l'accuse Baldur Von Shirach a ete 

declare coupable ont expressement ete qualifies de crimes contre l'humanite 336
. 

De plus, dans Ie Jugement Milch, Ie TMA a declare l'accuse coupable de crimes 

contre l'humanite a raison du role qu'il avait joue dans Ie systeme de travail force 

nazi337
• La Chambre de la Cour supreme estime en consequence qu'en 1975, suite aux 

jugements rendus par les tribunaux crees au lendemain de la Seconde Guerre 

mondiale, precedemment examines, il etait previsible que certains faits, en particulier 

ceux concernant Ie travail force, pouvaient faire l'objet de poursuites en application 

du droit international coutumier sous la qualification de reduction en esclave en tant 

que crime contre l'humanite. 

162. La Chambre de la Cour supreme rappelle par ailleurs que Ie droit international 

applicable a l'epoque des faits etait tel que l'Accuse pouvait savoir que la reduction 

en esclavage constituait un crime contre l'humanite. II ne fait pas de doute que 

la reduction en esclavage en tant que crime contre l'humanite faisait partie du droit 

international applicable au Cambodge en 1975. Le Cambodge a adhere a 
la Convention supplementaire relative a l'abolition de l'esclavage en 1957, qui 

dispose en son article 6 que « [l]e fait de reduire autrui en esclavage [ ... ] constituera 

une infraction penale au regard de la loi des Etats parties a la presente Convention 

[ ... ] ; il en sera de meme de la tentative338 ». La definition de l'esclavage figurant 

dans la Convention supplementaire relative a l'abolition de l'esclavage, qui reprend 

celle donnee par la Convention relative a l'esclavage, constitue Ie fondement de 

la definition de la reduction en esclavage en tant que crime contre l'humanite telle 

qu'elle existait en droit international coutumier a l'epoque des faits339
• De surcroit, 

comme indique precedemment, la reduction en esclavage est qualifiee de crime contre 

336 Jugement du TMI, p. 340 a 343. 
337 Jugement Milch, p. 857. 
338 Article 6 de la Convention supplementaire relative a l'abolition de l'esclavage. 
339 Article 7 a) de la Convention supplementaire relative a l'abolition de l'esclavage. 
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l'humanite a l'article 6 c) du Statut du TMI, l'article 5 c) du Statut du TMIEO, 

l'article II 1) c) de la Loi n° 10 du Conseil de contr6le allie et au principe VI c) des 

Principes de Nuremberg. La Confirmation des Principes de Nuremberg par 

l'Assemblee generale des Nations Unies en 1946 et la definition des crimes contre 

l'humanite qui, en application de la resolution 177 (II) a) de l'Assemblee generale, a 

ete adoptee par la Commission du droit international dans les Principes de 

Nuremberg, refletent les principes generaux du droit international relatifs aux crimes 

contre l'humanite tels qu'ils existaient a l'epoque 34o . Au vu de ce qui precede, 

la Chambre de la Cour supreme estime qu'entre 1975 et 1979 l'Accuse pouvait 

prevoir qu'il pourrait etre poursuivi pour reduction en esclavage en tant que crime 

contre l'humanite et qu'a l'epoque des faits la legislation pertinente lui etait 

suffisamment accessible. 

2. Les conclusions de la Chambre de premiere instance 
relatives aux detenus de S-21 et it la reduction en esclavage 

163. Enfin, la Chambre de la Cour supreme va rechercher, si compte tenu des 

constatations relatives a S-21 auxquelles e1le est parvenue dans Ie Jugement, 

la Chambre de premiere instance a commis une erreur en ne declarant pas l'Accuse 

coupable de reduction en esclavage en tant que crime contre l'humanite a l'egard de 

tous les detenus de S-21. Comme enonce precedemment, meme s'il etait raisonnable 

que la Chambre de premiere instance limite son examen aux detenus qui avaient ete 

astreints au travail force comme il est specifiquement allegue sous ce chef 

d'accusation dans la Decision de renvo?41, e1le n'etait pas tenue de se limiter aces 

faits. La regIe 98 2) du Reglement interieur impose a la Chambre de ne « statuer que 

sur les faits mentionnes dans la decision de renvoi. Toutefois, la Chambre peut 

modifier les qualifications juri diques adoptees dans la decision de renvoi, sous reserve 

de n'introduire aucun element constitutif nouveau342 ». La Chambre de premiere 

instance aurait ete fondee a passer au crible tous les faits de l'espece en vue de mettre 

en evidence d'autres faits revelateurs de la reduction en esclavage. Les co-procureurs 

alleguant a present que la Chambre de premiere instance a commis une erreur en 

limitant ses conclusions relatives a la reduction en esclavage aux detenus de S-21 qui 

ont ete astreints au travail force, la Chambre de la Cour supreme va examiner 

340 Principe VI c) des Principes de Nuremberg. 
341 Jugement, par. 225, citant la Decision de renvoi, par. 135. 
342 RegIe 98 2) du Reglement interieur. 
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la question en appliquant la definition correcte de la reduction en esc1avage en tant 

que crime contre l'humanite qu'e1le a enoncee precedemment. 

164. D'apres les co-procureurs, les constatations de la Chambre de premiere 

instance relatives aux detenus n'ayant pas ete astreints a un travail force mettent 

seulement en evidence Ie «contr6le du mouvement des detenus, Ie contr6le de 

I' environnement physique, Ie contr6le psychologique, les mesures prises pour 

empecher ou decourager toute tentative de fuite, les menaces de recourir a la force ou 

a la contrainte et les traitements crue1s et les sevices 343 » auxquels I' Accuse a 

deliberement procede. La Chambre de premiere instance a sans equivoque conc1u que 

l'Accuse etait responsable d'avoir «enchain[e] et entrav[e] [les detenus] a une barre 

de metal» «dans leurs cellules », sous la «surveillance constante de la part de 

gardiens armes» et de les avoir «systematiquement menottes et [de leur aVOlr 

systematiquement] bande les yeux» «[l]orsqu'ils etaient extraits de leurs 

cellules344 », de «l'insuffisance de nourriture345 », de l'incapacite des detenus de 

« se laver dans des conditions d'hygiene satisfaisantes346 » et du traitement degradant 

qu'a constitue Ie fait de devoir« defequer et [ ... ] uriner dans leurs cellules347
, d'avoir 

«porte atteinte a l[ a] sante [ ... ] mentale» des detenus et de l'« etat de peur 

permanent» dans lequel ils ont vecu du fait des « conditions de vie [qui leur etaient] 

imposees [ ... ], [lesquelles] venaient s' aj outer a leur detention, aux interrogatoires 

qu'ils subissaient et au fait que d'autres prisonniers disparaissaient 348 », 

des « traces de coups violents, de mutilation, de contusions et de laceration349 » que 

presentaient les detenus a leur retour des seances d'interrogatoire, de la privation de 

leurs droits les plus elementaires, de torture et de meurtre350
. 

165. La Chambre de la Cour supreme note que les faits ci-dessus sont revelateurs 

de la politique visant a torturer et exterrniner qui a ete mise en ~uvre, et que 

l'emprisonnement et les sevices etaient les moyens d'atteindre ces deux objectifs351. 

La Chambre de la Cour supreme releve par ailleurs que la Chambre de premiere 

343 Appel des co-procureurs, par. 207 (citations dans l'original). 
344 Jugement, par. 260 et 263. 
345 Jugement, par. 268. 
346 Jugement, par. 270. 
347 Jugement, par. 272. 
348 Jugement, par. 258. 
349 Jugement, par. 264. 
350 Jugement, par. 208, 241 et 259. 
351 Jugement, par. 205, 206 et 346. 
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instance a pleinement tenu compte de ces faits lorsqu'elle a declare l'Accuse 

responsable des crimes d'extermination (englobant Ie meurtre), d'emprisonnement, de 

torture, d'autres actes inhumains et de persecution en tant que crimes contre 

l'humanite352. II ne ressort toutefois nullement de ces constatations que l'Accuse ait 

deploye des efforts afin de tirer un benefice de tous les detenus de S-21 ou que de 

toute autre maniere illes ait traites comme une marchandise. 

166. Inversement, s'agissant des detenus de S-24, meme s'ils etaient enfermes, 

enchaines la nuit, avilis et traites avec cruaute353
, Ie contr6le auquel ils etaient soumis 

ne visait en general pas a provoquer leur mort mais a «reformer et [a] reeduquer les 

combattants, ainsi qu'[a] foumir en riz S-21 et ses antennes354 ». De meme en etait-il 

d'un petit groupe de detenus de S-21 qui avaient ete choisis pour effectuer des travaux 

forces, dont les conditions de vie etaient meilleures que celles des autres detenus de 

S-21 et qui, de maniere significative, ont survecu355
. Dans ces conditions, la Chambre 

de la Cour supreme conclut que, si les faits, tels qu'ils sont decrits dans Ie Jugement, 

dont l'Accuse s'est rendu coupable a l'egard des detenus de S-21 qui n'ont pas ete 

astreints au travail force, sont qualifies de crimes, ils ne sont pas pour autant 

constitutifs d'une reduction en esclavage en tant que crime contre l'humanite. 

Par consequent, la Chambre de premiere instance n'a pas commis d'erreur en 

constatant que la reduction en esclavage concemait uniquement les detenus de S-21 

qui avaient ete soumis au travail force. 

3. Conclusion 

167. Par ces motifs la Chambre de la Cour supreme rejette Ie troisieme moyen 

d'appel des co-procureurs. 

D. Viol en tant que crime contre l'humanite de 1975 it 1979 (deuxieme moyen 
d'appel des co-procureurs) 

168. Dans leur deuxieme moyen d'appel, les co-procureurs font valoir que 

la Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en ce qu'elle a qualifie 

de torture en tant que crime contre l'humanite un acte de viol commis a S_21356. 

352 Jugement, par. 341, 351, 360, 372 a 373,389 et 390. 
353 Jugement, par. 227, 229 et 230. 
354 Jugement, par. 226. 
355 Jugement, par. 232 et 233. 
356 Appel des co-procureurs, par. 133. 
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Tout en relevant la jurisprudence internationale selon laquelle «Ie viol peut etre 

assimile au crime de torture », les co-procureurs soutiennent que les «les tribunaux 

internationaux ont constamment considere Ie viol comme un crime contre l'humanite 

distinct de la torture, meme si Ie meme acte criminel constituait a la fois un viol et une 

torture357 », la qualification distincte « tradui[ san]t clairement la gravite de l'acte358 ». 

En conclusion, ils demandent a la Chambre de la Cour supreme de declarer I' Accuse 

coupable cumulativement de viol et de torture en tant que crimes contre l'humanite359
. 

169. La Chambre de la Cour supreme rappelle que selon I' article 5 de la Loi 

relative aux CETC, les « crimes contre I 'humanite [commis] entre Ie 17 avril 1975 et 

Ie 6 janvier 1979 [ ... ] tels que [ ... ] la torture [et] Ie viol» relevent de la competence 

ratione materia! des CETC36o
• 

170. Dans son Jugement, la Chambre de premiere instance a conclu que 

les co-procureurs avaient etabli un cas de viol : 

11 est indique dans l'Ordonnance de renvoi modifiee qu'au moins un acte 
constituant un viol aurait ete commis a S-21. L'Accuse a reconnu qu'un 
membre du personnel de S-21 avait, au cours d'un interrogatoire, introduit 
un baton dans le vagin d'une detenue. [ ... J La Chambre considere que 
la realite des faits relatifs a cette allegation de viol a ete suffisamment 
demontree selon le critere requis. 361 

171. Dans son examen du droit applicable, ayant note que Ie viol etait «interdit 

depuis longtemps en droit international coutumier 362 », la Chambre a rendu 

les conclusions suivantes : 

Si le viol est un crime distinct et reconnu a part entiere, tant dans la Loi 
relative aux CETC qu'en droit international penal, il n'est pas conteste qu'il 
peut aussi etre une composante du crime de torture, a condition que les 
elements constitutifs de la torture soient etablis (voir la section 2.5.1.3.5). 
La Chambre a constate que le comportement mentionne dans l'Ordonnance 
de renvoi modifiee sous la qualification de viol satisfaisait bien a toutes les 
conditions requises pour pouvoir etre qualifie de torture prenant la forme de 
viol. La Chambre a en outre estime que les elements de preuve produits pour 
etayer ces chefs d'accusation etaient credibles (voir la section 2.4.4). 
La Chambre considere qu'en l'espece, le cas de viol incrimine comporte 
bien un element d'atrocite justifiant qu'il puisse s'inscrire parmi les actes 

357 Appel des co-procureurs, par. 196. 
358 Appel des co-procureurs, par. 197. 
359 Appel des co-procureurs, par. 200. 
360 Article 5 de la Loi relative aux CETC. 
361 Jugement, par. 246. 
362 Jugement, par. 361. 
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brutaux de torture qui ont durablement ete infliges a la victime avant son 
execution. Ce comportement criminel peut donc bien etre qualifie de torture 
prenant la forme de viol. 363 

172. Par suite, compte tenu de cet acte de viol aven\ la Chambre de premiere 

instance a declare l'Accuse penalement responsable du crime contre l'humanite de 

« torture (dont un acte de viol) », en application des articles 5 et 29 de la Loi relative 

aux CETC. Elle n'a pas declare l'Accuse coupable de viol en tant que crime contre 

l'humanite distinct364
• 

173. Pour trancher cette branche du deuxieme moyen d'appel des co-procureurs, 

la Chambre de la Cour supreme se propose de determiner: 1) si, au regard du principe 

de legalite, la Chambre de premiere instance a considere a bon droit que Ie viol 

constituait un crime contre l'humanite relevant de la competence ratione materia! des 

CETC pendant la periode allant de 1975 a 1979; 2) si, a supposer qu'elle n'ait pas 

commis d' erreur sur Ie premier point, la Chambre de premiere instance a decide a bon 

droit de ne pas declarer l'Accuse cumulativement coupable de viol en tant que crime 

contre l'humanite et de torture en tant que crime contre l'humanite (dont un cas de 

viol), a raison du viol commis a S-21 ; 3) si, a supposer qu'elle n'ait pas commis 

d' erreur sur Ie deuxieme point, la Chambre de premiere instance a decide a bon droit 

de qualifier Ie viol de torture (prenant la forme de viol) constituant un crime contre 

l'humanite relevant de la competence ratione materia! des CETC pendant la periode 

allant de 1975 a 1979. Ces points sont examines successivement ci-apres. 

1. Viol en tant que crime contre l'humanite distinct 

174. Pour ce qui est de savoir si la Chambre de premiere instance a considere a bon 

droit que Ie viol constituait un crime contre l'humanite distinct relevant de 

la competence ratione materia! des CETC, la Chambre de la Cour supreme reitere que 

I' exercice par la juri diction de jugement de la competence ratione materia! qui lui est 

conferee par l'article 5 de la Loi relative aux CETC doit etre verifiee au regard du 

principe de legalite tel que Ie codifie l'article 33 (nouveau) de la meme Loi 365
. 

La Chambre de la Cour supreme ne saurait retenir Ie viol en tant que crime contre 

l'humanite distinct sur la seule base de sa gravite. Elle doit determiner s'il constituait 

363 Jugement, par. 366. 
364 Jugement, par. 677. 
365 Article 33 (nouveau) de la Loi relative aux CETC (se referant a l'article 15 du Pacte international). 
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effectivement un crime contre l'humanite au moment des faits, entre 1975 et 1979, au 

regard du droit international, du droit interne cambodgien ou des principes generaux 

du droit. 

175. La Chambre de la Cour supreme note qu'en droit international Ie viol etait 

considere comme crime de guerre et prohibe bien avant la peri ode relevant de 

la competence ratione temporis des CETC 366, quoique cela n'ait pas toujours ete 

enonce en termes expres367 . Cette prohibition est explicitement prevue, en cas de 

conflit arme, par la Quatrieme Convention de Geneve (1949)368, de meme que par 

les Proto coles additionnels 1369 et n370 de 1977 aux Conventions de Geneve de 1949. 

Si Ie viol ne figurait parmi les crimes de guerre ni dans les Statuts du TMI et du 

TMIEO ni dans la Loi n° 10 du Conseil de contr6le allie, des dirigeants japonais, dont 

Ie general 1wane Matsui et Ie Ministre des affaires etrangeres Koki Hirota, juges par 

Ie TMIEO et par des commissions militaires des Etats-Unis d' Amerique ont toutefois 

ete reconnus coupables de crimes de guerre pour n'avoir pas empeche les forces 

366 Article 44 des Instructions de 1863 pour les annees en campagne des Etats-Unis d'Amerique, 
redigees par Francis Lieber et promulguees en tant qU'ordonnance generale n° 100 par le President 
Lincoln, Washington D.C., 24 avril 1863 (<< Code Lieber ») (<< [t]oute violence deliberee commise 
contre les personnes dans le pays envahi [ ... ], tous viol, blessure, mutilation ou mise a mort de ses 
habitants, sont interdits sous peine de mort ou de toute autre peine grave proportionnee a la gravite de 
l'offense» (non souligue dans l'original) [traduction en franyais du CICR]) ; article 49 du Manuel des 
lois de la guerre sur terre, Oxford, 9 septembre 1880 (<< Manuel d'Oxford ») ; article 38 du Projet d'une 
Declaration internationale concernant les lois et coutumes de la guerre, Bruxelles, 27 aout 1874 
(<< Declaration de Bruxelles ») ; article 46 du Reglement concernant les lois et coutumes de la guerre, 
annexe a la Quatrieme Convention de La Haye (1907) ; article 46 du Reglement concernant les lois et 
coutumes de la guerre, annexe a la Deuxieme Convention de La Haye (1899); Preambule de la 
Deuxieme Convention de La Haye (1899) ; Preambule de la Quatrieme Convention de La Haye (1907) 
(<< [e]n attendant qu'un Code plus complet des lois de la guerre puisse etre edicte, les Hautes Parties 
contractantes jugent opportun de constater que, dans les cas non compris dans les dispositions 
reglementaires adoptees par Elles, les populations et les belligerants restent sous la sauvegarde et sous 
l'empire des principes du droit des gens, tels qu'ils resultent des usages etablis entre nations civilisees, 
des lois de l'humanite et des exigences de la conscience publique. »). 
367 Cherif Bassiouni, Crimes Against Humanity in International Criminal Law, 2c ed., p. 348 
(l'auteur releve les euphemismes utilises pour evoquer le viol). 
368 Article 27 de la Convention (IV) de Geneve relative a la protection des personnes civiles en temps 
de guerre, adoptee le 12 aout 1949, 75 RT.N.U. 287 (entree en vigueur le 2loctobre 1950) 
(<< Quatrieme Convention de Geneve (1949) »). 
369 Article 76 1) du Protocole additionnel aux Conventions de Geneve du 12 aout 1949 relatif a la 
protection des victimes de conflits annes internationaux (Protocole I), adopte le 8 juin 1977, 1125 
RT.N.U. 3 (entree en vigueur le 7 decembre 1978) (<< Protocole additionnel I »). 
370 Article 4 2) e) du Protocole additionnel aux Conventions de Geneve du 12 aout 1949 relatif a la 
protection des victimes des conflits annes non internationaux (Protocole II), adopte le 8 juin 1977, 
1125 RT.N.U. 609 (entree en vigueur le 7 decembre 1978) (<< Protocole additionnel II »). 
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militaires sous leur commandement d'instituer la reduction en esc1avage sexuel de 

quelque 20 000 femmes a Nankin (Ie « viol de Nankin »)371. 

176. Si Ie viol etait donc bien etabli en tant que crime de guerre en 1975, il ne 

l'etait pas encore en tant que crime contre l'humanite, et bien qu'il rut vise comme tel, 

au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, par la Loi n° 10 du Conseil de contr6le 

allie372
, aucun accuse devant les TMA n'a ete accuse de viol373

• Ni Ie Statut du TMI, 

ni celui du TMIEO ne Ie comptent parmi les crimes contre l'humanite. De sorte que si 

des elements de preuve a charge relatifs au viol ont effectivement ete produits devant 

Ie TMI374
, celui-ci n'a prononce aucune condamnation de ce chef. II en fut de meme 

devant Ie TMIEO. D'ou Ie fait que Ie viol en tant que crime contre l'humanite est 

absent des Principes de Nuremberg. La Chambre de la Cour supreme note en outre 

qu'aucun traite ni convention a caractere international n'est venu eriger Ie viol en 

crime contre l'humanite avant ou pendant la periode allant de 1975 a 1979. 

177. Dans leur Appel, les co-procureurs citent plusieurs precedents des tribunaux 

ad hoc pour soutenir que « [s Jelon les circonstances, Ie viol peut, en droit penal 

international, constituer un crime distinct de la torture375 », notamment un crime 

contre l'humanite distinct 376 . La Chambre de premiere instance s'est egalement 

appuyee sur ces affaires, ainsi que sur d'autres du TPIY, du TPIR et du TSSL, pour 

enoncer sa definition du viol en tant que crime contre l'humanite377
. 

371 Au sujet du viol de Nankin, et du viol plus generalement, voir sous la direction de Neil Boister et 
Robert Cryer, Documents on the Tokyo International Military Tribunal: Charter, Indictment and 
Judgments, p. 535 a 539, 604 et 612. Voir aussi Trial of General Tomoyuki Yamashita, Case No. 21, 
Judgment of the United States Military Commission, Manila, du 8 octobre au 7 decembre 1945, 
reproduit dans Law Reports of Trials of War Criminals, Selected and prepared by the United Nations 
War Crimes Commission, Londres, 1948, t. IV; In re Yamashita, US Supreme Court Judgment, 
4 fevrier 1946, United States Reports, vol. 327, p. 1 (LexisNexis). 
372 Article II 1) c) de la Loi n° 10 du Conseil de contr61e allie. 
373 Kevin Jon Heller, The Nuremberg Military Tribunals and the Origins of International Criminal 
Law, Oxford University Press, 2011, p. 381. 
374 Audience du 31 janvier 1946, Recueils du TMI, vol. VI, p. 404 a 407 ; audience du 14 fevrier 1946, 
et vol. VII, p. 456 et 457 (production de la « note de Molotov» datee du 6 janvier 1942). 
375 Appel des co-procureurs, par. 194, citant l'affaire Le Procureur c/ Furundiija, nOIT-95-171l-T, 
Chambre de premiere instance du TPIY, Jugement, 10 decembre 1998 (<< Jugement Furundiija »), 
par. 164. 
376 Les co-procureurs renvoient en particulier a deux affaires du TPIR: affaire Le Procureur c/ 
Akayesu, n° ICTR-94-4-T, Chambre de premiere instance du TPIR, Jugement, 2 septembre 1998 
(<< Jugement Akayesu »), et affaire Le Procureur c/ Semanza, n° ICTR-97-20-T, Chambre de premiere 
instance du TPIR, Jugement et sentence, 15 mai 2003 (<< Jugement Semanza »), ainsi qu'au Jugement 
Kunarac. Appel des co-procureurs, par. 197 et 198. 
371 Ont egalement ete cites par la Chambre de premiere instance: Ie Jugement Furundiija; 
affaire Le Procureur c/ Muhimana, n° ICTR-95-lB-T, Chambre de premiere instance du TPIR, 
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178. La Chambre de la Cour supreme fait observer que cette jurisprudence 

concernant des declarations de culpabilite pour viol en tant que crime contre 

l'humanite est largement posterieure a la peri ode relevant de la competence des 

CETC. Cree en 1993, Ie TPIY connait des faits criminels commis a partir de 1991 378
, 

tandis que Le TPIR connait des faits criminels commis en 1994, annee de sa 

creation379
, et que la competence temporelle du TSSL porte sur des faits criminels 

commis a partir du 30 novembre 1996 380
. Les declarations de culpabilite ainsi 

prononcees ne permettent donc pas de conclure a I' existence du viol en tant que crime 

contre l'humanite en droit international pendant la periode allant de 1975 a 1979. 

C'est d'autant plus vrai que pour prononcer ces declarations de culpabilite de viol en 

tant que crime contre l'humanite distinct, ces trois juridictions ne se sont pas referees 

a des sources de droit international ou interne contemporaines ou anterieures a la 

periode relevant de la competence ratione temporis des CETC381
. 

179. En revanche, il ressort des precedents invoques par les co-procureurs et 

la Chambre de premiere instance qu'a l'epoque des tribunaux ad hoc, la notion de viol 

en tant que crime contre l'humanite etait encore naissante 382
. En fait, e1le n'a 

commence a s'affirmer que dans les annees 90383
, lorsque se fit jour la question du 

Jugement et sentence, 28 avril 2005 (<< Jugement Muhimana ») ; affaire Le Procureur c/ Bagosora et 
consorts, n° ICTR-98-41-T, Chambre de premiere instance du TPIR, Jugement portant condamnation, 
18 decembre 2008 (<< JugementBagosora »); Jugement Sesay. Jugement, par. 361 a 365. 
378 Article premier du Statut du TPIY. 
379 Article premier du Statut du TPIR. 
380 Article premier du Statut du TSSL. 
381 Les jugements de principe rendus en la matiere, a savoir dans l'affaire Akayesu du TPIR et dans 
l'affaire Kunarac, ont retenu Ie viol constitutif de crime contre l'humanite tel que Ie prevoyaient 
les statuts respectifs de ces juridictions. Dans Ie Jugement Akayesu, considerant Ie chef d'accusation de 
«crimes contre l'humanite (viol) punissables aux termes de l'article 3 g) de son Statut» (par. 685), 
Ie TPIR a reconnu l' Accuse «penalement responsable au regard de l'article 3 g) du Statut [d']actes de 
viol» (par. 696). Dans Ie Jugement Kunarac, Ie TPIY s'est prononce en ces termes: «[l]es trois 
accuses doivent, pour les viols qu'ils ont commis, repondre d'une violation des lois et coutumes de 
la guerre, en vertu de l'article 3 du Statut, et d'un crime contre I 'humanite, en vertu de son article 5. 
L'article 5 g) du Statut cite expressement Ie viol au nombre des crimes contre l'humanite relevant de 
la competence du Tribunal. » (Par. 436) (non souligne dans l'original). 
382 Kelly D. Askin, Prosecuting Wartime Rape and other Gender-Related Crimes under International 
Law: Extraordinary Advances, Enduring Obstacles, Berkeley Journal of International Law, vol. 21, 
2003 (<< Askin »), p. 318 a 321 (concernant la cristallisation de l'accusation de viol dans l'affaire 
Akayesu). 
383 Voir par exemple en 1995, Ie Rapport de la quatrieme Conference sur les femmes, selon lequel 
« [l]e viol est souvent impuni et les parties a un confiit l'utilisent parfois systematiquement comme 
tactique de guerre et de terrorisme » - Rapport de la quatrieme Conference sur les femmes, document 
de l'ONU n° AlCONF. 1 77120/Rev. 1, 17octobre 1995, par. 135. Voir aussi Ie rapport de l'UNICEF sur 
La situation des enfants dans Ie monde - 1996, selon lequel « [d]ans les confiits, il est necessaire de 
prevoir des mesures communautaires specifiques pour surveiller la situation et les besoins des femmes 
et des jeunes filles et notamment pour assurer leur securite face a la terrible menace de violences 
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viol utilise comme instrument des attaques generalisees et systematiques dirigees 

contre des populations civiles en HaYt?84, en Bosnie385 et au Rwanda386. 

180. Ayant considere Ie droit coutumier et les traites en vigueur avant et pendant 

la peri ode relevant de la competence ratione temporis des CETC, la Chambre de 

sexuelles et de viol» - UNICEF, «Ordre du jour contre la guerre », La situation des enfants dans 
Ie monde - 1996, p.42, en ligue: http://www.unicef.orgifrenchlsowclarchive/FRENCHILa situation 
des enfants dans Ie monde 1996.pdf. 
384 Voir, par exemple: en 1994, Ie Rapport proviso ire sur la situation des droits de l'homme en Haiti, 
prepare par Ie Rapporteur special de la Commission des droits de l'homme et transmis a l' Assemblee 
generale des Nations Unies, selon lequel «[l]e Rapporteur special a ete plus particulierement 
preoccupe par un nouveau phenomene constate en Haiti en 1994: l'apparition de viols pour motifs 
politiques et Ie recours aux violences sexuelles comme instrument de repression et de persecution 
politique» - Rapport provisoire sur la situation des droits de l'homme en Haiti, prepare par 
Ie Rapporteur special de la Commission des droits de l'homme, conformement a la resolution 1994/S0 
de la Commission et a la decision 19941266 du Conseil economique et social, document de l'ONU 
n° Al49/513, 14octobre 1994, annexe, par. 16; en 1996, Rapport de la Commission du droit 
international declarant que l' Assemblee generale des Nations Unies etait «unanime a reaffirmer que, 
dans certaines circonstances, la pratique du viol constitue un crime contre l'humanite », et citant 
un rapport de la Commission nationale de verite et de justice selon lequel « les violences sexuelles 
commises en Haiti contre les femmes sous forme de viols systematiques pour raisons politiques 
constituaient un crime contre l'humanite» - Rapport de la Commission du droit international sur 
les travaux de sa quarante-huitieme session, 6 mai-26 juillet 1996, p. 99. 
385 Voir, par exemple : en 1994, au sujet des violations graves des Conventions de Geneve et du droit 
international humanitaire en ex-Yougoslavie, Ie Rapport final de la Commission d'experts constituee 
conformement a la resolution 7S0 (1992) du Conseil de securite, selon lequel, si « [d]ans quelques cas, 
les exces commis par les Serbes de Bosnie, Ie plus souvent sur la personne de musulmans, sont 
manifestement Ie fait d'individus ou de petits groupes isoles », « beaucoup plus souvent, il semble que 
l'on se trouve devant un schema a repetition », ce qui «incite donc a conclure que Ie viol a ete 
systematiquement encourage» - Rapport fmal de la Commission d' experts constituee conformement a 
la resolution 780 (1992) du Conseil de securite, document de l'ONU n° S1l994/674, 27 mai 1994, 
par. 252 et 253; rapport de l'UNICEF intitule La situation des enfants dans Ie monde - 1996, 
concluant que « [l]es agressions sexuelles sont particulierement frequentes dans les conflits ethniques 
[et qu'en] Bosnie-Herzegovine et en Croatie, ce fut une politique deliberee que de violer des 
adolescentes et de les forcer a porter l'enfant de "l'ennemi"» - UNICEF, Torture et viols, La situation 
des enfants dans Ie monde 1996, p. IS et 19, consultable en ligue : 
http://www.unicef.orgifrenchlsowc/archive/FRENCHlLa%20situation%20des%20enfants%20dans%20 
le%20monde%20 1 996.pdf. 
386 Voir, par exemple: Ie Rapport final de la Commission d'experts presente conformement a 
la resolution 935 (1994) du Conseil de securite, selon lequel« [l]a Commission d'experts a eu 
connaissance d'informations inquietantes indiquant que des femmes et des jeunes filles avaient ete 
enlevees et violees au Rwanda» - Rapport final de la Commission d'experts presente conformement a 
la resolution 935 (1994) du Conseil de securite (1994), document de l'ONU n° S1l9941l405, 
9 decembre 1994, annexe, par. 136; Rapport sur la situation des droits de l'homme au Rwanda soumis 
par Ie Rapporteur special, selon lequel« la regIe eta[i]t Ie viol et l'exception Ie non-viol» - Rapport sur 
la question des droits de l'homme au Rwanda soumis par M. Degni-Segui, Rapporteur special de 
la Commission des droits de l'homme, en application du paragraphe 20 de la resolution S-31l du 
Conseil de securite du 25 mai 1994, document de l'ONU n° E/CNAIl996/6S, 29 janvier 1996, par. 16. 
Voir Askin, p. 346 (<< 11 y a dix ans, la question du viol en temps de guerre n'ayant jusqu'alors suscite 
que peu d'attention, Ie fait meme que cet acte eut pu constituer un crime de guerre etait sujet a 
discussion. Depuis, les tribunaux ont considerablement developpe la jurisprudence relative aux crimes 
de guerre, aux crimes contre l'humanite et au genocide. Les progres extraordinaires qu'ils ont realises 
dans la poursuite des crimes sexistes sont dus, dans une large mesure, au labeur acharne accompli par 
les specialistes, activistes et juristes concernes, au sein et a l'exterieur de ces juridictions, pour que 
les crimes sexistes et sexuels donnent lieu a des enquetes, accusations et poursuites appropriees. » 
[Traduction non officielle D. 
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la Cour supreme conc1ut que Ie viol ne constituait pas un crime contre l'humanite 

distinct au regard de ces sources du droit international pendant la periode concernee. 

181. La question qui se pose ensuite est celle de savoir si, au regard du principe de 

legalite, il est possible de conc1ure a l'existence du crime contre l'humanite de viol en 

se fondant sur Ie droit interne cambodgien ou sur cette autre source du droit 

international que sont les principes generaux de droit reconnus par l'ensemble des 

nations387
• La Chambre de la Cour supreme rappelle que Ie viol etait un crime au 

regard du Code penal cambodgien de 1956 388
, lequel etait en vigueur pendant 

la periode relevant de la competence ratione temporis des CETC, et qu'en 1975, 

il etait qualifie de crime dans la plupart des autres Etats389
. 

182. Les dispositions du droit interne ne sont toutefois pas applicables dans ce 

cadre. La Chambre de la Cour supreme convient avec la Chambre preliminaire 

« qu'a defaut d'elements constitutifs identiques », les crimes relevant du droit interne 

et du droit international «devaient etre consideres comme distincts 390 ». Or, en 

l'occurrence, les criteres juridiques applicables au fait de viol tel que l'instaurent 

les codes penaux nationaux, dont Ie Code penal cambodgien de 1956, ne sont pas 

les memes que les criteres juridiques applicable aux crimes contre l'humanite tels 

qu'ils se presentaient entre 1975 et 1979391
. Contrairement au viol en droit interne, 

toutes les categories de crimes contre l'humanite tombant sous Ie coup du droit penal 

international devaient repondre a des conditions generales tenant au contexte dans 

lequel ils etaient commis. II s' ensuit que la prohibition du viol en droit interne ne 

suffit pas a conc1ure, en recourant aux principes generaux de droit reconnus par 

l'ensemble des nations, a sa survenance en tant que crime contre l'humanite 

387 Article 152) du Pacte international. 
388 Article 443 du Code penal cambodgien de 1956. 
389 Decision de la Chambre pre liminaire relative aux exceptions d'incompetence, par. 153, note de bas 
de page 360 (la Chambre a cite des exemples de codes penaux prohibant le viol). 
390 Decision de la Chambre preliminaire relative aux exceptions d'incompetence, par. 153. 
391 Le silence des legislations nationales en vigueur entre 1975 et 1979 quant a la prohibition du viol 
constitutif de crime contre l'humanite connut toutefois une exception notable, celle du International 
Crimes (Tribunals) Act adopte par le Bangladesh en 1973. Cette loi prevoyait la creation d'une 
juridiction nationale dont la competence s'etendrait notamment aux «[c]rimes contre l'humanite: a 
savoir l'assassinat, l'extermination, la reduction en esclavage, la deportation, l'emprisonnement, 
l'enltwement, la sequestration, la torture, Ie viol ou tous autres actes inhumains commis contre toutes 
populations civiles, ou bien les persecutions pour des motifs d'ordre politique, racial, ethnique ou 
religieux» [traduction non officielle]. Aucune poursuite n'avait cependant ete engagee en application 
de ces dispositions. The International Crimes (Tribunals) Act, 1973 (loi n° XIX de 1973), sect. 32) a) 
(non souligue dans l'original). 
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distinct 392 . II reste que les caracteristiques juridiques au regard du droit interne 

peuvent s'averer utiles pour preciser les elements constitutifs du viol en tant que 

crime contre l'humanite, en particulier ses elements materiel et moral, une fois que 

son existence en tant que telle a ete etablie dans l'ordre juridique national ou 

international393
. 

183. L'existence du viol en tant que cnme contre l'humanite distinct pendant 

la periode relevant de la competence des CETC ne trouvant confirmation ni en droit 

international ni en droit interne, la Chambre de la Cour supreme considere que 

la Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit lorsqu'elle a juge que 

l'acte de viol perpetre a S-21 pouvait etre qualifie de viol en tant que crime contre 

l'humanite au regard du droit international coutumier. Elle rejette par consequent 

Ie deuxieme moyen d'appel des co-procureurs dans la mesure OU ils reprochent a 
la Chambre de premiere instance de ne pas avoir declare l'Accuse cumulativement 

coupable de viol et de torture constitutifs de crimes contre l'humanite distincts, a 
raison du viol perpetre a S-21. 

2. Viol en tant gu'acte de torture constitutif de crime contre 
l'humanite 

184. Pour conclure l'examen de ce moyen d'appel, la Chambre de la Cour supreme 

entend determiner, de sa propre initiative, si la Chambre de premiere instance a 

commis une erreur en ce qu'elle a considere qu'un fait de viol tel qu'il avait ete 

commis a S-21 pouvait etre qualifie de torture en tant que crime contre l'humanite 

pendant la periode relevant de la competence des CETC. Autrement dit, e1le entend 

verifier au regard du principe de legalite si Ie crime contre l'humanite de torture 

existait entre 1975 et 1979 et, dans l'affirmative, si des faits de viol pouvaient tomber 

sous Ie coup de cette qualification. 

392 Decision de la Chambre preliminaire relative aux exceptions d'incompetence, par. 153 (la Chambre 
a rejete l'idee que les crimes de droit interne puissent etre transposes dans l'ordre juridique 
international). Pour illustrer Ie caractere errone de cette idee, la Chambre de la Cour supreme prend 
l'exemple du vol ou du meurtre que la logique de la transposition erigerait en infractions 
internationales du simple fait de la prohibition historique et universelle qui les frappe. 
393 Jugement Furundiija, par. 177 (<< pour arriver a une defmition precise du viol basee sur Ie principe 
en vertu duquelles nonnes penales doivent avoir un contenu precis [ ... J il faut rechercher des principes 
du droit penal communs aux grands systemes juridiques ») ; Jugement Kunarac, par. 439 a 460. 
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185. La Chambre de la Cour supreme note qu'a l'instar du viol, la torture est 

explicitement proscrite par les lois de la guerre394
. Certes, les Statuts du TMI et du 

TMIEO ne la font pas figurer au nombre des crimes contre l'humanite, mais 

la Loi n° 10 du Conseil de contr6le allie l'inclut comme suit en son article II 1) c) 

intitule «Crimes contre l'humanite»: «Atrocites et delits, comprenant, sans que 

cette enumeration soit limitative, [ ... ] la torture» [traduction non officielle]. Sous 

I' empire de cette Loi, plusieurs affaires jugees par les TMA ont donne lieu a des 

declarations de culpabilite du chef de torture en tant que crime contre l'humanite395
. 

186. Dans Ie Jugement des medecins, par exemple, Ie TMA a frequemment fait 

reference a la torture en tant que crime contre l'humanite dans ses constatations 

relatives aux accusations de crimes de guerre et de crimes contre l'humanite. 

Les accuses, des medecins du Troisieme Reich, avaient soumis des detenus de camps 

de concentration a des experiences medicales non consenties 396, notamment des 

«Experiences de haute altitude 397 » et des «Experiences d'empoisonnement 398 ». 

Le TMA a retenu la responsabilite du principal accuse, Karl Brandt, en ces termes : 

Nous considerons que Karl Brandt etait responsable de projets et 
d' entreprises consistant notamment a effectuer des experimentations 
medicales non consenties sur des sujets non allemands, ainsi qu'a commetire 
d'autres atrocites se soldant par la commission de meurtres, brutalites, 
cruautes, tortures et autres actes inhumains, et qu'il s'est implique dans ces 

394 Articles 3 1) a), 12 et 50 de 1a Convention (I) de Geneve pour l'amelioration du sort des blesses et 
des ma1ades dans 1es forces armees en campagne, 12 aout 1949, 75 R.T.N.U. 31 (entree en vigueur 
1e 21 octobre 1950); articles 3 1) a), 12 et 51 de la Convention (II) de Geneve pour l'amelioration du 
sort des blesses, des ma1ades et des naufrages des forces armees sur mer, 12 aout 1949, 75 R.T.N.U. 85 
(entree en vigueur 1e 21 octobre 1950); articles 3 1) a), 13, 14 et 130 de 1a Convention (III) de Geneve 
relative au traitement des prisonniers de guerre, 12 aout 1949, 75 R.T.N.U. 135 (entree en vigueur 
1e 21 octobre 1950); articles 3 1) a), 27 et 147 de 1a Quatrieme Convention de Geneve (1949); 
article 75 2) ii) du Protoco1e additionne1 I ; article 42) a) du Protoco1e additionne1 II. 
395 Voir, par exemp1e l'affaire Us. vs. Karl Brandt, et ai., n° 1, Judgment, TMA, 19 aout 1946, Recuei1 
des jugements du TMA, vol. II (<< Jugement des medecins »), p. 198,216 et 217, 240, 247 et 248, ainsi 
que 271 ; affaire Us. vs. Joseph Altstotter, et ai., n° 3, Judgment, TMA, 3 et 4 decembre 1947, Recuei1 
des Jugements du TMA, vol. III (<< Jugement Altstotter »), p. 3, 4, 23 a 25, 1087, 1088, 1092, 1093, 
1107, 1155, 1156, 1166 et 1170; Jugement des ministeres, vol. XlV., p. 467 a 469 et 471 ; Jugement 
Pohl, p. 965, 966, 970 et 971, ainsi que 1036 a 1038. 
396 Jugement des medecins, p. 183,223 a 227,240 et 248. 
397 Dans ces experiences, qui consistaient a mettre 1es sujets dans une chambre a basse pression con9ue 
pour simu1er 1es conditions d'un vol a tres haute altitude, « [dJe nombreuses victimes perdaient 1a vie 
[ ... J tandis que d'autres subissaient des b1essures, tortures et mauvais traitements d'une grande 
gravite », 1e but etant d'« explorer 1es limites dans 1esquelles l' etre humain pouvait resister et survivre » 
a de telles conditions [traductions non officielles J. Jugement des medecins, p. 175. 
398 Dans ces experiences, «des balles empoisonnees etaient tirees sur 1es sujets ainsi voues a 1a torture 
et a 1a mort» [traduction non officielle], dans 1e cadre d'un processus d'experimentation consistant a 
tirer un projectile de nitrate d'aconitine dans 1e haut de 1a cuisse du prisonnier et d'observer ensuite sa 
mort 1ente et dou1oureuse. Jugement des medecins, p. 178, ainsi que 245 et 246. 
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faits par aide et encouragement, y a pris volontairement part et y etait lie. 
Dans la mesure ou ces faits ne constituaient pas des crimes de guerre, ils 
sont qualifies de crimes contre l'humanite.399[Traduction non officielle.] 

Des enonces similaires se trouvaient dans les declarations de culpabilite prononcees a 
l'encontre de plusieurs coaccuses de Brandt40o

. 

187. En outre, dans Ie Jugement Altstotter, plusieurs anciens membres du ministere 

de la justice, de tribunaux speciaux et de tribunaux populaires du Reich ont ete 

reconnus coupables de crimes contre l'humanite, dont celui de torture, comrnis a 
l'encontre de civils allemands et de ressortissants de pays occupes 401. Us ont 

notamment ete reconnus coupables en raison du role qu'ils avaient joue dans 

l'execution du decret «Nuit et brouillard », pris par Hitler, en application duquel 

«des civils des pays occupes accuses d'avoir comrnis des actes dits crimi nels dans 

Ie cadre d'activites de resistance menees contre les forces d'occupation allemandes 

disparaissaient pour etre soumis a des proces secrets402 » [traduction non officielle], 

l'intention etant «de terroriser, torturer et, dans certains territoires occupes, 

d'exterrniner la population civile403 » [traduction non officielle]. 

188. Ces precedents, ajoutes a la categorie conceptuelle des «autres actes 

inhumains» en tant que crimes contre l'humanite incluse dans Ie Statut du TMI404
, 

confirment que la torture existait en tant que crime contre l'hurnanite en droit 

international coutumier en 1975. 

189. La Chambre de la Cour supreme se propose a present d'examiner la definition 

de la torture telle qu'elle se presentait a l'epoque des faits. Elle note a cet egard 

la conclusion suivante de la Chambre de premiere instance: 

La torture est prohibee et definie comme une infraction par de nombreux 
instruments intemationaux, notamment la Declaration sur la torture adoptee 

399 Jugement des medecins, p. 198. 
400 Jugement des medecins, p. 216, 217, 240, 247, 248, 271, 281, 285, 290, 292, 295 et 297. 
401 Jugement Altstotter, p. 23. Voir aussi Jugement Altstotter, p. 3, 4, 24, 25, 1087, 1088, 1092, 1093, 
1107, 1155 et 1156, ainsi que 1166 et 1170. 
402 Jugement Altstotter, p. 1031. 
403 Jugement Altstotter, p. 1060. 
404 Dans son article 6 c), le Statut du TMI defmit les crimes contre l'humanite comme suit: 
« l'assassinat, l'extermination, la reduction en esclavage, la deportation et tout autre acte inhumain 
commis contre toutes populations civiles, avant ou pendant la guerre, ou bien les persecutions pour de 
motifs politiques, raciaux ou religieux lorsque ces actes ou persecutions, qu'ils aient constitue ou non 
une violation du droit interne du pays ou ils ont ete perpetres, ont ete commis a la suite de tout crime 
rentrant dans la competence du Tribunal, ou en liaison avec ce crime» (non souligne dans l'original). 
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par consensus par l'Assemblee generale des Nations Unies en 1975 et 
la Convention contre la torture de 1984. Selon la jurisprudence du TPIY, la 
definition de la torture donnee par la Convention de 1984, qui reprend tres 
largement celle inscrite dans la Declaration de l'Assemblee generale des 
Nations Unies de 1975, peut etre consideree comme representative du droit 
international coutumier. La Chambre de premiere instance estime donc 
qu'en 1975, cette definition etait pour l'essentiel reconnue comme une 
norme de droit coutumier.405 

190. Sans fournir d'autres sources que la Declaration de 1975 relative a la torture, 

la Chambre de premiere instance estime que la definition de la torture donnee dans la 

Convention contre la torture de 1984 constituait une norme de droit international 

coutumier en 1975. Elle se tourne ensuite vers la jurisprudence des tribunaux ad hoc 

pour interpreter cette definition et degager les elements materiel et moral de la torture 

constitutive de crime contre l'humanite406
• 

191. La Chambre de la Cour supreme estime que s'il est vrai que la definition de 

la torture retenue dans la Convention contre la torture de 1984 se rapproche de celle 

contenue dans la Declaration relative a la torture de 1975, il existe des differences 

importantes entre ces deux textes. L'article premier de la Declaration de 1975 definit 

la torture comme suit: 

[TJout acte par lequel une douleur ou des souffrances aigues, physiques ou 
mentales, sont deliberement infligees a une personne par des agents de 
la fonction publique ou a leur instigation, aux fins notamment d'obtenir 
d'elle ou d'un tiers des renseignements ou des aveux, de la punir d'un acte 
qU'elle a commis ou qu'elle est Soup90nnee d'avoir commis, ou de 
l'intimider ou d'intimider d'autres personne. [ ... J La torture constitue 
une forme aggravee et deliberee de peines ou de traitements cruels, 
inhumains ou degradants.407 

Tandis que la Convention contre la torture de 1984 definit la torture comme suit: 

[TJout acte par lequel une douleur ou des souffrances aigues, physiques ou 
mentales, sont intentionnellement infligees a une personne aux fins 
notamment d'obtenir d'elle ou d'une tierce personne des renseignements ou 
des aveux, de la punir d'un acte qu'elle ou une tierce personne a commis ou 
est Soup90nnee d'avoir commis, de l'intimider ou de faire pression sur elle 
ou d'intimider ou de faire pression sur une tierce personne, ou pour tout 
autre motif fonde sur une forme de discrimination quelle qu'elle soit, 
lorsqu'une telle douleur ou de telles souffrances sont infligees par un agent 

405 Jugement, par. 353 (notes dans l'original). 
406 Jugement, par. 354 a 358. 
407 Article premier de la Declaration sur la protection de toutes personnes contre la torture et autres 
peines et traitements cruels, inhumains ou degradants, resolution 3452 (XXX) de l' Assemblee generale 
des Nations Unies, 9 decembre 1975 (<< Declaration relative a la torture »). 
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de la fonction publique ou toute autre personne agissant a titre officiel ou a 
son instigation ou avec son consentement expres ou tacite408

. 

192. La Declaration relative a la torture de 1975 presente une defmition plus 

restrictive de la torture. Ainsi la liste des fins auxquelles la douleur ou les souffrances 

aigues peuvent etre infligees est-elle plus large dans la Convention contre la torture de 

1984. Comme la Declaration de 1975, la Convention de 1984 enumere a cet egard 

l'obtention de renseignements ou d'aveux, ainsi que la punition et l'intimidation, mais 

e1le y aj oute I' exercice de pressions, ainsi que « tout autre motif fonde sur une forme 

de discrimination quelle qu'e1le soit409 ». 

193. Les termes de la Convention contre la torture de 1984 ont egalement une 

portee plus large que ceux de la Declaration de 1975 en ce qui concerne l'implication 

requise d'un agent de la fonction publique41O
• Au-dela de ce qui est prevu par la 

Declaration, la torture au sens de la Convention contre la torture peut egalement etre 

infligee avec Ie «consentement expres ou tacite» d'un agent de la fonction 

publique411
. De plus, un agent de la fonction publique, « agissant a titre officiel » peut 

infliger la torture, inciter a la commettre ou y consentir expressement ou tacitement412
. 

194. En outre, meme a supposer que la Chambre de premiere instance ait eu raison 

de considerer que les definitions de la torture fournies dans la Declaration relative a 

la torture de 1975 et la Convention contre la torture de 1984 se faisaient pendant, 

Ie fait que la seconde etait declaratoire du droit international coutumier en 1984 ne 

permet pas d'affirmer que la premiere etait declaratoire du droit international 

coutumier pres de 10 ans plus tot. Etant donne que la Declaration relative a la torture 

de 1975 etait une resolution non contraignante de l'Assemblee generale des Nations 

Unies, il faut disposer d' elements supplementaires pour conclure que la definition de 

la torture qui s'y trouve refletait Ie droit international coutumier au moment des faits. 

408 Article premier de Ia Convention contre Ia torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou degradants, adoptee Ie 10 decembre 1984, 1465 R.T.N.U. 85 (entree en vigueur Ie 26 juin 1987) 
(<< Convention contre Ia torture »). 
409 Article premier de Ia Convention contre Ia torture. 
410 Voir, de fayon generaIe, Manfred Nowak et Elizabeth McArthur, The United Nations Convention 
Against Torture: A Commentary, Oxford University Press, 2008, p. 44, par. 39, et p. 77 a 79, par. 116 
a 119. 
411 Article premier de Ia Convention contre Ia torture (non souligne dans l'original). Voir aussi Elmi c/ 
Australie, Comite contre Ia torture, Constatations, document de I'ONU n° CAT/C122/D112011998, 
25 mai 1999, par. 6.5. 
412 Article premier de Ia Convention contre Ia torture (non souligne dans l'original). 
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195. Par consequent, il y a lieu de rechercher si la definition plus restrictive de la 

Declaration relative a la torture de 1975 etait declaratoire du droit international 

coutumier pendant la periode relevant de la competence des CETC. La Chambre de 

la Cour supreme note que selon cette Declaration, les elements constitutifs de la 

torture sont les suivants : 

a) tout acte par lequel une douleur ou des souffrances aigues, physiques ou 
mentales (element materiel), 

b) sont deliberement infligees a une personne (element moral), 
c) par des agents de la fonction publique ou a leur instigation, 
d) aux fins notamment d' obtenir des renseignements ou des aveux, de punir ou 

d'intimider. 

196. La Chambre de la Cour supreme rappelle que si la torture etait interdite par 

certains traites et declarations adoptes avant 1975, e1le n'y etait pas defmie 413
. 

Elle juge donc utile de se reporter aux sources suivantes: la jurisprudence degagee 

par les TMA entre 1946 et 1949 relativement a la torture constitutive de crime contre 

l'humanite en application de la Loi n° 10 du Conseil de contr6le allie, Ie Commentaire 

de la Quatrieme Convention de Geneve (1949) pub lie par Ie Comite international de 

la Croix-Rouge (Ie « CICR »), l'affaire grecque devant la Commission europeenne 

des droits de l'homme en 1969 et Ie processus d'adoption de la Declaration relative a 
la torture de 1975. Considerees ensemble, ces sources attestent que, pour ce qui est de 

la definition et des elements constitutifs de la torture, la Declaration relative a la 

torture de 1975 etait declaratoire du droit international coutumier des avant Ie debut 

de la periode relevant de la competence des CETC. 

197. Premierement, il ressort des affaires jugees en application de la Loi n° 10 du 

Conseil de contr6le allie que la definition de la torture en tant que crime contre 

l'humanite appliquee par les TMA supposait non seulement Ie fait d'infliger a autrui 

une douleur ou des souffrances aigues414
, mais aussi la participation active d'un agent 

de la fonction publique, et l'existence d'un dessein illegal, en particulier celui 

413 Article 5 de la Declaration universelle des droits de l'homme, resolution 217 A (III) de l' Assemblee 
generale des Nations Unies, 10 decembre 1948; article 3 1) a) des Conventions (I-IV) de Geneve 
(1949) ; article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertes fondamentales, 
ouverte a la signature Ie 4 novembre 1950,213 R.T.N.U. 221 (entree en vigueur Ie 3 septembre 1953), 
modifiee par les Protocoles nOs 11 et 14 (<< Convention europeenne des droits de l'homme ») ; article 7 
du Pacte international. 
414 Voir, par exemple Ie Jugement des medecins, p. 175, 178, ainsi que 245 et 246; Jugement Altstotter, 
p. 1061 et 1094; Jugement Pohl, p. 970, 971, 1036 et 1037, ainsi que 1086 (opinion concordante du 
juge Michcel A. Musmanno). 
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d'obtenir des aveux ou d'infliger des peines. Dans toutes les affaires susmentionnees, 

la responsabilite penale a ete retenue pour des actes de torture infliges dans 

Ie contexte de camps de concentration par des agents du gouvernement allemand415
. 

Dans Ie Jugement des medecins, Ie tribunal s' est prononce en ces termes : 

Les experiences n'etaient pas le fait isole et fortuit d'individus, medecins et 
scientifiques, agissant uniquement de leur propre chef Produits 
d'une politi que et d'une planification elaborees aux niveaux superieurs de 
l'armee et du parti nazi, leur realisation faisait partie integrante de l'effort de 
guerre general. Elles etaient ordonnees, sanctionnees, autorisees ou 
approuvees par des personnes occupant des positions d'autorite. 416 

[Traduction non officielle]. 

Dans Ie Jugement Altstotter, Ie TMA a egalement declare, concernant tous les crimes 

contre l'humanite, que «la participation du gouvernement [etait] un element 

determinant 417 » [traduction non officielle]. 

198. Quant aux desseins prohibes, les affaires jugees en application de la Loi n° 10 

du Conseil de contr6le allie semblent associer la torture au fait d'arracher des aveux 

aux prisonniers418 et a la punition. La raison pour laquelle la punition en tant que fin 

est prohibee est precisee dans Ie Jugement des medecins : 

L'accuse Mrugowsky repond a cette accusation en faisant valoir que 
les sujets de l'experience etaient des condamnes a mort dont il etait 
le bourreau legalement designe. 

[ ... ] ce moyen de defense est sans valeur. 11 ne s'agissait pas d'une 
execution legale [ ... ], mais d'une experience medicale criminelle [ ... ]. 
Les malheureuses victimes de cette Hiche torture etaient des prisonniers de 
guerre russes, et donc des personnes protegees au regard des lois des nations 
civilisees, [lesquelles lois] ne toleraient en aucun cas que l'on donnat la mort 
en recourant a la mutilation ou a la torture.419 [Traduction non officielle.] 

415 Voir, par exemple Ie Jugement des ministeres, vol. XIV, p. 338 (<< L'on conyoit aisement que, vu 
leur degre de perfectionnement et de complexite, les nombreux programmes d'agression et 
d'exploitation elabores par les nazis ne se realiserent pas spontanement, mais que leur reussite 
dependit dans une large mesure du devouement et de la competence dont firent preuve des individus 
occupant des positions d'autorite au sein des organes du Reich charges de les administrer ou de 
les executer. [ ... J Les principes ainsi enonces valent egalement pour les accuses en l' espece qui etaient 
membres du Cabinet et pour ceux des accuses qui occupaient de postes de responsabilite au sein des 
divers ministeres. » [Traduction non officielleJ ; Jugement Pohl, p. 962 (<< L'acte d'accusation affirme 
egalement que tous les accuses etaient associes a l'un des 12 grands services de la SS, l'Office central 
fOur l'economie et l'administration, communement appele "WVHA". » [Traductions non officielle]). 

16 Jugement des medecins, p. 181. 
417 Jugement Altstotter, p. 984. 
418 Voir par exemple Ie Jugement Altstotter, p. 1088 a 1093. 
419 Jugement des medecins, p. 246 et 247. 
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199. Deuxiemement, dans son Commentaire de la Quatrieme Convention de 

Geneve (articles 32 et 147), Ie CICR precise, au sujet des faits vises par l'interdiction 

de la torture : 

[1]1 s'agit d'un attentat contre la personne humaine qui met en cause 
les droits essentiels de l'homme. [ ... ] 11 n'est pas necessaire qu'il y ait eu 
atteinte a l'integrite physique, etant donne que les "progres" de la science 
ont permis de recourir a des procedes qui, tout en causant des souffrances 
physiques, ne provoquent pas necessairement de lesions corporelles.420 

200. En outre, la definitionjuridique de la torture inclut : 

[L]e fait d'infliger a une personne des souffrances afin d'obtenir d'elle ou de 
tiers des aveux ou des renseignements. [ ... ] Elle est plus qu'une simple 
atteinte a l'integrite physique ou morale de la personne. Ce qui est 
important, ce n'est pas tant les souffrances elles-memes que le but recherche 
par elles.421 

201. Ces explications relatives a la definition de la torture au regard de 

la Quatrieme Convention de Geneve (1949) viennent etayer la definition des elements 

materiel et moral enonces dans la Declaration relative a la torture de 1975 ainsi que 

la condition selon laquelle la torture doit etre infligee dans Ie but d'obtenir des 

renseignements ou des aveux. 

202. Troisiemement, dans l'affaire grecque de 1969, pour interpreter et appliquer la 

prohibition de la torture prevue par l'article 3 de la Convention europeenne des droits 

de l'homme, la Commission europeenne a retenu la definition suivante de la torture, 

qui ressemble de pres a celle de la Declaration relative a la torture de 1975 : 

[T]oute torture ne peut etre qu'un traitement inhumain et degradant et tout 
traitement inhumain ne peut etre que degradant. La notion de traitement 
inhumain couvre pour le moins un traitement qui provoque volontairement 
de graves souffrances mentales ou physiques et qui, en l'espece, ne peut se 
justifier. 

Le mot "torture" s'applique a un traitement ayant pour but, par exemple, 
d'obtenir des informations ou des aveux ou d'infliger une peine et c'est 
generalement une forme aggravee de traitement inhumain.422 

420 Sous la direction de Jean Pictet, Commentaire de la Convention de Geneve du 12 aout 1949 relative 
a la protection des personnes civiles en temps de guerre, 1958, p. 240, en ligue: 
http://www.icrc.org/ire/ (<< Pictet »). 
421 Pictet, p. 640. 
422 Affaire grecque, Annuaire de la Convention europeenne des droits de l'homme, n° 12, 1969, p. 186. 
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203. Cette definition contient en particulier les elements suivants : Ie fait d'infliger 

volontairement a un individu (element moral) des souffrances physiques ou mentales 

aggravees (element materiel) dans un certain but, en particulier dans celui d' obtenir 

des informations ou des aveux ou d'infliger une peine. Ailleurs dans son Rapport, 

la Commission se penche aussi sur l'implication des autorites, mais afin d'expliquer 

que Ie gouvernement grec a viole ses obligations conventionnelles et non de relever 

un element constitutif de la torture423
• 

204. Enfin, bien que la definition de la torture figurant dans la Declaration relative 

a la torture de 1975 ait ete adoptee par les Etats Membres de l'ONU sous la forme 

d'une resolution non contraignante de l'Assemblee generale, il est permis de conclure 

que cette adoption « sans vote 424 » (et donc unanime) en atteste la large acceptation au 

sein de la communaute internationale. La Chambre de la Cour supreme note qu'a 

l'epoque, les membres votants de l'Assemblee generale etaient au nombre de 144425. 

205. Sur la base de ce qui precede, la Chambre de la Cour supreme considere que 

la definition de la torture contenue dans la Declaration relative a la torture de 1975 

etait declaratoire du droit international coutumier de 1975 a 1979. 

206. Etant etabli que la defmition de la torture fournie dans la Declaration relative a 

la torture de 1975 etait d'application en l'espece au regard du droit international 

coutumier, la derniere question sur laquelle la Chambre de la Cour supreme doit se 

prononcer est celle de savoir si un acte de viol tel que celui qui a ete perpetre a S-21 

peut etre qualifie de torture constitutive de crime contre l'humanite au sens de 

la Declaration relative a la torture de 1975. 

207. En l'espece, eu egard a l'element materiel de la torture, la Chambre de 

premiere instance classe Ie viol parmi les actes qui «etablissent d' eux-memes 

les souffrances aigues endurees par ceux qui les subissent 426 », considerant par 

423 Affaire grecque, Annuaire de la Convention europeenne des droits de l'homme, n° 12, 1969, p. 195 
et 196, ainsi que 504. 
424 Jugement Furundiija, par. 160. Voir aussi UNBISNET, Systeme d'information bibliographique de 
l'ONU, Recherche simple: AlRES/3452(XXX), ado)Jtee sans vote. 
425 Nations Unies, Progression du nombre des Etats Membres de 1945 a nos jours, en ligne: 
http://www. un. orglfr/membersl growth. shtml. 
426 Jugement, par. 355 (non souligne dans l'original). 
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consequent qu'« il n'est pas conteste qu'il peut aussi etre une composante du crime de 

torture, a condition que les elements constitutifs de la torture soient etablis427 ». 

208. La Chambre de la Cour supreme est du meme avis. Dans Ie Jugement, Ie viol 

est defmi comme etant la penetration sexuelle non consentie de la victime428
, l'auteur 

ayant l'intention de proceder a cette penetration et sachant qu'elle n'est pas 

consentie429
. Comme l'a releve la Chambre d'appel du TPIY dans l'Arret Kunarac, 

«certains actes etablissent d'eux-memes la souffrance de ceux qui les subissent. 

Le viol est evidemment l'un de ceux-ci. [ ... ] Les violences sexuelles causent 

necessairement une douleur ou des souffrances aigues, physiques ou mentales, et 

justifient ainsi leur qualification d'actes de torture430 ». En outre, comme indique par 

la Chambre de premiere instance du TPIR dans Ie Jugement Akayesu, Ie viol est 

souvent perpetre« pour intimider [ou] punir [ ... ]. A l'exemple de la torture, Ie viol est 

une atteinte a la dignite de la personne et constitue en fait la torture lorsqu'il est 

pratique par un agent de la fonction publique ou toute autre personne agissant a titre 

officiel ou a son instigation431 ». 

209. En l'espece, la Chambre de premiere instance a juge etabli que « [t]oute une 

serie de methodes de torture» avaient ete utilisees a S-21 432 pour mener 

les interrogatoires, que « [c]es methodes [avaient] ete appliquees dans un contexte de 

terreur ou les menaces etaient quotidiennement mises a execution, ce qui a entraine, 

pour les detenus interroges, des souffrances aigues a la fois mentales et 

physiques 433 », et que parmi ces methodes figurait «un cas avere de viol 434 ». 

La Chambre de premiere instance a egalement conc1u que «les interrogateurs de S-21 

427 Jugement, par. 366. 
428 Selon sa definition complete, Ie viol est constitue par « la penetration sexuelle, rut-elle legere, du 
vagin ou de l'anus de la victime par Ie penis du violeur ou tout autre objet utilise par lui, ou de 
la bouche de la victime par Ie penis du violeur, des lors que cette penetration sexuelle a lieu sans 
Ie consentement de la victime ». Jugement, par. 362 (notes dans l'original). 
429 Jugement, par. 365. 
430 Arret Kunarac, par. 150. 
431 Jugement Akayesu, par. 687. Voir aussi l'analyse des crimes contre l'humanite a caractere sexiste 
presentee par Valerie Oosterveld, dans laquelle celle-ci ecrit qu'« [ill est important de se reserver 
la possibilite de poursuivre des actes a caractere sexiste sous la qualification d'autres actes prohibes 
[ ... ] comme [ ... ]la torture », et ce, pour une variete de raisons, notamment parce que « la commission 
d'autres actes prohibes peut avoir lieu d'une maniere sexiste» et que «les actes sexistes peuvent 
figurer panni les divers types d'elements de preuve permettant d'etablir un acte donne ». Valerie 
Oosterveld, Gender-Based Crimes Against Humanity, publie sous la direction de Leila Nadya Sadat 
dans Forging a Convention for Crimes Against Humanity, Cambridge University Press, 2011, p. 100. 
432 Jugement, par. 241. 
433 Jugement, par. 359. 
434 Jugement, par. 359 et 360. 
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[ ... J qui [avaie Jnt commis des actes de torture [avaie Jnt agi a titre officiel435 », s' en 

prenant aux detenus «dans Ie but, so it d'obtenir leurs aveux soit de les punir436 ». 

210. Les constatations de la Chambre de premiere instance relatives a S-21 

etablissent que les methodes d'interrogatoire y etaient volontairement appliquees par 

des agents de la fonction publique dans un but precis et qu'elles infligeaient des 

douleurs et une souffrance aigues aux interroges. La Chambre de premiere instance a 

egalement juge etabli que I' acte de viol retenu avait ete perpetre dans Ie but d' obtenir 

des informations. Par consequent, la Chambre de la Cour supreme conclut que 

la Chambre de premiere instance n'a pas commis d'erreur lorsqu'elle a considere que 

Ie viol incrimine constituait un fait qualifie de torture en tant que crime contre 

l'humanite. Etant donne, toutefois, qu'a l'epoque des faits, comme indique plus haut, 

Ie viol ne constituait pas un crime contre l'humanite distinct, il ne saurait etre englobe 

comme tel dans la declaration de culpabilite prononcee du chef de torture constitutive 

de crime contre l'humanite. 

211. En ce qui conceme Ie principe de legalite, la Chambre de la Cour supreme 

note qu'au vu de la jurisprudence degagee au lendemain de la Seconde Guerre 

mondiale dans les jugements prononces en application de la Loi n° 10 du Conseil de 

contr6le allie, l'Accuse pouvait prevoir, au moment des faits reproches, qu'il pourrait 

etre poursuivi du chef de torture en tant que crime contre l'humanite. II avait en outre 

acces aux sources suivantes : la definition de la torture contenue dans la Declaration 

relative a la torture de 1975, trouvant appui dans la definition correspondante tiree des 

causes jugees en application de la Loi n° 10 du Conseil de contr6le allie ; la definition 

de la torture en tant que violation grave des Conventions (I-IV) de Geneve (1949) ; 

la definition de la torture aux fins de l'article 3 de la Convention europeenne des 

droits de l'homme de 1950, telle qu'elle est precisee dans l'affaire grecque de 1969. 

II etait en outre previsible, au regard de la definition de la torture en vigueur en 1975, 

que l'Accuse pouvait encourir des poursuites du chef de torture constitutive de crimes 

contre l'humanite lorsque, tous autres elements etant reunis, l'element materiel du 

crime etait constitue par un acte de viol. 

435 Jugement, par. 359. 
436 Jugement, par. 360. 
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212. Enfin, la Chambre de la Cour supreme convient avec la Chambre de premiere 

instance que, « [b Jien que Ie caractere immoral ou atroce d'un acte ne soit pas un 

element suffisant pour garantir son incrimination en droit international coutumier, il 

peut avoir une incidence dans la mesure OU il peut permettre de refuter l'argument 

d'un accuse faisant valoir qu'il ignorait Ie caractere criminel de ses actes 437 ». 

La Chambre de la Cour supreme note qu'au moment des faits allegues, la torture 

constituait manifestement une grave violation des droits de l'homme. Des avant 1975, 

comme indique plus haut, la torture etait frappee d'interdiction absolue en ce que 

plusieurs traites et declarations internationaux la tenaient pour une des violations 

les plus graves des droits de l'homme438
. La large reconnaissance de la gravite de 

la torture par la communaute des Etats est un element qui a contribue a ce que ses 

auteurs pouvaient prevoir qu'ils pourraient etre poursuivis penalement du chef de 

torture comme crime contre l'humanite. 

3. Conclusion 

213. La Chambre de la Cour supreme conclut que la Chambre de premiere instance 

a commis une erreur en ce qu'elle a considere que Ie viol constituait un crime contre 

l'humanite distinct au regard du droit international coutumier tel qu'il se presentait 

entre 1975 et 1979. Par consequent, e1le a commis une erreur en englobant Ie viol en 

tant que crime contre l'humanite distinct dans Ie crime contre l'humanite de torture. 

Elle ne s'est toutefois pas trompee lorsqu'elle a considere qu'un fait de viol pouvait 

etre qualifie de torture au regard du droit international coutumier en 1975, telle que l'a 

enoncee la Declaration relative a la torture de 1975. En outre, etant donne que Ie viol 

n'avait pas encore trouve sa place parmi les crimes contre l'humanite a l'epoque des 

faits, la Chambre de premiere instance n'a pas commis d'erreur en ne declarant pas 

l'accuse cumulativement coupable de torture et de viol en tant que crimes contre 

l'humanite distincts. 

214. Par ces motifs, la Chambre de la Cour supreme rejette cette branche du 

deuxieme moyen d'appel des co-procureurs. 

437 Jugement, par. 32 (note dans l'original). 
438 La Chambre de la Cour sUl?reme releve qu'en son article 7, la Declaration relative a la torture 
de 1975 va jusqu'a engager les Etats a veiller « a ce que tous les actes de torture, tels qu'ils sont defmis 
a l' article premier, soient des delits au regard de la legislation penale. Les memes dispositions doivent 
s'appliquer aux actes qui constituent une participation, une complicite ou une incitation a la torture ou 
une tentative de pratiquer la torture ». 
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E. Persecution en tant que crime contre l'humanite entre 1975 et 1979 

215. Pour trancher les problemes souleves dans l'Appel des co-procureurs 

concernant la declaration de culpabilite prononcee a l'encontre de l'Accuse du chef de 

persecution en tant que crime contre l'humanite, la Chambre de la Cour supreme va 

maintenant examiner si, conformement au principe de legalite, la persecution etait 

reconnue en droit international comme un crime contre l'humanite distinct durant 

la periode relevant de la competence ratione temporis des CETC. Dans l'affirmative, 

la Chambre deterrninera les elements constitutifs de ce crime tels qu'ils etaient definis 

entre 1975 et 1979. Comme note precedemment, la persecution pour motifs 

politiques, raciaux ou religieux fait expressement partie des crimes contre l'humanite 

sous-jacents enumeres a l'article 5 de la Loi relative aux CETc439
. 

1. Element legal de la persecution en tant que crime contre 
l'humanite 

216. Le crime de persecution a fait son apparition en droit international plusieurs 

siecles avant que Ie Statut du TMI ne definisse les crimes contre l'humanite au regard 

du droit international440
. En effet, c'est en 1625 qu'Hugo Grotius a ecrit Le Droit de 

la Guerre et de la Paix (De Jure Belli ac Pacis), son ~uvre la plus celebre et l'un des 

ouvrages qui a pose les bases du droit international 441 . II l'a redigee pendant 

la Reforme, une periode marquee par Ie developpement d'un certain nombre de 

courants religieux chretiens accompagne par des peri odes de persecution. A propos de 

ces evenements, Hugo Grotius a juge que c'etait une injustice souveraine de 

persecuter et de condamner «a des supplices barbares, des gens qui reconnaissent 

pour vraie la Loi de Jesus-Christ, mais qui doutent, ou qui errent, en matiere de 

certains points, sur lesquels il n'y a rien de decide dans cette Loi, ou a l'egard 

desquels Ie sens de la Loi parait ambigu, et a ete diversement explique par les anciens 

Chretiens442 ». II a etendu ce principe de non-persecution aux non-Chretiens, en 

expliquant que « l'Auteur meme de la Loi nouvelle, Notre Seigneur Jesus-Christ, a 

439 Article 5 de la Loi relative aux CETC. 
440 Article 6 c) du Statut du TMI. 
441 Hedley Bull, Benedict Kingsbury et Adam Roberts, Hugo Grotius and International Relations, 
Oxford University Press, 1992, p. 95. 
442 De Jure Belli, Livre II, chap. 20, par. L. 
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voulu certainement que personne ne fut contraint a recevoir la Loi par les peines de 

cette vie, ou par la crainte de ces sortes de peine443 ». 

217. Par ailleurs, bien avant que les tribunaux ne jugent les auteurs de cnmes 

relevant du droit international, il est souvent arrive qu'un Etat proteste en raison des 

actes de persecution commis par d'autres Etats, en particulier lorsque les victimes 

appartenaient a une minorite qui avaient un lien avec lui. Dans certains cas, les Etats 

concluaient des traites bilateraux pour reglementer Ie traitement d'une minorite 

particuliere et la proteger contre les persecutions444. En outre, Ie fait que des Chretiens 

soient persecutes constituait un casus belli autorisant les pays chretiens a declarer 

la guerre au pays responsable des persecutions445 . Dans les cas extremes, un pays 

declarait la guerre pour proteger des minorites presentes dans un autre pays446. 

218. Ainsi, les Etats ont cherche a proscrire les persecutions en faisant appel au 

droit international coutumier bien avant les guerres mondiales du XXe siecle. 

La persecution etaient cependant traitee comme un delit relevant du droit international 

public, faisant partie des motifs valables pour declarer la guerre, et non comme 

un crime relevant du droit international entrainant la responsabilite penale individuelle 

de ses auteurs. 

219. Ce n'est qu'au lendemain de la Premiere Guerre mondiale qu'il a ete envisage 

pour la premiere fois de qualifier la persecution de crime contre l'humanite. 

Examinant les violations des lois et coutumes de la guerre et des lois de l'humanite 

commises par I' Allemagne et ses allies pendant la Premiere Guerre mondiale, 

la Commission de quinze membres creee en 1919 a la Conference pre liminaire de 

la Paix a conclu dans son rapport que «toutes les personnes appartenant aux pays 

ennemis [ ... J, qui se sont rendues coupables de crimes contre les lois et coutumes de 

443 De Jure Belli, Livre II, chap. 20, par. XLVIII. 
444 Voir par exemple Ie Traite d'amitie, de commerce et de navigation, signe a Seoul Ie 4 juin 1886, 
entre la France et la Coree, 168 R.T.N.U. 49, article 4 2) (les Parties garantissaient que, a l'avenir, 
les citoyens franyais auraient « la liberte de pratiquer leur religion »). 
445 De Jure Belli, Livre II, chap. XLIX (<< Les guerres sont menees a juste titre contre ceux qui traitent 
les Chretiens avec cruaute uniquement au nom de leur religion »). 
446 Voir par exemple comment la revolte de Boheme de 1618 a degenere en guerre lorsque les princes 
protestants voisins ont envoye des forces arrnees pour aider leurs coreligionnaires de Boheme qui 
craignaient que les Catholiques du Saint Empire Romain ne les persecutent religieusement. Ce confiit, 
qui est finalement devenu la Guerre de trente ans, a pris fin avec la signature des traites de Westphalie 
de 1648. Ces traites contiennent des dispositions interdisant les persecutions religieuses. Voir par 
exemple Ie Traite de paix entre la Suede et Ie Saint Empire Romain, signe Ie 24octobre 1648, 
1 R.T.N.U. 209, articles XXVIII a XXXIV. 
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la guerre ou les lois de I 'humanite, sont passibles de poursuites penales 447 » 

[traduction non officielle]. Elle a ensuite joint a ce rapport une liste des violations 

dans laquelle celles c1assees comme des crimes contre l'humanite inc1uaient 

« les massacres d' Armeniens perpetres par les Turcs et les massacres, les persecutions 

et les expulsions de la population grecophone europeenne et asiatique de Turquie 448 » 

[traduction non officielle]. Cependant, ce n'est qu'a la suite de la Seconde Guerre 

mondiale que la responsabilite penale individuelle du chef de persecution en tant que 

crime contre l'humanite a effectivement fait son entree dans Ie droit international. 

Les« persecutions pour motifs politiques, raciaux ou religieux» ont ete inc1uses dans 

la definition des crimes contre l'humanite inscrite dans Ie Statut du TMI449
, Ie Statut 

du TMIE0 45o
, la Loi n° 10 du Conseil de controle allie 451 et les Principes de 

Nuremberg 452. 

220. Le TMIEO n'a finalement prononce aucune condamnation du chef de 

persecution ou de tout autre crime contre l'humanite. En revanche, les proces menes 

contre les nazis representent une source importante demontrant Ie developpement de 

la notion de persecution en tant que crime contre l'humanite. Dans Ie Jugement du 

TMI, des accuses tels qu'Hermann Wilhelm Goring, Joachim Von Ribbentrop, Alfred 

Rosenberg, Hans Frank, Wilhelm Frick, Julius Streicher, Walter Funk, Arthur 

Seyss-Inquart et Martin Bormann ont ete reconnus coupables de crimes contre 

l'humanite. Leurs crimes inc1uaient la commission d'actes de persecutions pour 

motifs politiques et raciaux contre les populations civiles juives et polonaises 

d'Allemagne et des territoires occupes453
. Le Tribunal a precise que Martin Bormann, 

Ie secretaire d' Adolf Hitler, avait «jou[ e] un role actif dans la persecution des Juifs, 

tant en Allemagne que dans les pays conquis. II [avait] pri[s] part aux discussions qui 

conduisirent a transferer en Pologne soixante mille Juifs de Vienne 454 ». II a 

447 Egon Schwelb, Crimes Against Humanity, p. 181. 
448 Egon Schwelb, Crimes Against Humanity, p. 181 (non souligne dans l' original). 
449 Article 6 c) du Statut du TMI. 
450 Article 5 c) du Statut du TMIEO. La Chambre de la Cour supreme souligne toutefois que ce statut 
n'inclut pas la religion comme motif de persecution. 
451 Article II 1) c) de la Loi n° 10 du Conseil de contr61e allie. 
452 Principe VI c) des Principes de Nuremberg. 
453 Jugement du TMI, p. 70, 71, 299, 305, 314 a 327,353 a 355 et 365 a 367. 
454 Recueils du TMI, vol. XXII, p. 586. 
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egalement «consacr[e] une grande partie de son activite a la persecution des Eglises 

[ ... ] en Allemagne455 ». 

221. De meme, plusieurs accuses juges devant les TMA ont ete reconnus coupables 

de persecutions pour motifs politiques, raciaux ou religieux en tant que crimes contre 

l'humanite. Ainsi, dans Ie Jugement Altstotter, Oswald Rothaug a ete declare 

coupable de persecutions commises a I' encontre des Polonais et des Juifs 456 . 

Son coaccuse, Curt Rothenberger, a egalement ete condamne pour avoir persecute des 

Polonais et des Juifs en les privant de leurs droits dans des affaires civiles et 

penales457
. En outre, dans Ie Jugement Bureau principal race et peuplement, Ie TMA a 

prononce plusieurs condamnations a l'encontre d'anciens membres de l'un des 

quatre bureaux de la SS charges de divers volets du programme racial des nazis458
. 

Illes a reconnus coupables du crime de persecution des Juifs et des Polonais pour 

raisons raciales459
. 

222. II convient egalement de citer Ie Jugement des ministeres, au cours duquelles 

accuses Richard Walther Darre, Otto Dieterich, Hans Heinrich Lammers, Wilhelm 

Stuckart et Lutz Schwerin von Krosigk, ont ete reconnus coupables de persecutions460 

commises a l'encontre des Juifs, des Polonais et des «ennemis et adversaires du 

national-socialisme» [traduction non officielle] pour des raisons politiques et 

raciales461
. En outre, bien que Gustav Adolf Steengracht von Moyland, Ernst von 

Weizsaecker et Ernst Woermann aient ete declares non coupables du chef de 

persecution pour motifs religieux faute d'elements de preuve permettant d'etablir leur 

responsabilite penale individuelle462
, Ie TMA a conclu que Ie regime nazi avait dresse 

455 Recueils du TMI, vol. XXII, p. 585. La Chambre de la Cour supreme souligne que Ie TMI a tire 
cette conclusion dans Ie cadre de son examen de la culpabilite de Bormann juge pour « crimes contre 
la paix ». Celle-ci montre neanmoins que les juges ont estime qu'il etait etabli que cet accuse s'etait 
livre a des persecutions religieuses. 
456 Jugement Altstotter, p. 23 a 25 et 1144 a 1156. 
457 Jugement Altstotter, p. 1110 a 1114 et 1118. 
458 Affaire Us. vs. Ulrich Greifelt et ai., n° 8, Judgment, TMA, 10 mars 1948, Recueil des jugements 
du TMA, vol. IV et V (<< Jugement Bureau principal race et peuplement »), vol. V, p. 152, 153, 155 
et 158 a 162. 
459 Jugement Bureau principal race et peuplement, vol. V, p. 152, 153, 155 et 158 a 162. 
460 Jugement des ministeres, vol. XIV, p. 563 a 565, 575, 576, 600 a 605, 645, 646 et 675 a 680 ; 
Recueils des jugements du TMA, et affaire Us. vs. Ernst von Weizscker et ai., n° 11, Trial, TMA, 
octobre 1946 - avril 1949, Recueils des jugements du TMA, vol. XIII, p. 118 (le chef pertinent dans 
l'acte d'accusation comprend la persecution en tant que crime contre l'humanite). 
461 Jugement des ministeres, vol. XIV, p. 604. 
462 Jugement des ministeres, vol. XIV, p. 526 a 528. 
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un «plan gouvememental precis463 » [traduction non officielle] visant a persecuter 

l'Eglise catholique, ses dignitaires, les pretres, les religieuses et les communiants, en 

Allemagne et dans les territoires occupes464
. 

223. De surcroit, la Chambre de la Cour supreme note qu'apres les jugements 

prononces par Ie TMI et les TMA, d'autres juridictions ont reconnu coupables de 

persecution en tant que crime contre l'humanite des responsables nazis et des 

sympathisants. En 1946, la Cour supreme de Pologne a condamne Artur Greiser pour 

des faits de persecution commis a l'encontre de Polonais, Juifs, Catholiques et 

Protestants 465. Parla suite, en 1968, la Cour supreme israelienne a declare Adolf 

Eichmann coupable de persecution et motive sa decision en soulignant que «dans 

l'execution des activites susmentionnees [les meurtres, les exterminations, 

la reduction en esclavage, Ie regime de famine et la deportation de civils juifs], il avait 

persecute les Juifs pour des motifs nationaux, raciaux, religieux et politiques466 » 

[traduction non officielle]. 

224. De meme, en 1985, la Cour de Cassation franyaise a juge que Klaus Barbie 

devait etre envoye en jugement pour repondre des faits qui lui etaient reproches, a 

savoir « les persecutions contre les Juifs innocents, executes pour des motifs raciaux 

et religieux, "en vue de la solution finale" concertee, c'est-a-dire de leur 

extermination» pendant la Seconde Guerre mondiale467
. En 1987, II a ete reconnu 

coupable de persecution en tant que crime contre l'humanite et condamne a la 

reclusion a perpetuite. Ce verdict et cette peine ont ete confirmes par la Cour de 

Cassation en 1988 468
. En 1986, Ie Tribunal de district de Zagreb en Croatie a 

prononce la peine de mort a l'encontre d'Andrija Artukovi6, un membre important du 

mouvement oustachi pendant la Seconde Guerre mondiale469
. Ce Tribunal a estime 

qu'Andrija Artukovi6 avait, du fait de ses convictions oustachies, ordonne que des 

personnes soient executees en masse ou deportees vers des camps de concentration 

dans Ie cadre d'un programme visant a creer une Croatie pure470
. Les «persecutions, 

463 Jugement des ministeres, voL XIV, p. 520. 
464 Jugement des ministeres, voL XIV, p. 520 a 522. 
465 Arret Greiser, p. 2 a 4 et 105. 
466 Arret Eichmann, p. 277 et 278. 
467 Arret Barbie (1985). 
468 Arret Barbie (1988). 
469 Jugement Kupres!dc, par. 602, citant l' Affaire Artulwvic, p. 23. 
470 Jugement Kupres!dc, par. 602, citant l' Affaire Artulwvic, p. 23. 
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les camps de concentration et les executions en masse de Serbes, de Juifs, de 

Tsiganes, ainsi que de Croates hostiles a cette ideologie » faisaient partie integrante de 

la mise en ~uvre de ce programme471 . 

225. Partant, la Chambre de la Cour supreme estime qu'il existe des preuves 

tendant a demontrer qu'en 1975 les sujets de droits etaient convaincus que poursuivre 

les auteurs de persecution pour motifs raciaux, religieux ou politiques en tant que 

crime contre l'humanite etait obligatoire parce que Ie droit international coutumier 

l'exigeait et qu'ils se conformaient a cette exigence. Comme l'a deja souligne 

la Chambre de la Cour supreme, Ie crime de persecution a non seulement ete codifie 

par un accord international, Ie Statut du TMI472 (approuve par 19 Etats 473 ), mais 

plusieurs personnes ont ete accusees de ce chef devant ce tribunal, une juri diction 

internationale. En outre, l'Assemblee generale des Nations Unies a adopte a 

l'unanimite la resolution 95 I) par laquelle e1le concluait que Ie Statut du Tribunal de 

Nuremberg et Ie Jugement rendu par ce Tribunal refletaient les principes du droit 

international474. Enfin, la notion de persecution en tant que crime contre l'humanite, 

telle qu'elle a ete definie en droit international coutumier, a ete confirmee par 

la pratique des Etats, en ce qu'un certain nombre de declarations de culpabilite du 

chef de persecution ont ete prononcees, tant par les TMA que par des juri dictions 

nationales, en raison de faits commis au cours de la Seconde Guerre mondiale475 . 

471 Jugement Kupres!dc, par. 602, citant l' Affaire Artulwvic, p. 23. 
472 La persecution en tant que crime contre l'humanite a ete egalement definie a l'article5 c) du Statut 
du TMIEO, bien que ce dernier n'ait prononce aucune peine pour ce crime. 
473 Australie, Belgique, Tchecoslovaquie, Danemark, Ethiopie, Grece, Haiti, Honduras, Inde, 
Luxembourg, Pays-Bas, Nouvelle-Zelande, Norvege, Panama, Paraguay, Pologne, Republique de 
Serbie, Uruguay, Venezuela. Le Comite international de la Croix-Rouge, Accord concernant 
la poursuite et Ie chiitiment des grands criminels de guerre des Puissances europeennes de l' Axe et 
statut du tribunal international militaire. Londres, 8 aout 1945. Etats Parties. Signatures 
http://www.icrc.orgldih.nsflWebSign?ReadForm&id=350&ps=P. 
474 Confirmation des principes (<< L'Assemblee generale [ ... J Conjirme les principes du droit 
international reconnus par Ie statut de la Cour de Nuremberg, et par l' Arret de cette Cour »). 
475 La Chambre de la Cour supreme fait observer qu'elle a tire cette conclusion en s'appuyant sur des 
decisions prises par des juridictions nationales apres la periode relevant de la competence ratione 
temporis des Chambres extraordinaires. Elle considere neanmoins que ces decisions temoignent de 
l'etat du droit international coutumier pendant la periode relevant de la competence ratione temporis 
des Chambres extraordinaires car elles ont sanctionne des actes criminels perpetres avant 1975 en se 
fondant sur la legislation en vigueur a l'epoque des faits. 
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2. Definition de la notion de persecution en tant que crime 
contre l'humanite 

226. S'agissant maintenant de la definition de persecution en tant que crime contre 

I 'humanite lors de la periode relevant de la competence ratione temporis des CETC, 

la Chambre de la Cour supreme rappelle que lorsque la Chambre de premiere instance 

a declare l'Accuse coupable du crime de persecution pour motifs politiques476, e1le a 

defini les elements constitutifs du crime comrne : 

i) [U]n acte ou une omission qui introduisent une discrimination de fait et 
qui denient ou bafouent un droit fondamental reconnu par le droit 
international coutumier ou conventionne1477 (element materiel) et 

ii) la perpetration deliberee d'un acte ou d'une omission dans le but precis 
d' exercer une discrimination pour motifs raciaux, politiques ou religieux 
(element moral)478. 

227. S'agissant de l'element materiel, la Chambre de premiere instance a precise 

que les actes de persecution englobaient notamment les autres infractions 

sous-jacentes des crimes contre l'humanite comrne I' extermination, la reduction en 

esclavage et la torture 479. Ils peuvent donc egalement inclure «Ie harce1ement, 

I 'humiliation et les violences psychologiques; la detention dans des conditions 

inhumaines; les traitements crue1s et inhumains; I' expulsion, Ie transfert force et 

Ie deplacement force, ainsi que les travaux forces 480 ». Il n'existe pas de liste 

exhaustive enumerant tous les faits de persecution possibles. Cependant, «[p Jour 

recevoir la qualification de persecution, ces autres actes [possibles J doivent presenter 

Ie meme degre de gravite que les infractions sous-jacentes des crimes contre 

l'humanite enumerees481 ». Pour atteindre Ie degre de gravite requis, les actes ou 

les omissions «ne doivent pas etre consideres isolement, mms, au contraire, etre 

evalues dans leur contexte, en tenant compte, Ie cas echeant, de leur effet 

cumulati~82 ». Par ailleurs, il faut «generalement» qu'ils aient pour consequence 

la« negation manifeste ou flagrante d'un droit fondamental483 ». 

476 Jugement, par. 677. 
477 Jugement, par. 376 (citations et renvois dans l'original). 
478 Jugement, par. 379. 
479 Jugement, par. 378. 
480 Jugement, par. 378. 
481 Jugement, par. 378 (guillemets dans l'original). 
482 Jugement, par. 378. 
483 Jugement, par. 378. 
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228. En outre, la Chambre de premiere instance a precise ce qu'elle entendait par 

acte ou omission devant introduire «une discrimination de fait », a savoir que 

« l'acte ou l'omission incrimines doivent etre effectivement discriminatoires. 

En d'autres termes, l'intention discriminatoire ne suffit pas; il faut que, concretement, 

I' acte ou I' omission incrimines aient des consequences discriminatoires 484 ». II y a 

discrimination lorsqu'une personne est prise pour cible en raison de son appartenance 

a un groupe defini subjectivement par l'auteur du crime sur la base de certains criteres 

« politiques raciaux ou religieux485 ». 

229. S'agissant de l'element moral, la Chambre de premiere instance a juge qu'en 

sus de I' intention deliberee reqUlse pour l'acte ou l'omission, 

« [l]'existence d'une intention specifique de porter atteinte a une personne parce 

qu'elle appartient a une communaute ou un groupe particuliers suffit pour constituer 

I' element moral de la persecution 486 ». Cependant, « [c] ette intention specifique n' est 

pas requise pour etablir les autres infractions sous-jacentes des crimes contre 

I 'humani te 487 ». Enfin, I' intention discriminatoire requise ne saurai t etre directement 

presumee du caractere discriminatoire general d'une attaque de plus grande 

ampleur488
. Elle peut en revanche etre deduite du contexte de cette attaque a condition 

qu'il existe, au regard des faits de l'espece, des circonstances 

«entourant la commission des actes reproches qui confrrment l'existence d'une telle 

intention489 » discriminatoire. 

230. La Chambre de la Cour supreme releve que la Chambre de premiere instance a 

tire cette definition de la jurisprudence des tribunaux ad hoc. La Chambre de premiere 

instance a reconnu que, bien que la persecution ait ete c1airement erigee en crime 

contre l'humanite dans Ie droit international au lendemain de la Seconde Guerre 

mondiale, les tribunaux d'apres-guerre et les juridictions nationales avaient offert peu 

d'indications precises sur ses elements constitutifs avant que les tribunaux ad hoc ne 

developpent leur jurisprudence dans les annees 199049°. Ce sont donc les tribunaux 

484 Jugement, par. 376 et 377 (non souligne dans l'original). 
485 Jugement, par. 377. 
486 Jugement, par. 379. 
487 Jugement, par. 379. 
488 Jugement, par. 380. 
489 Jugement, par. 380, renvoyant a l'affaire Le Procureur c/ Blaskic, n° IT-95-14-A, Chambre d'appel 
du TPIY, Arret, 29 juillet 2004 (<< Arret Blaskic »), par. 164 ; Arret Krnojelac, par. 184. 
490 Jugement, par. 375. 
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ad hoc qui se sont charges «d'en preciser les elements constitutifS491 ». La Chambre 

de premiere instance a adopte la definition elaboree par ces tribunaux et repris a son 

compte cette formule de la Chambre de premiere instance du TPIY saisie de 

I' affaire Kordic et Cerkez : 

Ni lajurisprudence ni le droit conventionnel intemationaux n'offrent de liste 
exhaustive d'actes illicites relevant des accusations de persecution, 
et la persecution en tant que crime reste largement inconnue des principaux 
sysU:mes de justice penale. La Chambre de premiere instance partage l'avis 
[ ... J selon lequel le crime de persecution doit etre examine de maniere 
prudente et reflechie ala lumiere du principe nullum crimen sine Zege492

• 

231. La Chambre de la Cour supreme reconnait que la jurisprudence nationale et 

internationale de l'apres-Seconde Guerre mondiale ne precisait pas explicitement les 

elements constitutifs du crime de persecutions en tant que crime contre l'humanite. 

Elle souligne que ce manque de precision a egalement ete constate dans d'autres 

affaires portees devant Ie TPIY, et pas seulement dans Ie Jugement Kordic et 

Cerkez493 . Cela est dil en partie aux incertitudes relatives a la relation entre Ie crime de 

persecution et les autres infractions sous-jacentes des crimes contre l'humanite, 

incertitudes qui remontent au debut de sa codification en tant que crime relevant du 

droit international. En effet, lors de la redaction du Statut du TMI, la Commission des 

Nations Unies pour les crimes de guerre (la « Commission des crimes de guerre de 

l'ONU ») avait d'abord defini les crimes contre l'humanite comme «des crimes 

commis a l'encontre de toute personne sans consideration de nationalite, apatrides 

indus, en raison de sa race, sa nationalite, sa religion ou ses opinions politiques, sans 

tenir compte du lieu ou ils ont ete commis 494 » [traduction non officielle]. 

Cette definition provisoire montre que, a l'origine, il etait entendu que tous les crimes 

contre l'humanite devaient requerir une intention discriminatoire specifique et chacun 

d'entre eux aurait donc constitue une forme de persecution. 

491 Jugement, par. 375 (non souligne dans l'original). 
492 Jugement, par. 375, renvoyant a l'affaire Le Procureur cI Kordic et Cerkez, n° IT-95-1412-T, 
Chambre de premiere instance du TPIY, Jugement, 26 fevrier 2001 (<< Jugement Kordic et Cerkez »), 
par. 192. 
493 Affaire Le Procureur clTadic, n° IT-94-1-T, Chambre de premiere instance du TPIY, Jugement, 
7 mai 1997 (<< Jugement Tadic»), par. 694, reaffirme dans Ie Jugement Kordic et Cerkez, par. 192 ; 
affaire Le Procureur cI Blaskic, n° IT-95-14-T, Chambre de premiere instance du TPIY, Jugement, 
3 mars 2000 (<< Jugement Blaskic »), par. 219. 
494 Commission des Nations Unies pour les crimes de guerre, History of the United Nations War 
Crimes Commission and the Development of the Laws of War, London: His Majesty's Stationery 
()jjice, 1948, p. 176. 
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232. Toutefois, dans Ie projet final du Statut du TMI, les persecutions se 

distinguaient des autres crimes contre I 'humanite comme suit: 

c) "Les Crimes contre l'Humanite": c'est-a-dire l'assassinat, 1 'extermination, 
la reduction en esclavage, la deportation, et tout autre acte inhumain commis contre 
toutes populations civiles, avant ou pendant la guerre ; ou bien les persecutions pour 
des motifs politiques, raciaux ou religieux, lorsque ces actes ou persecutions, (qu'ils 
aient constitue ou non une violation du droit interne du pays ou ils ont ete perpetres, 
ont ete commis a la suite de tout crime rentrant dans la competence du Tribunal, ou 
en liaison avec ce crime 495. 

233. Dans ce texte, Ie crime de persecution etait nettement separe des autres crimes 

contre l'humanite par un point-virgule et par la conjonction de coordination 

disjonctive «ou bien ». En outre, dans Ie Statut, cette conception particuliere des 

persecutions incluait l'exigence d'un lien avec des crimes de guerre ou des crimes 

contre la paix. La virgule a ensuite remplace Ie point-virgule et l'exigence de lien 

s'est etendue a l'ensemble des crimes contre l'humanite dans Ie proto cole de Berlin 

du 6octobre 1945496
, dans l'interpretation que Ie TMI a fait de son Statut497 et enfin 

dans les Principes de Nuremberg 498. Cependant, comme l'a souligne 

un commentateur, «la suppression du point-virgule n'a jamais ete interpretee comme 

etendant Ie motif politique, racial ou religieux requis a toutes les formes de crimes 

contre l'humanite, comme c'etait Ie cas dans les versions precedentes499 » [traduction 

non officielle]. Au contraire, apres l'adoption du Protocole de Berlin, Ie Comite 

juridique de la Commission des crimes de guerre de l'ONU a conclu qu'il existait 

desormais deux categories de crimes contre l'humanite : «celle des crimes apparentes 

au "meurtre" (assassinat, extermination, reduction en esclavage, deplacement force, 

etc.) et celle des crimes apparentes a la "persecution" commis pour des motifs 

raciaux, politiques ou religieux500 » [traduction non officielle]. 

234. Compte tenu de cette incertitude et de l'absence de clarification des elements 

constitutifs du crime de persecutions dans la jurisprudence de la Seconde Guerre 

mondiale, la Chambre de la Cour supreme souligne qu'en application du principe de 

495 Article 6 c) du Statut du TMI avant la modification apportee par Ie Protocole de Berlin du 6 octobre 
1945 (non souligue dans l'original). 
496 Jugement du TMI, p. 13. 
497 Jugement du TMI, p. 267 et 268. 
498 Principe VI c) des Principes de Nuremberg. 
499 Ken Roberts, Striving for Definition: The Law of Persecution from its Origins to the ICTY, in Hirad 
Abtahi and Gideon Boas (ed~.), The Dynamics of International Criminal Justice, Martinus Nijhoff 
Publishers, 2006, p. 263. 
500 History of the United Nations War Crimes Commission and the Development of the Laws of War, 
p.l78. 
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legalite, ces elements constitutifs doivent etre rigoureusement deduits des 

constatations et des raisonnements des tribunaux de l'apres-Seconde Guerre mondiale. 

Cette demarche est indispensable pour determiner si, en 1975, l'Accuse pouvait 

raisonnablement prevoir qu'il pourrait etre poursuivi de ce chef et si la legislation 

pertinente lui etait suffisamment accessible. La Chambre de la Cour supreme rappelle 

qu'au regard du principe de legalite, il n'est pas interdit qu'une Chambre interprete ou 

clarifie Ie droit ou les elements constitutifs d'un crime501
. II ne lui est pas non plus 

interdit de faire evoluer progressivement Ie droit502. Toutefois, Ie principe ne va pas 

jusqu'a lui permettre de creer de nouvelles regles de droit ou d'interpreter des regles 

existantes au-dela des limites raisonnables d'une clarification acceptable503
. 

235. Dans cette optique, la Chambre de la Cour supreme doit a present determiner 

si la definition des elements constitutifs du crime de persecutions, en tant que crime 

contre l'humanite, formulee dans la jurisprudence des tribunaux ad hoc et reprise par 

la Chambre de premiere instance en l'espece, est correcte. Ce faisant, la Chambre de 

la Cour supreme fait observer que les tribunaux ad hoc ont commence ce travail de 

definition dans les annees 1990 et ne l'ont acheve qu'apres plusieurs annees au cours 

desquelles leur jurisprudence a varie sur ce point, so it une vingtaine d'annees 

(ou plus) apres la periode relevant de la competence ratione temporis des CETC. 

Au regard du principe de legalite, la Chambre doit examiner si Ie debat autour de cette 

definition visait a interpreter ou a clarifier les elements constitutifs du crime de 

persecutions tels qu'ils existaient en droit en 1975. Dans la negative, e1le doit etablir 

si l'elaboration de cette definition a produit, de fait, une nouvelle regIe de droit qui 

n'existait pas lors de la periode relevant de la competence ratione temporis des 

CETC, ce qui irait a l'encontre du principe de legalite. 

a. Element moral 

236. En premier lieu, la Chambre de la Cour supreme conclut que l'element moral 

requis, a savoir la perpetration «deliberee» d'un acte ou d'une omission avec 

l'intention specifique de persecuter pour des motifs raciaux, politiques ou religieux, 

est reconnu par la jurisprudence nee des proces de l'apres-Seconde Guerre mondiale. 

Dans leurs constatations, Ie TMI et les TMA ont systematiquement indique que les 

501 Arret Aleksovski, par. 126 et 127. 
502 Arret Ojdanic, par. 38. 
503 Arret Ojdanic, par. 38. 
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auteurs etaient declares coupables d'avoir sciemment et deliberement agi ou OllliS 

d'agir en etant animes de l'intention discriminatoire requise, c'est-a-dire en ayant 

participe en connaissance de cause et de maniere volontaire au plan de persecution 

des autorites allemandes 504 . Ces tribunaux n'ont pas seulement deduit l'intention 

discriminatoire de l'existence d'un tel plan; ils se sont egalement fondes sur les 

circonstances particulieres dans lesquelles les actes de persecutions allegues avaient 

ete commis. Comme la Chambre de la Cour supreme Ie verra plus loin, les accuses 

devant les tribunaux de Nuremberg ont pris leurs victimes pour cible uniquement en 

raison de leur appartenance a un groupe specifique et en accompagnant souvent leurs 

actes de declarations publiques de nature manifestement discriminatoire. II n'est 

cependant pas necessaire, pour etablir l'intention specifique requise, que l'auteur ait 

adhere aux motivations tyranniques sous-jacentes du regime mettant en ~uvre la 

politi que ou la campagne de persecutions505
. 

237. En outre, comme la Chambre de la Cour supreme l'a deja souligne, en 

application des dispositions sans ambigiiite de leurs statuts, les tribunaux de l'apres 

Deuxieme Guerre mondiale ont considere que des actes ou des omissions avaient Ie 

caractere de persecutions lorsqu'ils etaient perpetres pour des motifs politiques, 

raciaux ou religieux506
. Les poursuites du chef de persecution engagees par la suite au 

niveau national, en Pologne, Israel, France et Croatie, contre d'anciens nazis, ont 

repris cette condition d'intention discriminatoire507
. A cet egard, la Chambre de la 

Cour supreme souligne que « [1]' experience de l' Allemagne nazie montre [egalement] 

504 Jugement du TMI, p.299, 304, 305, 314 a 327, 353 <1355 et 365 <1367; Recueils du TMI, 
vol. XXII, p. 576 ; Jugement Altstotter, p. 1081, 1110 a 1114 et 1144 a 1156 ; Jugement des ministeres, 
vol. XIV, p. 555, 556, 563, 564, 575, 576, 645, 646 et 678 a 680. 
505 Affaire Attorney-General of Im:el v. Enigster, Tribunal de district de Tel-Aviv (1952), International 
Law Reports, vol. 18 (<< Jugement Enigster »), p. 542 (<< [U]ne personne qui a ete elle-meme persecutee 
et detenue dans Ie meme camp, peut, d'un point de vue juridique, etre reconnue coupable de crimes 
contre l'humanite si elle commet des actes inhumains contre ses compagnons de detention. 
Contrairement a un criminel de guerre, l'auteur d'un crime contre l'humanite n'a pas besoin d'adherer 
au regime de persecutions ou a sa malveillance» [traduction non officielle D ; J et R (1948), Cour 
supreme allemande pour la Zone britannique, Entscheidungen des Obersten Gerichtshofes fur die 
Britishe Zone -Entescheidungen in Strajwchen [Decisions de la cour supreme allemande dans la zone 
d'occupation britannique en matiere penale], Walter de Gruyter, 1949 a 51, vol. I, p.167 a 171 
(<< Ce lien [avec la violence et la tyrannie J n'a pas besoin [ ... J d'etre un soutien a la tyrannie mais peut, 
~ar exemple, consister a utiliser un systeme de violence et de tyrannie » [traduction non officielle D. 

06 Jugement du TMI, p. 299, 304, 305, 314 a 327,353 a 355 et 365 a 367; JugementAltstotter, p. 1110 
a 1114, 1118 et 1144 a 1156; Jugement Bureau principal Race et peuplement, p. 152, 153, 155 et 158 
a 162; Jugement des ministeres, vol. XIV, p. 520 a 522,526 a 528,563 a 565,575,576,600,601,603 
a 605, 645, 646 et 675 a 680. 
507 Arret Greiser, p. 105; Arret Eichmann, p. 278; Arret Barbie (1985); Jugement Kupre§!dc, 
par. 602, renvoyant a l' Affaire Artulwvic, p. 26. 
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que des cnmes contre l'humanite peuvent etre COlllllliS dans une intention 

discriminatoire autre que celles enumerees [ ... ], comme la discrimination fondee sur 

Ie handicap mental ou physique, l'age, l'infirmite ou les preferences sexuelles508 ». 

Toutefois, la Chambre de la Cour supreme releve que la competence ratione materia! 

des CETC est restreinte par les motifs de discrimination figurant expressement dans la 

Loi relative au CETC, a savoir la «persecution pour motifs politiques, raciaux ou 

religieux509 ». 

238. Par ailleurs, la Chambre de la Cour supreme est d'accord avec la Chambre de 

premiere instance pour dire que cette intention specifique n'est pas requise pour 

etablir les autres infractions sous-jacentes des crimes contre l'humanite 510 . 

Cette conclusion est confortee par les dispositions expresses de l'article 5 de la Loi 

relative aux CETC et par Ie fait que la persecution se distinguait clairement des autres 

infractions sous-jacentes des crimes contre l'humanite dans Ie texte et dans les travaux 

qui ont abouti a la redaction du Statut du TMI, de la Loi n° 10 du Conseil de contr6le 

allie et des Principes de Nuremberg. Non seulement Ie sens ordinaire des mots utilises 

dans ces instruments impose cette conclusion, mais il aurait ete «illogique» et 

« superflu» pour les redacteurs d'indiquer expressement que les persecutions sont 

comrnises «pour des raisons politiques, raciales ou religieuses » si cette condition 

d'intention etait effectivement exigee pour toutes les infractions sous-jacentes des 

crimes contre l'humanite511
. L'interpretation de ces instruments ala lumiere de leur 

objet et de leur but humanitaires vient egalement etayer ce point de vue. En effet, 

l'objectif des redacteurs etait : 

[D]e rendre punissables tous les crimes contre l'humanite, y compris ceux 
qui, tout en repondant a toutes les conditions requises pour pareils crimes, 
pouvaient n'avoir pas ete perpetres pour des raisons politiques, raciales ou 
religieuses [ ... ]. [1]1 est difficile d'imaginer pourquoi ils auraient a ce point 
restreint la categorie d'infractions pouvant etre qualifiees de "crimes contre 
l'humanite" et en auraient ainsi exclu tous les crimes graves generalises ou 
systematiques perpetres contre des civils, au motif qu'aucune intention 
discriminatoire ne s'y attache512

• 

508 Affaire Le Procureur clTadic, nOIT-94-l-A, Chambre d'appel du TPIY, Arret, l5juillet 1999 
(<< Arret Tadic »), par. 285. 
509 Article 5 de la Loi relative aux CETC. 
510 Jugement, par. 379. 
511 Arret Tadic, par. 283 et 284. 
512 Arret Tadic, par. 285. 

Affaire KAlNG Guek Eav alias Duch, Arret (document public), 3 fevrier 2012 121 /389 

F28 



00881336 Dossier n° 001/18-07-2007-ECCC/SC 
Doc. n° F28 

239. D'autre part, dans la jurisprudence nationale nee immediatement apres 

la Deuxieme Guerre mondiale, des tribunaux ont conc1u que les crimes contre 

I 'humanite ne se reduisent pas aux faits de discrimination ou de persecution 513 • 

Enfin, la Chambre de la Cour supreme souligne que la definition de I' element moral 

du crime de persecution donnee par la Chambre de premiere instance est etayee par 

l'adoption relativement incontestable d'une formulation identique dans 

lajurisprudence des tribunaux ad hOC
514

• 

240. Par consequent, la Chambre de la Cour supreme confirme que la definition de 

I' element moral du crime de persecution donnee par la Chambre de premiere instance 

etait celle en vigueur en 1975. En outre, apres avoir examine les constatations 

degagees par cette demiere, la Chambre de la Cour supreme conc1ut que la majorite 

n'a pas commis d'erreur lorsqu'elle a applique aces constatations l'element moral 

requis pour Ie crime de persecution 515 et considere que «1'Accuse partageait 

l'intention qui sous-tendait la politique du PCK consistant a eli miner tous les ennemis 

politiques, tels qu'ils avaient ete defmis par Ie Centre du Parti, et a retenir prisonniers, 

torturer et executer les individus envoyes a S-21, et plus generalement a leur porter 

513 Voir par exemple In re Ahlbrecht (No.2) (1949), Cour speciale de cassation neerlandaise, 
International Law Reports, vol. 16, p. 396 a 398 ; Jugement Enigster, p. 541 (<< S'agissant des crimes 
contre l'humanite, nous n'avons pas la moindre hesitation a rejeter l'argument de la defense selon 
lequel chacun des actes figurant explicitement dans la definition des crimes contre l'humanite doit etre 
perpetre avec l'intention de persecuter la victime pour des motifs nationaux, religieux ou politiques. 
11 est clair que cette condition ne s'applique que lorsque l'element constitutif du crime est 
la persecution elle-meme» [traduction non officielle]). 
514 Voir par exemple l' Arret Stakic, par. 327 et 328 ; affaire Le Procureur c/ Deronjic, n° IT -02-61-A, 
Chambre d'appel du TPIY, Arret relatif a la sentence, 20 juillet 2005 (<< Arret Deronjic »), par. 109 ; 
Arret Kvocka, par. 319 et 320; Arret Kordic et Cerkez, par. 101, 102 et 110; Arret Blaskic, par. 131 ; 
Arret Krnojelac, par. 185; affaire Le Procureur c/ Vasiljevic, n° IT-98-32-A, Chambre d'appel du 
TPIY, Arret, 25 fevrier 2004 (<< Arret Vasiljevic »), par. 113; affaire Le Procureur cI Nahimana, 
n° ICTR-99-52-A, Chambre d'appel du TPIR, Arret, 28 novembre 2007 (<< Arret Nahimana »), 
par. 985 ; affaire Le Procureur c/ Nyiramasuhuko et consorts, n° ICTR-98-42-T, Chambre de premiere 
instance du TPIR, Judgement and Sentence, 24 juin 2011 (<< Jugement Nyiramasuhuko »), par. 6096 ; 
Jugement Bagosora, par. 2208; affaire Le Procureur c/. Bikindi, n° ICTR-Ol-72-T, Chambre de 
premiere instance du TPIR, Judgement, 2 decembre 2008 (<< Jugement Bikindi »), par. 391. 
La Chambre de la Cour supreme note que deux Chambres de premiere instance du TPIY et 
une Chambre de premiere instance du TPIR ont egalement constate que l'element moral de 
la persecution exigeait d' etablir que la privation de droits avait pour «objectif [ ... J d' exclure ces 
individus de la societe dans laquelle ils cohabitaient avec les auteurs de ces actes, voire de l'humanite 
elle-meme ». Jugement Kupre§kic, par. 634. Voir aussi Jugement Kordic et Cerkez, par. 214 ; affaire 
Le Procureur c/ Ruggiu, n° ICTR-97-32-I, Jugement et sentence, Chambre de premiere instance, 
1 cr juin 2000 (<< Jugement Ruggiu »), par. 22. Cependant, d'autres Chambres d'appel et de premiere 
instance du TPIY et du TPIR n' ont pas adopte cette condition. En outre, la Chambre de la Cour 
supreme estime que meme si tel etait devenu l'objectif ultime du plan de persecutions orchestre par 
les Nazis contre les Juifs en particulier, les tribunaux de l'apres-Seconde Guerre mondiale n'ont pas 
exige que cette condition soit etablie pour chacun des accuses au regard des actes specifiques de 
rersecution dont ils l'ont declare coupable. 

15 Jugement, par. 391 a 396. 
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atteinte, pour des motifs politiques516 », ajoutant qu'il avait « influence la definition 

des groupes d'individus qui allaient etre soumis a une telle discrimination [c'est a dire 

«a la politi que discriminatoire du PCK »] 517 ». La Chambre convient que 

la« conclusion inevitable» que l'on peut tirer de sa mise en ~uvre zelee et deliberee 

de la politique du PCK a l'encontre de ses ennemis politiques (politi que dont il avait 

connaissance), est que «1'Accuse etait anime de l'intention specifique requise pour 

que Ie crime de persecution so it constitue518 ». Le motif precis pour laquelle il a 

participe aux persecutions, c'est-a-dire la question de savoir s'il avait fait siens 

les objectifs que Ie PCK voulait atteindre en menant cette politique de persecutions ou 

s'il voulait seulement montrer qu'il etait un membre loyal et efficace du Parti 519 , 

importe peu pour conclure qu'il etait anime de l'intention specifique requise. 

h. Element materiel 

241. En deuxieme lieu, la Chambre de la Cour supreme note que I' element materiel 

de la persecution en tant que crime contre l'humanite, est plus flou dans 

lajurisprudence de l'apres-Seconde Guerre mondiale. Ce flou transparait non 

seulement dans les libelles de cette jurisprudence et dans les raisonnements qui la 

sous-tendent, mais egalement dans les debats contradictoires et evolutifs qu'ont 

connus les tribunaux ad hoc pendant plusieurs annees. La Chambre de la Cour 

supreme se doit donc d'examiner attentivement, ala lumiere du principe de legalite, si 

l'Accuse en l'espece aurait pu raisonnablement prevoir en 1975 la definition de 

l'element materiel donnee par la Chambre de premiere instance, defmition qui n'a ete 

finalement fixee dans lajurisprudence des tribunaux ad hoc qu'en 200352°. Comme la 

Chambre de la Cour supreme l'a releve plus haut, la Chambre de premiere instance a 

precise que I' element materiel de la persecution consistait en un acte ou une omission 

qui 1) «denient ou bafouent un droit fondamental reconnu par Ie droit international 

coutumier ou conventionnel » et 2) « introduisent une discrimination de fait »521. 

516 Jugement, par. 392. 
517 Jugement, par. 395. 
518 Jugement, par. 396. 
519 Jugement, opinion dissidente de la Juge Cartwright, par. 399. 
520 En 2003, apres avoir fait pendant plusieurs annees l'objet d'interpretations divergentes de la part des 
Chambres de premiere instance, la definition de la persecution a finalement ete arretee de maniere 
definitive par la Chambre d'appel du TPIY dans l' Arret Krnojelac, par. 185. 
521 Jugement, par. 376. 
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i. Acte ou omission qui dlmient ou bafouent un droit fondamental reconnu par 
Ie droit international coutumier ou conventionnel 

242. S'agissant du premier volet de ce critere, qui definit l'ensemble des actes ou 

omissions qui pourraient constituer Ie crime de persecution, la Chambre de la Cour 

supreme rappelle que Ie TMI a decrit les actes de persecution perpetres Ie regime nazi 

comme suit: 

La persecution des Juifs par le Gouvemement nazi [est] la preuve d'actes 
comrrus sur une grande echelle avec une inhumanite constante et 
systematique522

. 

La persecution des Juifs s'intensifia a la prise du pouvoir. Une serie de lois 
d'exception fut promulguee, qui limitait les fonctions et professions que 
les Juifs avaient le droit d'exercer ; leur vie privee et leurs droits de citoyens 
firent egalement l'objet d'autres restrictions. Des l'automne 1938, les nazis, 
dans leur politi que antisemite, en etaient arrives a vouloir l'exclusion totale 
des Juifs de la vie allemande. On organisa des pogroms consistant a bn1ler et 
a detruire les synagogues, a piller les magasins israelites et a arreter 
les hommes d'affaires juifs importants. Une amende collective d'un milliard 
de marks fut imp osee aux Juifs, la saisie de leurs avoirs fut perrnise et ils ne 
furent autorises a se deplacer que dans certains districts et a certaines heures. 
Des ghettos furent crees en grand nombre et, sur ordre de la Police de smete, 
les Juifs furent obliges de porter une etoile jaune sur la poi trine et une autre 
dans le dos. 523 

La persecution des Juifs dans l'Allemagne nazie d'avant-guerre, pour brutale 
qu'elle ait ete, ne peut se comparer avec la politique poursuivie au cours de 
la guerre dans les pays occupes. Au debut, cette politique Jut analogue a 
celle deja adoptee en Allemagne. Les Juifs furent obliges de se faire 
enregistrer, de vivre dans des ghettos, de porter l'etoile jaune et ils furent 
utilises pour le travail force. Cependant, au cours de l' ete de 1941, des plans 
furent etablis pour la « solution finale» de la question juive en Europe. 
Cette « solution finale» signifiait l'exterrnination des Juifs. 524 [Traduction 
non officielle]. 

243. Le TMI a releve que les nazis avaient utilise diverses methodes atroces, 

notamment I' experimentation medicale, pour exterrniner les Juifs. Ainsi, dans 

les camps de concentration, les Juifs aptes au travail etaient reduits au travail force, 

tandis que les Juifs inaptes au travail etaient executes dans les chambres a gaz525
. 

De nombreux Juifs ont egalement peri de maladie ou de faim526
• Les coups, Ie regime 

de famine, les tortures et les executions etaient la regIe dans les camps 527 

522 Recueils du TMI, vol. XXII, p. 491. 
523 Recueils du TMI, vol. XXII, p. 492. 
524 Recueils du TMI, vol. XXII, p. 493 (non souligne dans l'original). 
525 Recueils du TMI, vol. XXII, p. 495. 
526 Recueils du TMI, vol. XXII, p. 495. 
527 Recueils du TMI, vol. XXII, p. 495. 
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les vetements, I' argent et les objets personnels de valeur des detenus etaient 

confisques, et meme les cheveux des detenues juives et les cendres des defunts juifs 

etaient utilises a des fins mercantiles528
. Le Tribunal a egalement constate que des 

missions speciales avaient ete envoyees dans les territoires occupes afin d'organiser 

la deportation massive des Juifs en vue de leur liquidation529. Adolf Eichmann, qui 

etait en charge de ce programme, a estime que cette politique antisemite avait cause 

la mort de six millions de Juifs, dont quatre millions perirent dans les camps 

d' extermination530
. 

244. Cet ensemble de faits, associe aux informations sur les autres persecutions, 

explique pourquoi de nombreux accuses ont ete declares coupables de persecutions en 

tant que crime contre l'humanite pour des actes discriminatoires equivalents a des 

violations des droits fondamentaux et des libertes publiques. Ces violations sont 

devenues de plus en plus graves, allant de l'abrogation des droits civils, politiques, 

economiques et sociaux a la deportation pour travaux forces et enfin jusqu'a 

I' extermination. 

245. La Chambre de la Cour supreme note que Ie TMI a conclu, dans plusieurs 

affaires, que les responsables nazis s' etaient livres a des persecutions en commettant 

notamment des actes de discrimination economique qui ne constituaient pas, 

en eux-memes, des crimes contre l'humanite. Ces actes ont toutefois ete commis dans 

Ie cadre d'un plan ou d'une politi que d'Etat discriminatoire plus large, et comme suite 

a d'autres actes qui constituaient bien des crimes contre l'humanite tels que 

la deportation, la reduction en esclavage et in fine I' extermination. 

246. Ainsi, l'accuse Hermann Wilhelm Goring a discute avec Ie Ministre de 

l'economie nazi, Walther Funk, de l'exclusion des Juifs de toute activite commerciale 

dans Ie cadre de la solution du probleme juif531. L'accuse Walther Funk a pris part au 

premier programme de discrimination economique dirige contre les Juifs et a propose 

un decret pour exclure les Juifs de toute activite commerciale532
. II a declare, dans 

un discours public, que l'exclusion totale des Juifs de toute activite economique 

528 Recueils du TMI, vol. XXII, p. 496. 
529 Recueils du TMI, vol. XXII, p. 496. 
530 Recueils du TMI, vol. XXII, p. 496. 
531 Recueils du TMI, vol. XXII, p. 551. 
532 Recueils du TMI, vol. XXII, p. 551. 
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devait logiquement decouler de leur exclusion de la vie politique533
. En outre, l'accuse 

Hermann Wilhelm Goring a impose aux Juifs une amende collective d'un milliard de 

marks dans Ie cadre de l'objectifultime d'aboutir a une solution totale de la question 

juive534
. De meme, l'accuse Wilhelm Frick, antisemite fanatique, a ete condamne 

pour avoir prepare, signe et fait appliquer un grand nombre de lois destinees a 
eliminer les Juifs de la vie et de l'economie allemandes535 qui ont ouvert la voie a 
la « solution finale »536. II a egalement ete reconnu coupable d'avoir interdit aux Juifs 

I' exercice de certaines professions et d' avoir confisque leurs biens 537. En outre, 

Ie TMI a constate que I' accuse Arthur Seyss-Inquart, alors commissaire du Reich pour 

les Pays-Bas, avait promulgue une serie de decrets visant a persecuter les Juifs en leur 

imposant notamment des discriminations economiques et en exigeant qu'ils soient 

recenses, qu'ils vivent dans des ghettos et qu'ils portent l'etoile de David538
• 

247. Par la suite, les TMA charges de poursuivre des criminels de guerre 

allemands, en application de la Loi n° 10 du Conseil de contr6le allie, ont adopte une 

interpretation tout aussi large des actes de persecution qui englobaient de nombreux 

actes autres que les crimes contre l'humanite, notamment les formes de persecutions 

civiles, politiques et socio-economiques souvent imposees dans Ie cadre d'un plan 

plus vaste d'annihilation totale d'une race539
. Ainsi, dans Ie Jugement des ministeres, 

Ie TMA a conclu comme suit: 

[L]a persecution des Juifs s'est progressivement intensifiee pour aller 
jusqu'a la mort la plus ignoble. Les Juifs d' Allemagne ont tout d'abord ete 
prives de leur droit de citoyennete. Ils ont ensuite ete prives du droit 
d'enseigner, d'exercer certaines professions, d'acceder a l'education, de 
diriger des entreprises ou commerces, de se marier, si ce n' est entre Juifs ; 
ils faisaient l'objet d'arrestation et d'emprisonnement dans des camps de 
concentration, ils subissaient sevices, mutilations et torture; leurs biens 
etaient saisis; ils etaient confines dans des ghettos; ils etaient contraints 
d'emigrer et devaient payer pour obtenir l'autorisation de le faire; ils etaient 
transferes de force a l'Est, OU ils devaient travailler jusqu'a l'epuisement et 

533 Recueils du TMI, vol. XXII, p. 551. 
534 Recueils du TMI, vol. XXII, p. 492 et 527. 
535 Recueils du TMI, vol. XXII, p. 545. 
536 Recueils du TMI, vol. XXII, p. 546. 
537 Recueils du TMI, vol. XXII, p. 545 et 546. 
538 Recueils du TMI, vol. XXII, p. 576. 
539 Voir par exemple Jugement Altstotter, p. 1063 ; Jugement Bureau principal Race et peuplement, 
vol. V, p. 152 ; Heller, The Nuremberg Military Tribunals and the Origins of International Criminal 
Law, p. 245 a 249. 
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la mort; ils ont ete contraints au travail force; et enfin, plus de six millions 
d'entre eux ont ete extermines540 [traduction non officielle]. 

248. Par ailleurs, Ie TMA a conclu que la «persecution judiciaire », qui etait au 

c~ur du Jugement des ministeres, suffisait pour declarer l'accuse Hans Lammers 

coupable de crimes contre l'humanite, au motif que: 

[C]ette corruption des tribunaux a prive les Juifs et tout ennemi ou 
adversaire du national-socialisme de leur droit ordinaire et communement 
reconnu a un proces equitable, les condamnant a des peines, allant jusqu'a la 
mort, terriblement disproportionnees par rapport aux infractions commises541 

[traduction non officielle]. 

249. De meme, la Chambre de la Cour supreme rappelle que dans Ie Jugement 

Altstotter des juges allemands ont ete reconnus coupables de persecution, en tant que 

crime contre l'humanite, a l'encontre des Polonais et des Juifs pour avoir applique 

la loi de maniere discriminatoire 542
. Le Tribunal a d'abord examine Ie plan ou 

Ie programme national de persecution raciale543
, soulignant que celui-ci visait de fait 

l'extermination des Juifs et des Polonais, en les executant ou en les emprisonnant dans 

des camps de concentration544 et ajoutant que les pouvoirs publics pratiquaient de 

maniere systematique des formes moindres de persecution raciale qui faisaient partie 

integrante de cette politi que generale ou de ce programme545
. Ces formes incluaient : 

l'exclusion des Juifs des professions juridiques, l'interdiction des mariages entre Juifs 

et personnes de sang allemand, la sanction severe des rapports sexuels entre membres 

de ces groupes et I' exclusion des Juifs des services publics, des etablissements 

d' enseignement ainsi que de nombreuses entreprises commerciales; les biens des 

Juifs etaient egalement saisis546
. S'agissant de la mise en ~uvre et de l'application des 

lois discriminatoires a l'encontre des Juifs, Ie Tribunal a note comme suit: 

La legislation contre les Polonais et les Juifs [ ... J etait rigoureusement 
appliquee. A infraction egale, les condamnes polonais et juifs ne recevaient 
pas les memes sanctions que les condamnes allemands. Les droits des 
accuses juifs et polonais devant les juridictions etaient drastiquement limites. 
Les tribunaux avaient le pouvoir de les condamner a la peine de mort meme 
dans les cas non prevus par la loi, si des "mobiles particulierement 
reprehensibles" etaient etablis. Enfm, la police avait carte blanche pour 

540 Jugement des ministeres, vol. XIV, p. 471. 
541 Jugement des ministeres, vol. XIV, p. 604. 
542 Jugement Altstotter, p. 1063. 
543 Jugement Altstotter, p. 1063. 
544 Jugement Altstotter, p. 1063. 
545 Jugement Altstotter, p. 1063. 
546 Jugement Altstotter, p. 1063 et 1064. 
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sanctionner tous les "actes criminels" commis par les Juifs sans en referer 
aux instances judiciaires. 547 [Traduction non officielle]. 

250. Dans d'autres affaires, Ie TMI a declare des accuses coupables de faits 

qualifies de persecution qui constituaient effectivement d'autres infractions 

sous-jacentes des crimes contre l'humanite telles que l'assassinat, l'extermination et 

la deportation. Ainsi, l'accuse Von Ribbentrop a «jou[e] un role important dans 

la "solution finale" de la question juive548 », ordonnant notamment aux representants 

diplomatiques allemands accredites aupres de certains« satellites de l'Axe d'accelerer 

la deportation des Juifs vers l'Est 549 ». De meme, s'agissant de l'accuse Alfred 

Rosenberg, Ie TMI a conclu comme suit: 

Ses subordonnes prirent part aux massacres des Juifs et quant a ses 
fonctionnaires de l'Est, ils estimaient qu'il etait indispensable de debarrasser 
des Juifs ces territoires. En decembre 1941, il propose a Hitler que 
les cent otages qui devaient etre fusilles en France fussent choisis 
uniquement parmi les Juifs550. 

251. De meme, I' accuse Martin Bormann a j oue un role actif dans la persecution 

des Juifs, preconisant I' emploi d'une force impitoyable pour eli miner les Juifs de 

maniere permanente 551. Ses actes de persecution ont inclus la participation a 
la deportation massive des Juifs de Vienne552. L'accuse August Frank, gouverneur 

general de la Pologne, a ete declare coupable de persecutions de Juifs qui 

commencerent immediatement apres qu'il eut pris ses fonctions a la tete de 

la Pologne553
• Dans son jugement, Ie TMI a note que les persecutions perpetrees par 

l'Accuse Hans Frank avaient eu pour effet de massacrer la population juive de 

Pologne: sur les 2,5 a 3,5 millions de Juifs qu'elle comptait lorsqu'il a pris ses 

fonctions, il n'en restait plus que 100000 au debut de l'annee 1944554
• Le TMI a 

egalement conclu qu'il avait exploite economiquement les Polonais, provoquant la 

famine et la propagation rapide d'epidemies555
• II a juge de la meme maniere que 

l'accuse Arthur Seyss-Inquart avait preconise la persecution des Juifs556 et que, en sa 

547 Jugement Altstotter, p. 1064. 
548 Jugement du TMI, p. 305. 
549 Jugement du TMI, p. 305. 
550 Jugement du TMI, p. 314 et 315. 
551 Recuei1s du TMI, vol. XXII, p. 586. 
552 Recuei1s du TMI, vol. XXII, p. 586. 
553 Recuei1s du TMI, vol. XXII, p. 542 et 543. 
554 Recuei1s du TMI, vol. XXII, p. 543. 
555 Recuei1s du TMI, vol. XXII, p. 542. 
556 Recuei1s du TMI, vol. XXII, p. 575. 
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qualite de commissaire du Reich pour les Pays-Bas, il avait, en vue de la « solution 

finale », permis la deportation massive vers Auschwitz de pres de 120000 Juifs, sur 

les 140000 qui vivaient aux Pays-Bas557
• 

252. Les TMA ont egalement reconnu que les faits de persecution englobaient 

d'autres crimes contre l'humanite, comme l'assassinat, l'extermination et la reduction 

en esc1avage. Dans Ie Jugement Altstotter, l'accuse Oswald Rothaug a notamment ete 

condamne pour avoir juge une affaire dans laquelle il avait condamne et fait executer 

une personne simplement parce qu'elle etait Juive558. De meme, dans Ie Jugement des 

ministeres, Ie TMA a conc1u que l'accuse Richard Walther Darre connaissait les plans 

qui visaient a priver illegalement les Juifs et les Polonais de leur terre, ales reduire a 

l'etat de serfs 559 et ales soumettre a un regime de travaux forces, et qu'il avait 

sciemment et deliberement participe a ces plans en jouant un role de dirigeant au sein 

des agences chargees de leur mise en ~uvre560. En paralle1e, l'accuse Otto Dietrich a 

ete reconnu coupable d'avoir participe aux persecutions des Juifs en approuvant les 

directives destinees a la presse qui appelaient a leur extermination561 . 

253. La Chambre de la Cour supreme estime que cette conception large de 

l'element materiel de la persecution en tant que crime contre l'humanite merite une 

attention particuliere a deux egards. Le premier constat qui s'impose est que 

lajurisprudence de l'apres-Seconde Guerre mondiale rendait ainsi compte du large 

eventail de faits sous-jacents pouvant tomber sous la qualification de persecution en 

tant que crime contre l'humanite562. Ces faits peuvent etre d'autres crimes relevant du 

droit international - par exemple d'autres infractions sous-jacentes de crimes contre 

l'humanite 563 ou de crimes de guerre 564 - que visaient deja Ie Statut du TMI et 

557 Recueils du TMI, vol. XXII, p. 576. 
558 Jugement Altstotter, p. 1155. 
559 Jugement des ministeres, vol. XIV, p. 563. 
560 Jugement des ministeres, vol. XIV, p. 563 et 564. 
561 Jugement des ministeres, vol. XIV, p. 575 et 576. 
562 Heller, The Nuremberg Military Tribunals and the Origins of International Criminal Law, p. 245 
a 249. 
563 Voir par exemple Ie raisonnement suivi ace sujet dans Ie Jugement Kupreskic, par. 594 : 
« S'agissant de la question de savoir si la persecution peut inclure des actes figurant aux autres alineas 
de l'article 5, notamment l'assassinat et la deportation, la Chambre de premiere instance fait remarquer 
qu'il existe de nombreux exemples de condamnations pour persecution datant de la Deuxieme Guerre 
mondiale. Le TMI a inclus dans ses conclusions relatives a la persecution plusieurs crimes qui relevent 
desormais d'autres alineas de l'article 5. Parmi ces actes figurent les executions massives de Juifs par 
les Einsatzgruppen et les SD (forces speciales), ainsi que l'extermination, les sevices, tortures et 
meurtres, courants dans les centres de concentration. De meme, les jugements rendus en application de 
la Loi n° 10 du Conseil de contr61e traitent, dans Ie cadre de leurs conclusions relatives a la persecution 
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la Loi n° 10 du Conseil de contr6le allie. II peut aussi s'agir de faits dont ces 

instruments ne faisaient pas expressement mention, mais qui repondaient en tous 

autres points a la definition de la persecution. 

254. Le second constat qui s'impose est que ces autres faits non prevus par 

les instruments precites recouvraient a leur tour un large eventail de violations des 

droits fondamentaux et des libertes publiques, comme Ie droit a la propriete, 

a un proces equitable, a la protection egale de la loi, a la citoyennete, au travail, 

a l'education, au mariage, a la vie privee et a la liberte de circulation. Cela etant, l'on 

ne saurait deduire de la jurisprudence degagee au lendemain de la Seconde Guerre 

mondiale que «tout deni d'un droit de l'homme [ ... J constitue [ ... J forcement 

un crime contre l'humanite565 ». Comme indique dans Ie Jugement Flick et confirme 

par la suite dans Ie Jugement [G. Farben, l'interpretation des textes fondamentaux 

des tribunaux s' est faite conformement a la regIe de la common law selon laquelle 

une liste non limitative ne s'applique qu'aux choses du meme genre (ejusdem generis) 

de maniere a « definir c1airement les limites des types d'actes retenus au titre de la 

persecution566 ». Selon cette regIe, la gravite des actes de persecution doit etre au 

moins egale a celle des autres crimes contre l'humanite enumeres567
. A cet egard, Ie 

raisonnement retenu dans Ie Jugement Flick concernant la saisie de biens industriels 

juifs se lit comme suit: 

Ces faits [la spoliation de biens industriels appartenant a des Juifs] ne 
sauraient emporter de declaration de culpabilite au regard de la section de 

des Juifs et d'autres groupes sous Ie regime nazi, de crimes comme l'assassinat, l'extermination, 
la reduction en esclavage, la deportation, l'emprisonnement et la torture. Les Tribunaux militaires 
siegeant a Nuremberg ont donc estime que la persecution pouvait englober les crimes qui figurent a 
present dans d'autres alineas de l'article 5 du Statuto » 
564 Voir par exemple l'analyse presentee ace sujet dans Ie Jugement Tadic, par. 700 et 701 : 
« Comme l'a releve Ie TMA dans Ie [Jugement Alstotter], la definition des crimes contre l'humanite 
dans la Loi n° 10 du Conseil de contr6le interdisait "non seulement les crimes de guerre mais aussi 
les actes qui ne sont pas inclus dans la definition precedente des crimes de guerre". Le commentaire 
relatif a cette affaire declare que "il est evident que les crimes de guerre peuvent aussi constituer des 
crimes contre l'humanite ; les memes infractions peuvent appartenir aux deux categories de crime". 
[ ... j C'est aussi l'approche retenue par Ie Tribunal de Nuremberg. Le premier chef d'accusation visait 
un complot relatif aux crimes de guerre et aux crimes contre l'humanite et comprenait la declaration 
que "[I]'Accusation se fondera sur Ie faits plaides au chef3 [crimes de guerrej comme constituant aussi 
des crimes contre l'humanite" [ ... j Des declarations similaires apparaissent a l'evidence dans d'autres 
affaires jugees sur la base de la Loi n° 10 du Conseil de contr6le, par exemple Ie Trial of Otto 
Ohlendorf and Others (<< affaire Einsatzgruppen ») et l'affaire Pohl. » (souligne dans l'original ; notes 
dans l'original). 
565 Jugement Kupres!dc, par. 618. 
566 Jugement Kupres!dc, par. 618 (souligne dans l'original). 
567 Jugement Kupres!dc, par. 619. 
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la Loi n° 10 [du Conseil de contr6le allie] consacree aux crimes contre 
l'humanite, quelle que soit la justesse de l'interpretation de cette disposition. 
En effet, les "atrocites et crimes" qui y sont enonces - "l'assassinat, 
l' extermination", etc. - sont autant d'infractions contre la personne. 11 n'y 
est pas question de biens. Selon la regie ejusdem generis, la categorie 
fOUITe-tout des "persecutions" ne peut donc s'entendre que d'actes ayant une 
incidence sur la vie et la liberte d'un peuple opprime. Le fait de s'emparer 
par la force de biens industriels, aussi reprehensible soit-il, n'entre pas dans 
cette categorie.568 [Traduction non officielle]. 

255. Aussi la Chambre de premiere instance du TPIY saisie de l'affaire Kupreskic 

a-t-e1le considere que l'application de la regIe ejusdem generis amenait 

necessairement a conc1ure que «seuls les denis manifestes ou flagrants de droits 

fondamentaux » touchant a la vie et a la liberte de la personne pouvaient presenter 

un degre de gravite comparable a celui des autres actes enumeres comme etant 

susceptibles de constituer des crimes contre l'humanite569
. 

256. La Chambre de la Cour supreme note que les tribunaux de l'apres-Seconde 

Guerre mondiale n'ont jamais considere les faits de persecution isolement, 

mais comme s'inscrivant dans Ie cadre d'une campagne de persecution plus large 

ayant pour objet et result at ultimes la violation flagrante de droits fondamentaux, 

souvent par la commission d'autres infractions sous-jacentes de crimes contre 

l'humanite. Les tribunaux ont examine ces actes comme relevant d'une chaine 

d'evenements, comme constituant une suite de faits aux consequences de la plus haute 

gravite. Dans Ie meme ordre d'idees, ils les ont analyses en rapport avec d'autres 

violations graves des droits de l'homme, pour Ie role qu'ils ont joue en tant 

qu'instruments ayant rendu possible la violation de droits fondamentaux. Du reste, ils 

n'ont pas considere les actes de persecution individuellement, mais les uns en rapport 

avec les autres et dans leur ensemble, recherchant l'effet cumule sur une population 

tout entiere. 

257. En resume, la Chambre de la Cour supreme convient de fayon generale avec 

la Chambre de premiere instance que Ie premier volet de I' element materiel de 

la persecution est constitue par un acte ou une omission qui denient ou bafouent un 

droit fondamental reconnu par Ie droit international coutumier ou conventionnel. 

Cela dit, la Chambre de la Cour supreme souligne que selon la jurisprudence de 

I' apres-Seconde Guerre mondiale, la question centrale n' est pas de savoir si les actes 

568 Jugement Flick, p. 215. Voir aussi 1e Jugement I G. Farben, p. 1129 et 1130. 
569 Jugement Kupreskic, par. 620 (souligne dans l'origina1). 
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ou omissions constitutifs de persecution constituent eux-memes des violations d'un 

droit fondamental, mais de determiner si, pris cumulativement et en contexte, ils se 

sol dent par une violation grave et flagrante d'un tel droit, celle-ci devant revetir une 

gravite egale it celle d'autres irifractions sous-jacentes de crimes contre l'humanite. 

De fait: 

C'est le contexte des actes isoles et l'examen global necessaire de ces actes, 
ainsi que des violations y relatives, qui permettent de determiner la gravite 
des actes dans leur ensemble, et [ ... ] c' est cette gravite qui determine si 
les droits violes sont "fondamentaux" ou non aux fins du crime de 
persecution570

• 

258. Bien entendu, comme l'atteste la jurisprudence de l'apres-guerre citee plus 

haut, bien que la persecution so it souvent constituee d'une serie de faits, il n'est pas 

exc1u qu'un acte ou une omission pris isolement puissent etre suffisamment graves 

pour etre qualifies de persecution, des lors qu'ils se traduisent par Ie deni flagrant 

d'un droit fondamental protege par Ie droit international coutumier ou 

conventionnel571
. De meme, des actes ou des omissions constituant d'autres crimes 

relevant du droit international, en particulier d'autres infractions sous-jacentes des 

crimes contre l'humanite, peuvent egalement etre qualifies de persecution572. 

259. La Chambre de la Cour supreme rappelle que l'analyse du degre de gravite du 

comportement incrimine doit prendre en compte d'autres elements. Ainsi faut-il se 

poser la question de savoir si l'acte ou l'omission s'inscrivaient dans Ie contexte, 

ou faisaient partie, d'une chaine d'evenements qui relevait d'une campagne de 

persecutions plus large, dont l'objet et Ie resultat ultimes etaient extremement graves, 

a savoir la violation flagrante de droits fondamentaux, souvent sous la forme d'autres 

infractions sous-jacentes de crimes contre l'humanite. II importe en outre de relever 

l'effet cumulatif d'un fait de persecution en conjonction avec d'autres actes ou 

omissions. Enfin, il faut savoir qu'un acte ou une omission peuvent atteindre Ie niveau 

requis pour etre qualifies de persecution non seulement « en raison de leur cruaute 

apparente, mais aussi de la discrimination qu'ils tendent a encourager au sein de 

570 Affaire Le Procureur c/ Braanin, n° IT-99-36-T, Chambre de premiere instance du TPIY, Jugement, 
1 cr septembre 2005 (<< Jugement Braanin »), note 2585. 
571 Arret Kordic et Cerkez, par. 102, citant l'affaire Le Procureur c/ Blas!dc, n° IT-95-14-A, Chambre 
d'appe1 du TPIY, Arret, 29 juillet 2004 (<< Arret Bla§!dc »), par. 135, citant l' Arret Vasiljevic, par. 113. 
572 Jugement, par. 378. 
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la population en general573 » [traduction non officielle] a l'encontre du groupe vise. 

En d'autres termes, Ie fait qu'un acte ou une omission soient diriges contre 

un individu pour la simple raison qu'il appartient a un groupe donne accroit la gravite 

de ce comportement. 

260. La Chambre de la Cour supreme fait observer que selon la jurisprudence 

constante des tribunaux ad hoc, Ie crime de persecution peut etre constitue par 

d'autres infractions sous-jacentes des crimes contre I' humanite 574 , par des crimes 

enumeres dans d'autres dispositions des Statuts de ces tribunaux575
, ou encore par des 

573 Fausto Pocar, Persecution as a Crime Under International Criminal Law, Journal of National 
Security Law & Policy, vol. 2,2008, p. 360 (l'auteur paraphrase Ie Jugement Blaskic, par. 227). 
574 Affaire Le Procureur c/ Braanin, n° IT-99-36-A, Chambre d'appel du TPIY, Arret, 3 avril 2007 
(<< Arret Braanin »), par. 296; Arret Kordic et Cerkez, par. 106; Arret Blaskic, par. 143; Arret 
Krnojelac, par. 219; affaire Le Procureur c/ Perisic, n° IT-04-81-T, Chambre de premiere instance du 
TPIY, Judgement, 6 septembre 2011 (<< Jugement Perisic»), par. 119; affaire Le Procureur c/ 
Gotovina et consorts, n° IT-06-90-T, Chambre de premiere instance du TPIY, Judgement, 15 avril 
2011 (<< Jugement Gotovina »), par. 1803; affaire Le Procureur c/ Doraevic, n° IT-05-871l-T, 
Chambre de premiere instance du TPIY, Jugement, 23 fevrier 2011 (<< Jugement Doraevic »), 
par. 1757; affaire Le Procureur c/ Popovic, n° IT-05-88-T, Chambre de premiere instance du TPIY, 
Judgement, 10 juin 2010 (<< Jugement Popovic »), par. 966 ; affaire Le Procureur c/ Lukic et Lukic, 
n° IT-98-321l-T, Chambre de premiere instance du TPIY, Judgement, 20 juillet 2009 (<< Jugement 
Lukic et Lukic »), par. 993 ; affaire Le Procureur c/ Milutinovic et consorts, n° IT -05-87 -T, Chambre de 
premiere instance du TPIY, Judgement, 26 fevrier 2009 (<< Jugement Milutinovic »), par. 178 et 179 ; 
affaire Le Procureur c/ Martic, n° IT -95-11-T, Chambre de premiere instance du TPIY, Jugement, 
12 juin 2007 (<< Jugement Martic»), par. 115; affaire Le Procureur c/ Krajisnik, n° IT-00-39-T, 
Chambre de premiere instance du TPIY, Jugement, 27 septembre 2006 (<< Jugement Krajisnik »), 
par. 735; Jugement Blagojevic et Jokic, par. 580; affaire Le Procureur c/ Simic et consorts, 
n° IT-95-9-T, Chambre de premiere instance du TPIY, Jugement, 17octobre 2003 (<< Jugement 
Simic »), par. 48; Jugement Stakic, par. 735; affaire Le Procureur c/ Naletilic et Martinovic, 
n° IT-98-34-T, Chambre de premiere instance du TPIY, Jugement, 31 mars 2003 (<< Jugement Naletilic 
et Martinovic »), par. 635 ; affaire Le Procureur c/ Vasiljevic, n° IT-98-32-T, Chambre de premiere 
instance du TPIY, Jugement, 29 novembre 2009 (<< Jugement Vasiljevic »), par. 246; Jugement 
Krnojelac, par. 433; affaire Le Procureur c/ Kvocka et consorts, n° IT-98-301l-T, Chambre de 
premiere instance du TPIY, Jugement, 2 novembre 2001 (<< Jugement Kvocka »), par. 185 et 186 ; 
Jugement Kupreskic, par. 594, 600, 604 et 605, 615, ainsi que 617; Jugement Nyiramasuhuko, 
par. 6098 et 6099. Voir cependant Jugement Tadic, par. 702 (dans lequel la Chambre de premiere 
instance considere qu'au regard du Statut du TPIY interprete conformement a l'intention du Conseil de 
Securite, les actes constituant des crimes contre l'humanite sous d'autres alineas de l'article 5 ne 
doivent pas etre inclus dans l'examen de la persecution en tant que crime contre l'humanite). 
Tenue pour erronee par la Chambre d'appel saisie de l'affaire Tadic, cette conclusion n'a pas ete 
retenue dans lajurisprudence subsequente du TPIY. Arret Tadic, par. 281 et 305. 
575 Voir par exemple l'Arret Braanin, par. 296 ; Arret Kronjelac, par. 219 ; Jugement Perisic, par. 119 ; 
Jugement Gotovina, par. 1803 ; Jugement Doraevic, par. 1757 ; Jugement Popovic, par. 966 ; Jugement 
Lukic et Lukic, par. 993; Jugement Milutinovic, par. 179; Jugement Martic, par. 115; Jugement 
Krajisnik, par. 735; Jugement Simic, par. 48; Jugement Stakic, par. 735; Jugement Naletilic et 
Martinovic, par. 635; Jugement Vasiljevic, par. 246; Jugement Krnojelac, par. 433; Jugement 
K vocka, par. 185 et 186; Jugement Kordic et Cerkez, par. 198; Jugement Kupreskic, par. 617 ; 
Jugement Tadic, par. 699 et 700, ainsi que 702 ; affaire Le Procureur c/ Serugendo, n° ICTR-2005-84-I, 
Chambre de premiere instance du TPIR, Jugement portant condamnation, 12 juin 2006 (<< Jugement 
Serugendo »), par. 4, 9, 30 et 83. 
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faits qui ne sont pas mentionnes dans ceux_ci576
. Ces tribunaux ont juge avec la meme 

constance que pour tomber sous la qualification de persecution, ces faits doivent 

presenter Ie meme degre de gravite que les autres infractions sous-jacentes des crimes 

contre l'humanite577
• Le point sur lequella jurisprudence du TPIY a connu quelques 

variations concernait la nature juridique du fait susceptible d'atteindre Ie degre de 

gravite requis. Dans certaines decisions, peu nombreuses, Ie TPIY a considere que 

seuls d'autres crimes relevant du droit international pouvaient entrer dans cette 

categorie578
. En revanche, pour la Chambre de premiere instance saisie de I' affaire 

Stakic, la privation de tout droit de l'homme prevu par Ie droit international coutumier 

ou conventionnel pouvait etre constitutive de persecution579
• Quant a la Chambre de 

premiere instance saisie de l'affaire Krnojelac, e1le a juge que Ie caractere flagrant du 

deni d'un droit fondamental ne representait pas une condition distincte, l'important 

etant que l'acte ou l'omission incrimines presentent Ie meme degre de gravite que les 

autres crimes contre l'humanite58o
. Elle a cependant considere que « [s]eulle refus 

manifeste ou flagrant de reconnaitre des droits fondamentaux de l'homme» repondait 

ace critere de gravite581
. 

576 Voir par exemple l'Arret Braanin, par. 296; Arret Kvocka, par. 321 a 323; Jugement Kupre§kic, 
par. 581, 614 et 615, ainsi que 617; Jugement Tadic, par. 703 a 710; Jugement Kordic et Cerkez, 
par. 193 et 194; Jugement Krnojelac, par. 433; Jugement Vasiljevic, par. 246 ; Jugement Naletilic et 
Martinovic, par. 635; Jugement Stakic, par. 735; Jugement Simic, par. 48; Jugement Krajisnik, 
par. 735; Jugement Martic, par. 115; Jugement Milutinovic, par. 179; Jugement Lukic et Lukic, 
par. 993 ; Jugement Popovic, par. 966 ; Jugement [)oraevic, par. 1757 ; Jugement Gotovina, par. 1803 ; 
Jugement Perisic, par. 119 ; Jugement Bikindi, par. 392. 
577 Voir par exemple l'Arret Braanin, par. 296; affaire Le Procureur c/ Simic et consorts, 
n° IT-95-9-A, Chambre d'appel du TPIY, Arret, 28 novembre 2006 (<< Arret Simic »), par. 177 ; affaire 
Le Procureur c/ Naletilic et Martinovic, n° IT-98-34-A, Chambre d'appel du TPIY, Arret, 3 mai 2006 
(<< Arret Naletilic et Martinovic »), par. 574; Arret Kordic et Cerkez, par. 102 et 105 ; Arret Blaskic, 
par. 135; Arret Kvocka, par. 321 a 325; Arret Krnojelac, par. 221; Jugement Perisic, par. 119 ; 
Jugement Gotovina, par. 1803 ; Jugement [)oraevic, par. 1757 ; Jugement Popovic, par. 966 ; Jugement 
Lukic et Lukic, par. 993 ; Jugement Milutinovic, par. 178 et 179; Jugement Martic, par. 116; Jugement 
Krajisnik, par. 735; Jugement Blagojevic et Jokic, par. 580; Jugement Simic, par. 48; Jugement 
Stakic, par. 736 ; Jugement Vasiljevic, par. 247 ; Jugement Krnojelac, par. 434 ; Jugement Kupre§kic, 
par. 619 ; Arret Nahimana, par. 987; Jugement Ruggiu, par. 21 ; affaire Le Procureur c/ Nahimana et 
consorts, n° ICTR-99-52-T, Chambre de premiere instance du TPIR, Jugement et sentence, 3 decembre 
2003 (<< Jugement Nahimana »), par. 1072; Jugement Bikindi, par. 392 a 394; Jugement 
J.!fsiramasuhulw, par. 6096. 
5 8 Arret Kordic et Cerkez, par. 103 ; Arret Blaskic, par. 200 ; Jugement Kordic et Cerkez, par. 192, 
ainsi que 209 et 210. 
579 Jugement Stakic, par. 773. 
580 Jugement Krnojelac, par. 434, note 1303. 
581 Jugement Krnojelac, par. 434. 
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261. II est aujourd'hui etabli que les actes de persecution ne doivent pas 

necessairement etre des crimes relevant du droit international582
, mais simplement 

occaSlOnner, pour atteindre Ie degre de gravite requis, la violation d'un droit 

fondamental protege par Ie droit international coutumier ou conventionnel 583 . 

La Chambre de la Cour supreme estime toutefois que Ie deb at qui s'est fait jour parmi 

une poignee de chambres des tribunaux ad hoc avant que ne so it confirmee cette 

jurisprudence ne porte pas atteinte au principe de legalite en l'espece. En effet, 

comme indique plus haut, il ne faisait pas de doute en 1975, par suite de 

lajurisprudence de l'apres-Seconde Guerre mondiale, que la persecution pouvait etre 

constituee par d'« autres actes» que les autres infractions sous-jacentes des crimes 

contre l'humanite ou que les crimes de guerre prevus par les textes fondamentaux des 

tribunaux concernes, pour autant que, conformement a la regIe ejusdem generis, Ie fait 

reproche atteigne Ie degre de gravite de ces autres infractions sous-jacentes des crimes 

contre l'humanite et occasionne la violation d'un droit fondamental. Ce principe, 

applique pour la premiere fois au lendemain de la Seconde Guerre mondiale dans Ie 

Jugement Flick, s' oppose a ce que la categorie des actes de persecution concevables 

sous l'empire de la Loi relative aux CETC ne so it trop large ou vague. II circonscrit 

aussi de fayon precise les faits susceptibles d'etre qualifies de persecution. Le debat 

qui a eu lieu au sein des tribunaux ad hoc ne portait en definitive que sur 

l'interpretation de ce critere de gravite par ailleurs bien etabli, les Chambres 

s'attachant a definir les elements constitutifs de la categorie des actes de persecution 

au regard des faits complexes que presentaient les affaires precises dont e1les etaient 

SaISles. 

262. En conclusion et a lumiere de ces precisions, la Chambre de la Cour supreme 

confirme Ie premier volet que la Chambre de premiere instance a retenu aux fins de sa 

582 Voir l'Arret Nahimana, par. 985; Arret Braanin, par. 296; Arret Kvocka, par. 323 et 325; Arret 
Naletilic and Martinovic, par. 574. 
583 Arret Simic, par. 177 ; Arret Stakic, par. 327; Arret Deronjic, par. 109; Arret Kvocka, par. 320 
et 321; Arret Vasiljevic, par. 113; Arret Krnojelac, par. 185 et 221; Jugement Perisic, par. 118 
et 119; Jugement Gotovina, par. 1802 et 1803; Jugement [)oraevic, par. 1755 et 1757; Jugement 
Popovic, par. 964 et 966 ; Jugement Lukic et Lukic, par. 992 et 993 ; Jugement Milutinovic, par. 175, 
ainsi que 178 et 179; Jugement Bikindi, par. 391, 393 et 435 ; Jugement Martic, par. 113 et 116 ; 
Jugement Krajisnik, par. 734 et 735; Jugement Blagojevic et Jokic, par. 579 et 580; Jugement 
Braanin, par. 992 et 995; Jugement Simic, par. 47 et 48; Jugement Stakic, par. 732 et 733, ainsi 
que 736; Jugement Naletilic et Martinovic, par. 634 et 635; Jugement Vasiljevic, par. 244 et 247 ; 
Jugement Krnojelac, par. 431 et 433; Jugement Kvocka, par. 184 et 185; Jugement Kupre§kic, 
par. 616, 619 a 621 et 627; Arret Nahimana, par. 985 a 987; Jugement Nyiramasuhuko, par. 6096 ; 
Jugement Bagosora, par. 2208; Jugement Serugendo, par. 10; Jugement Nahimana, par. 1072 ; 
Jugement Ruggiu, par. 21 et 22. 
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definition de l'element materiel de la persecution en tant que crime contre l'humanite. 

En outre, la Chambre de premiere instance n'a pas comrnis d'erreur lorsqu'elle a 

conc1u que les faits de l'espece satisfaisaient aux criteres etablis pour cette partie de 

l'element materiel, des lors que les actes sous-jacents du crime de persecution dont 

l'Accuse a ete reconnu responsable sont eux-memes des crimes contre l'humanite 

distincts584
, et partant des actes d'une grande gravite qui ont occasionne la violation 

de droits fondamentaux585
. 

ii. Acte ou omission qui introduisent une discrimination de fait 

263. Quant au second volet que la Chambre de premiere instance a retenu dans 

Ie cadre de sa defmition de l'element materiel de la persecution, a savoir que l'acte ou 

l'omission doivent entrainer «une discrimination de fait », c'est-a-dire avoir des 

consequences effectivement discriminatoires, la Chambre de la Cour supreme 

considere que les constatations degagees dans la jurisprudence de I' apres-Seconde 

Guerre mondiale, partiellement passees en revue ci-dessus, confirment l'existence de 

cette exigence. De fait, e1le n'a pu trouver aucune condamnation prononcee par 

Ie TMI ou un TMA sur la seule base de l'intention discriminatoire specifique. 

Ces juridictions ont toujours retenu contre les accuses des actes qui avaient ete 

manifestement diriges contre des personnes membres du groupe vise et qui s'etait 

traduits par la discrimination recherchee. Comme releve par un commentateur prenant 

comme exemple Ie Jugement des ministeres, la notion de persecution a servi a decrire 

des actes discriminatoires, c'est-a-dire les «traitements irif/iges aux JuijS et it 

d'autres groupes specifiquement vises par les Nazis586 » [traduction non officielle]. 

264. Conformement a cette jurisprudence, l'exigence d'une discrimination de fait a 

ete enoncee par la Chambre de premiere instance saisie de la toute premiere affaire du 

TPIY, l'affaire Tadic 587, puis relevee ou appliquee par la suite dans d'autres 

affaires 588, jusqu'a ce que, dans Ie Jugement Kvocka, la Chambre de premiere 

584 Les actes sous-jacents de persecution, egalement constitutifs de crimes contre l'humanite, dont 
l' Accuse a ete reconnu responsable sont Ie meurtre, 1 'extermination, la reduction en esclavage, 
l' emprisonnement, la torture et les autres actes inhumains. 
585 Jugement, par. 280, 381 et 677. 
586 Roberts, Striving for Definition: The Law of Persecution from Its Origins to the ICTY, p. 264 et 266 
~non souligne dans l'original). 

87 Jugement Tadic, par. 715. 
588 Voir, par exemple l'affaire Le Procureur c/ Krstic, n° IT-98-33-T, Chambre de premiere instance du 
TPIY, Jugement, 2 aout 2001 (<< Jugement Krstic »), par. 534 et 535; Jugement Kordic et Cerkez, 
par. 195 ; Jugement Kupre§!dc, par. 621. 
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instance, allant a l'encontre de cette jurisprudence, rejette expressement cet aspect de 

l'element materiel de la discrimination589
. Cette position tenait au constat que Ie Statut 

du TPIY ne precisait pas que l'acte comrnis pour des motifs politiques, raciaux ou 

religieux devait effectivement se traduire par une discrimination dirigee contre 

une personne appartenant au groupe vise. La Chambre de premiere instance a estime 

qu'au regard du Statut du TPIY, «Ie critere requis [etait] l'existence de motifs 

discriminatoires et non l'appartenance a un groupe determine », ce qui voulait dire 

que les « motifs discriminatoires » relevaient seulement de I' element moral, et non de 

I' element materiel590
. 

265. La Chambre de premiere instance saisie de l'affaire Krnojelac a vu dans cette 

interpretation du Statut Ie risque que des condarnnations pour persecution ne soient 

prononcees sans que personne n'ait effectivement ete persecute et e1le a declare que 

« [p]ar definition, l'intention discriminatoire impliqu[ait] que la victime appart[int] a 
un groupe politi que, racial ou religieux591 ». De fait, l'intention discriminatoire est 

souvent etablie sur la base de l'appartenance de la victime a un groupe determine. 

Elle a egalementjuge que l'approche retenue dans Ie Jugement Kvocka, en ce qu'e1le 

n'exigeait qu'une intention discriminatoire, et non un fait, brouillait la distinction 

claire que Ie Statut du TMI avait instauree a l'origine entre la persecution et les autres 

crimes contre l'humanite. En outre, cette approche meconnaissait l'objet et Ie but de 

la qualification de persecution en tant que crime contre l'humanite, qui etaient 

precisement de «proteger les membres de groupes politiques, raciaux et religieux 

contre toute discrimination exercee en raison de leur appartenance a l'un de ces 

groupes592 ». 

266. Par suite de ce rejet, dans Ie Jugement Krnojelac, de l'approche adoptee dans 

Ie Jugement Kvocka, la Chambre d'appel a confirme, dans l'Arret Krnojelac, 

589 JugementKvocka, par. 195. 
590 Jugement Kvocka, par. 197. 
591 Jugement Krnojelac, par. 432, note de bas de page 1294. Voir aussi Jugement Blaskic, par. 235. 
592 Jugement Krnojelac, par. 432, note de bas de page 1293. Voir aussi Jugement Bla§kic, par. 235 
(la Chambre a declare que «l'auteur de 1a persecution vise non pas d'abord l'individu mais 
l'appartenance racia1e, religieuse ou politique »). 
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que I' element materiel de la persecution requerait une discrimination de fait 593 , 

position maintenue depuis dans la jurisprudence du TPIY et du TPIR594. 

267. Au vu de ce qui precede, la Chambre de la Cour supreme conclut qu'en 1975, 

Ie volet de la « discrimination de fait », exigeant que soient etablies des consequences 

discriminatoires effectives, faisait bien partie de I' element materiel de la persecution, 

comme l'a souligne la Chambre de premiere instance en l'espece. Cette conclusion est 

etayee tant par les constatations etayant les declarations de culpabilite du chef de 

persecution prononcees au lendemain de la Seconde Guerre mondiale que par 

la jurisprudence largement constante etablie par tribunaux ad hoc apres la periode 

relevant de la competence ratione temporis des CETC. La Chambre de premiere 

instance du TPIY qui a clairement ecarte cette exigence a vu sa position infirmee par 

la Chambre d'appel, juge de la legalite en dernier ressort. Par consequent, la Chambre 

de la Cour supreme ne voit pas dans cette decision divergente motif a douter de sa 

conclusion relative au principe de legalite. 

268. La Chambre de la Cour supreme note en outre que cette conclusion est 

conforme a la definition que la Convention sur Ie genocide de 1948 donne du 

genocide, crime apparente a la persecution en ce que l'auteur de l'infraction vise ses 

victimes en raison de leur appartenance a un groupe595. Selon cette definition, pour 

que l'element materiel du genocide so it constitue, l'infraction doit, dans les jaits, etre 

materialisee par un acte visant un ou des membres d'un groupe596. « S'il ne fait pas de 

593 Arret Krnojelac, par. 185. 
594 Voir par exemp1e Arret Simic, par. 177; Arret Stakic, par. 327; Arret Deronjic, par. 109 ; 
Arret Kvocka, par. 320; Arret Kordic et Cerkez, par. 101 et 102; Arret Blaskic, par. 131 et 135; 
Arret Vasiljevic, par. 113; Jugement Perisic, par. 118; Jugement Gotovina, par. 1802 ; 
Jugement [)oraevic, par. 1755 et 1758 ; Jugement Popovic, par. 964; Jugement Lukic et Lukic, par. 992 
et 993 ; Jugement Milutinovic, par. 175 et 177 ; Jugement Martic, par. 113 et 117 ; Jugement Krajisnik, 
par. 734; Jugement Blagojevic et Jokic, par. 579; Jugement Naletilic et Martinovic, par. 636 ; 
Arret Nahimana, par. 985; Jugement Bikindi, par. 391 et 435; Jugement Bagosora, par. 2208 ; 
Jugement Nyiramasuhuko, par. 6096. 
595 Jugement Kupre§kic, par. 636 (la Chambre a declare que « 1a persecution, en tant que crime contre 
l'humanite, est une infraction qui re1twe du meme genus que 1e genocide» et qu'« i1 s'agit dans 
1es deux cas, de crimes commis contre des personnes qui appartiennent a un groupe determine et qui 
sont vi sees en raison meme de cette appartenance ») ; Le Procureur c/ Jelisic, affaire n° IT -95-10-T, 
Jugement, Chambre de premiere instance, 14 decembre 1999 (<< Jugement Jelisic »), par. 68 
(la Chambre a conclu que «[lJe genocide s'apparente [ ... J au crime de persecution », parce que 
l'auteur du crime de persecution «choisit lui aussi ses victimes en raison de leur appartenance a 
un groupe humain determine »). 
596 Aux termes de l'article II de 1a Convention sur 1e genocide de 1948 : 

«[LJe genocide s'entend de l'un quelconque des actes ci-apres, commis dans 
l'intention de detruire, ou tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou 
religieux, comme tel: 
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doute que I' intention reqUlse pour Ie genocide [dont I' element moral comporte 

l'intention specifique de detruire un groupe] est plus extreme que celle requise pour 

la persecution, on comprend mal pourquoi I' element materiel du crime de genocide 

devrait etre Ie resultat de l'intention [correspondant a l'intention discriminatoire], 

et non la persecution597 » [traduction non officielle]. 

269. Enfm, la Chambre de la Cour supreme reconnait que la jurisprudence des 

tribunaux ad hoc a manque quelque peu de cohesion, non en ce qui conceme 

I' existence en droit de la «discrimination de fait », mais en ce qui conceme son 

interpretation et son application. Le debat a notamment porte sur la question de savoir 

s'il peut y avoir discrimination de fait lorsque l'auteur se meprend objectivement sur 

l'appartenance de la victime au groupe vise598
. 

270. Derechef, la Chambre de la Cour supreme considere que ce debat ne remet pas 

en question, au regard du principe de legalite, sa decision de confirmer 

qu'une« discrimination de fait» doit s'etre materialisee pour que, conformement au 

principe de legalite, l'element materiel de la persecution so it etablie au regard des 

criteres en vigueur en 1975. Les variations qu'a connues la jurisprudence des 

tribunaux ad hoc ne sont pas de nature a lever I' exigence juridique 

d'une discrimination de fait. Tout au plus soulevaient-elles la question de savoir 

quelles circonstances pouvaient effectivement constituer une telle discrimination. 

Le debat portait donc sur la substance et les Ii mites precises de cette exigence, 

a) Meurtre de membres du groupe ; 
b) Atteinte grave a l'integrite physique ou mentale de membres du groupe; 
c) Soumission intentionnelle du groupe a des conditions d'existence devant 

entrainer sa destruction physique totale ou partielle ; 
d) Mesures visant a entraver les naissances au sein du groupe ; 
e) Transfert force d'enfants du groupe a un autre groupe. » 

597 Roberts, Strivingfor Definition: The Law of Persecution from its Origins to the ICTY, p. 275. 
598 Voir par exemple Ie Jugement Krnojelac, par. 432, note 1293 (la Chambre a dit que si l'auteur 
associe par erreur la victime au groupe vise, «affirmer que [son] acte n'en constitue pas moins une 
persecution des lors qu'il a ete commis avec une intention discriminatoire etend inutilement cette 
protection a une personne qui n'appartient pas aux groupe qu'il s'agit de proteger dans ce cas »). 
Voir cependant: Arret Krnojelac, par. 185; Jugement Milutinovie, par. 177; Jugement Martie, 
par. 117 et 118; Jugement Blagojevie et Jokie, par. 579 et 583; Jugement Braanin, par. 993 ; 
Jugement Stakie, par. 733 et 734 ; Jugement Simie, par. 49 ; Jugement Naletilie et Martinovie, par. 636, 
note de bas de page 1572 (la Chambre a releve que c'est l'auteur qui definit Ie groupe vise et que 
«[s]i un individu particulier est defini par l'auteur de ces actes comme appartenant au groupe vise, 
cette definition devient "discriminatoire dans les faits" envers l'individu en question puisqu'elle ne 
peut etre contestee, meme si elle erronee a la lumiere de criteres objectifs »); Jugement Kvocka, 
par. 195. 
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dont Ie principe etait par ailleurs etabli, lorsqu'il s'agissait de l'appliquer aux faits 

d'une espece donnee. 

271. Par consequent, la Chambre de la Cour supreme conc1ut que la Chambre de 

premiere instance n'a pas comrnis d'erreur lorsqu'elle a retenu l'exigence 

d'une discrimination de fait au regard de l'element materiel de la persecution. 

272. Quant a l'interpretation a retenir de l'exigence de la discrimination de fait, 

la Chambre de la Cour supreme convient avec la Chambre de premiere instance 

qu'un acte ou une omission sont effectivement discriminatoires «lorsqu'une personne 

est prise pour cible en raison de son appartenance a un groupe dl:Jini par l'auteur du 

crime sur la base de certains criteres politiques, raciaux ou religieux599 ». Pour ce qui 

est des motifs politiques en particulier, l'auteur peut definir ses victimes en fonction 

d'une appreciation subjective de la menace ou du danger politiques que representerait 

tel ou tel groupe. Le ou les groupes persecutes pour des motifs politiques peuvent 

comprendre diverses categories de personnes : responsables et militants politiques, 

personnes ayant certaines oplmons, convictions et croyances, personnes 

d'une certaine ethnie ou nationalite, ou personnes representant certaines couches 

sociales (par exemple « intelligentsia », c1erge ou bourgeoisie). En outre, Ie ou les 

groupes politiques peuvent etre largement defmis par l'auteur en termes negatifs et 

comprendre des personnes qui, sans en etre membres, leur sont etroitement liees, ont 

des sympathies pour eux ou sont soup90nnees leur appartenir600. En pratique, les actes 

diriges contre les personnes soup90nnees d'appartenir au ou aux groupes, d'avoir des 

sympathies pour eux ou de leur etre etroitement liees, ont aussi des consequences pour 

les personnes principalement visees par la persecution, en ce qu'ils contribuent a leur 

oppression et a leur isolement d'ensemble. II s'ensuit que les actes ou omissions 

specifiques dont sont victimes les personnes soup90nnees d'appartenir au ou aux 

groupes, d'avoir des sympathies pour eux ou de leur etre etroitement liees n'en sont 

pas moins des actes ou omissions diriges contre Ie ou les groupes vises dans leur 

ensemble. 

599 Jugement, par. 377 (non souligne dans l'original). 
600 Jugement Simic, par. 49, note de bas de page 89; Jugement Stakic, par. 733 et 734 ; 
Jugement Naletilic et Martinovic, par. 636 ; Jugement Krnojelac, par. 50 ; Jugement Kvocka, par. 195, 
confirme pari' Arret K vocka, par. 363 ; Proces justice, t. VI, p. 81, note 1. 
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273. Par consequent, la Chambre de premiere instance n'a pas comrnis d'erreur 

lorsqu'elle a conclu que l'exigence d'une discrimination de fait etait remplie, 

les groupes politiques vises en l'espece recouvrant «tous les opposants niels ou 

supposes au [PCKj, y compris les membres de leur famille ou de leur entourage 

proches », tels qu'ils avaient ete definis par Ie Centre du Parti60l
. La Chambre de 

la Cour supreme souligne toutefois qu'a la lumiere des faits de l'espece, l'expression 

« tous les ennemis politiques, tels qu'ils avaient ete definis par Ie Centre du Parti602 », 

y compris les membres de leur famille et de leur entourage proches, foumit 

une description plus exacte des groupes vises, rendant compte de ce que Ie PCK s'en 

prenait non seulement a des groupes, en raison d'activites ou de convictions politiques 

reelles, mais aussi a certaines categories de personnes definies par lui et qu'il 

considerait representer une menace politique603
• 

274. La Chambre de la Cour supreme insiste en outre sur Ie fait que l'exigence 

d'une discrimination de fait se rattache a celle qui veut que la victime appartienne 

effectivement a un groupe politi que, racial ou religieux suffisamment identijiable. 

Cette exigence est enoncee dans la jurisprudence qui a fait sienne l'approche de 

la « discrimination de fait », ainsi que dans la doctrine604
. Elle a egalement ete incluse 

dans Ie Statut de Rome, qui defmit la persecution comme un acte perpetre a l'encontre 

d'une personne relevant « de tout groupe ou de toute collectivite identijiable605 ». 

275. La Chambre de la Cour supreme n'est des lors pas d'accord avec 

la declaration de la Chambre de premiere instance, fondee sur Ie Jugement Naletilic et 

Martinovic, selon laquelle «meme si la discrimination repose sur des criteres 

601 Jugement, par. 390 (non souligne dans l'original). 
602 Jugement, par. 382 a 388. 
603 Les groupes ainsi definis recouvraient les categories suivantes de personnes : les fonctionnaires et 
militaires du regime precedent, les intellectuels, Ie personnel diplomatique, les etrangers - notamment 
les Vietnamiens -, les moines bouddhistes, les minorites religieuses et autres, et les citadins. Jugement, 
Ear. 383 et 386 a 388. 
,04 Jugement Krnojelac, par. 432, note de bas de page 1294 (<< l'intention discriminatoire pertinente 
implique que la victime appartienne a un groupe politique, racial ou religieux ») ; Jugement Blas!dc, 
par. 235 (<< l'auteur de la persecution vise non pas d'abord l'individu mais l'appartenance raciale, 
religieuse ou politique »). Voir aussi Cherif Bassiouni, Crimes against Humanity in International 
Criminal Law, 2c ed., p. 327 (les victimes sont visees en raison de leurs croyances, opinions ou 
appartenance a un groupe identifiable ou a une categorie a laquelle l'auteur a decide de s'en prendre) ; 
Gerhard Werle, Principles of International Criminal Law, 1 cre ed., TMC Asser Press, 2005, p. 254 
(<< L'element materiel requiert la persecution d'un groupe ou d'une communaute identifiables» 
[traduction non officielle D. 
605 Article 7 1) h) du Statut de Rome (non souligne dans 1 'original). Voir aussi l'article 7 1) h) 2) des 
Elements des crimes de la CPI. 
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subjectifs tires de la fayon dont l'auteur peryoit les victimes, il n'en demeure pas 

moins que les consequences [discriminatoires] en sont tout a fait reelles pour ces 

victimes, quand bien meme les deductions sur lesquelles I' auteur s' est fonde 

s'avereraient inexactes au regard de criteres objectifs606 ». La Chambre de la Cour 

supreme ne souscrit a cette declaration que dans la mesure OU e1le signifie que c'est 

l'auteur qui determine a l'encontre de qui doit s'exercer la persecution pour des 

motifs politiques. Elle rejette toutefois cette conclusion de la Chambre de premiere 

instance dans la mesure OU e1le signifie que Ie crime de persecution peut s'etablir sur 

Ie seul fondement de l'intention de persecuter, independamment de la question de 

savoir si la victime est effectivement membre du groupe identifiable pris pour cible. 

276. Etant entendu que l'acte de persecution doit avoir des consequences 

discriminatoires et que sa victime doit etre «prise pour cible en raison de son 

appartenance a un groupe defini par l'auteur du crime sur la base de certains criteres 

politiques, raciaux ou religieux607 », la Chambre de la Cour supreme conclut que 

les consequences de la persecution doivent toucher Ie groupe, en ce sens que Ie fait de 

spolier la victime individuelle d'un droit fondamental aura un effet discriminatoire sur 

Ie groupe tout entier. En revanche, lorsque l'intention de persecuter se traduit par 

un acte ou une omission a l'encontre d'un individu qui n'appartient pas au groupe 

vise, les consequences, quoique «tout a fait reelles» pour la victime ainsi privee 

d'un droit fondamental, ne se traduiront pas par la discrimination de fait que requiert 

Ie crime de persecution608
. C'est pourquoi la Chambre de la Cour supreme fait sienne 

la position adoptee sur ce point par la Chambre de premiere instance saisie de l'affaire 

Krnojelac609
, dont la logique l'emporte a ses yeux sur la jurisprudence contraire du 

TPIY61O. 

277. En resume, pour etre qualifies de persecution, il faut que l'acte ou l'omission 

entrainent une discrimination de fait a l'encontre d'un groupe identifiable defini selon 

des criteres donnes. La discrimination de fait n' est en revanche pas etablie 1) lorsque 

606 Jugement, par. 317, citant 1e Jugement Naletilic et Martinovic, par. 636, note de bas de page 1572. 
607 Jugement, par. 377. 
608 De te1s actes sont discriminatoires, au sens general du terme, dans 1a me sure ou tout crime ou toute 
attaque etablit une discrimination entre ceux qui en sont victimes et ceux qui ne 1es subissent pas. 
609 Jugement Krnojelac, par. 432, note de bas de page 1293. Voir aussi Roberts, Striving for Definition: 
The Law of Persecution from its Origins to the ICTY, p.272 a 274 (l'auteur critique l'approche 
contraire en signa1ant que lorsque ne sont victimes que des personnes vi sees par erreur, 
une condamnation pour persecution serait injustifiee). 
610 Note de bas de page 597 supra. 
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l'auteur se trompe sur les faits en croyant a tort que sa victime est membre du groupe 

defini pris pour cible611 ou 2) lorsque l'auteur vise ses victimes sans egard au fait que 

celles-ci repondent ou non au critere de discrimination, autrement dit, lorsque ses 

victimes sont choisies aveuglement612
. 

c. Conclusion 

278. En conclusion, la Chambre de la Cour supreme confrrme que la definition 

donnee par la Chambre de premiere instance de la persecution en tant que crime 

contre l'humanite telle que la reconnaissait Ie droit international coutumier en 1975 

n'est pas entachee d'erreur. Cela etant, e1le conclut que la Chambre de premiere 

instance a partiellement comrnis une erreur dans son interpretation de 

la discrimination de fait exigee par l'element materiel du crime de persecution. 

3. Previsibilite et accessibilite de la persecution en tant que 
crime contre I 'humanite 

279. Ayant confirme la definition que la Chambre de premiere instance a retenue de 

la persecution en tant que crime contre l'humanite telle que la reconnaissait Ie droit 

international coutumier pendant la peri ode allant de 1975 a 1979, la Chambre de 

la Cour supreme doit a present determiner si, conformement au principe de legalite, 

l'Accuse etait suffisamment en mesure de prevoir qu'il pourrait avoir a repondre 

penalement du crime de persecution pour motifs politiques et si la legislation 

pertinente lui etait suffisamment accessible a l'epoque des faits. 

280. A la lumiere des condamnations prononcees par Ie TMI et les TMA au 

lendemain de la Seconde Guerre mondiale, ainsi que par des juri dictions nationales 

avant 1975, la Chambre de la Cour supreme note que la responsabilite penale 

individuelle decoulant de la persecution pour motifs politiques, en tant que crime 

contre l'humanite, etait clairement etablie en droit international coutumier au moment 

ou se sont produits les faits dont l'accuse doit repondre. En outre, la persecution pour 

611 La Chambre de la Cour supreme est d'accord sur ce point avec Ie TPIY, Jugement Krnojelac, 
par. 432, note de bas de page 1293. Voir aussi Roberts, Strivingfor Definition: The Law of Persecution 
from its Origins to the ICTY, p.272 a 274 (l'auteur critique l'approche contraire en signalant que 
lorsque ne sont victimes que des personnes vi sees par erreur, une condamnation pour persecution serait 
injustifiee, et considere Ie defaut de competence du TPIY pour connaitre de la «tentative de 
~ersecution »). 
,12 A l'image du cas d'espece, dans une certaine mesure, comme l'examinera la Chambre de la Cour 
supreme dans la partie suivante. 
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motifs politiques etait codifiee dans Ie Statut du TMI613
, dans Ie Statut du TMIE0614

, 

dans la Loi n° 10 du Conseil de contr6le allie 615 et dans les Principes de 

Nuremberg616
. En tant que membre de l'appareil gouvernant cambodgien, l'Accuse 

etait donc suffisamment en mesure de prevoir qu'il serait passible de poursuites a 
raison des actes et omissions de persecution comrnis entre 1975 et 1979. La Chambre 

de la Cour supreme note en outre que si la definition que la Chambre de premiere 

instance a retenue de la persecution provient de la jurisprudence des tribunaux ad hoc, 

les elements constitutifs de ce crime tels qu'ils sont confirmes et precises ci-dessus 

ont ete tires des raisonnements et des constatations degages par les tribunaux de 

l'apres-Seconde Guerre mondiale qui faisaient partie du droit international coutumier 

applicable au Cambodge en 1975617
. II s'ensuit que Ie droit definissant Ie crime de 

persecution etait suffisamment accessible a l'Accuse au moment des faits allegues. 

4. Les constatations de la Chambre de premiere instance 
concernant la persecution des detenus de S-21 

281. Pour finir, la Chambre de la Cour supreme doit s'attacher a determiner si 

la Chambre de premiere instance a comrnis une erreur en conc1uant que toutes les 

personnes detenues a S-21 avaient fait l'objet d'une discrimination pour motifs 

politiques et avaient donc ete victimes de persecution618
. La Chambre de premiere 

instance a constate qu'au cours des annees, Ie regime du PCK a pris pour cible 

differents groupes de personnes, en fonction de divers criteres, en tant qu'ennemis 

politiques designes et detenus a S-21. Les personnes etaient vi sees parce qu'elles 

etaient: d'anciens fonctionnaires et militaires de LON Nol; des personnes 

soupyonnees d'etre ou d'avoir ete en contact avec des etrangers ou d'avoir noue des 

liens avec des puissances etrangeres; des intellectuels, etudiants et diplomates 

rappeles au Cambodge ; des combattants et des cadres du Kampuchea democratique et 

du PCK rendus suspects par certains antecedents ou par certaines relations avec 

d'autres individus peryus comme des ennemis du Parti ; des etrangers; des moines 

613 Article 6 c) du Statut du TMI. 
614 Article 5 c) du Statut du TMIEO. 
615 Article II 1) c) de 1a Loi n° 10 du Consei1 de contr61e allie. 
616 Principe VI c) des Principes de Nuremberg. 
617 Voir, de fayon genera1e, Heller, The Nuremberg Military Tribunals and the Origins of International 
Criminal Law, p. 387 et 388. 
618 Jugement, par. 389. 
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bouddhistes; des membres des minorites ethniques ou religieuses cambodgiennes619 
; 

ou des citadins620
. 

282. Toutefois, la Chambre de premiere instance a egalement constate que les 

victimes comprenaient des membres du personnel de S-21 accuses de sabotage contre 

Ie Parti apres avoir ete mis en cause dans des aveux ou apres avoir comrnis des fautes 

dans l'execution de leurs taches, ou encore des personnes qui n'avaient pas montre 

assez d'enthousiasme a soutenir Ie PCK. Vers la fin du regime, «[l]a politi que 

d'elimination des ennemis a [ ... ] ete guidee par une veritable paranoIa 621 », 

« Ie Centre du Parti [voyant] des ennemis partout et [se preoccupant] davantage des 

ennemis de l'interieur que de ceux de l'exterieur622 », au point qu'« une simple 

accusation suffisait a [ ... ] rendre coupable623 ». Compte tenu de ces constatations, 

la Chambre de la Cour supreme considere que dans la me sure ou ces ennemis 

politiques etaient definis selon une politique fondee sur un critere general, tandis que 

d'autres membres de la population continuaient de jouir d'une certaine liberte, il est 

perrnis de conc1ure a une persecution pour motifs politiques. 

283. Neanmoins, au fur et a mesure que la revolution avanyait, des personnes ont 

ete apprehendees, maltraitees et eliminees aveuglement, sans meme la moindre 

tentative de justification rationnelle ou coherente fondee sur des motifs politiques. 

Ces actes ne relevaient plus de la persecution, mais d'un regne de terreur ou 

les victimes n'etaient plus visees en fonction d'un critere perceptible. La Chambre de 

premiere instance a conc1u a l'unanimite que l'Accuse savait que tous les detenus de 

S-21 n'etaient pas des ennemis du Parti, mais qu'ils avaient malgre tout ete retenus 

prisonniers, interroges puis executes624
. Utilisant tous les moyens possibles, y compris 

la torture, l'Accuse n'a eu de cesse de servir l'ideologie du PCK et de foumir a ses 

superieurs les noms de personnes dont il savait parfaitement qu'elles seraient de ce 

fait inevitablement considerees comme des traitres et des ennemis politiques 625. 

D'ou il suit que l'Accuse, dans Ie cadre de ses activites criminelles, a consciemment 

inflige des mauvais traitements a des personnes qui ne relevaient d'aucune categorie 

619 Jugement, par. 383 et 385 a 388. 
620 Jugement, par. 105 (<< les gens du peuple "nouveau" des villes »). 
621 Jugement, par. 388. 
622 Jugement, par. 384. 
623 Jugement, par. 388. 
624 Jugement, par. 394 et 398. 
625 Jugement, par. 394 et 398. 
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vi see par les persecutions et qu'il a agi de la sorte, non pas par discrimination envers 

des ennemis politiques, mais pour assurer Ie Parti de sa loyaute et de son efficacite. 

Faute de tout critere general ayant servi a cibler les victimes, les atrocites commises a 
leur encontre ne sauraient avoir ete une discrimination de fait ni traduire une intention 

de discriminer et persecuter. La Chambre de la Cour supreme considere que 

la Chambre de premiere instance a commis une erreur de droit en ce qu'elle a qualifie 

de persecution pour motifs politiques les actes commis a l'encontre de ces personnes. 

284. Par ces motifs, la Chambre de la Cour supreme annule la declaration de 

culpabilite prononcee a l'encontre de l'Accuse du chef de persecution en tant que 

crime contre l'humanite en ce qui concerne Ie nombre indetermine de personnes qui 

ont ete detenues, interrogees, reduites en esclavage et executees a S-21, non pas pour 

des motifs politiques, mais parce que l'Accuse les avait aveuglement prises pour 

cibles. La Chambre de la Cour supreme decide de reconnaitre l'Accuse coupable des 

autres crimes contre l'humanite commis a l'encontre de ces personnes et dont il a ete 

declare responsable par la Chambre de premiere instance, a savoir I' extermination, 

la reduction en esclavage, I' emprisonnement, la torture et les autres actes inhumains. 

F. Cumul de declarations de culpabilite 

285. Apres avoir dMini les notions de persecution, torture et reduction en esclavage 

en tant que crimes distincts contre l'humanite au regard du droit international 

coutumier durant la periode relevant de la competence ratione temporis des CETC, 

la Chambre de la Cour supreme va maintenant examiner les arguments avances par 

les co-procureurs a l'appui de leur deuxieme moyen d'appel selon lequella Chambre 

de premiere instance a commis une erreur de droit en ne declarant pas l'Accuse 

cumulativement coupable de tous les crimes contre l'humanite pour lesquels e1le l'a 

reconnu responsable626
. Comme il a ete precedemment note, la Chambre de premiere 

instance, en application de l'article 5 de la Loi relative aux CETC, a reconnu l'Accuse 

penalement responsable, a titre individuel, des crimes contre I 'humanite suivants: 

«meurtre, extermination, reduction en esclavage, emprisonnement, torture (dont un 

cas de viol), persecution pour motifs politiques et autres actes inhumains 627 ». 

Toutefois, apres avoir examine Ie critere Celebia degage par Ie TPIY et 

626 Appel des co-procureurs, par. 132. 
627 Jugement, par. 559. 
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lajurisprudence des tribunaux ad hoc relative a l'application de ce critere, la Chambre 

de premiere instance a conclu qu'elle ne pouvait declarer l'Accuse coupable que du 

crime contre l'humanite de persecution pour motifs politiques, parce que cette 

infraction contient un element nettement distinct qui ne figure pas dans la defmition 

des autres infractions 628, dans lequel e1le a englobe I' extermination (englobant Ie 

meurtre d'apres Ie critere CelebiCi)629, la reduction en esclavage, l'emprisonnement, la 

torture (dont un acte de viol) et d'autres actes inhumains en tant que crimes contre 

I 'humanite630. 

286. La Chambre de la Cour supreme fait observer que cette partie de l' Appel des 

co-procureurs concerne Ie concours d'infractions (concursus delictorum), c'est-a-dire 

la simultaneite d'infractions ou la declaration de multiples infractions a l'encontre 

d'un accuse en ce qui concerne la meme serie de faits631. Le concours d'infractions 

«suppose la coIncidence de plusieurs infractions distinctes, de plusieurs elements 

factuels ou des deux632 » [traduction non officielle]. Concernant ce moyen d'appel, 

la question qui se pose a la Chambre est de definir la regIe qu'elle doit suivre pour 

etablir si e1le est en presence de concours d'infractions et, lorsqu'un meme fait tombe 

sous Ie coup de plus d'une qualification penale sanctionnee par la Loi relative aux 

CETC, en tirer les consequences appropriees. II est particulierement important de 

628 Jugement, par. 560,561,563 et 564. 
629 La Chambre de la Cour supreme reltwe que les co-procureurs, au paragraphe 132 de leur appel, 
affirment que la Chambre de premiere instance aurait dft declarer l' Accuse coupable de meurtre en tant 
que crime contre l'humanite cumulativement avec les autres crimes contre l'humanite qui lui sont 
reproches. De plus, aux paragraphes 134 et 138 a 142, les co-procureurs font valoir que les crimes de 
meurtre et de persecution comportent des elements nettement distincts, de sorte qu'un cumul de 
declarations de culpabilite serait justifie. Dans le Jugement, la Chambre de premiere instance a 
fmalement estime que l' Accuse etait responsable du crime de meurtre englobe dans le crime contre 
l'humanite d'extermination, englobe lui-meme dans le crime de persecution (Jugement, par. 566 
et 568). Cependant, les co-procureurs dans leur Appel ne contestent pas cette position de la Chambre 
de premiere instance mais celle d'englober le crime de viol dans le crime contre l'humanite de torture 
(Appel des co-procureurs, par. 192 a 200). De plus, dans les mesures demandees, figure celle visant a 
ce que la Chambre de la Cour supreme declare l' Accuse coupable cumulativement du crime contre 
l'humanite d'extermination (englobant le meurtre) et des autres crimes contre l'humanite qui lui sont 
reproches (Appel des co-procureurs, par. 216). Par consequent, en examinant l' Appel des 
co-procureurs dans son ensemble, la Chambre de la Cour supreme considere que la question de savoir 
si la Chambre de premiere instance a eu raison d'englober le meurtre en tant que crime contre 
l'humanite dans le crime contre l'humanite d'extermination n'a pas ete correctement soulevee devant 
elle. Toutefois, la Chambre de la Cour supreme abordera cette question proprio motu lorsqu'elle 
examinera la fayon dont la Chambre de premiere instance a applique le critere CelebiCi (Appel des 
co-procureurs, par. 132, 134 et 216). 
630 Jugement, par. 568. 
631 Carl-Friedrich Stuckenberg, Multiplicity of()jfences: Concursus Delictorum, in Horst Fischer, Claus 
KreB and Sascha Rolf Uider (eds.), International and National Prosecution of Crimes Under 
International Law, BWV, 2004 (<< Stuckenberg : Concursus Delictorum »), p. 559. 
632 Stuckenberg : Concursus Delictorum, p. 563. 
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definir la regIe applicable en raison de la competence ratione materia! des CETC, 

qui fait qu'elle connait des crimes relevant du droit international que sont les crimes 

de guerre, les crimes contre l'humanite et Ie genocide, crimes dont les definitions, 

« en depit d'une origine differente [ ... J se sont developpees de fayon toujours plus 

rapprochee et de nombreux comportements criminels [ ... J peuvent recevoir plus d'une 

de ces qualifications633 » [traduction non officielle]. Pour cette raison, la Chambre de 

la Cour supreme doit tout d'abord determiner si la Chambre de premiere instance a 

commis une erreur en se referant au critere CelebiCi pour trancher cette question. 

1. Critere Celebici 

287. La Chambre d'appel du TPIY, dans l'Arret prononce dans l'affaire 

Le Procureur c/ DelaUc et consorts, a dans un premier temps defini Ie critere CelebiCi 

comme suit: 

[U]n cumul [de declarations de culpabilite] n'est possible, a raison 
d'un meme fait et sur la base de differentes dispositions du Statut, que si 
chacune des dispositions comporte un element nettement distinct qui fait 
defaut dans l' autre. Un element est nettement distinct s'il exige la preuve 
d'un fait que n' exigent pas les autres. 

Lorsque ce criU:re n' est pas rempli, la Chambre doit decider de quelle 
infraction elle declarera l'accuse coupable. Elle doit le faire en partant 
du principe qU'elle doit se fonder sur la disposition la plus specifique. Ainsi, 
si un ensemble de faits est regi par deux dispositions dont l'une comporte 
un element supplementaire nettement distinct, la Chambre se fondera 
uniquement sur cette derniere disposition pour declarer l'accuse coupable634

. 

288. Selon ce critere, lorsque qu'un meme fait tombe sous Ie coup de plusieurs 

qualifications penales, une Chambre de premiere instance peut prononcer plusieurs 

declarations de culpabilite pour chaque infraction. Elle ne peut toutefois Ie faire que 

lorsque chaque crime est considere suffisamment distinct ou comporte «un element 

nettement distinct» qui ne se retrouve pas dans les autres. En revanche, lorsqu'un des 

deux crimes comporte tous les elements constitutifs de l'autre, il est considere comme 

Ie plus specifique des deux, il englobe l'autre et une seule declaration de culpabilite 

est prononcee. Pour parvenir a cette decision, il convient de comparer les elements 

633 Guenael Mettraux, International Crimes and the Ad Hoc Tribunals, Oxford University Press, 2006 
(<< Mettraux, International Crimes and the Ad Hoc Tribunals »), p. 315. Par exemple, l'homicide peut 
constituer selon Ie cas: un crime de genocide; un meurtre ou un acte d' extermination en tant que 
crimes contre l'humanite, ou un homicide intentionnel en tant que violation grave des Conventions de 
Geneve de 1949. Articles 3 (nouveau) a 6 de la Loi relative aux CETC. 
634 Le Procureur c/ Delalic, MuCic, Delic et Landio (<< CelebiCi »), affaire n° IT-96-21-A, Arret, 
Chambre d'appel, 20 fevrier 2001 (<< Arret CelebiCi »), par. 412 et 413. 
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constitutifs des cnmes tels qu'ils sont decrits dans les dispositions statutaires 

pertinentes; les faits precis de l'espece n'entrent pas en ligne de compte 635 . 

D'apres lajurisprudence des tribunaux ad hoc, Ie critere CelebiCi a d'abord ete 

applique dans Ie cadre des conditions generales determinant la competence des 

tribunaux a connaitre des crimes relevant du droit international et, lorsque Ie meme 

fait tombe sous Ie coup de plusieurs infractions sanctionnees a l'interieur d'un meme 

article du Statut, «Ie critere CelebiCi est egalement applique a l'element materiel et a 
I' element moral des crimes sous-jacents reproches relevant de cet article 636 » 

[traduction non officielle]. 

289. La Chambre de la Cour supreme re1eve que meme si la Loi relative aux CETC 

ou Ie Reglement interieur ne mentionnent pas expressement Ie concours d'infractions, 

la Loi relative aux CETC donne a la Chambre de premiere instance des indications 

quant au droit applicable, s' agissant a la fois du fond 637 et de la procedure 638. 

La Chambre de la Cour supreme s' accorde a reconnaitre que les regles regissant 

Ie concours d'infractions dans Ie cas d'une seule conduite criminelle sont des regles 

penales de fond « qui se situent a la limite de la partie generale du droit penal et des 

dispositions relatives a la fixation de la peine» [traduction non officielle] avec des 

ramifications au niveau de la procedure639
. Du fait que les seuls crimes en cause dans 

cette partie de l' Appel des co-procureurs sont des crimes qui relevent du droit 

international, la Chambre de premiere instance n'a pas commis d'erreur en s'appuyant 

sur les regles du droit international et non sur celles du Code penal du Cambodge. 

635 Arret Kordic et Cerkez, par. 1040. Sur le plan juridique, le cumul de declarations de culpabilite est 
imperatif. Ainsi que l'a precise la Chambre d'appel du TPIY, «[lJorsque les elements de preuve 
permettent de prononcer cumulativement des declarations de culpabilite, le critere enonce dans l'arret 
CelebiCi [ ... J ne donne pas la faculte a la Chambre de premiere instance de prononcer une ou plusieurs 
declarations de culpabilite, a moins que les deux crimes en cause ne comportent aucun element 
nettement distinct» ; Arret Sta!dc, par. 358. 
636 Mettraux, International Crimes and the Ad Hoc Tribunals, p. 318. 
637 Articles 2 (nouveau) a 8 de la Loi relative aux CETC (qui dispose que pour les crimes nationaux, 
le droit applicable est le Code penal de 1956 du Cambodge alors que pour les crimes internationaux ce 
sont les conventions internationales et la coutume internationale). 
638 Article 33 (nouveau) de la Loi relative aux CETC (qui dispose que la Chambre de premiere instance 
doit d'abord se tourner vers les regles de procedure en vigueur au Cambodge mais que si celles-ci ne 
traitent pas d'une question particuliere ou qu'il y a incertitude quant a l'interpretation ou a l'application 
d'une regle de droit cambodgien, ou encore si se pose la question de la compatibilite de celui-ci avec 
les normes internationales, reference peut etre faite aux regles de procedure etablies au niveau 
international). 
639 Stuckenberg : Concursus Delictorum, p. 559. Ces regles peuvent avoir des ramifications au niveau 
procedural, par exemple sur la forme de l'acte d'accusation, sur la maniere dont les accusations sont 
portees ou sur la portee de la regle ne bis in idem. Voir Jugement Kupres!dc, par. 670. 
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290. Ayant approuve la Chambre de premiere instance sur ce point, la Chambre de 

la Cour supreme n'a pas entierement tranche la question. II lui reste a decider si 

la Chambre de premiere instance a recouru a bon droit aux regles etablies dans 

la jurisprudence des tribunaux ad hoc et non aux sources primaires du droit 

international. A cet egard, la Chambre de la Cour supreme constate qu'il n'existe pas 

de traite ou coutume du droit international qui aborde explicitement Ie concours 

d'infractions relevant du droit international. Le TMI et les TMA ont declare plusieurs 

accuses coupables des chefs de crimes de guerre et de crimes contre l'humanite a 
raison des memes faits sans autre examen concernant ce cumul640 et se sont davantage 

soucies de verifier Ie lien requis entre les crimes contre l'humanite et les autres crimes 

prevus par Ie Statut du TMI ou par la Loi n° 10 du Conseil de contr6le que d'elaborer 

Ie raisonnement theorique justifiant Ie cumul de declarations de culpabilite 641 • 

Par ailleurs, lorsque l'on examine les principes generaux du droit communs a tous 

les principaux systemes juridiques nationaux, bien qu'il y ait une pratique 

relativement etablie concernant la reconnaissance du concours de plusieurs infractions 

qualifiant les memes faits du moment que ces infractions sont suffisamment distinctes 

au regard du droit interne642
, on trouve dans ces systemes «des concepts divergents et 

640 Jugement du TMI, p. 298,299, 304 a 318,320, 321, 329, 327, 343 a 345, 348, 349, 352 a 355 et 359 
a 364 ; Jugement Altstotter, p. 1087, 1107, 1118, 1128, 1132, 1134, 1142 et 1170 ; vol. VI, p. 74 a 76 ; 
Jugement Pohl, p. 962, 992, 997, 999, 1001, 1010, 1015, 1023, 1031, 1034-1035, 1039 1040, 1042, 
1047, 1051, 1056 et 1059. 
641 Selon Henri Donnedieu de Vabres, le juge franyais siegeant au TMI, cette approche a permis aux 
juges de s'en tenir a l'esprit et a la lettre du principe nullum crimen, nulla poena sine lege. 
«Conformement a l'article 6 du Statut, le Tribunal n'a pas exclu la notion de "crimes contre 
l'humanite" », a-t-il ecrit, «mais il est interessant d'expliquer les efforts accomplis pour limiter aut ant 
que possible ses effets. [ ... J S' agissant de la peri ode de la guerre, le Tribunal a reuni les "crimes de 
guerre" et les "crimes contre l'humanite" dans la meme categorie pour la plupart des accuses, 
contoumant ainsi une distinction delicate a faire et incorporant en pratique les crimes contre l'humanite 
dans la categorie des "crimes de guerre" » [traduction non officielleJ ; Henri Donnedieu de Vabres, 
Le proces de Nuremberg et les principes modernes du droit penal international, dans Perspectives on 
the Nuremberg Trial, Guenael Mettraux (ed.), Oxford University Press, 2008, p. 241. 
642 Les pays de droit romano-gerrnanique ont tendance a adopter le concept de «concours ideal ». 
Voir par exemple l'article 142) 1) du Code penal du Cambodge de 1956: «La pluralite d'infractions 
n'existe pas lorsque les memes faits font l'objet de plusieurs qualifications penales differentes, dans des 
conditions telles qu'un meme fait puisse etre rep rime plusieurs fois»; Affaire Oliveira c/ Suisse, 
CEDH, Arret de la Chambre (8411997/86811 080), 30 juillet 1998, par. 26 : 

«11 s'agit la d'un cas typique de concours ideal d'infractions, caracterise par 
la circonstance qu'un fait penal unique se decompose en deux infractions distinctes, 
en l'occurrence l'absence de maitrise du vehicule et le fait de provoquer par 
negligence des lesions corporelles; en pareil cas, la peine la plus lourde absorbe 
le plus souvent la plus legere. 11 n'y a la rien qui contrevienne a l'article 4 du 
Protocole n° 7, des lors que celui-ci prohibe de juger deux fois une meme infraction, 
alors que dans le concours ideal d'infractions, un meme fait penal s'analyse en deux 
infractions distinctes ». 
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souvent apparemment incompatibles 643 » [traduction non officielle] quant aux 

consequences juridiques du concours d'infractions644
. Cela est vrai aussi bien pour 

Ie cumul de declarations de culpabilite que pour la peine645
, en partie en raison de 

Voir aussi un aperyu des pratiques des systemes nationaux dans: Jugement Kupre§!dc, par. 662 et 685 ; 
Stuckenberg: Concursus Delictorum, p. 596 et 597. De fayon similaire, plusieurs pays de common law 
adoptent Ie critere de specialite reciproque, c'est-a-dire que Ie tribunal doit determiner si chaque 
infraction comprend un element qui n'existe pas dans 1 'autre. Voir par exemple aux Etats-Unis, 
Blockburger v. Us., Cour supreme des Etats-Unis (1932), 284 U.S. 299, 304: « [L]orsqu'un acte ou 
une operation viole deux dispositions legales distinctes, il faut, pour decider s'il y a deux infractions ou 
une seule, voir si chaque disposition n'exige pas la preuve d'un fait que l'autre ne requiert pas» 
[traduction non officielle] ; au Canada, R. v. Prince, Cour supreme du Canada, [1986] 2 S.c.R. 480, 
par. 32: «[O]n ne satisfait a l'exigence d'un lien suffisamment etroit entre les infractions que si 
l'infraction a 1'egard de laquelle on tente d'eviter une declaration de culpabilite en invoquant 
Ie principe de l'arret Kienapple ne comporte pas d'elements supplementaires et distinctifs qui touchent 
ala culpabilite» ; en Nouvelle-Zelande, R v. Moore, Cour d'appel, Wellington, [1974] 1 NZLR 417, 
1973 NZLR LEXIS 751, p. 18 (<< la question de savoir si Ie premier chef pour lequell'accuse a ete 
declare coupable, ou innocent, selon Ie cas, est Ie meme, ou pratiquement ou en substance Ie meme, 
que celui qui est ensuite porte contre lui» [traduction non officielle]) ; en Australie, R. v. Lucy Dudko, 
Supreme Court of New South Wales Court of Criminal Appeal, [2002] NSWCCA 336, par. 109 et 113 
(le tribunal a autorise une double condamnation pour de multiples crimes resultant du meme acte 
lorsque, de surcroit, «l'essentiel ou la charge la plus lourde» pour chaque crime reproche est distincte 
[traduction non officielle]). Voir aussi Jugement Kupre§!dc, par. 680 a 682; Stuckenberg: Concursus 
Delictorum, p. 597 et 598. 
643 Stuckenberg : Concursus Delictorum, p. 563. 
644 Jugement Kupres!dc, par. 717 ; Stuckenberg : Concursus Delictorum, p. 596 a 598. 
645 Voir par exemple l'article 54 1) du Code penal du Japon (<< Lorsqu'un acte unique constitue deux ou 
plusieurs crimes, ou lorsqu'un acte en tant que moyen ou resultat d'un crime constitue un autre crime, 
la plus lourde des peines prescrites pour de tels crimes est retenue» [traduction non officielle]) ; 
article 49 du Code penal suisse (<< Si, en raison d'un ou de plusieurs actes, l'auteur remplit 
les conditions de plusieurs peines de meme genre, Ie juge Ie condamne a la peine de l'infraction la plus 
grave et l'augmente dans une juste proportion ») ; la section 85(1)-(3) du Code penal de la Republique 
de Hongrie (<< En cas de multiplicite de crimes [ ... ], une peine est infligee. La peine principale est 
infligee sur la base de la plus lourde des peines encourues pour ces multiples crimes. Si, a l' egard de 
plusieurs chefs d'accusation, l'imposition d'une peine d'emprisonnement d'une duree determinee est 
prescrite par la loi pour au moins deux de tels crimes, la duree maximale de la peine applicable [ ... ] est 
augmentee de la moitie mais ne peut atteindre la duree totale des peines maximales prevues pour de tels 
crimes» [traduction non officielle]) ; article 62 du Code penal du Royaume de Belgique (<< En cas de 
concours de plusieurs crimes, la peine la plus forte sera seule prononcee. Cette peine pourra meme etre 
elevee de cinq ans au-dessus du maximum ») ; la section 52(1)-(2) du Code penal de la Republique 
federale d'Allemagne (<< Si Ie meme acte enfreint deux ou plusieurs lois ou la meme loi deux ou 
plusieurs fois, une seule peine est imposee. Si deux ou plusieurs lois ont ete enfreintes, la peine est 
determinee en fonction de la loi qui prevoit en cas de violation la plus lourde peine. La peine ne peut 
etre plus legere que ce qui est autorise par les autres lois applicables pour l'espece » [traduction non 
officielle]) ; Ch. VI, Sec. 36 de la Loi portant Code penal de la Republique de Zambie (la loi prevo it 
que lorsqu'un acte constitue plusieurs crimes ou lorsque plusieurs actes sont perpetres dans 
l'accomplissement d'un seul but criminel, l'auteur est puni pour chaque acte reproche en tant que crime 
distinct et Ie tribunal au stade de la condamnation prononcera une peine distincte pour chaque acte. 
Si Ie tribunal ordonne une peine d' emprisonnement, cette peine peut comporter des periodes 
confondues ou consecutives. Si les durees d'emprisonnement sont consecutives, Ie total des durees 
ainsi ordonnees ne depasse pas la duree maximale de la peine d'emprisonnement autorisee par la loi a 
1'egard de la condamnation pour laquelle la loi autorise la plus longue periode d'emprisonnement) ; 
Chapitre 3, Partie D du manuel United States Sentencing Commission's Guidelines Manual de 2011 
(Multiple Counts [Multiplicite de chefs d'accusations]) (il est precise dans Ie manuel que lorsqu'une 
personne est condamnee pour deux ou plusieurs crimes a raison d'un seul comportement ou activite, 
Ie tribunal reunit les infractions etroitement liees et applique la peine prevue pour Ie groupe 
d'infractions comportant l'infraction la plus importante et l'aggravant selon Ie bareme indique dans 
Ie tableau joint. Selon la note, «d'ordinaire, Ie tribunal dispose d'une certaine latitude pour imposer 
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preoccupations touchant a la regIe ne bis in idem646
• Ainsi, meme si certains auteurs 

ont avance que l'examen des regles relative au concours d'infractions dans les 

juridictions de common law et les juridictions de tradition de droit romain different 

moins dans Ie result at que dans la forme 647 , personne ne peut dire qu'il existe 

un principe general du droit applicable en cas de concours d'infractions multiples et 

distinctes en raison des memes faits648
. 

291. Compte tenu de l'absence de principes directeurs dans les traites, la coutume 

ou les principes generaux du droit, la Chambre de la Cour supreme va maintenant 

examiner la question de savoir si la Chambre de premiere instance a eu raison de se 

fonder sur Ie critere CelebiCi du TPIY. La Chambre de la Cour supreme fait observer 

que ce critere a fait l'objet de critiques car il «permet un cumul de declarations de 

culpabilite en raison de memes faits correspondant potentiellement a plusieurs 

categories d'infraction» [traduction non officielle] du fait que ce sont les conditions 

generales d'application des differents crimes relevant du droit international qui sont 

comparees, et non les elements materiel et moral des crimes sous-j acents, qui sont 

une sanction supplementaire en prononyant une peine dans la partie haut de l'echelle autorisee 
s'agissant de l'infraction la plus grave» [traduction non officielle]) ; Sec. 10(3) de la loi Crimes Act de 
1961 de Nouvelle-Zelande (<< Quand un acte ou une omission constitue une infraction au regard de 
deux dispositions ou plus de la presente loi ou de toute autre loi, Ie delinquant peut etre poursuivi et 
puni en application de n'importe laquelle de ces dispositions» [traduction non officielle] (non souligne 
dans l' original)). Voir aussi un aperyu des approches nationales dans l' Arret CelebiCi, par. 406 a 409 ; 
Ie Jugement Kupreskic, par. 714 a 716 ; et Stuckenberg : Concursus Delictorum, p. 596 a 599. 
646 Voir par exemple au Royaume-Uni, R. v. Thomas, [1950] 1 K.B. 26, p. 31 (<< 11 n' existe pas de regIe 
selon laquelle une personne ne pourrait pas etre passible d'une double peine pour Ie meme acte ; cela 
n'a jamais ete enonce, quel que soit Ie cas d'espece, meme dans la directive d'interpretation. Voici ce 
que dit l'article 33 [de la directive d'interpretation] : "Aucune personne ne peut etre punie deux fois 
pour 'la meme infraction"'» [traduction non officielle]); en Nouvelle-Zelande, article 10(3) et (4) de 
la Crimes Act de 1961 (<< Quand un acte ou une omission constitue une infraction au regard de deux 
dispositions ou plus de la presente loi ou de toute autre loi, Ie delinquant peut etre poursuivi et puni en 
application de n'importe laquelle de ces dispositions» ; toutefois, «nul n'est passible, que ce soit en 
cas de condamnation apres mise en examen ou de condamnation a l'issue d'une procedure simplifiee, 
d'une double peine pour la meme infraction» traduction non officielle) ; Loi portant Code penal de la 
Republique de Zambie, Ch. IV, Sec. 20 (<< Une personne ne peut etre punie deux fois en application des 
dispositions du present Code ou de toute autre loi pour Ie meme acte ou la meme omission, sauf lorsque 
l'acte ou l'omission est tel qu'il a entraine la mort d'une autre personne ; dans ce cas, la personne peut 
etre condamnee pour l'infraction pour laquelle elle est coupable en raison de la mort causee, 
nonobstant Ie fait qu'elle a deja ete condamnee pour une autre infraction constituee par l'acte ou 
l' omission en question» [traduction non officielle]). En revanche, dans les juri dictions de droit romain, 
la regIe ne bis in idem vise une « protection contre plusieurs poursuites et peines pour la meme serie de 
faits ». Stuckenberg : Concursus Delictorum, p. 561, note 4 (non souligne dans l'original). 
647 Gerhard Werle, Principles of International Criminal Law, deuxieme edition, TMC Asser Press, 
2009, p. 242, note 568. 
648 Arret CelebiCi, par. 406; Jugement Kupre§kic, par. 718; Stuckenberg: Concursus Delictorum, 
p. 563 ; Fulvio Maria Palombino, Should Genocide Subsume Crimes Against Humanity?, Journal of 
International Criminal Justice, vol. 3 (2005), p. 783. 
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souvent identiques mais correspondent a des categories d'infractions differentes649
. 

Pour cette raison, certains auteurs ont fait valoir que Ie critere Celebia permet de 

prononcer plusieurs declarations de culpabilite en raison des memes faits pour des 

crimes relevant du droit international qui en realitl: ne sont pas distincts, ce qui porte 

prejudice a l'accuse65o
. 

292. La Chambre de la Cour supreme conclut que Ie probleme qui se pose ne 

concerne pas la logique du critere en tant que tel mais plutot la fayon dont ce critere 

opere lorsqu'il est applique dans Ie contexte de crimes relevant du droit international, 

dont les defmitions sont souvent larges, complexes et imprecises. Les infractions 

telles que Ie genocide ou les crimes contre l'humanite sont constituees par de 

nombreuses categories de faits, pouvant regrouper plusieurs operations criminelles et 

couvrant souvent de longues periodes. En outre, selon la source du droit dont e1les 

proviennent, par exemple la coutume ou un traite refietant un compromis politique, 

ces definitions ne presentent pas la coherence de fond qui se retrouve dans celles des 

legislations nationales. Ainsi que la Chambre de premiere instance Kupreskic l'a fait 

observer, Ie Statut du TPIY decrit de maniere partiellement identique les faits 

constituant plusieurs crimes differents : 

A la difference des dispositions des codes penaux nationaux ou, dans les 
pays de common-law, des regles de droit penal qui se degagent de 
la jurisprudence ou des lois pertinentes, les articles [ ... ] ne se reduisent pas a 
traiter une categorie unique d'actes bien definis tels que le meurtre, 
l'homicide volontaire ou non, le vol etc. Ils embrassent plutot de larges 
categories d'infractions qui ont en commun certains elements juridiques 
generaux [ ... ]. Par exemple, le meurtre, la torture ou le viol de civils 
ennemis constituent normalement des crimes de guerre. Cependant, si ces 
actes s'inscrivent dans le cadre d'une pratique generalisee et systematique, 
ils peuvent etre egalement qualifies de crimes contre l'humanite651

• 

293. En raison de ce recoupement, des efforts ont ete entrepris, au mveau de 

lajurisprudence et de la doctrine, pour apporter des formulations permettant d'aborder 

Ie concours d'infractions relevant du droit international en s'appuyant sur les concepts 

de droit penal interne tels que la distinction en raison des interets proteges652 et les 

649 Mettraux, International Crimes and the Ad Hoc Tribunals, p. 318. 
650 Voir en general l' Arret CelebiCi, Opinion individuelle et dissidente des juges David Hunt et 
Mohamed Bennouna. Voir aussi Mettraux, International Crimes and the Ad Hoc Tribunals, p. 318. 
651 Jugement Kupres!dc, par. 697 et 698. 
652 Voir par exemp1e affaire Le Procureur c/ Kayishema et Ruzindana, n° ICTR-95-1-T, Chambre de 
premiere instance du TPIR, Jugement, 21 mai 1999, par. 635; JugementAkayesu, par. 468. 
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notions de concours apparent, ideal et reel d'infractions653
. II a egalement ete propose 

de ne pas prendre en consideration les conditions juridiques prealables ou elements 

contextuels entrant dans la definition des crimes qui n'ont pas de rapport avec Ie 

comportement reel de l'accuse654 ou d'elaborer des criteres de l'element materiel de 

l'infraction permettant d'identifier l'infraction la plus grave655
. La jurisprudence n'a 

pas apporte un soutien important aces demiers concepts656
. 

294. La Chambre de la Cour supreme limite son examen a la partie de 1'appel dont 

e1le est saisie, a savoir l'application du critere CelebiCi a l'element materiel et a 

l'element moral de crimes contre l'humanite sous-jacents qui exigent que les memes 

conditions d'application soient remplies. La problematique relative au cumul de 

declarations de culpabilite dans son ensemble est neanmoins pertinente, des 

preoccupations identiques s' etant po sees aux tribunaux ad hoc a l' egard de 

declaration de culpabilite du chef de persecution et d'autres crimes contre l'humanite, 

occasionnant un clivage dans la jurisprudence comme cela est rappele dans Ie 

Jugement et dans I' Appel des co-procureurs. 

295. En general, la jurisprudence intemationale considere que Ie critere CelebiCi 

sert les interets de la justice en assurant que les declarations de culpabilite prononcees 

a l'encontre d'un accuse refletent, de fayon precise et complete, l'etendue de sa 

responsabilite penale 657. Par ailleurs, on se reconnait a dire que Ie cumul de 

declarations de culpabilite risque principalement de porter atteinte aux droits de 

l'accuse pour trois raisons: en premier lieu, la declaration de culpabilite pour des 

crimes supplementaires augmente la stigmatisation sociale; en deuxieme lieu, 

Ie cumul de declarations de culpabilite peut aboutir a un allongement de la peine et 

restreindre la possibilite d'une liberation anticipee en application du droit de 1'Etat 

653 Voir par exemple l' Arret CelebiCi, par. 407 ; Jugement Kupre§!dc, par. 662 et 678 a 695 ; Jugement 
Akayesu, par. 467. 
654 Arret CelebiCi, Opinion individuelle et dissidente des juges David Hunt et Mohamed Bennouna, 
Ear. 26 et suivants. 
,55 Jugement et Sentence Semanza, Opinion individuelle et dissidente du juge Dolenc, par. 14, 17 a 19 
et 22 a 26; Olaoluwa Olusanya, Double Jeopardy Without Parameters: Re-characterisation in 
International Criminal Law, Intersentia, 2004, p.241 a 255; Fulvio Maria Palombino, Should 
Genocide Subsume Crimes Against Humanity?, Journal of International Criminal Justice, vol. 3 
(2005), p. 789. 
656 Gerhard Werle, Principles of International Criminal Law, deuxieme edition, p. 244 et 245, 
notes 583 a 585. 
657 Arret Kordic et Cerkez, par. 1033 (<< Le cumul de declarations de culpabilite sert un double objectif: 
s'assurer, d'une part, que l'accuse est declare coupable d'infractions distinctes et, d'autre part, 
que les infractions dont il est declare coupable rendent pleinement compte de ses agissements »). 
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charge d'appliquer la peine; et, en troisieme lieu, se pose Ie risque d'un allongement 

de la peine pour des condamnations ulterieures fondees sur des dispositions a l' egard 

des multirecidivistes658
. La Chambre de la Cour supreme va maintenant examiner 

deux de ces questions d'un point de vue general et examinera ensuite la question des 

consequences precises du cumul de declarations de culpabilite sur la situation de 

I' Accuse en I' espece. 

296. S'agissant de la stigmatisation sociale a laquelle est confronte un accuse du 

fait d'etre declare coupable de «plusieurs» crimes a raison des memes faits, 

la Chambre de la Cour supreme considere que Ie recours au critere Celebia n'a pas 

pour effet de porter prejudice a I' accuse. Lorsque les faits reproches a un accuse 

peuvent recevoir plusieurs qualifications penales, la stigmatisation qui en resulte est 

une consequence naturelle des declarations de culpabilite legitimement prononcees. 

La Chambre de la Cour supreme estime que la difficulte du concours d'infractions 

reside plutot dans Ie fait de qualifier penalement de maniere fide1e et exhaustive 

les faits reproches a l'accuse sans creer d'ambiguYte ou d'erreur quant aux operations 

criminelles qui lui sont reellement imputees. Ayant note que «Ie concours 

d'infractions et la fayon d'apprehender cette situation sont des indicateurs de 

la coherence, de la technicite et de la rationalite d'ensemble d'un systeme de justice 

penale659 [et que] ce n'est pas une simple question esthetique ou theorique puisque 

I' absence de logique interne peut causer un prejudice, une erreur judiciaire et 

une injustice 660 » [traduction non officielle], la Chambre de la Cour supreme 

considere toutefois qu'aucun tort n'est automatiquement entraine par un cumul de 

declarations de culpabilite en application du critere CelebiCi. 

297. S'agissant du risque suivant a 1'egard des droits de l'accuse, lie a l'utilisation 

du critere Celebia, la Chambre de la Cour supreme releve que rien ne permet de 

penser qu'un cumul de declarations de culpabilite pour Ie meme comportement ait 

entraine des peines plus lourdes ou que des poursuites ulterieures devant des 

658 Arret CelebiCi, Opinion individuelle et dissidente des juges David Hunt et Mohamed Bennouna, 
par. 23; affaire Le Procureur c/ MuCic, Delic et Landio, n° IT-96-2l-Abis, Chambre d'appel du TPIY, 
Arret relatif a la sentence, 8 avril 2003, par. 25 ; Arret Kordic et Cerkez, Opinion dissidente presentee 
conjointement par les juges Schomburg et Guney relativement au cumul de declarations de culpabilite, 
~ar. 2. 
,59 Carl-Friedrich Stuckenberg, A Cure for Concursus Delictorum in International Criminal Law?, 
Criminal Law Forum, vol. 16 (2005) (<< Stuckenberg: une solution au Concursus Delictorum »), 

E· 362. 
,60 Stuckenberg : une solution au Concursus Delictorum, p. 362. 
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tribunaux internationaux aient ete declenchees a l'encontre d'un accuse a raison des 

memes faits661
. Reprenant Ie principe des systemes internes qui prevoient differentes 

regles en application desquelles la peine sanctionnant des infractions en concours est 

limitee662
, la Chambre d'appel CelebiCi a precise que « [l]a peine doit etre fixee de 

fayon, avant tout, a garantir que la peine finale ou totale rende compte du 

comportement criminel dans son ensemble et de toute la culpabilite de l'auteur663 ». 

En l'absence de disposition specifique prevoyant les consequences sur la peine d'un 

cumul de declaration de culpabilite, il appartient au tribunal de vei1ler a ce que 

l'accuse «ne so it pas lese par les multiples condamnations prononcees a son encontre 

pour les memes faits664». 

298. En conclusion, la Chambre de la Cour supreme considere que la Chambre de 

premiere instance n'a pas commis d'erreur en se referant au critere CelebiCi. 

Ce critere garantit, pour Ie moins, que les crimes reproches sont suffisamment 

distincts pour etre juges en paralle1e au regard des memes faits et permet d'obtenir 

Ie resultat recherche: Ie prononce de plusieurs declarations de culpabilite qui rendent 

pleinement compte de chacune des dispositions violees. En outre, Ie critere prevoit ce 

qu'il convient de faire dans Ie cas ou les infractions en concours ne sont pas 

suffisamment distinctes: prononcer une declaration de culpabilite du chef de 

l'infraction la plus specifique, en incorporant Ie principe de lex specialis, un principe 

general du droit international665
. 

299. En revanche, lorsque les cnmes sont suffisamment distincts, une seule 

declaration de culpabilite ne saurait etre une reponse protegeant adequatement 

les differents interets sociaux auxquels les crimes reproches ont porte atteinte. 

Comme l'a explique Ie juge Shahabuddeen dans I' affaire Jelisic au TPIY : 

Bien que le comportement puisse dans les faits etre le meme, [les crimes 
peuvent] porter atteinte a differents interet publics; l'existence de ces 
differents interets publics peut se signaler par la presence d' elements 
specifiques [ ... ]. La pleine protection de ces differents interets publics exige 
un cumul des declarations de culpabilite. On ne peut declarer l'accuse 
coupable d'une seule infraction sans negliger l'atteinte portee aux autres 

661 Stuckenberg : une solution au Concursus Delictorum, p. 362. 
662 Stuckenberg : Concursus Delictorum, p. 586 a 603. 
663 Arret CelebiCi, par. 430 (non souligne dans l'original). 
664 Mettraux, International Crimes and the Ad Hoc Tribunals, p. 319. 
665 Jugement Kupreskic, par. 683 et 684 ; Stuckenberg, p. 586 a 588 ; Antonio Cassese: International 
Criminal Law, deuxieme edition, Oxford University Press, 2008, p. 182. 
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inten~ts de la communaute intemationale et sans risquer de ne pas prendre 
l'exacte mesure du comportement criminel de l'accuse666

. 

300. Enfm, l'utilite du critere dans Ie contexte de crimes relevant du droit 

international ressort de la pratique suivie apres l'Arret CelebiCi prononce en 2001 ; 

les Chambres du TPIY, du TPIR, du TSSL et de la CPI ont uniformement applique ce 

critere, permettant d'imputer plusieurs crimes et de prononcer plusieurs declarations 

de culpabilite en raison de meme comportements lorsque ceux-ci constituent plusieurs 

crimes relevant du droit international comportant des elements nettement distincts667
. 

2. Application du critere Celebici au crime de persecution et it 
d'autres crimes contre l'humanite 

301. La Chambre de la Cour supreme va maintenant examiner si la Chambre de 

premiere instance a commis une erreur de droit en appliquant Ie critere CelebiCi au 

crime de persecution et aux autres crimes contre l'humanite dont l'Accuse a ete 

reconnu responsable, a savoir Ie meurtre, l'extermination, la reduction en esclavage, 

l'emprisonnement, la torture et d'autres actes inhumains668
. La Chambre de premiere 

instance a estime que l'application du critere CelebiCi ne lui permettait pas de declarer 

666 Affaire Le Procureur c/ Jelisic, n° IT-95-1O-A, Chambre d'appel du TPIY, Arret, 5 juillet 2001, 
~inion partiellement dissidente dujuge Shahabuddeen, par. 42. 
66 Voir par exemple l'Arret Jelisic, par. 82; l'Arret Kordic et Cerkez, par. 1033; Arret Naletilic et 
Martinovic, par. 589 et 590 (la Chambre a autorise Ie cumul de declarations de culpabilite pour 
la persecution et la torture) ; Arret Stakic, par. 366 (la Chambre a autorise Ie cumul de declarations de 
culpabilite pour la persecution, Ie meurtre et d'autres actes inhumains); affaire Le Procureur c/ 
Strugar, n° IT-01-42-A, Chambre d'appel du TPIY, Arret, 17 juillet 2008 (<< Arret Strugar »), par. 321 
et 322; affaire Le Procureur c/ Krajisnik, n° IT-00-39-A, Chambre d'appel du TPIY, Judgment, 
17 mars 2009 (<< Arret Krajisnik »), par. 386 (confirmant Ie critere Celebici) ; affaire Le Procureur c/ 
D. Milosevic, n° IT-98-2911-A, Chambre d'appel du TPIY, Arret, 12 novembre 2009 
(<< Arret Milosevic »), par. 39 ; affaire Le Procureur c/ Popovic, n° IT -05-88-T, Chambre de premiere 
instance du TPIY, Jugement, 10 juin 2010 (<< Jugement Popovic »), par. 2111 ; affaire Le Procureur c/ 
Musema, n° ICTR-96-13, Chambre d'appel du TPIR, Arret, 16 novembre 2001 (<< Arret Musema »), 
par. 358 a 369 (<< La Chambre d'appel confirme que [Ie critere CelebiCi est] Ie critere a appliquer en 
matiere de condamnations multiples dans Ie cadre des dispositions du Statut du TPIR »); Arret 
Nahimana, par. 1026 et 1027 ; affaire Prosecutor v. Brima et al. (AFRC Case), n° SCSL-04-16-T, 
Chambre de premiere instance du TSSL, Judgement, 20 juin 2007, par. 2099 (la Chambre a adopte 
Ie critere CelebiCi pour retenir plusieurs condamnations); affaire Prosecutor v. Sesay et aI., 
n° SCSL-04-15-A, Chambre d'appel du TSSL, Judgement, 26octobre 2009 (<< Arret Sesay»), 
par. 1190; affaire Le Procureur c/ Bemba Gombo, ICC-O 1105-0 1108-424, Chambre preliminaire de 
laCPI, Decision rendue en application des alineasa) etb) de I 'article 61-7 du Statut de Rome, 
relativement aux charges portees par Ie Procureur a l'encontre de Jean-Pierre Bemba Gombo, 15 juin 
2009, par. 202 (<< La Chambre considere que, dans l'interet d'un deroulement equitable et rapide de 
la procedure, seuls des crimes distincts peuvent justifier un cumul de qualifications et, en fin de 
compte, etre confirmes en tant que charges. Un tel cumul n'est possible, a raison d'un meme fait, que si 
chacune des dispositions du Statut enfreinte en l'espece comporte au moins un element materiel 
distinct qui fait defaut a l'autre »). 
668 Jugement, par. 677. 
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l'Accuse cumulativement coupable du crime de persecution et d'autres crimes contre 

I 'humanite, en raisonnant comme suit: 

L'infraction de persecution comporte un element nettement distinct qui n'est 
pas exige pour les autres infractions sous-jacentes des crimes contre 
l'humanite, a savoir l'intention discriminatoire specifique que doit posseder 
l'auteur de cette infraction [ ... ]. 

Les tribunaux ad hoc ont examine avec preCISIon la relation entre 
l'infraction de persecution et les autres infractions sous-jacentes des crimes 
contre l'humanite qui peuvent prendre la forme d'un comportement 
discriminatoire et donc etre englobees dans l'infraction de persecution. 
Operant un revirement de jurisprudence, la Chambre d'appel du TPIY a 
recemment declare des accuses cumulativement coupables de persecution et 
d'autres infractions sous-jacentes des crimes contre l'humanite, au motif que 
l'infraction de persecution contient un element nettement distinct qui ne 
figure pas dans la definition des autres infractions sous-jacentes des crimes 
contre l'humanite. 

Dans l'Arret Kordic et Cerkez, deux des cinqjuges de la Chambre d'appel, 
adopt ant une position refletant la jurisprudence anterieure de la Chambre, 
se sont dits opposes ace qu'un accuse puisse etre declare coupable a la fois 
du chef de persecution et d'un autre crime contre l'humanite lorsque ces 
infractions sont fondees sur les memes faits. Bien que, consideres 
de maniere purement abstraite, les elements constitutifs de la persecution et 
des autres infractions sous-jacentes des crimes contre l'humanite puissent 
sembler distincts, la question qui est au ClXur du critere defini dans l'affaire 
CelebiCi est de savoir si, concretement, ces elements sont nettement distincts 
ou, autrement dit, si chaque infraction comporte un element exigeant 
la preuve d'un fait que n' exigent pas les autres infractions. Lorsque, par 
exemple, un accuse doit repondre d'une accusation de persecution prenant 
la forme de meurtre ou d'actes inhumains et que cette accusation est etablie, 
le procureur n'a besoin de prouver aucun autre fait pour avoir l'assurance 
que l'accuse sera egalement declare coupable de meurtre ou d'autres actes 
inhumains. Prouver qu'un accuse s'est livre a des persecutions en 
commettant des meurtres ou des actes inhumains implique necessairement 
d'apporter la preuve des meurtres ou des actes inhumains. Les persecutions 
englobent donc ces deux infractions. La Chambre souscrit a cette analyse 
tiree de l'application du critere CelebiCi, mais conyoit egalement qu'il est 
necessaire, pour rendre compte de la pleine mesure de la culpabilite de 
l'Accuse, de decrire precisement le comportement criminel de ce demier et, 
a cette fin, d'indiquer expressement quels sont les agissements sous-jacents 
qui servent de fondement a sa declaration de culpabilite du chef de 
persecution669

• 

302. Les co-procureurs affirment que Ie critere CelebiCi conduit en fait au resultat 

oppose, Ie crime de persecution n'englobant aucun des autres crimes contre 

l'humanite pour lesquels l'Accuse a ete reconnu individuellement responsable, 

puisque «chaque crime contre l'humanite [ ... J comporte un element nettement 

669 Jugement, par. 563 a 565 (citations dans l'original). 
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distinct qui ne se trouve pas dans les autres 670 ». De plus, les co-procureurs 

soutiennent que Ie fait de ne pas declarer I' Accuse coupable des autres crimes contre 

l'humanite «remet en cause les deux objectifs du critere applicable en matiere de 

cumul de declarations de culpabilite », que « les raisons de ne pas autoriser Ie cumul 

de declarations de culpabilite ne s'appliquent pas en l'espece» et que la decision 

d' englober les autres crimes ne prend pas en consideration les inten~ts de la societe et 

Ie besoin d'avoir des donnees historiques completes sur les agissements criminels de 

l'AccuSe671
. 

303. En statuant sur cette partie du deuxieme moyen d'appel des co-procureurs, 

la Chambre de la Cour supreme souligne que I' element crucial qui permet a une 

Chambre de prononcer plusieurs declarations de culpabilite a raison de memes faits 

est que« chacune des dispositions [du Statut] comporte un element nettement distinct 

qui fait defaut dans l'autre672 ». Ainsi, il est essentiel d'interpreter comme il convient 

l'expression «element nettement distinct ». Comme la Chambre de la Cour supreme 

l'a note plus haut, la Chambre d'appel CelebiCi l'a dMini comme un element qui 

« exige la preuve d'un fait que n'exigent pas les autres673 ». 

304. La Chambre de premiere instance s'est fondee sur la jurisprudence des 

tribunaux ad hoc quand e1le a applique ce critere a la question de savoir si l'Accuse 

etait cumulativement coupable du crime de persecution et d'autres crimes contre 

l'humanite. Tout en reconnaissant que, dans l'arret du TPIY dans l'affaire Kordic et 

Cerkez et d'autres decisions ulterieures du TPIY et du TPIR, il a ete juge que 

la persecution et les autres crimes contre l'humanite comportent des elements 

nettement distincts674
, e1le a neanmoins suivi Ie raisonnement contraire expose dans 

l'opinion dissidente jointe a l'Arret Kordic et Cerkez, precisant qu'il refletait 

« la jurisprudence anterieure de [cette] Chambre 675 ». 

305. Par consequent, la Chambre de la Cour supreme va d'abord se rMerer a 
la jurisprudence pertinente afin de trancher la question de savoir si la Chambre de 

premiere instance a bien interprete la notion d'« element nettement distinct» selon 

670 Appel des co-procureurs, par. 134. 
671 Appel des co-procureurs, par. 134. 
672 Arret CelebiCi, par. 412. 
673 Arret CelebiCi, par. 412. 
674 Jugement, par. 564. 
675 Jugement, par. 565. 
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Ie critere CelebiCi dans un contexte de cumul de declaration de culpabilite pour 

persecution et autres crimes contre l'humanite. La Chambre de la Cour supreme fait 

observer qu'elle n'est tenue ni par la decision prise dans l'Arret Kordic et Cerkez et 

la jurisprudence qui en a decoule ni par toute autre jurisprudence des tribunaux ad hoc 

allant en sens contraire. Elle considere que ce sont des elements jurisprudentiels 

depourvus de force obligatoire et e1le adoptera l'approche qu'elle estime correcte sur 

Ie plan juridique. Elle appliquera ensuite son raisonnement aux crimes contre 

l'humanite dont l'Accuse a ete declare responsable, examinant les elements 

constitutifs de ces crimes tels qu'etablis par la Chambre de premiere instance ou par 

elle-meme676
. 

d. Jurisprudence des tribunaux ad hoc 

306. Dans la premiere decision sur la question, la Chambre de premiere instance du 

TPIY dans l'affaire Le Procureur c/ Kupreskic et consorts a retenu un cumul de 

declarations de culpabilite pour persecutions et assassinat en tant que crimes contre 

l'humanite677
• La Chambre de premiere instance du TPIY a juge que l'assassinat et 

la persecution constituaient des infractions distinctes, ayant « des elements constitutifs 

qui leur sont propres », de sorte qu'il doit etre prouve que l'assassinat satisfait a 

la condition du « sacrifice delibere de la vie de civils innocents» et que la persecution 

repond a la condition «d'intention discriminatoire» 678. Par consequent, les deux 

infractions remplissent les exigences prevues dans Ie principe de specialite reciproque 

en vigueur dans Ie droit d' origine romano-germanique et reflete par Ie critere 

Blockburger applique aux Etats-Unis679
. Partant, e1le a considere qu'un accuse peut 

etre declare coupable a la fois de persecution (pour un certain nombre d'actes allegues 

dont l'assassinat) et d'assassinat en tant que crimes contre l'humanite, et que 

les memes actes d'homicide, prouves au-dela de tout doute raisonnable, peuvent 

676 Comme la Chambre de la Cour supreme l'a deja fait observe dans Ie present Arret, l'appel porte 
devant elle en ce qui concerne les actes sous-jacents qui constituent des crimes contre l'humanite au 
regard de l'article 5 de la Loi relative aux CETC se limite aux crimes de persecutions, torture et 
reduction en esclavage. Ainsi, dans cette partie consacree au cumul de declarations de culpabilite, 
elle examinera les elements de ces crimes contre l'humanite tels qu'ils ont ete etablis dans Ie present 
Arret. S'agissant des autres crimes contre l'humanite pour lesquels l' Accuse a ete declare responsable, 
a savoir l'extermination (englobant Ie meurtre), l'emprisonnement et d'autres actes inhumains, 
la Chambre reprendra les elements etablis par la Chambre de premiere instance qui n' ont pas ete 
contestes en appel par les co-procureurs. 
677 Jugement Kupres!dc, par. 705 a 710. 
678 Jugement Kupres!dc, par. 706 et 708. 
679 Jugement Kupres!dc, par. 706 et 708. 
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aboutir a des declarations de culpabilite pour les deux crimes680
. En appel, la Chambre 

d'appel a confirme que Ie cumul de declarations de culpabilite pour persecution et 

autres crimes contre l'humanite est en regIe generale possible681
. Elle a toutefois 

finalement decide de ne pas se prononcer sur Ie cumul de qualifications pour 

persecutions et assassinat, l'accuse ayant retire Ie moyen d'appel y afferent682
. 

307. Revenant sur Ie precedent etabli dans Ie Jugement Kupreskic, plusieurs 

Chambres du TPIY ont par la suite refuse de prononcer des cumul de declarations de 

culpabilite pour persecutions et autres crimes contre l'humanite apres avoir examine 

les actes sous-jacents sur lesquels reposaient les declarations de culpabilite. 

Dans l'affaire Le Procureur c/ Krnojelac, la Chambre de premiere instance a eu 

recours au critere CelebiCi pour se prononcer sur les chefs de persecution et 

d'emprisonnement ainsi que d'autres actes inhumains en tant que crimes contre 

l'humanite qualifiant Ie meme comportement criminel683
. Finalement, la Chambre a 

retenu une declaration de culpabilite uniquement du chef de persecution et non du 

chef des autres crimes contre l'humanite reproches, au motif qu'« il est manifeste que 

ni Ie crime d'emprisonnement ni celui d'actes inhumains ne comportent d'element 

nettement distinct du crime de persecution [et que les] persecutions exigeant les 

elements nettement distincts que sont la nature discriminatoire de l'acte et l'intention 

discriminatoire, e1les constituent donc la disposition la plus specifique684 ». De meme, 

bien que les appelants en I' espece n' aient pas pose la question du cumul de 

qualifications, la Chambre d'appel a juge qu'une declaration de culpabilite du chef de 

persecutions prenant la forme d'actes inhumains englobe Ie crime contre l'humanite 

d'autres actes inhumains lorsque les deux crimes qualifient les memes faits685
. 

308. De fayon similaire, dans l'affaire Le Procureur c/ Vasiljevic, l'accuse devait 

repondre des crimes contre l'humanite de meurtre, actes inhumains et persecutions sur 

Ie fondement des memes faits686
. En appliquant Ie critere CelebiCi, la Chambre de 

premiere instance a estime que les persecutions constituaient Ie crime Ie plus 

680 Jugement Kupres!dc, par. 706 et 708. 
681 Arret Kupre§kic, par. 394. 
682 Arret Kupre§kic, par. 395. 
683 Jugement Krnojelac, par. 502 et 503. 
684 Jugement Krnojelac, par. 503. 
685 Arret Krnojelac, par. 188 (dans cette decision, 1a Chambre ne s'est cependant pas referee au critere 
Celebici). 
686 Arret Vasiljevic, par. 135. 
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specifique au motif que, outre les elements requis pour les autres cnmes contre 

l'humanite sous-jacents, les persecutions exigent «des elements nettement distincts, a 
savoir un acte et une intention discriminatoires687 ». Faisant sienne l'affirmation de 

la Chambre de premiere instance saisie de cette affaire, la Chambre d'appel ajuge que 

l'accuse ne pouvait pas etre declare cumulativement coupable de crimes contre 

l'humanite688
. 

309. La Chambre d'appel saisie de l'affaire Le Procureur c/ Krstic a adopte une 

approche similaire quand e1le a rejete la requete de l'Accusation aux fins de declarer 

l'accuse cumulativement coupable des crimes d'assassinat et autres actes inhumains et 

celui de persecution, Ie crime de persecution ayant pris la forme de ces autres crimes 

contre l'humanite sous-jacents689
. La Chambre de premiere instance saisie de l'affaire 

Krstic a refuse de declarer l'accuse, un general serbe de Bosnie, coupable d'assassinat 

et d'autres actes inhumains en tant que crimes contre l'humanite, au motif que ces 

deux crimes etaient «englobe[ s] dans la declaration de culpabilite pour 

persecutions690 ». La Chambre d'appel a confirme Ie raisonnement de la Chambre de 

premiere instance sur ce point apres avoir examine les actes sous-jacents 691 . 

La Chambre a considere que, « lorsque I' accusation de persecutions est fondee sur des 

assassinats ou des actes inhumains et qu'elle est etablie, l'Accusation n'a besoin de 

prouver aucun autre fait pour avoir l'assurance que l'accuse sera egalement declare 

coupable d'assassinats ou d'actes inhumains692 ». 

310. Cependant, des decisions plus recentes du TPIY ont systematiquement 

interprete et applique Ie critere CelebiCi de maniere a permettre un cumul de 

declarations de culpabilite pour persecution et autres crimes contre l'humanite lorsque 

Ie crime de persecution est perpetre a travers des actes constituant d'autres crimes 

contre l'humanite. En 2004, la Chambre d'appel saisie de I' affaire Kordic et Cerkez a 

ecarte la jurisprudence anterieure selon laquelle Ie crime de persecution englobait 

d'autres crimes contre l'humanite et e1le a confirme Ie cumul de declarations de 

culpabilite prononce en premiere instance des chefs de crime de persecution en tant 

687 Arret Vasiljevic, par. 146. 
688 Arret Vasiljevic, par. 135 et 146. 
689 Affaire Le Procureur c/ Krstic, n° IT-98-33-A, Chambre d'appe1 du TPIY, Arret, 19 avril 2004 
(<< Arret Krsti6»), par. 231 a 233. 
690 Arret Krstic, par. 230. 
691 Arret Krstic, par. 232. 
692 Arret Krstic, par. 232. 
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que crime contre l'humanite et d'assassinat, actes inhumains et emprisonnement en 

tant que crimes contre l'humanite 693. La Chambre d'appel a considere que des 

«raisons imperieuses» justifiaient de s'ecarter des decisions prises dans ces affaires 

precedentes, les Chambres ayant fait dans celles-ci une mauvaise application du 

critere Celebia et « expressement refuse de tenir compte des agissements memes de 

l'accuse pour determiner s'il etait possible de prononcer des declarations de 

culpabilite multiples pour ceux_ci694 ». En outre, les decisions prises dans ces affaires 

allaient a l'encontre de la jurisprudence etablie par les affaires Jelisic, Kupreskic, 

Kunarac et Musema s'agissant de l'application du critere Celebia, parce que les 

Chambres avaient examine Ie comportement de I' accuse et non les elements 

juridiques des infractions sous-jacentes vi sees dans Ie Statut695
. Par consequent, la 

Chambre d'appel saisie de l'affaire Kordic et Cerkez a considere que selon 

l'application correcte du critere Celebia, Ie crime de persecution comporte des 

elements nettement distincts qui ne se retrouvent pas dans les autres crimes contre 

l'humanite que sont l'assassinat, les autres actes inhumains et l'emprisonnement car 

ce critere exige de prouver une intention discriminatoire specifique et une 

discrimination de fait alors que ces autres crimes contre l'humanite exigent chacun 

la preuve d'un element materiel distinct que n'exige pas Ie crime de persecution696
. 

311. Les decisions ulterieures du TPIY ont systematiquement suivi Ie raisonnement 

suivi dans l'Arret Kordic et Cerkez en ce qui conceme Ie cumul de declarations de 

culpabilite du crime de persecution et d'autres crimes contre l'humanite. La Chambre 

d'appel saisie de l'affaire Le Procureur c/ Stakic s'est directement fondee sur 

les conclusions de l'Arret Kordic et Cerkez pour confirmer un cumul de declarations 

de culpabilite des chefs de persecution, d'extermination, d'expulsion et d'autres actes 

inhumains au motif que chacun de ces crimes exige que soit etabli un element 

nettement distinct qui ne se retrouve pas dans les autres crimes697
. 

312. De meme, dans l'affaire Le Procureur c/ Naletilic et Martinovic, la Chambre 

d'appel a suivi l'interpretation du critere Celebia tel qu'enonce dans l'Arret Kordic et 

Cerkez et a confirme Ie cumul de declarations de culpabilite des chefs de persecution 

693 Arret Kordic et Cerkez, par. 1044. 
694 Arret Kordic et Cerkez, par. 1040. 
695 Arret Kordic et Cerkez, par. 1040. 
696 Arret Kordic et Cerkez, par. 1041 a 1043. 
697 Arret Stakic, par. 356 et 359 a 366. 
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et tortures simplement en comparant les elements constitutifs de chacun des crimes698
. 

De meme, la Chambre d'appel du TPIY a confirme dans l'Arret Naletilic et 

Martinovic qu'au regard du critere CelebiCi l'acte sous-jacent n'est pas determinant 

dans ce contexte699
. 

313. La Chambre d'appel du TPIY a de la meme fayon rejete les arguments des 

amici curia! s' opposant a un cumul de declarations de culpabilite pour persecutions et 

autres crimes contre l'humanite dans l'affaire Le Procureur c/ Krajisnik 700 . 

La Chambre a mis en avant Ie nombre croissant d'affaires ayant suivi l'interpretation 

du critere CelebiCi faite par la Chambre d'appel Kordic et Cerkez, considerant qu'il 

n'y avait «aucune raison imperative de s'ecarter de la jurisprudence etablie 

concernant Ie cumul de declarations de culpabilite du chef des crimes enumeres a 
I' article 5 du Statut 70

1 » [traduction non officielle]. 

314. Dans deux affaires recentes, les Chambres de premiere instance du TPIY ont 

egalement eu a trancher la question du cumul de declarations de culpabilite du crime 

de persecution et d'autres crimes contre l'humanite. La Chambre de premiere instance 

saisie de l'affaire Le Procureur c/ Popovic a considere qu'il est possible de prononcer 

un cumul de declaration de culpabilite pour Ie crime de persecution et pour un autre 

crime contre l'humanite sans avoir specifiquement examine la nature nettement 

distincte des elements constitutifs des crimes 702. Dans l'affaire Le Procureur c/ 

£)oraevic, la Chambre de premiere instance a egalement fait reference a l'Arret 

Kordic et Cerkez, considerant qu'il convenait de prononcer un cumul de declarations 

de culpabilite des chefs de crime de persecution et d'autres crimes contre l'humanite, 

meme si ces deux qualifications decrivaient Ie meme comportement sous-jacenC03. 

Bien que ces deux affaires soient pendantes en appel, il est manifeste que l'application 

faite par la Chambre d'appel Kordic et Cerkez du critere CelebiCi relatif au cumul de 

declarations de culpabilite a fait jurisprudence au sein du TPIY. 

315. Le TPIR a egalement examine la question du cumul de declarations de 

culpabilite du chef de persecution et du chef d'autres crimes contre l'humanite en 

698 Arret Naletilic et Martinovic, par. 590. 
699 Arret Naletilic et Martinovic, par. 590. 
700 Arret Krajisnik, par. 389 <1391. 
701 Arret Krajisnik, par. 389 et 391. 
702 Jugement Popovic, par. 2113. 
703 Jugement [)oraevic, par. 2196 a 2200. 
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appliquant Ie critere CelebiCi. En 2007, la Chambre d'appel, dans l'affaire 

Le Procureur c/ Nahimana et consorts, a suivi Ie raisonnement degage dans l'Arret 

Kordic et Cerkez s'agissant du cumul de declarations de culpabilite des chefs de 

persecution et d'autres crimes contre l'humanite, affaire dans laquelle trois personnes 

accusees d'avoir incite a la violence contre des Tutsi devaient repondre, notamment, 

des crimes d'extermination et de persecution en tant que crimes contre l'humanite704. 

Deux des accuses avaient interjete appel contre Ie cumul de declarations de culpabilite 

des chefs d'extermination et de persecution en tant que crimes contre l'humanite, 

faisant valoir que Ie crime de persecution ne comporte «aucun element distinct de 

l'extermination705 ». Lorsqu'elle a confirme Ie cumul de declarations de culpabilite, 

la Chambre d'appel a fait directement reference a la regIe enoncee au TPIY dans 

l'affaire Kordic and Cerkez, considerant que «l'extermination requerait la preuve que 

l'accuse avait cause la mort d'un large nombre d'individus» a la difference de 

la persecution qui «exigeait la preuve que l'acte ou l'omission a charge de l'accuse 

avait dans les faits un caractere discriminatoire et etait inspire par l'intention 

specifique d'exercer une discrimination »706. En appliquant de cette maniere Ie critere 

CelebiCi, Ie TPIR a rejete l'analyse qui se fonderait sur les actes sous-jacents707. 

e. Cumul de declarations de culpabiliti en I' espece 

316. Pour les raisons exposees dans les paragraphes suivants, la Chambre de 

la Cour supreme rejoint Ie TPIY et Ie TPIR dans l'interpretation et l'application qu'ils 

font actuellement du critere CelebiCi, a savoir qu'il est possible de declarer 

une personne coupable du crime de persecution et d'autres crimes contre l'humanite a 
raison du meme comportement criminel. 

317. Tout d'abord, lorsqu'elle s'est appuyee sur Ie raisonnement suivi dans 

l'opinion dissidente jointe a l'Arret Kordic and Cerkez, la Chambre de premiere 

instance a commis une erreur fondamentale dans son application de la notion 

d' «element nettement distinct» exige par Ie critere CelebiCi 708. Les opinions 

dissidentes dans les affaires Kordic et Cerkez et Naletilic et Martinovic parviennent a 
la conclusion que les persecutions en tant que crime contre l'humanite doivent etre 

704 Arret Nahimana, par. 2 a 4 et 6. 
705 Arret Nahimana, par. 1024. 
706 Arret Nahimana, par. 1026, avec reference a l' Arret Stakic, par. 364 et 367. 
707 Arret Nahimana, par. 1026. 
708 Jugement, par. 565. 
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considerees comme une « coquille vide» servant de « categorie residuelle destinee a 
rassembler tous les actes sous-jacents de persecution possibles» 709. Selon ce 

raisonnement, I' element materiel et I' element moral du crime de persecution sont 

l'element materiel et l'element moral du crime contre l'humanite dont il a pris 

la forme et, par consequent, etablir la persecution signifie necessairement etablir tous 

les elements constitutifs du crime sous-jacent. La seule difference entre Ie crime de 

persecution et les crimes contre l'humanite qu'il englobe tiendrait donc aux exigences 

specifiques de la preuve de l'intention discriminatoire se rattachant a l'element moral 

et de la preuve d'une discrimination de fait se rattachant a l'element materiel. Dans ce 

sens, la persecution peut etre consideree comme un element contextuel ou une 

intention constituant une circonstance aggravante des crimes contre l'humanite et non 

un crime dont les elements constitutifs sont nettement autonomes. La Chambre de 

la Cour supreme releve que, outre la jurisprudence anterieure du TPIY, des voix 

doctrinales de poids souscrivent a cette interpretation, ou a des interpretations 

similaires, de la persecution71 o. Elle souligne toutefois que la Chambre de premiere 

instance n'a pas considere que cette interpretation de la defmition de persecution etait 

celle applicable durant la periode relevant de la competence ratione temporis des 

CETC. La Chambre de premiere instance a retenu que Ie crime de persecution etait 

un crime distinct et specifique711 et la comparaison a laquelle e1le a procede au regard 

du critere Celebia aurait dil etre faite en fonction de la definition effectivement 

retenue et non en considerant la persecution comme une« coquille vide ». 

318. Comme l'a dit la Chambre de premiere instance 712, pour comparer 

la persecution avec un autre crime contre l'humanite selon Ie critere Celebia, 

l'« element nettement distinct» requis pour pouvoir prononcer plusieurs declarations 

de culpabilite signifie qu'un element dans la definition de la persecution exige 

709 Arret Naletilic et Martinovic, Opinion individuelle et partiellement dissidente du juge Schomburg, 
par. 9 ; Arret Kordic et Cerkez, Opinion dissidente presentee conjointement par les juges Schomburg et 
Giiney, par. 6. 
710 Voir par exemple Cherif Bassiouni: Crimes Against Humanity, deuxieme edition, Kluwer Law 
International, 1999, p. 259 (<< L'article 6 c) fait reference a la "persecution" et la question se pose de 
savoir s'il vise a definir un autre crime specifique ou s'il vise a mettre en evidence 'Taction de l'Etat 
ou la politique". De l'avis de l'auteur, l'article fait plus logiquement reference a 'Taction de l'Etat ou 
la politique" et il doit donc etre lu en plus du terme "discrimination" [ ... J. Pour autant, cela n'exclut 
pas la possibilite de considerer la "persecution" en tant que crime specifique distinct, dont les elements 
en l'espece doivent etre etablis avec un certain degre de precision afin de satisfaire au "principe de 
lepalite"» [traduction non officielle]) et p. 327. 
71 Jugement, par. 376 a 380. 
712 Jugement, par. 560. 
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la preuve d'un fait que n'exige pas la defmition d'un autre crime contre l'humanite et 

inversement 713. En I' espece, la Chambre de premiere instance a mal interprete ce 

critere de « la preuve d'un fait que n' exigent pas les autres [dispositions] » permettant 

de determiner s'il existe un element nettement distinct 714, en ne faisant pas 

la distinction entre les faits suffisants et les faits nlxessaires pour prouver Ie crime de 

persecution et les autres crimes contre I 'humanite, distinction essentielle pour 

comprendre Ie critere Celebia. 

319. A titre d'exemple, la Chambre de la Cour supreme va comparer les elements 

de la persecution avec ceux de l'extermination en tant que crime contre l'humanite, 

l'un des autres crimes contre l'humanite pour lesquels l'Accuse a ete declare 

coupable. Ainsi que precedemment dMini dans Ie present Arret, la persecution est: 

i) un acte ou une omission qui [ ... J introduisent une discrimination de fait et 
qui, consideres dans le contexte et compte tenu de leur effet cumulatif, sont 
d'une gravite egale a celle d'autres crimes contre l'humanite enumeres de 
sorte qu'ils ont pour consequence de denier ou bafouer un droit fondamental 
reconnu par le droit international coutumier ou conventionnel (element 
materiel) et 

ii) la perpetration deliberee d'un acte ou d'une 01lllSSlOn dans le but 
d' exercer une discrimination pour motifs politiques, raciaux ou religieux 
(element moral). 

320. La Chambre de premiere instance a considere que l'extermination est: 

i) un "acte ou une omission ou une conjonction des deux qui entraine la mort 
d'un tres grand nombre de personnes,,715 (element materiel) et 

ii) "l'intention de tuer un tres grand nombre de personnes, de porter 
gravement atteinte a leur integrite physique ou de creer des conditions de vie 
conduisant a leur mort, alors meme qu'il pouvait raisonnablement prevoir 
que de tels actes ou omissions etaient susceptibles d'entrainer la mort de tres 
nombreux individus" (element moral)716. 

321. S'agissant de l'element materiel de la persecution, bien que la preuve que 

l'accuse a cause la mort d'un tres grand nombre de personnes, ou element materiel de 

713 Arret CelebiCi, par. 412 a 413. 
714 Arret CelebiCi, par. 412. 
715 Jugement, par. 334, avec reference au Jugement Blagojevie et Jokie, par. 572 ; affaire Le Procureur 
c/ Seromba, n° ICTR-01-66-A, Chambre d'appe1 du TPIR, Arret, 12 mars 2008 (<< Arret Seromba »), 
~ar. 189. 

16 Jugement, par. 338, avec reference au Jugement et Sentence Bagosora, par. 2191. La definition de 
l'extermination en tant que crime contre l'humanite donnee par 1a Chambre de premiere instance ne fait 
pas partie des questions sou1evees par 1es Appe1ants. Par consequent, a ce stade, 1a Chambre de 1a Cour 
supreme s'abstient d' examiner sa justesse d'un point de vue juridique. 
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l'extermination, so it suffisante pour satisfaire en partie a l'element materiel de 

la persecution, la preuve de ce fait n'est pas nlxessaire. Un acte ou une omission 

peuvent etre qualifies de persecution quand bien meme ils auraient des consequences 

qui ne vont pas jusqu' au deces des victimes. En effet, dans Ie cas ou les victimes n' ont 

ete que gravement mutilees, l'auteur ne peut etre declare coupable d'extermination 

puisque la condition liee a l'element materiel n'est pas remplie. Toutefois, en 

supposant que tous les autres elements constitutifs de la persecution soient etablis, 

l'accuse pourrait toujours etre declare coupable de persecution, les mutilations 

satisfaisant I' exigence posee par I' element materiel de la persecution, a savoir que 

l'acte ou omission doivent etre d'une gravite comparable a celle des autres crimes 

contre l'humanite enumeres de sorte que cet acte ou omission ont pour consequence 

de denier ou bafouer un droit fondamental. Ainsi, apporter la preuve du massacre d'un 

tres grand nombre de personnes est suffisante pour etablir en partie I' element materiel 

de la persecution, mais e1le n'est pas necessaire. 

322. En revanche, la preuve du deces d'un tres grand nombre de personnes est 

nlxessaire pour satisfaire a I' element materiel de I' extermination, qui exige donc la 

preuve d'un fait qui n'est pas requis pour la persecution, ce qui en fait un element 

nettement distinct au sens du critere CelebiCi. De meme, alors que la preuve du deces 

d'un tres grand nombre de personnes permet d'etablir I' element materiel de 

l'extermination, e1le n'est pas suffisante pour etablir I' element materiel de la 

persecution puisqu'on peut envisager Ie cas ou un massacre n'a pas constitue une 

discrimination de fait. Ainsi, l'element materiel de la persecution est egalement 

nettement distinct, exigeant la preuve d'un fait qui ne se retrouve pas dans les autres 

crimes contre l'humanite comme l'extermination. 

323. D'autre part, cet exemple d'elements nettement distincts ne se limite pas a 
I' examen de I' element materiel de la persecution. L' element moral de la persecution, 

qui exige une intention deliberee comprenant une intention discriminatoire specifique 

pour motifs politiques, raciaux ou religieux, est nettement distinct de l'element moral 

de I' extermination qui est I' intention de tuer un tres grand nombre de personnes, ou de 

porter gravement atteinte a leur integrite physique, ou de creer des conditions de vie 

conduisant a leur mort alors qu'il etait raisonnablement possible de prevoir que l'acte 

ou l'omission etaient susceptibles d'entrainer la mort de tres nombreuses personnes. 
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Pour s'en tenir a l'exemple precedent OU les accusations de persecution et 

d'extermination se fondent sur Ie meme comportement, une personne qui commet 

un acte ou une omission visant un groupe de personnes ciblees pour des motifs 

politiques avec l'intention deliberee de porter gravement atteinte a leur integrite 

physique ou de creer des conditions de vie entrainant la mort, mais sans pouvoir 

raisonnablement prevoir que l'acte ou l'omission etaient susceptibles d'entrainer la 

mort de tres nombreuses personnes, ne pourrait etre reconnue coupable 

d'extermination. Toutefois, dans ce cas, l'element moral requis de la persecution 

serait quand meme etabli. Que l'auteur ait raisonnablement su que l'acte ou 

l'omission seraient susceptibles d'entrainer la mort d'un grand nombre de personnes 

est donc un fait qui ne doit pas etre prouve dans Ie cas du crime de persecution, faisant 

de l'element moral de l'extermination un element nettement distinct. En revanche, 

lorsque Ie fait de raisonnablement savoir est prouve mais que l'intention 

discriminatoire specifique ne l'est pas, l'element moral de l'extermination est etabli, 

mais non celui de la persecution. Par consequent, la preuve requise de l'intention 

discriminatoire specifique fait aussi de l'element moral de la persecution un element 

nettement distinct. 

324. En deuxieme lieu, dans son application du critere CelebiCi, la Chambre de 

premiere instance a commis une erreur en portant son attention sur les comportements 

reproches au lieu d'examiner les elements juridiques de chaque crime contre 

l'humanite comme Ie prescrit ce critere. Bien que la Chambre de premiere instance ait 

reconnu qu'il convenait d'examiner les «elements juridiques definissant chacune des 

infractions correspondant a ce comportement et qui sont susceptibles de donner lieu a 
un cumul de declarations de culpabilite 717 », e1le s'est ensuite attachee aux faits 

sous-jacents reproches lorsqu'elle a considere un possible cumul de declarations de 

culpabilite, concluant comme suit: 

Bien que, consideres de maniere purement abstraite, les elements constitutifs 
de la persecution et des autres infractions sous-jacentes des crimes contre 
l'humanite puissent sembler distincts, la question qui est au c~ur du critere 
defini dans l'affaire CelebiCi est de savoir si, concretement, ces elements 
sont nettement distincts ou, autrement dit, si chaque infraction comporte un 
element exigeant la preuve d'un fait que n'exigent pas les autres infractions. 
Lorsque, par exemple, un accuse doit repondre d'une accusation de 
persecution prenant la forme de meurtre ou d'actes inhumains et que cette 

717 Jugement, par. 561. 
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accusation est etablie, le procureur n'a besoin de prouver aucun autre fait 
pour avoir l'assurance que l'accuse sera egalement declare coupable de 
meurtre ou d'autres actes inhumains. Prouver qu'un accuse s'est livre a des 
persecutions en commettant des meurtres ou des actes inhumains implique 
necessairement d'apporter la preuve des meurtres ou des actes inhumains. 
Les persecutions [infraction la plus specifique] englobent donc ces deux 
infracti ons 718. 

325. La Chambre de la Cour supreme est sur ce point egalement en desaccord. 

II ressort clairement de la conclusion de la Chambre de premiere instance qu'elle s'est 

abstenue de prendre en compte les elements constitutifs et la nature des elements de 

preuve requis, qu'elle a en revanche pris en compte les faits constitutifs des crimes 

sous-jacents de meurtre ou d'actes inhumains et qu'elle a conclu qu'il n'etait 

necessaire de prouver aucunfait supplementaire pour declarer une personne coupable 

de ces crimes719
. Neanmoins, lors de l'examen d'un possible cumul de declarations de 

culpabilite, c'est consideres de maniere purement abstraite qu'il faut comparer 

les elements constitutifs et les elements de preuves, et non au regard des faits memes 

qui ont entoure les actes sous-j acents 720. 

326. Meme si ces elements constitutifs peuvent sembler exister dans l'abstrait, 

Ie procureur a l'obligation de demontrer des elements tres concrets et tres reels pour 

chacun de ces crimes. S'agissant toujours de l'exemple de l'extermination et de 

la persecution, Ie procureur doit prouver, pour etablir l'extermination, que les actes de 

l'accuse ont entraine la mort d'un tres grand nombre de personnes tandis que, 

pour la persecution, il doit demontrer que l'acte reproche a denie un droit fondamental 

et constitue une discrimination de fait. Dans cet exemple, les comportements 

sous-jacents sont les memes: l'accuse a tue un certain nombre de personnes issues 

d'un groupe cible. Cependant, les elements constitutifs des crimes nettement distincts 

exigent du procureur la preuve de faits differents. La Chambre de premiere instance a 

donc commis une erreur en concentrant son analyse relative au cumul de declarations 

de culpabilite sur les comportements reproches au lieu de s'interesser avant tout a la 

preuve de faits requise pour etablir les elements constitutifs propres a chaque crime. 

Ayant reconnu que la persecution constitue un crime contre l'humanite distinct, 

comportant son propre element materiel et son propre element moral, qui 

Ie differencient d'un simple crime contextuel ou d'une «categorie residuelle », 

718 Jugement, par. 565 (citations dans l'original). 
719 Jugement, par. 565. 
720 Arret Kordic et Cerkez, par. 1040. 
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la Chambre de premiere instance n' a pu sans contradiction s' abstenir de prononcer 

I' Accuse cumulativement coupable du chef de crime de persecution et du chef des 

autres crimes contre l'humanite, en application du critere CelebiCi. 

327. Enfin, declarer l'Accuse cumulativement coupable de chacun des cnmes 

contre l'humanite pour lesquels la Chambre de premiere instance l'a reconnu 

responsable ne porte en rien prejudice a l'Accuse. En premier lieu, Ie risque 

d'une stigmatisation sociale a I' encontre de I' Accuse ne se trouve pas sensiblement 

accru du fait de plusieurs declarations de culpabilite pour meurtre, extermination, 

reduction en esclavage, emprisonnement, torture et autres actes inhumains en plus de 

la persecution, etant donne que la Chambre de premiere instance l'a deja reconnu 

penalement responsable de ces crimes 721. Bien que la stigmatisation sociale inherente 

au fait d'avoir ete declare coupable d'un crime puisse generalement etre plus forte que 

celle decoulant du fait d'avoir ete declare seulement penalement responsable, 

la gravite des actes comrnis par l'Accuse et les graves consequences qu'ils ont eu sur 

Ie Cambodge rendent improbable qu'une declaration formelle de culpabilite puisse 

encore aggraver la stigmatisation sociale qui existe dej a a son encontre. 

328. En second lieu, selon un argument traditionnel, Ie risque de porter atteinte aux 

droits de l'accuse provient du fait que les juridictions de l'Etat OU la peine est 

executee pourraient decider d'une possible liberation anticipee au regard du droit 

interne en se fondant en partie sur Ie nombre de declarations de culpabilite, 

les possibilites qu'une telle mesure soit acceptee etant inversement proportionnelles 

au nombre de declarations de culpabilite722
. Toutefois, dans Ie contexte des CETC, 

selon l'article 33 (nouveau) de la Loi relative aux CETC, les dispositions relatives au 

droit de l'Accuse a beneficier d'une liberation anticipee se trouvent dans Ie Code de 

procedure penale du Cambodge 723. Selon ce Code, Ie benefice d'une liberation 

anticipee est examine en fonction uniquement de la duree de la peine prononcee et 

non du nombre d'infractions eventuellement comrnises en concours 724 • 

721 Jugement, par. 567. 
722 Arret CelebiCi, Opinion individuelle et dissidente des juges Hunt et Bennouna, par. 23. 
723 Article 33 (nouveau) de la Loi relative aux CETC. 
724 Articles 512 et 513 du Code de procedure penale de 2007 (qui dispose que tout condamne ayant a 
subir une ou plusieurs peines d'emprisonnement peut beneficier d'une liberation conditionnelle si 
a) il presente un bon comportement durant sa detention; b) il parait apte a se reinserer dans la societe; 
et c) il a deja purge une certaine partie de la peine) ; article 137 du Code penal du Cambodge de 2009 
(<< Lorsque, a l'occasion d'une poursuite unique, l'accuse est reconnu coupable de plusieurs infractions 
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Par consequent, les dispositions juri diques applicables offi"ent une protection qUI 

ecarte tout risque d'effet negatif d'un cumul de declarations de culpabilite sur 

l' eventualite d'une liberation anticipee. 

329. Enfin, l'Accuse n'a pas a se soucier des dispositions relatives a la recidive ou 

de l'aggravation d'une peine lors de condamnations ulterieures car, meme si 

un tribunal peut tenir compte de con damnations anterieures du chef de crimes relevant 

de sa competence comme circonstance aggravante au moment de fixer la peine 725, 

en l'espece il est fort improbable que l'Accuse so it condamne pour d'autres 

infractions au Cambodge ou ailleurs apres avoir purge la peine prononcee dans 

Ie present Arret. 

330. En revanche, alors qu'un cumul de declarations de culpabilite ne portera pas 

significativement atteinte aux droits de l' Accuse, Ie fait de ne pas prononcer un tel 

cumul porterait atteinte aux interets de la societe dans la mesure OU ceux-ci requierent 

«de rendre pleinement compte de la culpabilite d'un accuse ou de brosser un tableau 

complet de son comportement criminel 726 ». Au vu de tous les crimes contre 

l'humanite dont la Chambre de premiere instance a reconnu l'Accuse responsable, 

une seule condamnation pour Ie crime de persecution ne rend pas suffisamment 

compte de la gravite des faits, car la persecution peut inclure des crimes ayant des 

niveaux tres divers de gravite. La definition de la persecution a un sens large qui 

permet de qualifier de tres nombreuses categories de faits, ce qui signifie que si des 

actes particulierement odieux peuvent constituer des actes de persecution, il en est de 

meme pour de moins graves violations de droits fondamentaux des lors que, 

considerees cumulativement et dans Ie contexte, e1les ont la meme gravite que 

d'autres crimes contre l'humanite. Ainsi, une declaration de culpabilite pour 

persecution peut qualifier aussi bien la privation du droit a l'egalite devant la loi 

qu'un acte aussi grave que l'extermination. 

331. En l'espece, l'Accuse a ete reconnu penalement responsable de certains des 

actes les plus graves constitutifs de crimes contre l'humanite : meurtre, extermination, 

en concours, chacune des peines encourues peut etre prononcee. Toutefois, lorsque plusieurs peines de 
meme nature sont encourues, il ne peut etre prononce qu'une seule peine de cette nature, dans la limite 
du maximum legal Ie plus eleve »). 
725 Jugement, par. 583, avec reference a l'article 1452) b) du Reglement de procedure et de preuve de 
la Cour penale internationale, signe et entre en vigueur Ie 9 septembre 2002 (<< Reglement de la CPI »). 
726 Jugement, par. 560, avec reference a l' Arret Kunarac, par. 169. 
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reduction en esclavage, emprisonnement, torture et autres actes inhumains. 

Toutefois, la declaration de culpabilite reellement prononcee a l'encontre de l'Accuse 

ne rend compte que du crime de persecution. II est vrai que Ie principe juridique qui 

consiste a declarer un Accuse coupable d'un crime ayant pris la forme d'un autre 

crime permet malgre tout de sanctionner penalement des faits criminels, mais une 

telle nuance juridique manque de clarte. Par consequent, en englobant tous les autres 

crimes contre l'humanite pour lesquels l'Accuse a ete reconnu responsable dans 

Ie seul crime de persecution, au lieu de prononcer une declaration de culpabilite 

distincte pour chacun d'eux, la Chambre de premiere instance n'a pas suffisamment 

tenu compte de I' atteinte portee a chacun des inten~ts sociaux proteges par 

l'interdiction de commettre les crimes contre l'humanite specifiquement definis. 

332. La Chambre de la Cour supreme considere donc qu'une juste application du 

critere Celebia en l'espece amene a conclure que l'Accuse doit etre cumulativement 

declare coupable des crimes suivants : extermination (englobant Ie meurtre), reduction 

en esclavage, emprisonnement, torture, autres actes inhumains et persecution, puisque 

chaque infraction qui lui reprochee comporte un element nettement distinct qui ne se 

retrouve pas dans les autres. La Chambre de la Cour supreme a degage plus haut 

les elements nettement distincts se trouvant dans Ie crime d' extermination et Ie crime 

de persecution. S' agissant de I' extermination et du meurtre, la Chambre de premiere 

instance a considere que l'extermination est constituee par: 

i) tout acte ou omission or une conjonction des deux qui entrainent la mort 
d'un tres grand nombre de personnes727 (element materiel) et 

ii) l'intention de tuer un tres grand nombre de personnes, de porter 
gravement atteinte a leur integrite physique ou de creer des conditions de vie 
conduisant a leur mort, alors meme qu'il pouvait raisonnablement [etre 
prevu] que de tels actes ou omissions etaient susceptibles d'entrainer la mort 
de tres nombreux individus 728 (element moral). 

333. La Chambre de premiere instance a defini Ie meurtre comme: 

i) un acte ou une omission qui cause le deces de la victime 729 (element 
materiel) ; et 

727 Jugement, par. 334, avec reference au Jugement Blagojevie et Jokie, par. 572; Arret Seromba, 
~ar. 189. 

28 Jugement, par. 338, avec reference a : Jugement et Sentence Bagosora, par. 2191. 
729 Jugement, par. 331. 
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ii) l'intention de donner la mort ou de porter des atteintes graves a l'integrite 
physique de la victime, atteintes dont [l'auteur de l'acte ou de l'omission] ne 
pouvait ~ue raisonnablement prevoir qu'elles etaient susceptibles d'entrainer 
la mort73 (element moral). 

334. La Chambre de la Cour supreme est d'accord avec la Chambre de premiere 

instance quand e1le affirme que, selon Ie critere CelebiCi, Ie crime contre l'humanite 

d'exterrnination, en tant qu'infraction la plus specifique, englobe Ie crime contre 

l'humanite de meurtre731
. Ces deux crimes ont Ie meme element materiel et Ie meme 

element moral, la particularite qui differencie I' extermination du meurtre reside dans 

Ie caractere massif que doit revetir l'extermination et qui imp Ii que la mort d'un tres 

grand nombre de personnes 732. 

335. S'agissant des cinq crimes que la Chambre de premiere instance a englobes 

dans Ie crime de persecution, chacun de ces crimes possede au moins un element 

nettement distinct du crime de persecution et, par consequent, un cumul de 

declarations de culpabilite pour les six crimes est justifie. L'element exige pour 

Ie crime de persecution, la preuve d'une intention discriminatoire specifique, ne se 

retrouve dans aucun des cinq autres crimes 733. De meme, au moins un aspect de 

l'element materiel de chacun de ces cinq crimes va au-deli de la condition minimale 

d' « un acte ou d'une omission qui [ ... ] introduisent une discrimination de fait et qui 

denient ou bafouent un droit fondamental », seule condition de l'element materiel de 

la persecution 734. Ainsi, il convient de declarer I' Accuse coupable du crime de 

persecution ainsi que des crimes d'exterrnination, reduction en esclavage, 

emprisonnement, torture et autres actes inhumains. 

730 Jugement, par. 333, avec reference au Jugement Blagajevie et Jakie, par. 556. La definition du 
meurtre en tant que crime contre l'humanite donnee par la Chambre de premiere instance ne fait pas 
partie des questions soulevees dans l' Appel. Par consequent, a ce stade, la Chambre de la Cour 
supreme s'abstient d' examiner sa justesse d'un point de vue juridique. 
731 Jugement, par. 566. 
732 Jugement, par. 566. 
733 Dans les parties precedentes du present Arret, la Chambre de la Cour supreme a presente 
la definition donnee par la Chambre de premiere instance pour la reduction en esclavage, la torture et 
la persecution en tant que crimes contre l'humanite. Voir aussi Jugement, par. 347 (la Chambre de 
premiere instance a presente la definition de l'emprisonnement) et par. 367 a 371 (la defmition des 
autres actes inhumains). Les definitions de l'emprisonnement et des autres actes inhumains en tant que 
crimes contre l'humanite donnees par la Chambre de premiere instance ne font pas partie des questions 
soulevees dans l'Appel. Par consequent, a ce stade, la Chambre de la Cour supreme s'abstient 
d' examiner leur justesse d'un point de vue juridique. 
734 Voir la partie precedente de l' Arret relative a la persecution en tant que crime contre l'humanite. 
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336. Par ces motifs, Ia Chambre de Ia Cour supreme fait partiellement droit au 

deuxieme moyen d'appel des co-procureurs et dit que Ia Chambre de premiere 

instance a commis une erreur en declarant l'Accuse coupable du crime contre 

I'humanite de persecution ayant pris Ia forme des autres crimes contre I'humanite 

dont e1le a dit avoir I'intime conviction que l'Accuse etait responsable. 

Par consequent, Ia Chambre de Ia Cour supreme declare l'Accuse coupable non 

seulement du crime contre I'humanite de persecution mais egalement des crimes 

d'exterrnination (cette infraction englobant celle de meurtre), de reduction en 

esclavage, d'emprisonnement, de torture et d'autres actes inhumains735
. 

735 La Chambre de la Cour supreme fait observer qu'elle modifie ici la decision de la Chambre de 
premiere instance conformement aux dispositions de la regIe 110 4) du Reglement interieur puisque 
la Chambre de premiere instance n'a pas acquitte l' Accuse de ces crimes. En outre, la Chambre de 
la Cour supreme releve qu'en declarant formellement l'Accuse coupable elle respecte les dispositions 
de la regIe 110 2) du Reglement interieur et de l'article 401 du Code de procedure penale de 2007 selon 
lesquelles la juridiction d'appel peut changer la qualification des crimes sans introduire d'elements 
constitutifs nouveaux dont la Chambre de premiere instance n'aurait pas ete saisie. 
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v. ERREURS ALLEGUEES RELATIVES A LA PEINE 
(DEUXIEME MOYEN D' APPEL DE LA DEFENSE ET PREMIER 

MOYEN D' APPEL DES CO-PROCUREURS) 

A. Deuxieme moyen d'appel de la Defense 

337. A titre preliminaire, la Chambre de la Cour supreme releve que, dans son acte 

d'appel, KAING Guek Eav intitule son deuxieme moyen «Erreur concernant 

la determination d'une peine unique de 35 annees d'emprisonnement a l'encontre de 

l'Accuse736 ». Or, l'argumentation avancee sous ce deuxieme moyen, et dont il est 

permis de supposer qu'elle «specifie [ ... J l'erreur alleguee sur un point de droit qui 

invalide Ie verdict prononce 737 », semble se rapporter plus directement au premier 

moyen d'appel de KAING Guek Eav, relatif a la competence ratione persona!. 

La Defense de KAING Guek Eav traite, par exemple, des circonstances attenuantes 

dans ses conclusions relatives a la competence ratione persona!: «les fonctions 

reellement occupees par KAING Guek Eav sous Ie regime du Kampuchea 

democratique 738 » et «Ie fait qu'il a pleinement coopere avec les CETC 739 ». 

L'Appel de la Defense met egalement l'accent sur la competence ratione persona! 

dans sa partie intitulee «Deuxieme moyen d'appel : Erreur concernant la declaration 

de culpabilite et la determination de la peine740 ». 

338. Ce nonobstant, eu egard aux interets de KAING Guek Eav et a l'intention 

presumee de l'Appel de la Defense, la Chambre de la Cour supreme considere qu'a 

titre de moyen d'appel subsidiaire, la Defense fait grief a la Chambre de premiere 

instance de ne pas avoir retenu comme circonstances attenuantes la position que 

KAING Guek Eav occupait dans la hierarchie du Kampuchea democratique 741 et 

Ie fait qu'il n'a pas eu de pouvoir de decision742
. A l'audience en appel, la Defense a 

egalement fait valoir que la Chambre de premiere instance avait commis une erreur en 

736 Declaration d'appel de la Defense, titre des paragraphes 8 et 9. 
737 RegIe 105 3) du Reglement interieur. 
738 Declaration d'appel de la Defense, par. 8. 
739 Declaration d'appel de la Defense, par. 8. 
740 Cet accent mis sur la competence ratione personce correspond a la strategie declaree par la Defense 
a l'audience en appel. T. 28 mars 2011, doc. n° F1I2.1, p. 12 (lignes 22 a 25) et 13 (lignes 1 et 2); 
T. 29 mars 2011, Doc. n° F1I3.2, p. 33 (lignes 10 a 16). 
741 Appel de la Defense, par. 36 (La Defense soutient qu'au regard du droit coutumier cambodgien, 
une personne peut etre exoneree de toute responsabilite ou beneficier de circonstances attenuantes 
lorsqu'elle a commis un acte criminel sur l'ordre d'un tiers, et renvoyant en sa note 23 a un conte 
cambodgien cense attester cette norme coutumiere). 
742 Appel de la Defense, par. 87 a 90. 
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n'accordant pas un juste poids a la cooperation et aux remords dont avait fait preuve 

KAING Guek Eav743
. AffInnant que ces circonstances attenuantes reduisent la peine 

maximale a un plafond de 30 ans d'emprisonnement, e1le a fait valoir que la peine 

la plus appropriee en l'espece eilt ete de 15 ans d'emprisonnemene44
. La Chambre de 

la Cour supreme tiendra dilment compte de ces moyens et les abordera conjointement 

avec l'appel intetjete par les co-procureurs a l'encontre de la peine. 

339. La Defense fait toutefois explicitement valoir que la Chambre de premiere 

instance a commis l'erreur d'infliger a son client une peine arbitraire parce qu'elle n'a 

pas dilment tenu compte de l'article 95 du Code penal cambodgien de 2009 (le« Code 

penal de 2009» [disponible en franyais uniquement jusqu'a l'article 183])745. Selon 

l'interpretation de la Chambre de la Cour supreme, cet argument de la Defense revient 

a dire que Ie droit international, y compris la jurisprudence des tribunaux 

internationaux penaux, n' est pas applicable devant les CETC pour la determination de 

la peine. A cet egard, la Chambre de la Cour supreme avait invite les parties746 a 

donner leur avis sur l'effet que pourrait avoir en l'espece l'entree en vigueur de 

l'article 668 du Code de penal de 2009, survenue apres Ie prononce du Jugement. 

A l'audience en appel, la Defense a repondu qu'elle ne voyait aucun conflit entre 

Ie Code penal de 2009 et la Loi relative aux CETC, mais que l'Accuse devait 

benefIcier de toute disposition plus favorable du Code penal de 2009747
• 

340. Dans leur reponse les co-procureurs font valoir que Ie deuxieme moyen de 

la Defense est manifestement denue de tout fondement, par ailleurs ne remplit pas 

les conditions minimales d'un memoire d'appel et des lors doit etre ecarte par 

la Chambre de la Cour supreme748
. Us soutiennent egalement que les conclusions de 

la Defense censees porter sur la determination de la peine doivent etre rejetees en ce 

qu'elles se confondent avec celles qui portent sur la competence749
. 

341. Quant a l'applicabilite du Code penal de 2009, et en particulier de ses 

articles 10, 95 et 668, les co-procureurs font valoir que ces dispositions legislatives 

743 T. 29 mars 2011, Doc. n° F1I3.2, p. 38 (lignes 21 a 23). 
744 T. 29 mars 2011, Doc. n° F1I3.2, p. 33 (lignes 17 a 25) a 39 (lignes 1 a 15) et 99 (lignes 7 a 13). 
745 Appel de 1a Defense, par. 91 ; T. 29 mars 2011, doc. n° F1I3.2, p. 98 (lignes 23 a 25), 99 (lignes 7 
a 13),99 (lignes 24 et 25) a 100 (lignes 1 et 2), 100 (ligne 25) et 101 (lignes 10 et 11). 
746 Ordonnance portant ca1endrier de l'audience d'appe1, p. 4. 
747 T. 29 mars 2011, Doc. n° F1I3.2, p. 91 (ligne 13) a 94 (ligne 22). 
748 Reponse des co-procureurs, par. 7 a 9. 
749 Reponse des co-procureurs, par. 50 et 51. 
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nationales ne font pas partie du regime de determination de la peine en vigueur devant 

les CETC et ne sauraient des lors entrer en ligne de compte. Us soutiennent en premier 

lieu que la Loi relative aux CETC doit etre consideree comme une « legislation penale 

speciale750 »au sens de l'article 668 3) du Code penal de 2009 et que, partant, e1le doit 

echapper a la disposition inscrite a l'article 668 2) du Code75l qui instaure la primaute 

du Livre 1 du Code penal de 2009 en cas de conflit avec d'autres lois penales, 

dont la Loi relative aux CETc752
. Les co-procureurs soutiennent en second lieu que 

les dispositions du Code penal de 2009 en matiere de peine ne sont pas contraignantes 

pour les CETC, des lors que celles-ci sont une « institution sui generi/53 » creee par 

I' Accord et la Loi relatifs aux CETC, et dotee, selon I' article 10 de I' Accord et 

l'article 39 de la Loi, de son propre regime de peines754
. Les arguments presentes dans 

la Replique de la Defense ne se rapportent pas a la determination de la peine755
. 

1. Droit applicable it la determination de la peine 

342. La Chambre de la Cour supreme entame l'examen du deuxieme moyen 

d'appel de la Defense en examinant les arguments relatifs au droit regissant 

la determination de la peine. La regIe 98 5) du Reglement interieur se lit comme suit: 

Si elle declare I' accuse coupable, la Chambre prononce la peine conformement a 
l'Accord, la Loi relative aux CETC et Ie present Reglemene56

• 

343. L'article 10 de l'Accord relatif aux CETC dispose que la peine maximale qui 

peut etre imposee est l'emprisonnement a perpetuite757
, tandis que l'article 39 de 

la Loi relative aux CETC precise ce qui suit: 

Ceux qui ont commis un des crimes enumeres aux articles 3,4, 5, 6, 7 et 8 
de la presente loi sont condamnes a des peines d' emprisonnement allant de 
cinq annees jusqu'a la reclusion a perpetuite758

• 

750 T. 29 mars 2011, n° F1I3.2, p.48 (lignes 24 et 25), 49 (lignes 1 et 2), 55 (lignes 6 a 12) et 86 
~lignes 14 a 24). 

51 T. 29 mars 2011, n° F1I3.2, p. 48 (lignes 17 et 18). 
752 T. 29 mars 2011, n° F1I3.2 p.47 (ligne 11) a 55 (ligne 12), 85 (ligne 13) a 88 (ligne 2) et 90 
(lignes 18 a 23). 
753 T. 29 mars 2011, n° F1I3.2, p. 49 (ligne 24). 
754 T. 29 mars 2011, n° F1I3.2, p. 49 (ligne 22) a 53 (ligne 19). 
755 La Replique de 1a Defense porte sur 1a competence ratione personce des CETC vis-a-vis de KAING 
GuekEav. 
756 Reg1e 98 5) du Reg1ement interieur. 
757 Article 10 de l'Accord re1atifaux CETC. 
758 Article 39 de 1a Loi relative aux CETC. 
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344. Ces dispositions habilitent la Chambre de premiere instance a retenir toute 

peine d' emprisonnement a temps egale ou superieure a cinq annees, ou la peine de 

reclusion a perpetuite. 

345. II incombe a la Chambre de la Cour supreme de rechercher si certaines 

dispositions du Livre 1 du Code penal de 2009 759
, a savoir ses articles 10 et 95, 

s'appliquent a la determination de la peine. La question de l'applicabilite de ces 

articles est examinee dans les paragraphes qui suivent. 

346. L'article 10 1) du Code penal de 2009 garantit Ie principe de l'application de 

la loi la plus douce, a savoir que «[l]es dispositions nouvelles qui prevoient des 

peines moins severes sont applicables immediatemene60 ». Aux termes de l'article 95 

du Code penal de 2009, lorsqu'une infraction est punie de l'emprisonnement a 
perpetuite, Ie juge qui decide d'accorder « Ie benefice des circonstances attenuantes 

peut prononcer une peine comprise entre 15 ans (quinze ans) et 30 ans (trente ans) 

d'emprisonnement ». 

347. Se fondant sur ces textes, la Defense affirme que la peine moms severe 

applicable sous l'empire du Code penal de 2009 doit l'emporter sur celle prevue par 

Ie cadre legal des CETC. Bien que la Defense n'en fasse pas explicitement mention, 

la Chambre de la Cour supreme suppose que cette these est egalement fondee sur 

une autre disposition du Code penal de 2009 excluant une peine dont la duree 

depasserait trente 30 ans. L'article 46 (Definition du crime), se lit comme suit: 

Une infraction est un crime dans Ie cas ou Ie maximum de Ia peine 
d'emprisonnement encourue est: 1) so it I'emprisonnement a perpetuite; 
2) soit I'emprisonnement pour une duree superieur a 5 ans (cinq ans) et 
inferieur ou egale a 30 ans (trente ans). 

348. La Chambre de la Cour supreme est toutefois d'avis qu'il convient d'examiner 

la relation entre l'article 39 de la Loi relative aux CETC et l'article 46 du Code penal 

de 2009 a la lumiere du principe de la loi speciale. A la difference du Code penal 

de 2009, qui est une loi d'application generale s'imposant a toutes les juridictions 

internes cambodgiennes, la Loi relative aux CETC a ete promulguee specialement 

759 Le Livre 1 (Dispositions generales) du Code penal de 2009 est entre en vigueur en decembre 2009, 
et les autres dispositions un an plus tard. Code penal de 2009 [disponible uniquement en anglais a partir 
de l'article lS3], article 672 ; Preah Reach Kram, NSIRKMI 11 091022, 30 novembre 2009, 5 janvier 
2010 (date de depot), Doc. n° E1S0.1 ; Constitution du Royaume du Cambodge, art. 93 (nouveau). 
760 Article 10 1) du Code penal de 2009. Voir aussi l'article 15 1) du Pacte international. 
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pour repondre aux fins uniques des CETC, compte tenu de leur mandat, de leur 

competence, de leur nature et de leur structure propres. C'est pourquoi, eu egard au 

principe de la loi speciale, c'est la Loi relative aux CETC qui doit regir l'echelle des 

peines applicables dans Ie cadre des dossiers dont les CETC sont saisies. 

349. L'interpretation des dispositions pertinentes du Code penal de 2009, a savoir 

de ses articles 8 et 668, vient appuyer cette conclusion. L'article 668 (Application 

d'autres lois penales) se lit comme suit: 

1) Les autres lois et dispositions penales en vigueur s'appliquent aux 
infractions definies et punies par lesdites lois et dispositions. 

2) En cas de conflit entre les autres lois et dispositions penales et les 
dispositions du present Code, les dispositions du Livre 1 (Principes 
generaux) du present Code l'emportent. 

3) Le paragraphe 2 ci-dessus ne trouve pas application dans Ie cas d'une loi 
penale speciale. [Traduction non officielle.] 

350. En outre, l'article 8 (Absence d'impunite en cas d'infractions graves du droit 

international humanitaire) du Code penal de 2009 dispose ce qui suit: 

Les dispositions du present Code ne peuvent avoir pour eiIet de creer une 
situation de deni de justice au prejudice de victimes d'infractions graves 
qualifiees par une loi particuliere de violations du droit international 
humanitaire, de la coutume internationale ou de conventions internationales 
reconnues par Ie Royaume du Cambodge. 

351. Au vu des termes et de la teneur de ces articles, la Chambre de la Cour 

supreme convient avec les co-procureurs que la Loi relative aux CETC est une 

« loi penale speciale» au sens de l'article 6683) du Code penal de 2009. II s'ensuit 

qu'en cas de conflit entre les deux textes, aucune disposition du Livre 1 (Dispositions 

generales) du Code penal de 2009 ne saurait prevaloir sur une disposition de la Loi 

relative aux CETC. Comme il y a manifestement conflit entre l'article 39 de la Loi 

relative aux CETC, qui n'empeche pas les Chambres extraordinaires d'imposer 

une peine d'emprisonnement a temps de plus de 30 ans, et l'article 46 du Code penal 

de 2009, qui exclut un tel depassement, l'article 46 du Code penal ne saurait trouver 

application devant les CETC, lesquelles disposent d'une echelle de peines 

d' emprisonnement allant de cinq annees a la reclusion a perpetuite, comme Ie prevoit 

l'article 39 de la Loi relative aux CETC. Ayantjuge que les CETC n'etaient pas liees 
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par I' article 46 du Code penal de 2009, la Chambre de la Cour supreme conclut que 

la question de l'application de la loi la plus douce ne se pose pas en l'espece761
. 

2. Conclusion 

352. Par ces motifs, Ie deuxieme moyen d'appel de KAING Guek Eav, tendant ace 

que l'echelle des peines applicable en l'espece so it limitee aux peines prevues par 

Ie Code penal de 2009, est rejete. 

B. Criteres applicables it l'examen d'un appel interjete contre la peine 

353. Avant d'entamer son examen du premier moyen d'appel des co-procureurs, 

il incombe a la Chambre de la Cour supreme d'enoncer les criteres au regard desquels 

e1le doit apprecier la peine prononcee par la Chambre de premiere instance. 

Cela etant, e1le note qu'un appel contre la peine releve de l'article 104 du Reglement 

interieur, libelle comme suit: 

1. La Chambre de la Cour supreme connait des appels formes a l'encontre 
des jugements et des decisions rendues par la Chambre de premiere instance 
sur les seuls fondements suivants : 

a) une erreur sur un point de droit qui invalide le jugement ou 
la decision, ou 

b) une erreur de fait qui a entraine un deni de justice. 

[ ... J 

2. La Chambre peut confirmer, annuler ou reformer les decisions de 
la Chambre de premiere instance, en totalite ou partiellement, conformement 
ala regle 110. 

3. La Chambre examine et decide en demier ressort, sans renvoyer 
le dossier a la Chambre de premiere instance. 762 

354. Aucune indication n'est cependant donnee par l'Accord relatif aux CETC, 

la Loi relative aux CETC, Ie Reglement interieur, Ie droit interne ou la jurisprudence 

cambodgienne quant a l'application de la regIe 104 1) a) et b) du Reglement interieur 

en cas d'appel contre la peine. C'est pourquoi la Chambre de la Cour supreme se 

rMere a la pratique etablie au niveau international. Elle est d'accord avec les criteres 

degages en la matiere par la Chambre d'appel du TPIY et fait sienne cette 

761 Voir l'affaire Le Procureur c/ Nikolic, n° IT-94-02-A, Chambre d'appel du TPIY, Arret relatif a 
la sentence, 4 fevrier 2005 (<< Arret Nikolic »), par. 81 (selon la Chambre d'appel, Ie principe de 
l'application de la loi la plus douce n'a d'effet que si la regIe de droit plus favorable lie la juridiction). 
762 RegIe 104 du Reglement interieur. 

Affaire KAlNG Guek Eav alias Duch, Arret (document public), 3 fevrier 2012 181/389 

F28 



00881396 Dossier n° 001/18-07-2007-ECCC/SC 
Doc. n° F28 

interpretation de la bonne application de la regIe 104 1) a) et b) en cas d'appel contre 

la peine: 

Les Chambres de premiere instance disposent d'un large pouvoir 
d'appreciation pour decider de la sanction qui convient, y compris du poids 
a accorder aux circonstances attenuantes ou aggravantes, en raison de 
l'obligation qu'elles ont de personnaliser la peine pour tenir compte de 
la situation personnelle du condamne et de la gravite du crime. En regie 
generale, la Chambre d'appel ne revient sur une peine que si la Chambre de 
premiere instance a commis une erreur manifeste dans l'exercice de son 
pouvoir discretionnaire, ou si elle a deroge aux regles de droit applicables. 
C'est a l'appelant qu'il incombe de demontrer que la Chambre de premiere 
instance a attache de l'importance a des elements etrangers a l'affaire ou non 
pertinents, qu'elle n'a pas ou pas suffisamment pris en compte des elements 
dignes de l'etre, qu'elle a commis une erreur manifeste concernant les faits 
sur le fondement desquels elle a exerce son pouvoir discretionnaire, ou 
encore que la decision rendue en premiere instance etait deraisonnable ou 
manifestement injuste, a tel point que la Chambre d'appel peut en deduire 
que la Chambre de premiere instance n'a pas exerce son pOUVOlr 
discretionnaire a bon escient. » [Traduction non officielle]. 763 

C. Premier moyen d'appel des co-procureurs 

355. En leur premier moyen d'appel, les co-procureurs avancent les griefs 

suivants: la Chambre de premiere instance a commis une erreur en ce qu'elle n'a pas 

retenu la peine la plus severe prevue par la Loi relative aux CETC, a savoir 

la reclusion a perpetuite ; la peine de 35 ans d'emprisonnement infligee n'accorde pas 

un poids suffisant ala gravite objective des crimes, laquelle appelle la sanction la plus 

lourde; la Chambre de premiere instance a eu tort de se montrer clemente en 

imposant une peine manifestement injuste qui ne tient pas compte de la situation 

personnelle de KAING Guek Eav; la Chambre de premiere instance n'a pas accorde 

un poids suffisant aux circonstances aggravantes qui ressortent des elements presentes 

a cet egard par les co-procureurs, en particulier l'abus d'autorite, l'absence de toute 

pitie envers les victimes, Ie fait que celles-ci etaient sans defense et vulnerables, 

et l'intention discriminatoire avec laquelle les crimes ont ete commis764
. 

356. Les co-procureurs font egalement les griefs suivants : la Chambre de premiere 

instance a commence par dire que les circonstances attenuantes avancees par KAING 

Guek Eav ne pouvaient etre prises en compte que «de maniere limitee» ou 

« dans une certaine mesure », mais a fini par les qualifier d'« importantes » dans ses 

763 Arret Milosevic, par. 297. 
764 Appel des co-procureurs, par. 32, 34, 43 et 50 a 55. 
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conclusions relatives a la peine, commettant de ce fait l'erreur de dire que la reclusion 

a perpetuite devait etre reduite a «une peine d'une duree determinee» de 35 annees ; 

la Chambre de premiere instance n'a pas tenu compte des requisitions initiales, selon 

lesquelles il ne fallait accorder qu'une valeur limitee au fait que KAING Guek Eav 

avait collabore «d'une fayon generale» avec les CETC, qu'il avait reconnu une part 

de responsabilite et qu'il pouvait ainsi avoir eu un effet positif sur Ie processus de 

reconciliation nationale; la Chambre de premiere instance n'a pas non plus tenu 

compte des requisitions finales, selon lesquelles la decision de KAING Guek Eav de 

modifier sa strategie de defense et de demander l'acquittement excluait toute 

circonstance attenuante 765. 

357. Les co-procureurs font enfm les griefs suivants : Ie Jugement n'est pas motive 

en ce qui conceme la decision de la Chambre de premiere instance d'infliger une 

peine d'emprisonnement de 35 annees a KAING Guek Eav, cette peine ayant ete 

deterrninee de fayon arbitraire, sans egard a la jurisprudence de cas comparables et au 

droit pertinent cites par les co-procureurs au proces ; la Chambre de premiere instance 

a commis une erreur de droit manifeste des lors qu'elle a prononce contre KAING 

Guek Eav une peine a I' evidence injuste, situee nettement en dehors de la fourchette 

des peines justifiees dans les circonstances de I' espece; la peine infligee par la 

Chambre de premiere instance ne repond pas comme il se doit aux objectifs 

fondamentaux de la sanction penale intemationale, en particulier la dissuasion et la 

retribution; toute peine moindre que la reclusion a perpetuite manquerait d'etre a la 

mesure de l'indignation nationale et intemationale suscitee par les crimes commis et 

d'avoir un effet dissuasif suffisant pour empecher que des crimes de cette nature ne 

soient commis a l'avenir766
. 

358. En raison de ces griefs, les co-procureurs demandent ala Chambre de la Cour 

supreme: 

c) DE REVISER la peine infligee par la Chambre de premiere instance et 
de la transformer en une peine de reclusion a perpetuite ; 

d) D'ORDONNER que cette peine de reclusion a perpetuite soit reduite a 
45 annees a titre de reparation pour la detention illegale de l'Intime 
avant son transfert aux CETC ; 

e) D'ORDONNER le cas echeant une reduction supplementaire pour tenir 

765 Appel des co-procureurs, par. 61 et 63. 
766 Appel des co-procureurs, par. 92 et 121. 
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compte des circonstances attenuantes tres minimes de l'espece; et 
f) DE DIRE que l'lntime purgera sa peine sans possibilite d'etre mis en 

liberte conditionnelle.767 

359. La Defense n'a pas depose de reponse ecrite a l'Appel des co-procureurs. 

La Chambre de la Cour supreme a deja resume plus haut les arguments relativement 

succincts concernant les circonstances attenuantes et la peine que la Defense a 

presentes dans son Appel et les examinera en meme temps que ceux presentes par les 

co-procureurs. 

1. La determination de Ia peine dans Ie Jugement 

360. Dans Ie Jugement, la Chambre de premiere instance a convenu avec 

les co-procureurs que pour evaluer la gravite des crimes, e1le devait tenir compte du 

role de KAING Guek Eav dans leur commission, de leur effet sur les victimes et leur 

famille et de la situation personnelle de l'interesse. Elle a estime que les crimes dont 

e1le a declare KAING Guek Eav penalement responsable presentaient un caractere 

particulierement choquant et odieux, et etaient d'une extreme gravite. Elle a 

egalement pns en compte les circonstances aggravantes avancees par 

les co-procureurs comme suit: a) l'abus de pouvoir ou de fonction officielle par 

I' Accuse, b) la cruaute des crimes commis, c) Ie fait que les victimes etaient sans 

defense et d) l'intention discriminatoire avec laquelle les crimes ont ete commis768
. 

Quant aux circonstances aggravantes, la Chambre de premiere instance a) a pris en 

compte de maniere limitee Ie climat coercitif qui regnait sous Ie regime du 

Kampuchea democratique, ainsi que la position relativement subordonnee de l'Accuse 

au sein du PCK, b) a considere que sa cooperation avec les Chambres extraordinaires 

peut constituer une circonstance attenuante, c) a considere que Ie poids de ses remords 

en tant qu'ils constituent une circonstance attenuante est amoindri et limite par Ie fait 

qu'il n'a pas pleinement et categoriquement reconnu sa responsabilite et d) a tenu 

compte dans une certaine mesure, pour determiner la peine, de sa capacite de 

reinsertion dans la societe769
. 

361. La Chambre de premiere instance presente comme suit Ie raisonnement qui l'a 

conduite a prononcer la peine: 

767 Appel des co-procureurs, par. 216. 
768 Jugement, par. 596 et 597, ainsi que 600 a 605. 
769 Jugement, par. 608 a 611. 
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Pour determiner la peine appropriee, la Chambre a pris en compte toutes 
les circonstances de l'espece, en se fondant notamment sur toutes 
les dispositions pertinentes relatives a la peine et sur tous les elements 
exposes plus haut. 

La Chambre conclut, a l'unanimite, que l' Accuse peut se prevaloir de 
circonstances attenuantes importantes qui commandent de prononcer a son 
encontre une peine d'une duree determinee plutot que la reclusion a 
perpetuite. Ces circonstances sont, notamment, sa cooperation avec 
la Chambre, sa reconnaissance de responsabilite, les remords qu'il a 
exprimes pour les crimes commis (meme si le poids a leur accorder est 
limite au vu de sa demande d'acquittement le demier jour du proces), 
le climat de contrainte qui regnait sous le regime du Kampuchea 
democratique et dans lequel il a exerce ses fonctions, et sa capacite a etre 
reins ere dans la societe. 

La Chambre releve egalement un certain nombre de circonstances 
aggravantes, dont le caractere particulierement choquant et odieux des 
crimes, qui ont ete commis sur une peri ode prolongee contre au moins 
12273 victimes. De telles circonstances, considerees cumulativement, 
justifient une peine importante. 

Au vu de ce qui precede, la Chambre considere, a la majorite (le Juge 
Jean-Marc LAVERGNE exprimant une opinion dissidente), qu'il y a lieu de 
condamner l'Accuse a 35 annees d'emprisonnement.77o 

362. La Chambre de premiere instance dit avoir tenu compte d'une circonstance 

attenuante « de maniere limite », d'une autre « dans une certaine mesure » et d'une 

troisieme dont l'effet est «amoindri» et Ie poids «limit[e] ». Plus loin dans 

Ie Jugement, sans donner d' explication, elle qualifie toutefois d'« importantes » 

les circonstances ainsi reunies en faveur d'une attenuation de la peine 771. Ce qui 

donne a conclure que c'est l'ensemble de ces trois circonstances attenuantes ayant un 

effet «amoindri» et un poids «limit[e] », en conjonction avec la cooperation de 

KAING Guek Eav, qui a amene la Chambre de premiere instance a qualifier 

d'« importantes » les circonstances attenuantes dont l'interesse pouvait se prevaloir. 

363. Quoique la Chambre de premiere instance dispose d'un large pouvoir 

d'appreciation pour determiner Ie poids a accorder aux circonstances attenuantes, 

la Chambre de la Cour supreme estime qu'en l'espece, l'effet qu'ont eu ces 

circonstances attenuantes sur la determination de la peine a constitue une erreur de 

droit. Elle va a present examiner tour a tour chacune de ces circonstances attenuantes 

770 Jugement, par. 628 a 631. 
771 Jugement, par. 608 a 611, et 629. 
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au regard du moyen des co-procureurs selon lequella Chambre de premiere instance a 

accorde trop de poids aces circonstances lors de la determination de la peine. 

364. Premierement, bien que la contrainte n'ait pas ete etablie, la Chambre de 

premiere instance a pris en compte, de maniere limitee, «Ie climat coercitif qui 

regnait sous Ie regime du Kampuchea democratique et la position de subordonne de 

l'Accuse au sein du PCK 772 ». Cette conclusion est incluse dans Ie paragraphe 

consacre ala contrainte. Elle repond en effet, quoiqu'a un moindre degre, ala meme 

logique fondamentale selon laquelle la peine doit etre attenuee pour tenir compte de 

la capacite reduite qu'avait KAING Guek Eav de faire un choix moral different, etant 

donne que tout refus de commettre les crimes eut mis sa vie en danger. KAING Guek 

Eav n'a cependant pas etabli qu'il n'avait eu d'autre choix que de commettre les 

crimes dont il aurait a repondre, qu'il avait ete directement menace ou qu'il avait tente 

de se dissocier de tel comportement criminel773
. Au contraire, selon la Chambre de 

premiere instance, «l'interesse a lui-meme volontairement et activement 

participe774 » a la commission des crimes, usant de sa propre initiative pour « servir 

l'ideologie du PCK» par «tous les moyens possibles 775 ». L'effet attenuant du 

«climat coercitif qui regnait sous Ie regime du Kampuchea democratique 776» est 

donc minime. 

365. Deuxiemement, l'effet attenuant que pourrait aVOlr «la posItIon de 

subordonne777 » de KAING Guek Eav doit s'apprecier a la lumiere des ordres que 

celui-ci a reyus de sa hierarchie. Attendu, comme l'a constate la Chambre de premiere 

instance, que l'interesse connaissait la nature illegale des ordres 778 et que ceux-ci 

772 Jugement, par. 608. 
773 Affaire Le Procureur c/ Erdemovic, nOIT-96-22-T his, Chambre de premiere instance du TPIY, 
Jugement portant condamnation, 5 mars 1998, par. 17 (la Chambre a retenu la contrainte en tant que 
circonstance attenuante, l'accuse l'ayant convaincue non seulement qu'une menace grave et concrete 
pesait sur la vie des membres de sa famille et sur la sienne, mais aussi qu'il avait a plusieurs reprises 
montre sa volonte de desobeir aux ordres criminels qui lui etaient donnes). Voir aussi l'affaire 
Le Procureur c/ Erdemovic, n° IT-96-22-A, Chambre d'appel du TPIY, Opinion individuelle et 
dissidente de M.le juge Cassese, 7octobre 1997, par. 15 (<< si l'ordre d'un superieur enfreint 
manifestement le droit international, le subordonne a le devoir de refuser d'y obeir. Si, suite a un tel 
refus, l'ordre est reitere et assorti de menaces a la vie et a l'integrite physique alors l'argument de 
la contrainte peut etre souleve dans le cadre de la defense »). 
774 Jugement, par. 557. 
775 Jugement, par. 395. 
776 Jugement, par. 608. 
777 Jugement, par. 608. 
778 Jugement, par. 552. 
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n'etaient pas «accompagnes de menaces constitutives de contrainte779 », la Chambre 

de la Cour supreme conclut qu'aucun effet attenuant ne doit etre reconnu a la position 

de subordonne de KAING Guek Eav. 

366. Troisiemement, la Chambre de premiere instance a retenu Ie fait que KAING 

Guek Eav a coopere avec les CETC au nombre des circonstances susceptibles 

d'attenuer sa peme 780 considerant que par sa cooperation, I' interesse 

«a indiscutablement facilite la procedure devant la Chambre» et fait preuve d'une 

attitude qui« contribue positivement aux efforts de reconciliation nationale 781 ». 

D'autres tribunaux intemationaux ont reconnu Ie fait de cooperer substantiellement 

avec l'accusation comme une circonstance justifiant une attenuation de la peine782. 

II y a ainsi eu prise en compte effective d'actes de cooperation lorsqu'un accuse avait 

eclairci des zones d'ombre dans les enquetes, notamment au sujet de crimes qui 

n'etaient pas encore connus du procureur783
, reconnu des faits784

, aide a monter des 

operations ayant perrnis d'arreter d'autres suspects785 0u accepte de temoigner dans 

d'autres proces786
. Comme l'a declare la Chambre de premiere instance du TPIY : 

C'est le serieux et l'etendue de la cooperation qui determine s'il y a lieu de 
reduire la peine pour ce motif. L'appreciation de la cooperation foumie par 
l'accuse depend donc ala fois de la quantite et de la qualite des informations 
fournies par celui-ci. De plus, la Chambre releve le caractere spontane et 
gratuit de la cooperation, qui doit avoir ete apportee sans demande de 
contrepartie.787 

367. En l'espece, les co-procureurs font valoir que la cooperation de KAING Guek 

Eav a ete limitee, n'a guere favorise l'economie des moyens judiciaires et s'est 

779 Affaire Le Procureur c/ Mrtla, n° IT-02-59-S, Chambre de premiere instance du TPIY, Jugement 
portant condamnation, 31 mars 2004, par. 67 (sans contrainte etablie, «[l]e fait qu'i1 a agi 
conformement a de te1s ordres et non de sa propre initiative ne justifie donc aucune attenuation de 
1a peine»). 
780 Jugement, par. 609. 
781 Jugement, par. 609. 
782 Reg1e 1452) a) ii) du Reg1ement de 1a CPI; article 101 B) ii) du Reg1ement du TPIY; 
article 101 B) ii) du Reg1ement du TPIR; article 101 B) ii) du Reg1ement du TSSL; Arret Galic, 
par. 434. 
783 Voir par exemp1e 1e Jugement Serugendo, par. 61 et 62. 
784 Voir par exemp1e l'affaire Le Procureur c/ Musema, n° ICTR-96-13-T, Jugement et sentence, 
Chambre de premiere instance, 27 janvier 2000 (<< Jugement Musema »), par. 1007. 
785 Voir par exemp1e l'affaire Le Procureur c/ Serushago, n° ICTR-98-39-S, Chambre de premiere 
instance du TPIR, Sentence, 5 fevrier 1999 (<< Sentence Serushago »), par. 32. 
786 Voir par exemp1e Sentence Serushago, par. 33 ; affaire Le Procureur c/ Todorovic, n° IT -95-911-S, 
Chambre de premiere instance du TPIY, Jugement portant condamnation, 31 juillet 2001, par. 84. 
787 Jugement Blaskic, par. 774 (notes dans l' original). 

Affaire KAlNG Guek Eav alias Duch, Arret (document public), 3 fevrier 2012 187/389 

F28 



00881402 Dossier n° 001/18-07-2007-ECCC/SC 
Doc. n° F28 

finalement averee incomplete, selective et opportuniste788
• La Defense n'avance pas 

d'arguments etayes en reponse a ces conclusions. La Chambre de la Cour supreme, 

tout en reconnaissant que la Chambre de premiere d'instance dispose d'une grande 

latitude pour apprecier les circonstances attenuantes, n'en releve pas moins que 

Ie Jugement ne traite a aucun moment des conclusions detaillees et bien referencees 

que les co-procureurs avaient versees aux debats pour etablir que cette cooperation 

n'avait que peu de poids. 

368. La Chambre de la Cour supreme convient avec les co-procureurs que KAING 

Guek Eav, soucieux de minimiser son role dans les crimes, a evite de rendre 

pleinement compte des faits dont il avait connaissance. II a pris so in de ne pas 

repondre de fayon complete aux allegations portant sur sa propre implication, 

cherchant a attribuer a d'autres la responsabilite des crimes, et a fait des declarations 

contredisant les elements de preuve disponibles. En conclusion, ayant examine 

l'ensemble du comportement de KAING Guek Eav dans Ie cadre des procedures 

devant les CETC, la Chambre de la Cour supreme n'est pas convaincue que sa 

cooperation a foumi des informations significatives de par leur quantite ou leur 

qualite, et estime par consequent qu'il ne peut lui etre accorde qu'un poids limite en 

tant que circonstance attenuante. 

369. Quatriemement, en ce qui conceme les remords, la Chambre de premiere 

instance considere que malgre les excuses publiques presentees par KAING Guek 

Eav, «l'effet de la circonstance attenuante pouvant resulter de ses remords est 

amoindri par Ie fait qu'il n'a finalement pas reconnu pleinement et categoriquement sa 

responsabilite », a cause en particulier de sa demande d'acquittement de la demiere 

heure 789. La Chambre de la Cour supreme souligne que la denegation de 

responsabilite et la demande d'acquittement sont des droits fondamentaux de KAING 

Guek Eav. En l'espece, force est de constater que comme sa demande d'acquittement 

n'etait pas fondee sur une denegation des faits ou de la culpabilite, e1le n'etait pas 

incompatible, au regard de la logique et du droit, avec une expression de remords. 

En revanche, la Chambre de la Cour supreme releve qu'a l'audience en appel KAING 

Guek Eav a utilise la presque totalite du temps reserve a sa declaration finale pour 

788 Conclusions finales des co-procureurs avec les annexes 1-5, 11 novembre 2009, Doc. n° E159/9, 
~ar. 423 a 427. 

89 Jugement, par. 610. 
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tenter de minimiser sa responsabilite en la deplayant sur les «hauts dirigeants ». 

Pendant pres de 30 minutes, il s'est ainsi etendu sur les raisons pour lesquelles il 

estimait ne pas relever de la competence ratione persona! des CETC, ne consacrant 

aux remords et aux excuses que quelques phrases par lesquelles « [il] persist[ ait] a 
dire qu'[il] demand[ait] Ie pardon» et demandait aux victimes et a leurs familles 

«d'accepter [s]es excuses et de [lui] accorder leur pardon 790 ». En procedant de 

la sorte, il a effectivement renonce a la demiere occasion qui lui etait donnee de 

demontrer la sincerite des remords et excuses qu'il avait precedemment exprimes791
. 

Pour ces raisons, la Chambre de la Cour supreme conclut que ses remords n'ont 

qu'un poids limite en tant que circonstance attenuante. 

370. La derniere circonstance attenuante prise en compte par la Chambre de 

premiere instance est la capacite de readaptation et de reinsertion sociale de KAING 

Guek Eav. La Chambre de la Cour supreme est d'accord avec la conclusion, fondee 

sur la jurisprudence de la Chambre d'appel du TPIY, selon laquelle la capacite de 

reinsertion ne doit etre prise en compte que «dans une certaine me sure » pour 

determiner la peine 792. 

371. Dans I' ensemble, la Chambre de la Cour supreme conclut que la valeur 

attenuante des circonstances susmentionnees est, au mieux, limitee. De plus, 

les circonstances hautement aggravantes et l'ampleur exceptionnelle des crimes dont 

KAING Guek Eav a ete declare responsable, et qui seront examinees dans la partie 

suivante, neutralisent l'effet limite de ces circonstances attenuantes. 

372. La neutralisation de l'effet que pourrait avoir toute circonstance attenuante en 

l'espece suffit a infirmer la conclusion de la Chambre de premiere instance, degagee 

sans reference a une quelconque source juridique, selon laquelle les circonstances 

attenuantes «importantes [ ... ] commandent » une peine d'une duree determinee. 

La Chambre de premiere instance n'a pas non plus fait reference, et par consequent 

790 T. 30 Mars 2011, doc. n° F1I4.1, p. 157 (lignes 24 et 25) a p. 158 (lignes 1 a 5) (KAING Guek Eav 
declare: «Je persiste a dire que je suis responsab1e pour 1es souffrances des personnes qui ont souffert 
a S-21 et [ ... J du ca1vaire psycho1ogique que 1es gens ont connu a travers 1e pays. Je persiste a dire que 
je demande 1e pardon pour 1es ames [ ... J des 14000 personnes mortes a S-21 et que je demande aux 
familles des victimes d'accepter mes excuses et de m'accorder leur pardon. »). 
791 Arret Nikolic, par. 117, avec reference a d'autres affaires du TPIY et du TPIR a l'appui de 1a these 
se10n 1aquelle 1es remords ne sont retenus comme circonstance attenuante que s'i1s etaient reels et 
sinceres ; affaire Le Procureur c/ Rugambarara, n° ICTR-00-59-T, Chambre de premiere instance du 
TPIR, Jugement portant condamnation, 16 novembre 2007, par. 33. 
792 Jugement, par. 611. 
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n'a vraisemblablement accorde aucun poids, aux regles pertinentes du droit 

cambodgien et international qui autorisent une condamnation a la reclusion a 

perpetuite meme en presence de circonstances attenuantes. En droit cambodgien, 

l'article 95 du Code penal de 2009 laisse au juge la latitude d'accorder ou non 

Ie benefice de circonstances attenuantes par la condamnation a une peine a temps au 

lieu de la reclusion a perpetuite normalement encourue 793. En droit international, 

une serie d'arrets des tribunaux ad hoc vient confirmer que la reclusion a perpetuite 

peut etre infligee nonobstant la presence de circonstances attenuantes, pour autant que 

la gravite des crimes Ie commande794
. 

373. La Chambre de la Cour supreme en conclut que la Chambre de premiere 

instance a accorde un poids excessif aux circonstances attenuantes et un poids 

insuffisant a la gravite des crimes et aux circonstances aggravantes. Par suite, e1le a 

prononce une peine qui ne rendait pas compte de la gravite des crimes commis. 

Ce faisant, e1le a commis une erreur sur un point de droit qui invalide la peine, au sens 

de la regIe 104 1) a) du Reglement interieur, et outrepasse son pouvoir 

discretionnaire. II incombe des lors ala Chambre de la Cour supreme de determiner 

la peine appropriee. La Chambre de la Cour supreme fait donc droit au premIer 

moyen d'appel des co-procureurs. 

2. La peine modifiee par la Chambre de la Cour supreme 

374. A defaut de jurisprudence correspondante emanant des juridictions 

cambodgiennes, la Chambre de la Cour supreme s' est penchee sur les peines 

prononcees par d'autres tribunaux penaux internationaux qui avaient a connaitre des 

faits ou des questions semblables ou comparables. Elle est consciente de la necessite 

de tenir compte des circonstances propres a chaque affaire et chaque accuse, ainsi que 

793 Article 95 du Code penal de 2009 (<< [l]orsqu'une infraction est punie de l'emprisonnement a 
perpetuite, Ie juge qui accorde Ie benefice des circonstances attenuantes peut prononcer une peine 
[reduite] » (non souligne dans l' original)). 
794 Voir, par exemple l'affaire Le Procureur c/ Renzaho, n° ICTR-97-31-A, Chambre d'appel du TPIR, 
Arret, 1 cr avril 2011 (<< Arret Renzaho»), par. 612, ci tant l' affaire Le Procureur c/ Karera, 
n° ICTR-01-74-A, Chambre d'appel du TPIR, Arret, 2 fevrier 2009 (<< Arret Karera »), par. 390, affaire 
Le Procureur c/ Niyitegeka, n° ICTR-96-14-A, Chambre d'appel du TPIR, Arret, 9 juillet 2004, 
par. 267, et Arret Musema, par. 396 ; Arret Seromba, par. 226 a 239 (la Chambre a prononce la peine 
de reclusion a perpetuite nonobstant la presence de circonstances attenuantes) ; Arret Galic, par. 453 
a 456 (la Chambre a prononce la reclusion a perpetuite apres avoir considere que, malgre l'existence 
d'une circonstance attenuante non contestee, la Chambre de premiere instance avait outrepasse son 
pouvoir d'appreciation en prononyant une peine de 20 ans d'emprisonnement seulement, vu la gravite 
des crimes et Ie degre de participation criminelle du condamne). 

Affaire KAlNG Guek Eav alias Duch, Arret (document public), 3 fevrier 2012 190/389 

F28 



00881405 Dossier n° 001/18-07-2007-ECCC/SC 
Doc. n° F28 

du risque de se fonder sur des affaires dissemblables. Elle juge toutefois utile de 

considerer des affaires semblables ou comparables pour en degager des elements 

d' orientation 795. 

375. II est de jurisprudence internationale bien etablie que Ie premier facteur a 

prendre en consideration pour determiner la peine est la gravite des crimes dont 

Ie condamne a ete reconnu coupable796
. S'il est vrai que tous les crimes relevant de la 

competence des CETC sont des violations graves du droit penal cambodgien et 

international, un certain nombre d' elements permettent d' evaluer la gravite 

d'une infraction donnee797
• Ces elements, qui ont trait a la fois aux circonstances de 

l'espece, a la forme qu'a prise la participation criminelle du condamne et au degre de 

participation de celui-ci, sont: Ie nombre et la vulnerabilite des victimes, 

les consequences que les crimes ont eu sur celles-ci et leurs proches, l'intention 

discriminatoire du condamne si e1le n'est pas deja un element du crime, l'ampleur et 

la cruaute des infractions et Ie role joue par Ie condamne 798. Les tribunaux 

internationaux ont prononce des peines aggravees, allant jusqu'a la reclusion a 

perpetuite, dans Ie cas de crimes particulierement graves799
. La Chambre de la Cour 

795 Voir par exemple l' Arret CelebiCi, par. 756 (la Chambre d'appel a declare a titre general que 
la coherence dans la sanction est « un corollaire important de l' egalite devant la justice »), 759 et 851 
(elle a conclu que la peine retenue en premiere instance etait inappropriee dans la mesure ou elle 
s'ecartait de celle prononcee dans une affaire aux circonstances semblables). 
796 Voir, par exemple l'Arret Nahimana, par. 1060 (la Chambre d'appel a conclu que «la gravite dans 
les faits des infractions commises est [ ... Jle facteur determinant pour la fixation de la peine ») ; affaire 
Le Procureur c/ Mucic et consorts, n° IT-96-21, Chambre de premiere instance du TPIY, Jugement, 
16 novembre 1998, par. 1225 (<< Le critere de loin Ie plus important [ ... J est la gravite de 
l'infraction »); Arret Alekwvski, par. 182 (<< L'appreciation de la gravite des actes d'un accuse 
constitue normalement Ie point de depart de la determination de la peine appropriee ») ; 
Arret Kambanda, par. 125 ; Arret Kupre§kic, par. 442 ; Arret CelebiCi, par. 731. 
797 Voir, par exemple : Jugement et sentence Semanza, par. 555 (<< [tJoutes les infractions vi sees par 
Ie Statut sont, par defmition, des crimes extremement graves », d'ou l'importance d'aller «au-dela de 
la gravite abstraite du crime» pour tenir compte des circonstances de l'espece) ; affaire Le Procureur 
c/ Karera, n° ICTR-01-74-T, Chambre de premiere instance du TPIR, Jugement portant condanmation, 
7 decembre 2007, par. 574. 
798 Voir Ie Jugement Milutinovic, par. 1147; Jugement Lukic et Lukic, par. 1050, citant l'Appel 
CelebiCi, par. 1260 ; Arret BlaSkic, par. 683 ; Arret Kunarac, par. 352 et 357 ; Arret Tadic, par. 305 ; 
affaire Le Procureur c/ Delic, n° IT-04-83-[T], Chambre de premiere instance du TPIY, Jugement, 
15 septembre 2008, par. 563 ; affaire Le Procureur c/ Boskoski et Tanulovski, n° IT-04-82-T, Chambre 
de premiere instance du TPIY, Jugement, 10 juillet 2008, par. 588. 
799 Voir, par exemple l' Arret Galic, par. 455 (la Chambre d'appel a prononce la peine de reclusion a 
perpetuite au lieu de la peine d'emprisonnement de 20 ans prononcee en premiere instance qui ne 
rendait pas compte de la gravite particuliere des crimes dont Ie condanme s'etait rendu coupable en 
organisant des operations de tirs de mortier et de tirs embusques qui avaient coute la vie a des centaines 
de civils); affaire Le Procureur c/ Kayishema et Ruzindana, n° ICTR-95-1-T, Chambre de premiere 
instance du TPIR, Condanmation, 21 mai 1999, par. 15 et 16, ainsi que 26 et 27 (quatre peines de 
reclusion a perpetuite ont ete infligees a un des deux condanmes en raison de son implication dans 
quatre massacres ayant coute la vie a des milliers d'hommes, de femmes et d'enfants au Rwanda, 
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supreme fait egalement observer que, Ie plus souvent, ces memes tribunaux ont inflige 

des peines de reclusion a perpetuite a des condamnes qui avaient abuse de leur 

position d'autorite pour planifier ou ordonner les crimes 800 et fait preuve 

d'une cruaute ou d'un ze1e particuliers en les commettant801
. Pour determiner la juste 

peine a imposer, la Chambre de la Cour supreme porte des lors son attention sur 

la gravite des crimes, ainsi que sur toutes les circonstances aggravantes etablies en 

l'espece, notamment Ie role de dirigeant de KAING Guek Eav et la COmmiSSIOn 

particulierement cruelle et zelee de ses crimes. 

376. En l'espece, la Chambre de premiere instance a considere que les crimes de 

KAING Guek Eav avaient «un caractere particulierement choquant et odieux », 

eu egard au nombre avere de personnes qui avaient ete tuees - au moins 12 272 -, 

ainsi qu'a la torture systematique et aux conditions de detention deplorables 

ainsi que de sa position d'autorite et du zele particulier avec lequel il avait consomme les crimes), 
confirmee en appel dans l'affaire Le Procureur c/ Kayishema et Ruzindana, n° ICTR-95-1-A, Chambre 
d'appel du TPIR, Motifs de l'Arret, 1 cr juin 2001 (<< Arret Kayishema et Ruzindana »), par. 371. 
800 Voir, par exemple l' Arret Galic, par. 411 et 412, ainsi que 455 et 456 (la Chambre d'appel a porte 
la peine de 20 ans d' emprisonnement a celle de reclusion a perpetuite pour rendre compte de la position 
d'autorite qu'occupait Ie condamne en tant qu'officier superieur de l'armee); Jugement Musema, 
par. 1002 et 1003 (l'influent directeur d'une usine a the qui avait detoume ses travailleurs pour attaquer 
les Tutsis a ete condamne a la reclusion a perpetuite); affaire Le Procureur c/ Kambanda, 
n° ICTR-97-23-S, Chambre de premiere instance du TPIR, Jugement portant condamnation, 
4 septembre 1998, par. 61 et 62 (la reclusion a perpetuite a ete prononcee parce que Ie condamne avait 
incite au genocide en abusant de sa position d'autorite en tant que Premier Ministre du Gouvernement 
interimaire du Rwanda); affaire Le Procureur c/ Niyitegeka, n° ICTR-96-14-T, Chambre de premiere 
instance du TPIR, Jugement portant condamnation, 16 mai 2003, par. 499 (une peine 
d' emprisonnement a vie a ete prononcee parce que Ie condamne avait abuse de sa position de Ministre 
de l'information pour inciter au genocide); affaire Le Procureur c/ Ndindabahizi, n° ICTR-2001-71-T, 
Chambre de premiere instance du TPIR, Jugement et sentence, 15 juillet 2004, par. 508 (une peine de 
reclusion a perpetuite a ete prononcee parce que Ie condamne avait, en tant que Ministre des finances, 
recommande la mise en reuvre d'une politique genocide dans sa prefecture natale); 
affaireLe Procureur c/ Nchamihigo, n° ICTR-01-63-T, Chambre de premiere instance du TPIR, 
Jugement portant condamnation, 12 novembre 2008 (<< Jugement Nchamihigo »), par. 391 et 396 (une 
peine de reclusion a perpetuite a ete prononcee parce qu'« [e In tant que substitut du procureur, 
[Ie condamne aurait dill veiller au respect de la primaute du droit et des principes moraux »). 
801 Voir par exemple Ie Jugement Lukic et Lukic, par. 1060 a 1069 (il a ete tenu compte de la cruaute 
particuliere dont Ie condamne avait fait preuve en battant sauvagement des prisonniers, en briilant vives 
des victimes et, dans un cas, en riant alors qu'il faisait feu par deux fois sur une femme); 
Jugement Bagosora, par. 2265 a 2267 (il a ete tenu compte de la cruaute particuliere dont Ie condamne 
avait fait preuve en amputant les membres et en mutilant les organes sexuels de ses victimes) ; 
ArretKayishema et Ruzindana, par. 361 (la Chambre d'appel a pris en compte Ie zele dont Ie 
condamne avait fait preuve en commettant ses crimes, ainsi que Ie degre de souffrance qu'il avait 
cause, en particulier par Ie prejudice permanent que constitue la mutilation) ; Jugement Nchamihigo, 
par. 391 (il a ete tenu compte de la cruaute particuliere dont Ie condamne avait fait preuve en pillant 
une maison pendant que ses occupants mouraient carbonises, ainsi que du zele dont il avait fait preuve 
en faisant de longs et nombreux deplacements pour intervenir dans les tueries) ; Jugement et sentence 
Muhimana, par. 612 (il a ete tenu compte du caractere particulierement odieux des crimes du 
condamne, notamment la mutilation d'une femme enceinte). 

Affaire KAlNG Guek Eav alias Duch, Arret (document public), 3 fevrier 2012 192/389 

F28 



00881407 Dossier n° 001/18-07-2007-ECCC/SC 
Doc. n° F28 

auxquelles les victimes avaient ete soumises802
. En termes de nombre de personnes 

tuees et de longueur de la peri ode pendant laquelle les meurtres ont ete commis, 

les co-procureurs ont montre que la presente affaire faisait partie des plus graves 

parmi un groupe de sept autres, a savoir deux du TPIY 803 et cinq du TPIR 804, 

dont l'issue avaient ete la reclusion a perpetuite. La Chambre de la Cour supreme 

releve d'autres affaires encore a l'issue desquelles des crimes d'une gravite 

comparable a ceux de la presente espece ont ete sanctionnes par la reclusion a 
perpetuite 805. Le grand nombre de morts dont KAING Guek Eav s'est rendu 

responsable et la longue periode pendant laquelle les crimes ont ete commis (plus de 

trois ans) , placent indubitablement son affaire parmi les plus graves jugees par les 

tribunaux intemationaux. 

802 Jugement, par. 597. 
803 Annex to the Co-Prosecutors' Oral Submissions on Sentencing at the Appeal Hearing for Kaing 
Guek Eav alias Duch, 31 mars 2011, Doc. nOF1I3.l, et pieces jointes, Doc. nOF1I3[.]1.l 
(<< Annexe relative aux conclusions orales des co-procureurs »). Arret Galic, par. 455 et 456 
(la Chambre d'appel a prononce la peine de reclusion a perpetuite en raison de la gravite de 
la campagne de tirs embusques et de tirs de mortiers que Ie condamne avait menee sur plusieurs mois et 
qui s'etait soldee par des centaines de morts et des milliers de blesses au sein de la population civile) ; 
Jugement Lukic et Lukic, par. 1063 a 1069 (un des deux condamnes a ete condamne a la peine de 
reclusion a perpetuite en raison de la cruaute particuliere avec laquelle il avait commis les crimes de 
persecution pour des motifs politiques, raciaux et religieux, de meurtre, d'actes inhumains et 
d'extermination, y compris Ie meurtre d'au moins 132 Musulmans de Bosnie). 
804 Annexe relative aux conclusions orales des co-procureurs. Arret Akayesu (la Chambre d'appel a 
prononce une peine de reclusion a perpetuite pour l'ensemble d'un comportement criminel, a savoir 
Ie genocide, les crimes contre l'humanite, l'incitation a commettre Ie genocide, la torture, Ie viol et 
Ie meurtre d'au moins 2 000 Tutsis dans Ie village dont il etait bourgmestre) ; Arret Karera, par. 393 
et 398 (la Chambre d'appel a prononce une peine de reclusion a perpetuite pour genocide, 
extermination constitutive de crime contre l'humanite et assassinat constitutif de crime contre 
l'humanite, y compris une attaque contre une eglise qui avait coute la vie a des centaines de refugies 
tutsis); Arret Kayishema et Ruzindana, par. 299, 371 et 372 (la Chambre d'appel a prononce a 
l'encontre d'un des deux condamnes une peine de reclusion a perpetuite pour la part qu'il avait prise 
dans quatre massacres qui avaient fait des milliers de morts) ; Jugement Bagosora, par. 41 et 2259 
(la Chambre a prononce a l'encontre de trois des quatre condamnes la peine de reclusion a perpetuite 
pour crimes de genocide, crimes contre l'humanite et crimes de gnerre, notamment Ie meurtre de 
milliers de civils tutsis); Arret Renzaho, par. 621 et 622 (la Chambre a prononce une peine de 
reclusion a perpetuite pour genocide - notamment pour avoir ordonne Ie meurtre de centaines de 
refugies tutsis - crimes contre l'humanite et crimes de guerre). 
805 Voir par exemple l'affaire Gacumbitsi c/ Ie Procureur, n° ICTR-200l-64-A, Chambre d'appel du 
TPIR, Arret, 7 juillet 2006 (<< Arret Gacumbitsi »), par. 204 et 206 (la Chambre d'appel a prononce 
une peine de reclusion a perpetuite pour des crimes comprenant une attaque qui avait coUte la vie a des 
milliers de personnes, retenant Ie «role de premier plan» qU'avait joue Ie condamne dans 
la commission de ces crimes par «la planification, l'incitation, la commission, l'aide et 
l'encouragement» ; affaire Le Procureur c/ Kajelijeli, n° ICTR-98-44A-A, Chambre d'appel du TPIR, 
Arret, 23 mai 2005 (<< Arret Kajelijeli »), par. 324 (la Chambre d'appel a prononce une peine de 
reclusion a perpetuite en raison de la gravite des crimes, mais a ensuite reduit cette peine a 45 annees 
d'emprisonnement en reparation d'une violation des droits fondamentaux du condamne par suite de 
l'illegalite de sa detention provisoire). 
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377. Quant aux circonstances aggravantes, KAING Guek Eav a abuse de la position 

dirigeante de premier plan qu'il occupait a S-21 a l'effet de former, de diriger et de 

superviser Ie personnel du centre charge de soumettre les detenus consideres comme 

des ennemis du Kampuchea democratique a une regime de tortures et d'executions 

systematiques 806, et s' est montre zele a «rendre sans cesse plus performantes 

les activites de S_21807 ». Le fait qu'il n'etait pas au sommet de la chaine de 

commandement du regime du Kampuchea democratique ne justifie pas une peine 

moins lourde. De fait, il n'est pas de regIe obligeant a reserver les peines les plus 

lourdes aux criminels qui se trouvent au sommet de la hierarchie808. La jurisprudence 

intemationale reserve en revanche la peine maximale aux «auteurs des crimes 

les plus graves809 », c'est-a-dire a ceux qui se sont distingues dans la commission des 

crimes, tout particulierement ceux qui les ont ordonnes, planifies ou diriges, et / ou 

qui ont suivi les instructions reyues avec un ze1e, un enthousiasme ou une efficacite 

tels qu'ils n'ont laisse aucun doute quant a leur volonte de prendre une part active a 

leur commission 810. En depit de la derniere demande d'acquittement formee par 

KAING Guek Eav, faisant valoir qu'il ne comptait pas parmi les hauts dirigeants du 

806 Jugement, par. 602. 
807 Jugement, par. 607. 
808 Jugement Lukic et Lukic, par. 1055 (confirmant la jurisprudence de la Chambre d'appel, selon 
laquelle une peine legere ne saurait se justifier par Ie fait que Ie condamne occupait une place moins 
elevee dans la hierarchie, etant entendu que « la peine doit toujours rendre compte du degre intrinseque 
de gravite du crime» et qu'une peine aggravee peut ainsi etre imposee meme lorsque « l'accuse ne se 
situait pas au plus haut de la hierarchie» [traductions non officielles]) ; Jens David Ohlin, Proportional 
Sentences at the ICTY dans The Legacy of the International Criminal Tribunal for the Former 
Yugoslavia, sous la direction de Bert Swart, Goran Sluiter et Alexander Zahar, Oxford University 
Press, 2011, p. 2 et 3 (lorsqu'un tribunal inflige des peines proportionnelles ala gravite de l'infraction, 
comme c'etait apparemment Ie cas au TPIR, l'accuse declare coupable se voit infliger une peine 
proportionnee a son crime, les infractions graves appelant donc des sanctions lourdes, voire les plus 
lourdes dont la juridiction dispose, sans egard au fait que d'autres individus aient pu commettre des 
crimes plus graves encore; ce principe s'oppose a celui de la peine proportionnelle a la culpabilite 
relative, apparemment applique par Ie TPIY, selon lequel les accuses moins coupables encourent des 
~eines plus legeres que les accuses plus coupables, sans egard a la gravite de leurs infractions). 

09 Affaire Le Procureur c/ Ntagerura et consorts, n° ICTR-99-46-T, Chambre de premiere instance du 
TPIR, Jugement et sentence, 25 fevrier 2004 (<< Jugement Ntagerura »), par. 815. Voir aussi Jugement 
et sentence Semanza, par. 559 (<< [l]'emprisonnement a vie, qui constitue la peine la plus lourde que 
Ie Tribunal de ceans soit habilite a prononcer, devrait etre reservee aux auteurs des crimes les plus 
graves »). 
810 Jugement Ntagerura, par. 815; Jugement et sentence Semanza, par. 557 et 559 (la peine de 
reclusion a perpetuite requise par Ie Procureur n'a pas ete prononcee, principalement parce que 
l'Accuse avait essentiellement ete declare coupable en tant qu'auteur indirect et qu'il ne relevait donc 
pas de la categorie des «auteurs des crimes les plus graves »); Jugement Nchamihigo, par. 388 
(<< [d]evant Ie Tribunal de ceans, la peine d'emprisonnement a vie est generalement reservee aux 
personnes ayant planifie ou ordonne des atrocites ou ayant participe aux crimes avec un zele ou 
un sadisme particulier »). 
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Kampuchea democratique811
, sa peine doit etre proportionnee aux crimes dont il s'est 

rendu responsable sans qu'il so it tenu compte du fait que d'autres personnes aient pu 

commettre des crimes plus graves. 

378. La Chambre de la Cour supreme voit dans Ie role dirigeant de KAING Guek 

Eav et dans Ie ze1e particulier avec lequel il a commis ses crimes des circonstances 

aggravantes auxquelles il convient de donner un poids important dans 

la determination de la peine, a l'oppose du poids limite qu'il convient d'accorder aux 

circonstances attenuantes. 

379. La Chambre de la Cour supreme releve en outre les nombreuses occasions ou 

les Chambres d'appel des tribunaux ad hoc ont augmente la peine prononcee en 

premiere instance812
, y compris jusqu'a la reclusion a perpetuite813

• Les Chambres de 

premiere instance ont certes une large marge d'appreciation pour ce qui est de 

determiner la peine, mais «lorsque celle-ci est totalement incompatible avec 

les principes qui regissent la fIxation des peines814 », il est du devoir des Chambres 

d'appel d'y substituer, comme dans Ie cas d'espece, une nouvelle sanction qui tienne 

dilment compte de la gravite des crimes et des circonstances de l'espece. 

380. Parmi les objectifs reconnus de la sanction penale, la Chambre de la Cour 

supreme releve, face a la gravite des crimes de KAING Guek Eav, la pertinence 

particuliere de la retribution et de la dissuasion815
. La peine doit etre suffIsamment 

811 T. 30 mars 2011, Doc. n° F1I4.l, p. 150 (lignes 16 a 19). 
812 Voir, par exemple l'affaire Semanza c/ Ie Procureur, n° ICTR-97-20-A, Chambre d'appel du TPIR, 
Arret, 20 mai 2005 (<< Arret Semanza »), par. 388 et 3[8]9 (la Chambre d'appel a fait passer a 25 ans 
la peine d'emprisonnement de 15 ans prononcee par la Chambre de premiere instance, pour mieux 
rendre compte de la gravite des crimes de genocide et d'extermination dont le condamne avait ete 
declare coupable); Arret Aleksovski, par. 187 et 191 (la Chambre d'appel a prononce une peine 
d'emprisonnement de sept annees apres avoir juge que la peine de deux ans et demi infligee par 
la Chambre de premiere instance etait «manifestement inappropriee» en ce qu'elle n'accordait pas 
assez de poids a la gravite du comportement du condamne) ; Arret CelebiCi, par. 851 (la Chambre 
d'appel a conclu que la peine infligee a un des trois condamnes ne tenait pas suffisamment compte de 
la gravite de ses crimes et a renvoye l'affaire devant la Chambre de premiere instance en vue 
d'une augmentation de cette peine). 
813 Voir, par exemple l'Arret Galic, par. 455 et 456 (la Chambre d'appel a prononce la reclusion a 
perpetuite apres avoir conclu que la peine de 20 ans d'emprisonnement infligee en premiere instance ne 
rendait pas correctement compte de la gravite des crimes et du degre de participation du condamne) ; 
Arret Gacumbitsi, par. 206 (la Chambre d'appel a prononce la reclusion a perpetuite apres avoir 
considere que la peine de 30 annees d'emprisonnement infligee par la Chambre de premiere instance 
«n'accorda[i]t pas suffisamment de poids a la gravite des crimes commis par Gacumbitsi et au role de 
fremier plan qu'il a joue dans la commission de ces crimes »). 

14 Arret Gacumbitsi, par. 205. 
815 Voir, de fayon generale: Arret Nahimana, par. 1057 (<< vu la gravite des crimes relevant de 
la competence du Tribunal, les deux objectifs principaux de la peine sont la retribution et 
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lourde pour constituer une reponse aux crimes commis et prevenir la perpetration de 

crimes similaires. II ne fait pas de doute que les faits dont KAING Guek Eav s'est 

rendu responsable s'inscrivent parmi les pires que l'histoire ait connus. IIs appellent 

la peine la plus lourde pour faire unjuste echo a l'indignation qu'ils ont suscitee chez 

les victimes, leurs familles et proches, Ie peuple cambodgien et l'ensemble des etres 

humains. Les co-procureurs n'exageraient pas en appelant S-21 I' «usine de mort »816. 

KAING Guek Eav a administre cette usine de mort pendant plus de trois annees. II a 

impitoyablement provoque la mort d'au moins 12272 personnes, dont des femmes et 

des enfants. 

381. La grande severite de la sanction est une necessite que ne sauraient entamer 

les 30 annees et quelques ecoulees depuis les faits. Les souffrances des victimes, de 

leurs familles et de leurs proches, loin d'etre confinees dans Ie passe, se poursuivront 

tout au long de leurs vies. Le chiitiment inflige a KAING Guek Eav ne saurait etre un 

remede adequat aux souffrances des victimes ; mais il faut neanmoins repondre aux 

attentes legitimes et raisonnables de justice de celles-ci. Les crimes de KAING Guek 

Eav etaient un affront a l'humanite tout entiere et au peuple cambodgien en 

particulier; la douleur qu'ils ont engendree est irremediable. Aujourd'hui encore, 

Ie peuple cambodgien fait face a des defis sans precedents tandis qu'il se releve des 

tragedies causees par les crimes de KAING Guek Eav. 

382. Quant a l'imperatif dissuasif auquel doit repondre la sanction des cnmes 

contre l'humanite, il s'est trouve confirme jour apres jour - si tant est qu'il rut jamais 

mis en doute - lors de la deliberation du present Arret, alors que des gouvemements 

se retoumaient contre des groupes constituant la population de leur pays et que de 

nouvelles affaires s'inscrivaient au role de la CPI. Conformement a cet objectif de 

la dissuasion ») ; Arret Le Procureur c/ Rutaganda, n° ICTR-96-3-T, Chambre de premiere instance du 
TPIR, Jugement et sentence, 6 decembre 1999, par. 456 (<< 11 est donc clair que les peines infligees aux 
accuses declares coupables par Ie Tribunal doivent avoir pour finalite, d'une part la retribution desdits 
accuses, ceux-ci devant voir leur forfait puni, d'autre part la dissuasion, c'est-a-dire de decourager a 
jamais ceux qui pourraient etre tentes dans Ie futur de perpetrer de telles atrocites, en leur montrant que 
la communaute internationale n'est plus disposee a tolerer les violations graves du droit international 
humanitaire et des droits de l'homme. »); affaire Le Procureur c/ Gacumbitsi, n° ICTR-2001-64-T, 
Chambre de premiere instance du TPIR, Jugement, 17 juin 2004, par. 335 et 336 (<< Compte tenu de la 
gravite des crimes commis au Rwanda en 1994, il importe au plus haut point que la communaute 
internationale les condamne d'une maniere permettant d'en eviter la repetition, que ce soit au Rwanda 
ou ailleurs »). 
816 Appel des co-procureurs, par. 210. 
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dissuasion, la peine infligee doit proclamer que Ie passage du temps ne saurait avoir 

pour consequence ni une quelconque impunite ni une clemence indue. 

383. Par ces motifs, la Chambre de la Cour supreme considere que la peme 

de 35 annees d' emprisonnement prononcee par la Chambre de premiere instance ne 

rend pas dilment compte de la gravite des crimes et de la situation personnelle de 

KAING Guek Eav. La Chambre de premiere instance a commis l'erreur d'imposer 

une peine arbitraire et manifestement inadequate. La Chambre de la Cour supreme 

decide par consequent de condamner KAING Guek Eav a la reclusion a perpetuite. 

3. Liberation conditionnelle 

384. Les co-procureurs avancent plusieurs raisons pour soutenir que KAING Guek 

Eav ne peut beneficier de la liberation conditionnelle817
, et demandent a la Chambre 

de la Cour supreme de dire que Ie condamne executera sa peine sans pOUVOlr y 

pretendre818
• La Defense ne presente aucun argument a cet egard. 

385. Aux termes de l'article 512 du Code de procedure penale de 2007, « [tJout 

condamne ayant a subir une ou plusieurs peines d'emprisonnement peut beneficier 

d'une liberation conditionnelle s'il presente un bon comportement durant sa detention 

et parait apte a se reinserer dans la societe ». Aussi la possibilite d'une liberation 

conditionnelle encourage-t-elle une bonne conduite pendant la detention et 

facilite-t-elle ensuite la reinsertion sociale. Ces roles sont reconnus dans de nombreux 

systemes judiciaires de par Ie monde comme etant un aspect important de la sanction 

penale. La commutation ou la reduction de la peine d' emprisonnement est prevue au 

niveau international, y compris en cas de condamnation a perpetuite. L'article 1103) 

817 Les raisons invoquees se presentent comme suit: a) en infligeant une peine qui depasse la duree 
maximale que peut avoir une peine a temps sous l'empire du droit cambodgien, la Chambre de 
premiere instance a confirme que les CETC avaient leur propre regime de peines et a mis l'accent sur 
Ie fait qu'elle etait habilitee a determiner la peine sans en referer au droit cambodgien ; b) alors que 
la liberation conditionnelle est expressement prevue devant d'autres juridictions intemationales dont 
les statuts et reglement de procedure et de preuve contiennent des dispositions specifiques a cet effet, 
aucun texte fondamental des CETC ne mentionne une telle mesure ; c) comme KAING Guek Eav n' a 
ete reconnu coupable que de crimes relevant du droit international, seul Ie regime de peines consacre 
par Ie droit international trouve application en l'espece; d) les dispositions de la legislation 
cambodgienne en matiere de liberation conditionnelle ne sauraient s'appliquer telles quelles en l'espece 
vu la nature unique des condamnations pour crimes relevant du droit international; e) si Ie condamne 
etait mis en liberte sous condition selon les dispositions du Code de procedure penale cambodgien, 
il echapperait a la competence des CETC, ce qui serait contraire aux principes des tribunaux 
internationaux, selon lesquels la juri diction qui a impose la peine conserve Ie pouvoir de la reduire 
Ie cas echeant. Appel des co-procureurs, par. 122 a 129. 
818 Appel des co-procureurs, par. 122. 
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du Statut de Rome, par exemple, oblige au reexamen de la reclusion a perpetuite une 

fois accomplies 25 annees d'emprisonnement819
• 

386. Le Code de procedure penale de 2007 dispose que la liberation conditionnelle 

peut etre envisagee dans Ie cas de condamnes a perpetuite qui ont accompli au moins 

20 ans d' emprisonnement. La mesure est accordee, Ie cas echeant, par Ie president du 

tribunal de premiere instance du lieu de detention ; Ie procureur general pres la cour 

d'appel ou Ie procureur du Royaume du tribunal conceme peuvent interjeter appel de 

cette decision devant Ie president de la cour d'appeI820
. 

387. La liberation conditionnelle est une procedure autonome qui se deroule lors de 

l'execution de la peine d'emprisonnement. La Chambre de la Cour supreme estime 

que l'absence de dispositions specifiques relatives a la liberation conditionnelle dans 

les textes fondamentaux des CETC atteste que la question devra etre tranchee au 

regard des dispositions qui seront en vigueur lorsqu'elle se posera effectivement pour 

tel ou tel condamne, ce qui veut peut-etre dire lorsque les CETC auront cesse 

d'exister par suite de la conclusion definitive des procedures devant e1les. En outre, 

contrairement a ce qu'affmnent les co-procureurs 821, la seule possibilite que 

la liberation conditionnelle puisse etre examinee a l'avenir par des autorites 

judiciaires competentes autres que les CETC ne porte pas atteinte, en soi, au mandat 

dont ces demieres sont investies, a savoir la poursuite des hauts responsables du 

Kampuchea democratique et des principaux responsables des crimes vises. 

388. En conclusion, la Chambre de la Cour supreme dit qu'elle n'est pas 

competente pour se prononcer sur Ie droit de KAING Guek Eav a beneficier d'une 

liberation conditionnelle. La demande des co-procureurs est par consequent rejetee. 

4. La detention sous la garde du Tribunal militaire du 
Cambodge 

389. La Chambre de premiere instance a juge qu'une reduction de peine de 5 ans 

combinee a une deduction de peine egale a la duree de la detention de KAING Guek 

819 RegIe 224 3) du Reglement de la CPI. Voir aussi : article 28 du Statut du TPIY ; articles 123 a 125 
du Reglement du TPIY; article 27 du Statut du TPIR; articles 124 a 126 du Reglement TPIR; 
article 23 du Statut du TSSL ; articles 123 et 124 du Reglement du TSSL. 
820 Articles 513 et 514, ainsi que 516, du Code de procedure penale de 2007. 
821 Appel des co-procureurs, par. 129. 
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Eav sous l'autorite du Tribunal militaire du Cambodge822 constituait une reparation 

adequate pour la violation des droits de l'interesse resultant de sa detention illegale 

du 10 mai 1999 au 30 juillet 2007 sur ordre de la juridiction militaire. 

Les co-procureurs ne contestent pas cette partie du dispositifl23 et n'ont pas interjete 

appel de la decision que la Chambre de premiere instance avait rendue sur la question 

Ie 15 juin 2009824
. Toutefois, comme la peine a ete modifiee, la Chambre de la Cour 

supreme, agissant de sa propre initiative, et sans remettre en cause les constatations 

degagees par la Chambre de premiere instance, va rechercher si la reparation que 

celle-ci a accordee est justifiee en droit825
. 

390. La reparation accordee par la Chambre de premiere instance se fondait en droit 

sur la jurisprudence de la Chambre d'appel du TPIR, dont e1le avait deduit que 

«l'accuse [pouvait] etre fonde a demander reparation de la violation de ses droits par 

des autorites nationales» et ce meme lorsque telle violation n'etait pas imputable a 
la juridiction intemationale ou n' avait pas atteint Ie seuil necessaire pour tomber sous 

Ie coup de la theorie de l'abus de procedure826
. La Chambre de premiere instance a en 

outre conc1u qu'en cas de condamnation, KAING Guek Eav se verrait aussi ace order 

une reduction de peine827
, et qu'en cas d'acquittement, il aurait la faculte de demander 

reparation devant les juridictions cambodgiennes828
. La Chambre de la Cour supreme 

822 Decision relative a la demande de mise en liberte, Chambre de premiere instance, 15 juin 2009, 
Doc. n° E39/5 (<< Decision relative a la demande de mise en liberte »), par. 29, ainsi que les septieme et 
huitieme paragraphes du dispositif (dont il ressort que la deduction de peine n' a pas ete accordee en 
application de la legislation nationale en la matiere, jugee inapplicable, mais « a titre de reparation », 
et que la reduction de peine a ete qualifiee de «reparation supplementaire »). La Chambre de premiere 
instance n'a pas explicite la raison pour laquelle elle a accorde la deduction de peine en tant que 
reparation. La Chambre de la Cour supreme en conclut toutefois qu'il faut rapprocher ceUe mesure de 
la violation alleguee des droits de l'interesse et du raisonnement qui a conduit a la reduction de peine. 
Jugement, par. 624 (ceUe demiere reparation est presentee comme une «reduction de peine 
supplementaire ») et 681 (la Chambre de premiere instance confirme, en note, que la deduction de 
peine correspondant a la duree de la detention sous l'autorite du Tribunal militaire est accordee 
conformement a la Decision relative a la demande de mise en liberte). 
823 Appel de co-procureurs, par. 130 et 131 ; T. 29 mars 2011, Doc. n° Fl/3.2, p. 73 (lignes 16 a 20) (les 
co-procureurs reiterent que la reclusion a perpetuite est la peine qui doit etre imposee, avant d' etre 
reduite a 45 ans d'emprisonnement en reparation de la detention illegale de KAlNG Guek Eav) ; 
Conclusions finales des co-procureurs avec les annexes 1-5, 11 novembre 2009, Doc. n° E159/9, 
~ar. 459. 

24 Decision relative a la demande de mise en liberte. 
825 Voir l'affaire Le Procureur c/ Erdemovic, n° IT-96-22-A, Chambre d'appel du TPIY, Arret, 
7octobre 1997, par. 16 (l'examen de la Chambre d'appel n'est pas confine «aux points formellement 
soul eves par les parties»). 
826 Decision relative a la demande de mise en liberte, par. 35. 
827 La reparation par reduction de la peine a ete accordee en sus de la reparation par deduction de 
la duree de la detention sous l'autorite du Tribunal militaire. 
828 Decision relative a la demande de mise en liberte, par. 36 et 37, ainsi que cinquieme et huitieme 
paragraphes du dispositif. 
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n'est toutefois pas convaincue qu'il existe de regIe de droit applicable aux CETC, 

meme provenant de la jurisprudence internationale, qui permette d'affirmer que 

les CETC doivent apporter reparation pour la violation des droits de KAING Guek 

Eav sans qu'il doive etre etabli que cette violation constituait un abus de procedure ou 

que les CETC en etaient responsables. La Chambre de la Cour supreme conclut que 

la Chambre de premiere instance a mal interprete la jurisprudence internationale, 

comme indique dans les paragraphes suivants, lorsqu'elle en a deduit qu'il incombait 

aux CETC d'accorder reparation a KAING Guek Eav meme dans les cas OU 

la violation de ses droits ne leur etait pas imputable ou ne constituait pas un abus de 

procedure. 

391. La Chambre de la Cour supreme re1eve que ni l'Accord relatif aux CETC, ni 

la Loi relative aux CETC, ni Ie Reglement interieur ne contiennent de disposition 

relative a la reparation d'une eventuelle violation des droits fondamentaux 

d'un accuse. Une reparation prenant la forme d'une reduction de la peine est 

une notion etrangere au droit et a la pratique du systeme judiciaire cambodgien. 

La Chambre de la Cour supreme se rMere donc a la justice internationale. 

392. II appert de la jurisprudence internationale qu'« avant de pouvoir obtenir 

reparation, l'Accuse doit etre en mesure d'attribuer la violation de ses droits a un des 

organes du Tribunal, ou d'etablir qu'au moins une part de la responsabilite de cette 

violation revient au Tribunal829 » [traduction non officielle]. Ce qui revient a dire que 

les tribunaux penaux internationaux ont l'obligation d'accorder reparation au 

justiciable dont les droits ont ete violes, lorsqu'il y a eu «action concertee» 

[traduction non officielle] entre la juridiction internationale et I' entite exterieure sous 

l'autorite de laquelle l'accuse a vu ses droits bafoues. II n'en va cependant pas de 

meme dans Ie cadre de la theorie de l'abus de procedure: transposee au niveau 

international, cette theorie issue de la common law veut que, a titre de reparation, 

la juri diction qui conclut a un abus de procedure se declare incompetente, quelle que 

soit l'entite responsable de l'abus. Toutefois, comme l'a note a bon droit la Chambre 

829 Affaire Le Procureur c/ Karadiic, n° IT-95-5118-PT, Chambre de premiere instance du TPIR, 
Decision on the Accused's Motion for Remedy for Violation of Rights in Connection with Arrest, 
31 aout 2009 (<< Decision Karadiic »), par. 6. Voir aussi l'affaire Barayagwiza c/ Ie Procureur, 
n° ICTR-97-l9-AR72, Chambre d'appel du TPIR, Arret, 3 novembre 1999 (<< Decision en appel 
Barayagwiza »), par. 67, 71, 90 et 99; Arret Kajelijeli, par. 252 et 253; affaire Le Procureur c/ 
Rwamalatba, n° ICTR-98-44C-A, Chambre d'appel du TPIR, Decision sur l'Appel interjete contre 
la Decision relative a la requete de la Defense enjuste reparation, 13 septembre 2007, par. 28. 
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de premiere instance, «[ c Jette doctrine, selon laquelle une juridiction peut etre 

amenee a renoncer a I' exercice de sa competence dans certains cas precis, est 

d'application etroite et limitee a des comportements illicites qui sont tels que Ie proces 

de l'accuse deviendrait inacceptable et contraire a la notion meme d'etat de droit830 ». 

393. La Chambre de la Cour supreme va a present examiner la question de savoir si 

la detention de KAING Guek Eav sous l'autorite du Tribunal miliaire du Cambodge 

etait imputable aux CETC ou a leurs organes. La Chambre de premiere instance a 

qualifie les CETC de «juridiction independante et intemationalisee etablie de fayon 

separee » qui, quoique « cree[ e J au sein de la structure des tribunaux cambodgiens », 

constitue «une entite independante 831 ». Elle a egalement declare que «[rJien 

n'etabli[ssaiJt une quelconque implication des CETC dans Ie dossier militaire de 

l'accuse et plus particulierement dans les decisions du Tribunal militaire portant sur sa 

detention832 ». Dans Ie meme ordre d'idees, la Chambre preliminaire a conclu qu'il 

n'existait «aucune preuve que Ie Tribunal militaire ait agi au nom des CETC en 

detenant la personne mise en examen ou qu'il y ait eu une action concertee entre 

un organe des CETC et Ie Tribunal militaire833 ». La Chambre de la Cour supreme ne 

voit aucune raison de s'ecarter de ces constatations non contestees. 

394. En ce qui conceme la theorie de l'abus de procedure, la Chambre de premiere 

instance a clairement indique834 qu'il n'existait en l'espece aucun element tendant a 
etablir que lors de de sa detention par Ie Tribunal militaire, KAING Guek Eav avait 

subi « des tortures ou des mauvais traitements tres graves835 », ou des violations de 

ses droits a ce point graves et fiagrantes qu'elles porteraient atteinte a la bonne 

administration de la justice devant les CETC836
. La Chambre de premiere instance a 

conclu que la violation des droits en l'espece ne saurait donner lieu a une declaration 

d'incompetence. 

830 Decision relative a la demande de mise en liberte, par. 33. 
831 Decision relative a la demande de mise en liberte, par. 10. 
832 Decision relative a la demande de mise en liberte, par. 14. 
833 Decision sur l'appel de l'ordonnance de placement en detention provisoire de Kaing Guek Eav, 
alias "DUCH", Chambre preliminaire, 4 decembre 2007, Doc. n° CS/4S, par. 21. 
834 Decision relative a la demande de mise en liberte, par. 34 ; voir aussi par. 16. 
835 Decision relative aux mesures a ordonner pour la violation des droits de l' Accuse lors de son 
arrestation, par. 7. 
836 Voir la Decision en appel Barayagwiza, par. 74 et 77. 
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395. Vu ces deux conclusions, qui excluent a la fois l'imputation de la violation aux 

CETC et l'abus de procedure, la Chambre de premiere instance aurait dil rejeter 

la demande de reparation presentee par KAING Guek Eav. Elle l'a cependant 

accueillie en se fondant sur «la jurisprudence de la Chambre d'appel du TPIR837 »­

interpretee a tort, comme Ie montre une analyse plus poussee - et a commis ce faisant 

une erreur de droit. 

396. Pour commencer, la seule source juridique citee par la Chambre de premiere 

instance, l'affaire Barayagwiza, porte sur un cas avere d'abus de procedure. II est 

donc impossible d'affirmer que la Chambre d'appel du TPIR aurait accorde 

une reparation a Barayagwiza si, en l'absence d'abus de procedure, il avait ete etabli 

que la violation des droits n'avait pas ete imputable au Tribunal. Le fait que 

Barayagwiza ait eu gain de cause dans Ie cas de violations non imputables au TPIR 

est donc sans pertinence en l'espece puisqu'il n'a pas ete etabli qu'un abus de 

procedure a ete commis a l'encontre de KAING Guek Eav838
. 

397. En outre, il ressort de toutes les affaires dans lesquelles la Chambre d'appel du 

TPIR a accorde des mesures de reparation, que seules ont ete prises en compte 

les violations commises apres que Ie Procureur eut demande l'arrestation ou 

Ie transfert de l'accuse en application des articles 40 et 40 his de son Reglement, 

autrement dit, apres que Ie TPIR se fut engage a connaitre, a un certain degre du 

moins, les faits concemes. Dans l'affaire Semanza, une reparation a ete accordee par 

suite de violations relevant entierement de la responsabilite du TPIR, la Chambre 

d'appel n'ayant considere les violations des droits de l'accuse qu'a partir du moment 

ou Ie Procureur avait demande sa detention provisoire, et ce, meme si les autorites 

camerounaises Ie detenaient deja839
• Elle n'a pas non plus tenu compte des violations 

commises entre la decision subsequente du Procureur d'abandonner les poursuites et 

sa seconde demande d'arrestation, car pendant cet intervalle, Semanza avait ete 

837 Decision relative a la demande de mise en liberte, par. 35. 
838 Decision en appel Barayagwiza, par. 101 (la Chambre a estime que les faits justifiaient l'application 
de la theorie de l'abus de procedure). 
839 Affaire Le Procureur c/ Semanza, n° ICTR-97-20-A, Chambre d'appel du TPIR, Decision, 31 mai 
2000 (<< Decision en appel Semanza »), par. 4, 5 et 79 (la Chambre a dit que Ie premier jour de 
la violation etait Ie jour ou Ie procureur a depose sa premiere demande en application de l'article 40 du 
Reglement du TPIR, alors que l'accuse etait deja detenu en vertu d'un mandat d'arret international 
fonde sur des allegations similaires). Voir aussi Ie Jugement et sentence Semanza, par. 583 et 584. 
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detenu sous la seule autorite d'une juridiction camerounaise 840. Dans l'affaire 

Kajelije/i, l'accuse a obtenu une reduction de peine en reparation de la violation de 

ses droits a dater de la demande du Procureur aux fins de son arrestation 841. 

Enfin, dans I' affaire Rwamakuba, I' accuse s' est vu accorder une compensation 

financiere par suite de la violation de son droit a l'assistance d'un conseil alors qu'il 

etait detenu au centre de detention du TPIR. En revanche, les demandes de 

Rwamakuba relatives a ses conditions de detention en Namibie ont ete rejetees faute 

d'action concertee entre les autorites nationales et Ie Tribunal pendant la periode 

concemee842
, la Chambre d'appel ayant conc1u que «toute plainte a ce sujet [devait] 

etre portee devant les juri dictions namibiennes843 » [traduction non officielle]. 

398. II ressort des precedents du TPIR consideres ci-dessus que pour donner lieu a 
reparation, les violations des droits de l'homme doivent constituer un abus de 

procedure ou etre imputables a la juridiction intemationale, et que les reparations ainsi 

octroyees ne l'ont ete qu'en rapport avec des manquements du Procureur ou 

d'un autre organe du Tribunal. La Chambre de premiere instance du TPIY s' est 

prononcee en ces termes a cet egard : 

[1]1 convient de noter que dans tous les precedents invoques par l' Accuse au 
soutien de sa these selon laquelle l'ouverture du droit a reparation n'exigeait 
aucunement que les violations fussent imputables au Tribunal, 
les principales discussions et conclusions avaient porte, en definitive, sur 
la part de responsabilite de l' Accusation dans les violations, et non sur celle 
des autorites nationales844 [traduction non officielle]. 

399. Par ces motifs, la Chambre de la Cour supreme considere, les Juges 

Klonowiecka-Milart et Jayasinghe etant en desaccord, qu'il n'y a pas lieu que 

les CETC accordent une reparation a raison de la violation des droits de KAING Guek 

Eav en l'espece. S'agissant d'une question de droit, la Chambre de premiere instance 

n'avait pas Ie pouvoir discretionnaire d'accorder une reparation pour la violation 

alleguee. Cette erreur de droit a des consequences directes sur la peine que KAING 

Guek Eav doit executer. Par consequent, la Chambre de la Cour supreme conc1ut, 

840 Decision en appel Semanza, par. 79 et 88. 
841 Arret Kajelijeli, par. 227, ainsi que 323 et 324. 
842 Affaire Le Procureur c/ Rwamalatba, n° ICTR-98-44-T, Chambre de premiere instance du TPIR, 
Decision on the Defence Motion concerning the Illegal Arrest and Illegal Detention of the Accused, 
12 decembre 2000 (<< Decision Rwamalatba relative a l'arrestation et a la detention illegales »), par. 27 
et 30. 
843 Decision Rwamakuba relative a l'arrestation et a la detention illegales, par. 30. 
844 Decision Karadiic, par. 6. 
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les juges Klonowiecka-Milart et Jayasinghe etant en desaccord, que la Chambre de 

premiere instance a commis une erreur de droit invalidant la peine, du fait qu'elle a 

applique a celle-ci, a titre de reparation pour la violation des droits de KAING Guek 

Eav, une reduction de cinq ans et une deduction egale a la duree de la detention 

accomplie du 10 mai 1999 au 30 juillet 2007. 

5. Deduction de la duree de la detention provisoire 

400. La Chambre de premiere instance a conclu que KAING Guek Eav avait droit a 
ce que soit deduit de la duree de sa peine la totalite du temps qu'il a passe en 

detention du 10 mai 1999 au 30 juillet 2007 (detention sous l'autorite du Tribunal 

militaire du Cambodge) et du 31 juillet 2007 jusqu' au jour ou Ie Jugement deviendra 

definitif (detention sous l'autorite des Chambres extraordinaires) 845, la premiere 

peri ode ayant ete deduite en reparation partielle du caractere illegal de cette 

detention846 et la seconde conformement au droit inscrit a l'article 503 du Code de 

procedure penale de 2007847
. Si la deduction octroyee a raison de la seconde periode 

n' est pas contestee, la Chambre de la Cour supreme estime que la me sure accordee a 
raison de la premiere merite examen. 

401. L'Accord relatif aux CETC, la Loi relative aux CETC et Ie Reglement 

interieur sont muets sur la question de la deduction de la detention proviso ire. 

L'article 503 du Code de procedure penale de 2007 dispose que la duree de 

la detention provisoire est entierement deduite de la duree de la peine prononcee ou de 

la duree totale de la peine imp osee en cas de confusion de peines. L'article 51 

(Deduction du temps de detention provisoire) du Code penal de 2009 dispose de 

meme que la duree de la detention provisoire est integralement deduite de la duree de 

la peine d'emprisonnement a executer. II est de pratique etablie devant les juridictions 

penales cambodgiennes et intemationales que la duree de la detention proviso ire est 

deductible tant de la peine d' emprisonnement a temps que de la peine de reclusion a 
perpetui te 848. 

845 Jugement, par. 681. 
846 Decision relative a 1a demande de mise en liberte, par. 29 et septieme paragraphe du dispositif. 
847 Ibid., par. 27 et sixieme paragraphe du dispositif ; Jugement, par. 624 et 681. 
848 Voir par exemp1e 1e Jugement Lukic et Lukic, par. 1102; l'Arret Galic, cinquieme paragraphe du 
dispositif; l' Arret Seromba, neuvieme paragraphe du dispositif. 
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402. La question des reparations pour violation des droits etant distincte de celle de 

la deduction du temps de detention deja accompli849
, la Chambre de la Cour supreme 

peut encore, meme si e1le a annule la reparation accordee par la Chambre de premiere 

instance, decider de deduire de la peine de KAING Guek Eav la duree de sa detention 

sous la juridiction du Tribunal militaire du Cambodge. 

403. La Chambre de la Cour supreme convient avec la Chambre de premiere 

instance que les allegations portees devant Ie Tribunal militaire etaient « generalement 

similaires850 » a celles qui ont donne lieu aux poursuites devant les CETC, ce qui est 

precisement la raison pour laquelle Tribunal militaire a decline sa competence lorsque 

les CETC ont ete creees851
. La jurisprudence des tribunaux ad hoc confirme que dans 

de telles circonstances, par souci d' equite, la totalite de la duree de la detention 

provisoire accomplie par l'accuse sous la seule autorite de juridictions internes doit 

etre deduite de la peine imp osee par la juri diction internationale852
. L'article 78 2) du 

Statut de Rome prevoit d'ailleurs cette eventualite comme suit: 

« [l]orsqu'elle prononce une peine d'emprisonnement, la Cour en deduit Ie temps que 

Ie condamne a passe, sur son ordre, en detention. Elle peut egalement en deduire toute 

autre periode passee en detention a raison d'un comportement lie au crime» 853. 

404. A la lumiere du droit et de la pratique en vigueur au Cambodge et au niveau 

international, la Chambre de la Cour supreme conclut a I 'unanimite que KAING Guek 

Eav a droit a ce que soit deduite la totalite du temps qu'il a passe en detention depuis 

Ie 10 mai 1999 et jusqu' a la date, non comprise, du prononce du present Appel. 

Elle decide d'appliquer cette deduction a la reclusion a perpetuite imposee a KAING 

Guek Eav, en declarant que celui-ci a purge 12 annees et 269 jours de cette peine, 

ce qui equivaut ala duree de sa detention provisoire du 10 mai 1999 au 2 fevrier 2012 

inclus. 

849 Arret Semanza, par. 328. 
850 Decision relative a la demande de mise en liberte, par. 28. 
851 Ordonnance, Juge d'instruction du Tribunal militaire, texte original en khmer date du 21 juillet 
2008, traduction en franyais deposee Ie 26 mai 2009, Doc. n° E52/4.66 (<< Attendu qu'apres la creation 
des Chambres extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens pour la poursuite des crimes contre 
l'humanite et des violations graves de la Convention de Geneve du 12 aout 1949 commis durant 
la periode du 17 avril 1975 au 6 janvier 1979, Ie Tribunal militaire n'est plus competent pour les crimes 
relevant de la competence des CETC. »). 
852 Voir par exemple l'Arret Kajelijeli, par. 322 et 324 (la Chambre d'appel du TPIR a confirme 
la decision qui se trouve au paragraphe 966 du Jugement de la Chambre de premiere instance); 
Jugement et sentence Semanza, par. 584. 
853 Article 78 2) du Statut de Rome (non souligne dans l'original). 
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D. Conclusion 

405. Par ces motifs, Ia Chambre de Ia Cour supreme rejette Ie deuxieme moyen 

d'appel de Ia Defense, fait droit en partie au premier moyen d'appel des co-procureurs 

et rejette en partie Ie premier moyen d'appel des co-procureurs. 
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~. ERREURSALLEGuEES 
RELATIVES A LA RECEV ABILITE 

DES DEMANDES DE CONSTITUTION DE PARTIE CI~LE 
(APPEL DES GROUPES 1, 2 ET 3 DES PARTIES CI~LES) 

A. La Chambre de premiere instance a-t-elle commis une erreur dans 
sa formulation de la notion de victime ? 

1. Arguments des parties 

406. Les Groupes 1, 2 et 3 des Parties civiles (les «Groupes des parties civiles 

appelants ») estiment que la Chambre de premiere instance a commis une erreur de 

droit en appliquant un critere de recevabilite des demandes de constitution de partie 

civile qui est trop strict et qui n'est pas prevu par Ie Reglement interieur. La Chambre 

de premiere instance aurait commis une erreur de droit en exigeant des personnes 

ayant demande a se constituer partie civile (les « demandeurs ») et qui ne sont pas 

membres de la famille proche des victimes immediates decedees en consequence des 

crimes reproches, qu'elles demontrent tant l'existence du lien invoque avec 

une victime immediate que les circonstances ayant donne lieu a un «lien special 

d'affection» ou a un lien de dependance avec la victime immediate854
. Le Groupe 1 

des Parties civiles estime en outre que la Chambre de premiere instance a porte 

atteinte a l'equite de la procedure dans la mesure ou Ie critere de «liens d'affection 

particuliers» n'etait pas previsible et ou e1le n'a pas informe les parties de l'existence 

de ce critere avant de rendre Ie Jugement855
. 

407. La Chambre de la Cour supreme rappelle que la Chambre de premiere instance 

a dit que les demandeurs doivent apporter la preuve d'une faute imputable a KAING 

Guek Eav et d'un lien de causalite direct entre cette faute et un prejudice certain qu'ils 

ont subi personnellement 856. La Chambre de premiere instance s' est fondee sur 

l'artic1e 13 du Code de procedure penale de 2007 et a conc1u que Ie terme 

« consequence directe» qui y est employe met l'accent sur Ie lien entre Ie crime et 

Ie prejudice et non sur la victime vi see par l'acte criminel857
• La responsabilite de 

KAING Guek Eav n'est donc pas uniquement engagee vis-a-vis des seules personnes 

854 Appel du Groupe 1 des parties civiles, deuxieme moyen, par. 40 a 62 ; Appel du Groupe 2 des 
parties civiles (recevabilite), quatrieme moyen, par. 91 a 109; Appel du Groupe 3 des parties civiles, 
troisieme moyen, par. 85 a 94. 
855 Appel du Groupe 1 des parties civiles, par. 40 a 62. 
856 Jugement, par. 639 et 640. 
857 Jugement, par. 642. 
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vi sees par les cnmes mais e1le peut aussi s' etendre a un groupe plus large de 

victimes858
. La Chambre de premiere instance a considere, en ne foumissant qu'une 

explication sommaire 859, que les membres de la famille proche d'une victime 

relevaient bien du champ d'application de la regIe 232) b) du Reglement interieur, 

tandis que «l'existence d'un prejudice direct peut etre plus difficile a etablir lorsque 

les liens de parente sont plus tenus860 ». Elle a egalement estime que Ie prejudice 

allegue par des membres de la famille elargie d'une victime peut, dans des 

circonstances exceptionnelles, etre considere comme une consequence directe du 

crime si les demandeurs parviennent a demontrer a la fois Ie lien de parente allegue et 

l'existence de liens d'affection ou de dependance particuliers avec la victime 

immediate861
. 

408. Au regard de ces moyens d'appel, la premiere question qui se pose a 
la Chambre de la Cour supreme est celle de savoir quelles sont les personnes dont 

les demandes de constitution de partie civiles peuvent etre dec1arees recevables 

devant les CETC. I1lui reviendra ensuite de determiner si la Chambre de premiere 

instance n'a pas commis d'erreur en droit et en fait quand e1le a affirme de maniere 

non motivee que «les membres de la famille proche d'une victime relevent bien du 

champ d'application de la regIe 232) b) du Reglement interieur 862 ». Ensuite, en 

fonction des reponses qu'elle aura donnees a ces questions, la Chambre de la Cour 

supreme examinera si la Chambre de premiere instance a commis une erreur en disant 

que, pour etre reyus en leur demande de constitution de partie civile, les membres de 

la famille elargie des victimes directes decedees devaient rapporter la preuve de 

l'existence de liens d'affection ou de dependance particuliers. 

858 Jugement, par. 642. 
859 Jugement, par. 642 et 643, notes de bas de page 1075 et 1076. La Chambre de premiere instance fait 
reference a la notion de « victime » dans d'autres juridictions et dans les Principes fondamentaux et 
directives concernant Ie droit a un recours et a reparation des victimes de violations flagrantes du droit 
international des droits de l'homme et de violations graves du droit international humanitaire, 
resolution 601147 de l'Assemblee generale des Nations Unies, 60cmc session de l'Assemblee generale, 
document de l'ONU n° AlRES/601147 (21 mars 2006) (<< Principes fondamentaux de l'ONU relatifs 
aux reparations »), sans toutefois preciser si elle estime que ces sources constituent l'expression 
d'une norme internationale contraignante, un element jurisprudentiel sur lequel fonder son 
interpretation ou une norme en matiere de preuve. 
860 Jugement, par. 642 et 643. 
861 Jugement, par. 642 et 643. 
862 Jugement, par. 642 et 643. 
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2. Notion de partie civile devant les CETC 

409. Pour ouvnr son analyse, la Chambre de la Cour supreme rappelle qu'en 

application de l'artic1e 12 1) de l'Accord relatif aux CETC et de l'artic1e 33 (nouveau) 

de la Loi relative aux CETC, c'est Ie droit cambodgien qui regit la procedure devant 

les CETC, sauf dans Ie cas OU il serait insuffisant au regard des criteres enonces dans 

ces dispositions 863. La recevabilite de l'action des parties civiles fait l'objet de 

la regIe 232) du Reglement interieur, qui reprend l'artic1e 13 du Code de procedure 

penale de 2007, en disposant ce qui suit: 

Pour que l'action de la partie civile soit recevable, le prejudice subi doit 
etre: 
a) Corporel, materiel ou moral; et 
b) La consequence directe de l'infraction, personnel, ne et actuel. 

410. S'interrogeant sur la question de savoir si la definition de partie civile est 

suffisamment traitee par la legislation cambodgienne, la Chambre de la Cour supreme 

rappelle que la regIe 232) du Reglement interieur reprend l'artic1e 13 du Code de 

procedure penale de 2007 qui est lui-meme tres semblable a l'artic1e 2 du Code de 

procedure penale franyais864
. Au vu de ces textes, la definition de partie civile pour 

l'essentiel ne designe pas une categorie particuliere de personnes mais pose un critere 

materiel de dommage reel directement cause par Ie crime. 

411. Envisager la recevabilite des demandes de constitution de partie civile au 

regard de ce critere materiel est conforme au principe selon lequella participation des 

victimes aux procedures penales est inextricablement liee a l'action civile. 

La Chambre de la Cour supreme releve que dans les systemes juri diques nationaux 

qui reconnaissent aux victimes Ie droit de participer aux procedures independamment 

d'une action civile, cette participation peut etre limitee dans un sens plus formel et 

plus etroit uniquement a un cerc1e de personnes dont les droits ont ete violes ou mis 

en peril en raison des actes reproches et aux personnes entrant dans une des categories 

enumerees de la famille proche en cas de deces de la victime directe865
. Les premieres 

863 Article 12 1) de l' Accord relatif aux CETC ; article 33 (nouveau) de la Loi relative aux CETC. 
864 Jugement, note de bas de page 1075. 
865 Voir par exemple l'article 395 du Code allemand de procedure penale (qui regit Ie droit de 
co-demandeurs civils a se joindre a l' action publique aux cotes du procureur (Nebenklage) ; ce droit est 
limite aux cas OU la victime est decedee des suites d'un acte illicite, beneficie a ses enfants, parents, 
freres, sreurs ou conjoints, et son exercice est independant de l'action civile) ; les articles 49 a 58 du 
Code polonais de procedure penale (1997) (qui dispose que la victime peut se joindre a l'action 
publique aux cotes du procureur en qualite de co-demandeur et, en cas de deces de la victime, ce droit 
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doivent seulement apporter la preuve de la violation ou de la mise en peril de leurs 

droits, tandis que les deuxiemes doivent demontrer qu'elles appartiennent a une des 

categories reconnues d'ayant-droit. Cette fayon plus restrictive et plus formelle 

d'apprehender la recevabilite des constitutions de parties civiles dans les affaires 

penales trouve sa justification dans les principes regissant l'action publique, l'egalite 

des armes et l'economie des moyens judiciaires, qui ont tous pour effet de restreindre 

les moyens donnes aux parties civiles en soutien a l'accusation et de diminuer autant 

que possible Ie temps qu'il faut consacrer a trancher la question de la recevabilite des 

demandes de constitution de partie civile. En revanche, s'agissant de l'action civile, 

la qualite de partie civile correspond uniquement a la relation entre un acte criminel 

reproche et la demande civile qui en decoule, sans qu'aucune restriction formelle ne 

soit attachee a la personne dont cette demande emane. L'accent porte non pas sur 

la verification des criteres formels attaches aux demandeur mais sur l' evaluation des 

elements de preuve presentes a l'appui de la demande de constitution de partie civile. 

412. La Chambre de la Cour supreme rappelle qu'en depit du caractere complexe 

du regime des parties civiles dans Ie Reglement interieur et des nombreuses revisions 

dont ce regime a fait l'objet, la definition de partie civile telle qu'elle a ete fixee dans 

la version originale de la regIe 23 2) du Reglement interieur (12 juin 2007) est restee 

essentiellement inchangee, ce qui atteste donc de sa validite durable devant 

les CETC866
. 

peuvent etre exerces par les parents les plus proches, lesquels sont clairement definis); en 
Nouvelle-Galles du Sud, ainsi que dans les autres etats d' Australie, les victimes peuvent presenter 
une «declaration de repercussions sur la victime» (victim impact statement) apres un verdict de 
culpabilite mais avant la determination de la peine. Article 28 1) du Code penal de Nouvelle-Galles du 
Sud (Procedure de determination de la peine) de 1999 ; en cas de deces de la victime directe (primary 
victim), un membre de la famille de la victime (family victim) peut deposer une declaration de 
repercussions sur la victime. Selon l'article 283) de ce Code, Ie terme «family victim» designe 
« une personne qui, au moment des faits, etait un membre de la famille proche de la victime directe, 
que cette personne ait ou non subi un prejudice personnel en raison de l'infraction » [traduction non 
officielle]. Selon son article 26, la famille proche comprend: «a) Ie conjoint de la victime ou 
b) Ie partenaire de facto de la victime ou bl) une personne a laquelle la victime est fiancee ou 
c) un parent, grand-parent, tuteur ou beau-parent de la victime ou d) un enfant, petit-enfant ou enfant 
d'un autre lit de la victime ou tout autre enfant dont la victime est Ie tuteur ou e) un frere, une sreur, 
un demi-frere ou une demi-sreur de la victime » [traduction non officielle]. 
866 Les criteres de recevabilite et Ie niveau de la preuve exigee ont ete precises dans la revision 5 du 
Reglement interieur. Voir egalement la regIe 23bis 1) (Rev. 8) du Reglement interieur (<< Pour que 
l'action de la partie civile soit recevable, la personne ayant forme une demande de constitution de 
partie civile doit : a) justifier clairement de son identite ; b) demontrer qu'elle a effectivement subi un 
prejudice corporel, materiel ou moral resultant directement d'au moins un des crimes allegues a 
l'encontre de la personne mise en examen, et susceptible de servir de fondement a une demande de 
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413. La Chambre de la Cour supreme fait observer que les criteres utilises pour 

definir les victimes aux fins de la procedure penale cambodgienne et devant les CETC 

sont conformes aux procedures penales intemationales qui autorisent la participation 

des victimes 867. Dans la mesure ou l'on peut considerer que les Principes 

fondamentaux de l'ONU relatifs aux reparations enoncent les normes intemationales 

en la matiere, la Chambre de la Cour supreme estime que la definition de victime qui 

reparation collective et morale »). Cette precision ne modifie toutefois rien au fond de la definition 
d'une partie civile. 
867 Voir par exemple la regIe 85 a) du Reglement de la CPI (qui definit la victime comme 
« toute personne physique qui a subi un prejudice du fait de la commission d'un crime relevant de 
la competence de la Cour »); Situation en Republique democratique du Congo, Le Procureur c/ 
Thomas Lubanga Dyilo, ICC-01l04-01l06-1432, Chambre d'appel de la CPI, Arret relatif aux appels 
interjetes par Ie Procureur et la Defense contre la Decision relative a la participation des victimes 
rendue Ie 18 janvier 2008 par la Chambre de premiere instance I, 11 juillet 2008 (<< Arret Lubanga 
relatif a la participation des victimes »), par. 38 (dans lequel quatre des cinq juges ont conclu que 
«la notion de victime implique necessairement l'existence d'un prejudice personnel mais n'implique 
pas necessairement l'existence d'un prejudice direct »). La conception de «victime » adoptee par la 
CPI peut etre legerement differente de celle qui est retenue a la regIe 23 2) du Reglement interieur et a 
l'article 13 du Code de procedure penale de 2007, lesquels exigent que Ie prejudice subi par la victime 
soit une «consequence directe de l'infraction ». C'est ce dernier critere qu'a semble-t-il retenu Ie juge 
G. M. Pikis dans l' Arret Lubanga relatif a la participation des victimes : voir l'Opinion partiellement 
dissidente du juge Georghios M. Pikis, p. 37 et 38, par. 3 (<< 11 doit exister un lien direct, au sens de 
cause a effet, entre Ie crime et Ie prejudice. Un prejudice psychologique peut sans aucun doute etre subi 
sans qu'il y ait eu au prealable un prejudice physique, mais Ie crime lui-meme doit etre la cause qui a 
engendre Ie prejudice, comme dans Ie cas de la disparition, du viol ou de l'hurniliation de personnes 
proches des victimes ou qui leur sont cheres »). On ignore si la majorite de la Chambre d'appel de 
la CPI etait en desaccord avec Ie principe selon lequel « Ie crime lui-meme doit etre la cause qui a 
engendre Ie prejudice ». Quoi qu'il en soit, aux CETC, Ie prejudice subi aussi bien par les victimes 
immediates que par les victimes indirectes doit etre tant «direct », au sens de relation de cause a effet, 
que personnel. Au Tribunal special pour Ie Liban (<< TSL »), une victime est definie comme 
« [une 1 personne physique ayant subi un prejudice physique, materiel ou moral resultant directement 
d'un attentat relevant de la competence du Tribunal» (non souligne dans l'original). 
Une « victime participant a la procedure» est definie comme une «victime d'un attentat relevant de 
la competence du Tribunal et autorisee par Ie Juge de la mise en etat a presenter ses vues et ses 
preoccupations a un ou plusieurs stades de la procedure, apres confirmation d'un acte d'accusation », 
regIe 2 A) du Reglement de procedure et de preuve du TSL (modifie Ie 10 novembre 2010) 
(<< Reglement du TSL »). Ii semble donc qu'au TSL, les personnes morales et celles qui ont pu subir 
un prejudice indirect ne puissent pas avoir la qualite de «victime ». 
Une autre difference entre les CETC et la CPI concerne la question de la succession. La jurisprudence 
de la CPI a rejete les pretentions des victimes formulees sur la base du principe de succession, 
n'autorisant que les pretentions formulees a titre personnel. Voir par exemple Situation en Republique 
democratique du Congo, ICC-01l04-423-Corr, Chambre pre liminaire Guge unique) de la CPI, 
Corrigendum a la « Decision sur les demandes de participation a la procedure deposees dans Ie cadre 
de l'enquete en Republique democratique du Congo par a/0004/06 a a/0009/06, a/0016/06 a a/0063/06, 
a/0071106 a a/0080106 et a/0105/06 a a/Ol10106, a/0188/06, a/0128/06 a a/0162/06, a/O 1 99/06, 
a/0203/06, a/0209/06, a/0214/06, a/0220106 a a/0222/06, a/0224/06, a/0227/06 a a/0230106, a/0234/06 
a a/0236/06, a/0240106, a/0225/06, a/0226/06, a/0231106 a a/0233/06, a/0237/06 a a/0239/06 et 
a/0241106 a a/0250106 », 31 janvier 2008, par. 23 a 25; Situation au Darfour, Soudan, 
ICC-02/05-111-Corr-tFRA, Chambre preliminaire Guge unique) de la CPI, Rectificatif a la decision 
relative aux demandes de participation a la procedure presentees par les demandeurs a/00lll06 a 
a/0015/06, a/0021107, a/0023/07 a a/0033/07, et a/0035/07 a a/0038/07, 14 decembre 2007, par. 35. 
En revanche, Ie cadre juridique des CETC autorise explicitement les successeurs de victirnes a faire des 
reclamations en leur nom. Voir Ie Code de procedure penale de 2007, art. 16 (<< En cas de deces de 
la victime, l'action civile peut etre intentee ou poursuivie par ses ayants-droit »). 
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y est donnee est celle que l'on doit retenir aux fins (au sens large) de ce document. 

Ces fins sont de traiter de l'obligation qu'a un Etat de prevoir des recours et des 

reparations pour les victimes et non de preciser les formes que doit prendre 

la participation des victimes a la procedure penale. En outre, les Principes 

fondamentaux de l'ONU relatifs aux reparations laissent explicitement Ie soin au droit 

interne de definir la notion de victime indirecte868
. A cet egard, la Declaration des 

principes fondamentaux de justice en faveur des victimes est un instrument anterieur 

qui se rapporte plus directement a l'action devant un tribunal penal869
. S'agissant des 

victimes indirectes, e1le fait egalement usage de termes restrictifs870
, montrant par la 

qu'en dernier ressort c'est au droit interne qu'il revient de definir cette notion. 

414. La Chambre de la Cour supreme ne saurait donc retenir que l'article 232) du 

Reglement interieur et l'article 13 du Code de procedure penale de 2007 vont a 

l'encontre des normes internationales. Par consequent, ces dispositions restent celles 

qu'il convient d'appliquer pour definir Ie terme «partie civile» devant les CETC, 

et aucun element n'a permis de demontrer qu'il fallait Ie redefinir sur Ie fondement 

des normes internationales. Par consequent, la notion de partie civile doit etre 

interpretee au regard de la procedure cambodgienne et, au cas ou celle-ci ne 

permettrait pas de repondre a une question pertinente, « reference peut etre faite aux 

regles de procedure etablies au niveau international871 ». 

415. Conformement a la definition materielle de partie civile decrite ci-dessus, 

la Chambre de la Cour supreme estime qu 'un prejudice cause par un crime allegue 

868 « Aux fillS du present document, on entend par "victimes" les personnes qui, individuellement ou 
collectivement, ont subi un prejudice, notamment une atteinte a leur integrite physique ou mentale, 
une souffrance morale, une perte materielle ou une atteinte grave a leurs droits fondamentaux [ ... J. 
Le cas echeant, et conformement au droit interne, on entend aussi par "victimes" les membres de 
la famille proche ou les personnes a charge de la victime directe et les personnes qui, en intervenant 
pour venir en aide a des victimes qui se trouvaient dans une situation critique ou pour prevenir 
la persecution, ont subi un prejudice », par. 8 (non souligne dans l'original). 
869 Resolution 40/34 de l' Assemblee generale des Nations Unies, Documents officiels de l' Assemblee 
generale des Nations Unies, 40cmc session, document de l'ONU n° AlRES/40/34 (29 novembre 1985) 
(<< Declaration des principes fondamentaux de justice en faveur des victimes »). 
870 «On entend par "victimes" des personnes qui, individuellement ou collectivement, ont subi 
un prejudice, notamment une atteinte a leur integrite physique ou mentale, une souffrance morale, 
une perte materielle, ou une atteinte grave a leurs droits fondamentaux, en raison d'actes ou d'omissions 
qui enfreignent les lois penales en vigueur dans un Etat Membre [ ... J Le terme "victime" inclut aussi, 
Ie cas echeant, la famille proche ou les personnes a la charge de la victime directe et les personnes qui 
ont subi un prejudice en intervenant pour venir en aide aux victimes en detresse ou pour empecher 
la victimisation ». Declaration des principes fondamentaux de justice en faveur des victimes, par. 1 et 2 
(non souligne dans l'original). 
871 Article 33 (nouveau) de la Loi relative aux CETC. 
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constitue Ie seul critere venant definir, et en meme temps limiter, la recevabilite d'une 

demande de constitution de partie civile devant les CETC. Le terme «prejudice» 

renvoie a une blessure, un dommage ou une atteinte qui decoule de la privation ou de 

la violation d'un droit 872. La regIe 23 2) du Reglement interieur dispose que 

Ie prejudice subi doit etre «[ c ]orporel, materiel ou moral» et «ne et actuel» 873. 

Un prejudice corporel signifie une atteinte a l'integrite corporelle, au mveau 

anatomique ou fonctionnel. II peut s'agir d'une blessure, d'une mutilation, d'une 

defiguration, d'une maladie, de la perte ou du dysfonctionnement d' organes ou de 

la mort. Un dommage materiel designe la perte de valeur d'un bien materiel, par 

exemple la destruction totale ou partielle d'un bien ou la perte d'un revenu. 

Enfin, comme l'a releve la Chambre de premiere instance, un prejudice «peut etre de 

nature psychologique et se traduire notamment par des troubles mentaux ou 

un traumatisme d' ordre psychiatrique, comme Ie syndrome de stress 

post-traumatique874 ». 

416. Le prejudice est une consequence, ou est plus susceptible de survenir, dans 

Ie cas d'une violation d'un droit, en revanche la violation d'un droit en lui-meme ne 

presuppose ou ne cause pas automatiquement un prejudice. En application du critere 

872 La Chambre de la Cour supreme releve que, devant les CETC et dans la jurisprudence 
internationale, Ie terme «prejudice» est utilise de fayon interchangeable avec celui de « dommage ». 
Dans les Ordonnances d'instruction relatives a la recevabilite des demandes de constitutions de partie 
civiles qu'ils ont rendues en aout 2010, les co-juges d'instruction ont utilise les termes «prejudice» et 
«dommage» sans distinction. Voir par exemple l'Ordonnance sur la recevabilite des constitutions de 
parties civiles residant dans la Province de Kep, 26 aout 2010, Doc. n° D392; les ordonnances 
Doc. n° D393 a D399, D401, D403, D404, D406, D408 a D411, D414 a D419, D423, D424 et D426 
(collectivement, «Ordonnances des co-juges d'instruction relatives a la recevabilite des demandes de 
constitutions de partie civiles »). La Chambre preliminaire a egalement utilise ces termes 
indistinctement dans Ie cadre du dossier n° 002. Voir par exemple la Decision relative aux appels 
interjetes contre les ordonnances des co-juges d'instruction sur la recevabilite de demandes de 
constitution de partie civile, 24 juin 2011, Doc. n° D404/2/4 ; Decision on Appeals Against Orders of 
the Co-Investigating Judges on the Admissibility of Civil Party Applications, 24 juin 2011, 
Doc. n° D41l/3/6 (collectivement, «Decisions relatives aux appels interjetes contre les ordonnances 
des co-juges d'instruction sur la recevabilite des demandes de constitution de partie civile »). Ala CPI, 
les termes «prejudice» et « dommage» sont utilises tant dans Ie Reglement que dans Ie Statut de 
Rome. Regles 85, 94, 97, 145-c et 219 du Reglement de la CPI; Statut de Rome, articles 6, 7, 8 et 75. 
Dans l'Arret Lubanga relatif a la participation des victimes, par. 31, la Chambre d'appel, citant les 
dictionnaires Black's Law Dictionary et Oxford English Dictionary, a precise ce qui suit: «Le terme 
de "prejudice" (harm en anglais), dans son sens ordinaire, recouvre la notion de tort (hurt), de blessure 
(injury), de dommage (damage). 11 a Ie meme sens dans les textes juridiques ou il designe une blessure, 
une perte ou un dommage. C' est Ie sens qu'il a dans la regIe 85-a ». Par souci de simplicite et parce que 
la Chambre de la Cour supreme ne fait aucune difference quant a la signification de « prejudice» et de 
« dommage », elle ne modifiera pas les choix lingnistiques operes dans Ie Jugement. 
873 RegIe 232) du Reglement interieur. Voir egalement l'article 13 du Code de procedure penale de 
2007 (<< Le prejudice peut etre materiel, corporel ou moral »). 
874 Jugement, par. 641, note de bas de page 1073. 
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de prejudice, Ie terme «partie civile» designe une personne habituellement definie 

par Ie mot «victime », c'est-a-dire une personne dont les droits ont ete vises par 

les actes reproches, ou, en d'autres termes, une personne «visee par les crimes ». 

Cependant, pour etre reconnue en droit comme partie civile, il est necessaire que cette 

personne ait subi un prejudice875
. Par souci de c1arte, la Chambre de la Cour supreme 

utilisera ci-apres Ie terme « victime directe» pour designer la categorie de personnes 

dont les droits ont ete violes ou menaces en consequence du crime allegue. Ce terme 

ne recouvre pas en tous points la categorie de personnes qui ont subi un prejudice 

comme «consequence directe» du crime876
. En l'espece, les victimes directes sont 

les 12273 detenus ou plus qui ont ete emprisonnes, tortures et, dans la plupart des 

cas 877, assassines a S-21. Tres peu nombreuses sont les victimes directes encore 

vivantes. 

417. La question suivante qui se pose ala Chambre de la Cour supreme est celle de 

saVOlf Sl les caracteristiques du «prejudice» decrites ci-dessus couvrent 

les dommages subis par des personnes autres que les victimes directes. Conformement 

a la definition materielle de partie civile, une telle victime indirecte devrait tout aut ant 

avoir subi un prejudice en consequence directe des crimes commis contre la (les) 

victime(s) directe(s). Les victimes indirectes englobent les personnes qui ont subi un 

prejudice moral reel, par exemple en raison du dommage, temporaire ou permanent, 

cause a leurs proches. Le prejudice moral decoule de l'incertitude et de la crainte 

875 Pour illustrer Ie caractere central du prejudice dans la notion de partie civile, la Chambre de la Cour 
supreme prend l'exemple d'un cambriolage perpetre alors que la famille X. etait en vacance. 
Les cambrioleurs ont ete apprehendes peu de temps apres les faits et tous les objets voles ont ete 
recuperes. Les proprietaires ont seulement ete informes du cambriolage a leur retour de vacance. 
Bien que les X. soient des victimes immediates du crime de cambriolage, ils n' ont pas subi de prejudice 
et il est done fort peu probable qu'ils soient reconnus comme parties civiles. De meme, une personne 
arretee arbitrairement par les Khmers rouges serait victime d'une arrestation arbitraire, mais s'il ou elle 
a rapidement exprime son adhesion au regime oppressif (par exemple, lors du premier interrogatoire) et 
par ce biais evite tout prejudice, il serait difficile de justifier sa qualite de partie civile. Voir egalement 
Ie Comite international sur la reparation en faveur des victimes de conflit arme, Rapport de 
la Conference de La Haye (2010), projet de Declaration de principes de droit international sur 
la reparation en faveur des victimes de conflit arme (Questions de fond), p. 9 et 10 (<< Le fait de 
reconnaitre comme prejudice une «atteinte grave [aux J droits fondamentaux» risque de mettre en 
rapport la question de savoir s'il a ete porte atteinte au droit avec la question de savoir si un prejudice a 
ete cause [ ... J. Un prejudice peut etre subi non seulement par l'individu dont les droits ont ete violes 
mais egalement par des tiers. » [Traduction non officielle]) 
http://www.ila-hg.orglenicommittees/index.ctInlcid/ 1 0 18. 
876 La Chambre de premiere instance et les co-juges d'instruction se referent aux victimes directes 
comme a des victimes immediates. Voir par exemple Ie Jugement, par. 643, 644, 648 a 650 et 667 ; 
Ordonnance sur la recevabilite des constitutions de parties civiles residant dans la Province de 
Rattanakiri, 27 aout 2010, Doc. n° D394. 
877 Jugement, par. 340, note de bas de page 619. 
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concernant Ie sort de la victime directe, du fait d'avoir connmssance de ses 

souffrances878 ou de la perte du sentiment de securite et de l'integrite psychique879
. 

Dans des cas graves ou prolonges, un prejudice moral peut entrainer un dommage 

corporel parce qu'il engendre diverses pathologies. Un prejudice moral et corporel 

peut etre subi par des personnes vulnerables, tels que nourrissons, enfants, personnes 

agees et malades, si e1les sont eloignees des personnes qui leur prodiguent des soins. 

Un prejudice materiel peut avoir ete subi par les personnes qui etaient dependantes de 

la victime directe avant les faits ou qui, selon toute probabilite, l'auraient ete 

ulterieurement, comme c'est Ie cas dans une relation entre parents et enfants. Un 

prejudice materiel peut decouler ou etre la consequence significative d'un dommage 

subi par Ie patrimoine familial880
. Enfin, un prejudice materiel peut provenir du fait 

qu'un droit contractuel ou legal n'a pas pu etre exerce par la victime directe en raison 

du crime. S'agissant des victimes indirectes, la signification de «prejudice» vise a 
l'artic1e 13 du Code de procedure penale de 2007 fait donc reference a de nombreux 

878 Au proces, l'expert CHHIM Sotheara a decrit en detailles consequences sur la sante physique et 
mentale des membres de la famille des victimes directes de S-21 et la nature du traumatisme cause par 
Ie fait de savoir que l'un des leurs est decede en ce lieu, en particulier en raison d'un phenomene 
d'identification avec la souffrance subie par la victime, d'un sentiment de culpabilite et d'impuissance 
ou en raison de troubles psychiatriques tels que Ie syndrome de stress post-traumatique. Jugement, note 
de bas de page 1073. 
879 Les victimes indirectes de graves violations des droits de l'homme telles que l'assassinat ou 
la torture peuvent etre atteintes du syndrome du «stress post-traumatique» ou d'« isolement 
tragique ». Les consequences a plus long terme sont notamment un sentiment de culpabilite ou 
d'impuissance et un transfert de la responsabilite, ce qui entraine la desintegration de la vie familiale et 
l'emergence de troubles qui rendent les victimes incapables d'etablir des relations emotionnelles avec 
autrui. Voir l'affaire "White Van" (Paniagua-Morales et al.) v. Guatemala, Cour interamericaine des 
droits de l'homme (<< CIDH »), Judgment (Reparations and Costs), 25 mai 2001, (<< Arret White Van 
(reparations) ») par. 66 (qui contient une description parfaite d'un certain nombre de prejudices 
moraux). Dans l'affaire Caracazo v. Venezuela, CIDH, Judgment (Reparations and Costs), 29 aout 
2002 (<< Jugement Caracazo »), par. 97 b), la CIDH a confirme que les prejudices moraux peuvent 
inclure des dommages causes au projet de vie des victimes dont Ie droit a un traitement humain a ete 
viole dans la mesure ou les blessures subies sont devenues des obstacles a la realisation de leur 
vocation). En examinant la portee du prejudice moral decoulant de la mort d'un enfant, la Cour 
supreme du Canada a indique que les tribunaux devaient prendre en compte les elements suivants, « les 
circonstances du deces, l'age de la victime et du parent, la nature et la qualite de la relation entre la 
victime et Ie parent, la personnalite du parent et sa capacite a gerer les consequences emotives du 
deces, l'effet du deces sur la vie du parent a la lumiere, entre autres, de la presence d'autres enfants ou 
de la possibilite d'en avoir d'autres ».Affaire Augustus c/ Gosset, [1996] 3 R.C.S. 268, par. 50. Voir 
egalement l'affaire C;:akici cI Turquie, requete n° 23657/94, CEDH, Arret de la Grande Chambre, 
8 juillet 1999 (<< Arret C;:akici»), par. 98 (concernant la gravite du prejudice moral: «[p ]armi ces 
facteurs figureront la proximite de la parente - dans ce contexte, Ie lien parent-enfant sera privilegie -, 
les circonstances particulieres de la relation, la mesure dans laquelle Ie parent a ete temoin des 
evenements en question, la participation du parent aux tentatives d'obtention de renseiguements sur Ie 
disparu, et la maniere dont les autorites ont reagi aces demandes »). 
880 Devant la CIDH, les victirnes peuvent demander reparation des prejudices pecuniaires, lesquels 
comprennent les prejudices patrimoniaux pour Ie menage, les manques a gagner et les dommages 
indirects, tels que les frais de funerailles et les frais medicaux. Jugement Caracazo ,par. 80 a 88. 
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cas de figure possibles qui font intervenir de nombreuses categories de personnes. La 

realisation du prejudice doit toutefois etre etablie pour chaque cas particulier. 

418. A la lumiere de ce qui precede, la Chambre de la Cour supreme conc1ut que 

Ie critere de prejudice, consequence directe du crime, enonce a la regIe 23 2) a) et b) 

du Reglement interieur, ne limite pas la possibilite de se constituer partie civile aux 

seules victimes directes mais ouvre egalement cette action aux victimes indirectes qui 

ont subi un prejudice personnel decoulant directement du crime visant la victime 

directe. En l'absence de disposition restrictive, la categorie de victimes indirectes 

n'est pas limitee a une categorie particuliere de personnes telle que les membres 

d'une famille881
. Elle peut englober les conjoints de fait, les parents eloignes, les amis, 

les adoptants et adoptes de fait ou d'autres beneficiaires, pour autant toutefois qu'ils 

puissent demontrer Ie prejudice qu'ils ont subi. En revanche, les personnes qui n'ont 

pas subi de prejudice ne seront pas considerees comme des victimes indirectes, et ce 

meme si e1les appartiennent a la famille proche de la victime directe. En outre, 

I' exercice des droits des victimes indirectes est sans rapport avec celui des droits des 

victimes directes. Ce qui signifie que la demande de constitution de partie civile de 

victimes indirectes peut etre dec1aree recevable meme si la victime directe est en vie 

et ne souhaite pas se constituer elle-meme partie civile. 

419. A ce stade, il convient de souligner qu'en application du Code de procedure 

penale de 2007, un membre de la famille de la victime directe peut participer a 
la procedure penale selon deux modalites: en application de l'artic1e 13, comme 

victime indirecte ayant subi un prejudice personnel resultant du dommage cause au 

membre de sa famille (en d'autres termes, iure proprio) ou en application de 

l'artic1e 16 (<< [e]n cas de deces de la victime, l'action civile peut etre intentee ou 

poursuivie par ses ayants -droit »), comme successeur d'une victime directe en 

formulant ou en intentant l'action au nom d'une victime defunte (en d'autres termes, 

iure hereditatis). 

881 Voir Ie Comite international sur la reparation en faveur des victimes de conflit arme, Rapport de 
la Conference de La Haye (2010), projet de Declaration de principes de droit international sur 
la reparation en faveur des victimes de conflit arme (Questions de fond), p. 10 (<< Le Comite est d'avis 
que c'est Ie fait de subir un prejudice qui confere a ces tiers la qualite de victime. 11 ne voit aucune 
raison imperieuse de restreindre a priori ce groupe de tiers aux seuls membres de la "famille proche", 
aux "personnes a charges" ou aux "personnes qui, en intervenant pour venir en aide a des victimes qui 
se trouvaient dans une situation critique ou pour prevenir la persecution, ont subi un prejudice" comme 
c'est Ie cas dans les Principes fondamentaux» [traduction non officielle]). 
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420. La Chambre de la Cour supreme releve que, dans l'une de ses decisions 

anterieures, la Chambre de premiere instance a estime que l'exercice d'une action 

civile devant des tribunaux penaux est un droit exceptionnel qui doit etre « strictement 

renferme dans les limites fixees par la loi 882 ». Se fondant manifestement sur 

l'artic1e 16 du Code de procedure penale de 2007883
, la Chambre de premiere instance 

a conc1u que «[P]our pouvoir obtenir reparation morale [ ... ], Ie successeur 

d'une victime decedee qui compte poursuivre l'exercice de l'action civile au nom de 

cette demiere doit demontrer que celle-ci avait bien depose une demande de 

constitution de partie civile884 ». En l'absence de preuve du depot d'une demande de 

constitution de partie civile par la victime avant son deces, la Chambre de premiere 

instance a indique que «Ie successeur ne peut intenter une action qu'en son propre 

nom afm de demander reparation d'un prejudice personnel decoulant de la mort de 

cette derniere, sous reserve que son deces presente un lien direct avec un des crimes 

dont l'accuse a a repondre885 ». 

421. Bien que la Decision relative a la demande ayant trait au deces d'une partie 

civile n'ait pas fait l'objet d'appel, la Chambre de la Cour supreme estime necessaire, 

par souci de c1arte, de souligner que cette decision de la Chambre de premiere 

instance de limiter la recevabilite de demandes de constitutions de parties civiles 

presentees par des successeurs de demandeurs defunts aux seuls cas ou victime directe 

a personnellement depose une demande de constitution de partie civile avant son 

deces est depourvue de fondement au regard du droit applicable886
. 

3. Redefinir la notion de partie civile 00 creer des 
presomptions 

422. La Chambre de la Cour supreme estime egalement que, dans Ie cadre juridique 

forme par l'artic1e 13 du Code de procedure penale de 2007 et la regIe 232) du 

Reglement interieur, il n'existe aucune distinction de fond entre les victimes directes 

882 Decision relative a la demande ayant trait au deces d'une partie civile, 13 mars 2009, 
Doc. n° E2/5/3, par. 8. 
883 La Chambre de premiere instance a fait reference a «cette demiere disposition », c'est-a-dire a 
l'article 16. On suppose des lors qu'elle entendait renvoyer a l'article 16 du Code de procedure penale 
de 2007. Decision relative a la demande ayant trait au deces d'une partie civile, par. 11. 
884 Decision relative a la demande ayant trait au deces d'une partie civile, par. 11. 
885 Decision relative a la demande ayant trait au deces d'une partie civile, par. 12. 
886 S'agissant de la possibilite que la Chambre de premiere instance ait «innove» au regard de 
l'article 33 (nouveau) de la Loi relative aux CETC, la section ci-apres du present Arret s'applique par 
renvoI. 

Affaire KAlNG Guek Eav alias Duch, Arret (document public), 3 fevrier 2012 217/389 

F28 



00881432 Dossier n° 001/18-07-2007-ECCC/SC 
Doc. n° F28 

et les victimes indirectes. En termes pratiques, l'examen d'une demande de 

constitution de partie civile consiste principalement a verifier si les elements de 

preuve presentes etablissent l'existence d'un prejudice direct cause par les crimes 

allegues. Comme la Chambre de la Cour supreme I' a demontre, la declaration de 

la Chambre de premiere instance selon laquelle les membres de la famille proche 

relevent des alineas a) et b) de la regIe 232) du Reglement interieur est par 

consequent trop categorique au regard du droit applicable. Le raisonnement sommaire 

foumi par la Chambre de premiere instance pour justifier cette conclusion semble lier 

la question de la definition de prejudice, qui est au c~ur de la notion juridique de 

partie civile, a celle des elements de preuve permettant d' etablir Ie prejudice direct. 

Bien que la Chambre de premiere instance so it libre d' exercer son pouvoir 

d'appreciation pour trancher les questions de fait, il ne lui appartient pas de redefinir 

des concepts juridiques. L'ambiguYte qui regne dans Ie Jugement souleve par 

consequent la question de savoir si la Chambre de premiere instance a estime que 

la definition actuelle de partie civile dans Ie cadre des CETC etait inadequate et a 

donc opte en faveur d'une «innovation» de type legislatif dans Ie cadre de 

l'article 33 (nouveau) de la Loi relative aux CETC ou si son intention etait d'exposer 

une presomption de fait existante. Dans la mesure ou cette question est non seulement 

soulevee en l'espece mais semble garder sa pertinence pour la jurisprudence a venir 

des CETC887
, la Chambre de la Cour supreme va envisager les consequences de ces 

deux hypotheses. 

887 Dans une decision relative a la recevabilite des constitutions de parties civiles dans Ie dossier n° 002 
et portant apparemment sur Ie droit, les co-juges d'instruction ont cree deux nouveaux types de 
presomption (<< determinante» et «relative ») sans pour autant expliquer les effets legaux de 
la distinction entre les deux ou justifier du pouvoir qui les habilitait a Ie faire : 

a. Qu'il existe une presomption de prejudice moral pour les membres de la famille 
proche de la victime immediate. Pour l'application des criteres definis dans la 
presente ordonnance, la notion de famille proche comprendra non seulement les 
parents et les enfants mais egalement Ie conjoint et la fratrie de la victime immediate. 
La presomption sera comme determinante dans les situations suivantes : 

i. Lorsque la victime immediate est decedee ou a disparu en consequence 
d'un fait sous enquete. 
ii. Lorsque la victime immediate a ete deplacee de force et separee de sa 
famille proche en consequence d'un fait sous enquete, une telle separation 
caracterisant pour les membres de la famille proche une souffrance 
atteignant Ie seuil requis du prejudice moral personnel. 

b. Que lorsque la victime immediate a ete mariee de force, ces circonstances 
impliquent inevitablement pour ses parents, son epoux et ses enfants une souffrance 
atteignant Ie seuil requis du prejudice moral personnel. 
c. Les co-juges d'instruction rejoignent la Chambre de premiere instance dans son 
appreciation selon laquelle "l'existence d'un prejudice direct peut etre plus difficile a 
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423. Conformement a la pratique qui a prevalu jusqu'a present aux CETC, les 

formes d'« innovation» autorisees par l'artic1e 33 (nouveau) de la Loi relative aux 

CETC sont definies par l'adoption de regles dans Ie Reglement interieur, ce qui 

necessite un processus consultatif et l'aval d'une majorite des juges des CETC888
. 

Bien que ni l'artic1e 33 (nouveau) ni Ie Reglement interieur n'exc1uent qu'un bureau 

ou une chambre effectuent une innovation ad hoc si e1le est necessaire, l' absence de 

preavis et d'effet contraignant a l'egard de l'ensemble des CETC limite dans les faits 

l'application d'une telle innovation qui s'appliquera uniquement a la procedure devant 

Ie bureau ou la chambre qui l'a adoptee. Les innovations par lesquelles une seule 

chambre s'ecarterait de concepts juridiques etablis, meme si e1les ne sont pas exc1ues 

par l'artic1e 33 (nouveau), rendraient ces concepts incertains et compromettraient 

la securite juridique au sein des CETC. En pratique, il convient donc de les eviter889. 

424. S'agissant du bien-fonde de 1'« innovation» supposee de la Chambre de 

premiere instance, la Chambre de la Cour supreme convient que l'on peut, dans 

la perspective d'une evolution legislative a venir, poser la question de savoir si un 

regime qui est a ce point ouvert a la participation des victimes tout en faisant 

dependre considerablement cette participation de la preuve d'un prejudice, est 

compatible avec une procedure penale visant les principaux crimes intemationaux et 

les crimes ayant touche des populations entieres. Cependant, comme l' a vu la 

etablir lorsque les liens de parente sont plus tenus" et considerent qu'une presomption 
simple existe pour les membres de la famille elargie (grands-parents, oncles et tantes, 
nieces et neveux, cousins, allies de la victime immediate). Dans ces hypotheses, 
les co-d'instruction verifieront au cas par cas si des elements suffisants permettent de 
demontrer qu'il existe des liens d'affection ou de dependance entre Ie demandeur et 
la victime immediate. La presomption sera consideree comme determinante lorsque 
la victime immediate est decedee ou a disparu en consequence d'un fait sous enquete. 

Ordonnances des co-juges d'instruction relatives a la recevabilite des demandes de constitutions de 
partie civiles, septembre 2007, paragraphe commun 14 (D392 a D399, D401, D403, D404, D406 et 
D408). La Chambre de la Cour supreme suppose que les co-juges d'instruction ont souhaite presenter 
des presomptions irrefragables et non irrefragables. La premiere categorie, de l'avis de la Chambre de 
la Cour supreme, exigerait obligatoirement une modification de type legislatif en application de 
l'article 33 (nouveau) de la Loi relative aux CETC. Dans ses Decisions relatives aux appels interjetes 
contre les ordonnances des co-juges d'instruction sur la recevabilite des demandes de constitution de 
partie civile, la Chambre preliminaire a annule la presomption «non irrefragable» : « [l]a Chambre fait 
egalement observer que les co-juges d'instruction ont defini Ie "prejudice moral personnel" de fayon 
restrictive dans leurs ordonnances. Dans les cas ou un lien de parente etait requis, ils ont impose des 
limites sans fondement valable ni consideration adequate. Les presomptions en matiere de prejudice 
moral ont ete retenues a l'exclusion d'autres considerations et ont debouche sur la declaration non 
etayee figurant au paragraphe 14 d) des ordonnances ». Decisions relatives aux appels interjetes contre 
les ordonnances des co-juges d'instruction sur la recevabilite des demandes de constitution de partie 
civile, paragraphe commun 48. 
888 RegIe 2 du Reglement interieur. 
889 Jugement, par. 662 (concernant les formes de reparations). 
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Chambre de la Cour supreme ci-dessus, la notion de partie civile telle qu'elle est 

enoncee dans Ie Code de procedure penale de 2007 et Ie Reglement interieur a 

une signification bien precise et demeure une composante essentielle d'un certain 

modele adopte par les CETC. Modifier cette definition necessiterait un reexamen de 

la coherence de ce modele dans son ensemble. Partant, on est en droit de s'attendre a 
ce qu'une decision tendant a redefinir la notion de partie civile respecte expressement 

Ie cadre fixe par l'article 33 (nouveau) de la Loi relative aux CETC, expose dans 

Ie detail les criteres justifiant cette redefinition et fasse appel a des termes 

extremement precis et non pas a des formules vagues telles que «famille proche ». 

Or, c'est precisement ce que la Chambre de premiere instance n'a pas fait. En outre, 

quel que soit Ie critere applicable, la phase du jugement n'est pas un moment 

approprie pour introduire des modifications dans Ie droit applicable. La Chambre de 

la Cour supreme en conclut que la Chambre de premiere instance n'a pas cherche a 
innover a propos de la notion de partie civile. L'explication la plus plausible du 

paragraphe 643 du Jugement est que la Chambre de premiere instance a applique une 

presomption. 

4. Presomptions legales ou judiciaires 

425. La Chambre de la Cour supreme va maintenant examiner la question de savoir 

si l'affirmation non motivee de la Chambre de premiere instance selon laquelle 

les membres de la famille proche des victimes directes relevent des alineas a) et b) de 

la regIe 23 2) est une presomption juridiquement valable. A cet egard, la Chambre de 

la Cour supreme fait observer qu'une presomption ne permet pas d'ecarter 

les elements requis dans la definition (a savoir l'existence d'un prejudice direct et 

personnel) mais que dans certaines conditions, e1le peut deplacer la charge de 

la preuve. 

426. La Chambre de la Cour supreme rappelle avant toute chose la distinction qui 

existe en droit romano-germanique entre les presomptions prevues par la loi 

(prcesumptio iuris, presomption legale ou obligatoire) et les presomptions exprimees 

par Ie tribunallui-meme (prcesumptio iudicis, presomption judiciaire). Les premieres 

decoulent d'un precepte juridique ou d'une source du droit tandis que les deuxiemes 

surviennent lorsque la loi est muette sur Ie sujet et qu'un juge prudent est amene a 
tirer des conclusions en fonction des circonstances et des elements portes a sa 
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connaissance. Dans les deux cas, Ie terrne «presomption» designe une hypothese 

raisonnable tiree d'arguments et d'indices, concernant un point sur lequel des doutes 

peuvent exister, mais que I' on peut estimer prouvee en raison du poids de certaines 

circonstances. Le droit prevoit des presomptions legales dans Ie but de proteger 

certains inten~ts generalement reconnus, legitimes et durables, tels que la securite 

juridique ou la prevention de l'abus de pouvoir, ou afin de decourager la tendance a se 

faire justice soi-meme. En droit cambodgien, les presomptions legales inc1uent par 

exemple la presomption d'innocence, les presomptions enoncees en droit civil890 ou 

les presomptions liees a l'autorite des decisions de justice, des titres juridiques et a 

d'autres documents officiels prevus par la loi891
. Les presomptions judiciaires sont 

forrnees au cas par cas pour la bonne administration de la justice. E1les ne sauraient 

toutefois avoir pour effet de conferer un avantage injustifie a l'une des parties ou a 

servir la convenance du tribunal. Le Code de procedure civile du Cambodge autorise 

les presomptions judiciaires892
• 

427. Une presomption judiciaire ne saurait etre en contradiction avec une 

presomption legale. Une presomption legale s'impose a tous, tandis qu'une 

presomption judiciaire n'est applicable que devant Ie tribunal dont elle emane, peut 

etre combattue et peut faire l'objet d'un appel pour erreur de fait. Une presomption 

legale peut etre ou ne pas etre irrefragable, tandis qu'une presomption judiciaire ne 

l'est jamais. Une presomption legale est en soi consideree comme equivalente a 

une preuve et c'est a l'adversaire qu'il incombe de la refuter. Partant, un tribunal 

pourra statuer en se fondant sur une presomption legale, et ce meme s'il a eu des 

doutes quant ala justesse de la presomption en l'espece. En revanche, Ie tribunal ne 

peut sans contradiction majeure agir de la meme maniere dans Ie cas de 

la presomption qu'il a lui-meme conyue. Pour qu'une question puisse etre tranchee au 

civil par Ie biais d'une presomption judiciaire, il faut que celle-ci so it confirrnee par 

des elements qui lui sont etrangers, tels que des elements corroborants, des elements 

de preuve indirects ou une reconnaissance implicite. Utiliser une presomption 

judiciaire ne permet donc pas de deplacer la charge de la preuve. C'est pourquoi 

I 'uti lite des presomptions judiciaires se manifeste principalement dans la justification 

890 Voir par exemple les articles 9 (presomption de paternite du mari actuel), 82 et 83 (presomption de 
paternite) de la Loi sur Ie mariage et la famille de 1989; articles 988 (presomption de paternite) 
et 234 4) (presomption de possession paisible) du Code civil du Cambodge de 2007. 
891 Voir par exemple l'article 1552),4) et 5) du Code de procedure civile de 2006. 
892 Articles 96 1) et 123 1) et 2) du Code de procedure civile de 2006. 
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prima jacie, notamment lorsque la decision n' est pas definitive (comme c' est Ie cas, 

par exemple, dans la decision initiale relative a la recevabilite des demandes de 

constitution de partie civile) ou qu'elle releve d'un large champ d'appreciation quand 

il n'y pas de risque de porter atteinte a l'interetjuridique d'une partie adverse (comme 

c'est Ie cas, par exemple, lors d'une prorogation de delais). En revanche, pour pouvoir 

trancher au fond un litige au civil par Ie biais d'une presomption judiciaire, il faut que 

celle-ci so it confirmee par des elements qui lui sont etrangers, tels que des elements 

corroborants, des elements de preuve indirects ou une reconnaissance implicite. 

428. Pour revenir a la question de la participation de parties civiles a la procedure 

penale, la Cour supreme rappelle que c'est aux co-procureurs qu'il incombe de 

prouver au-dela de tout doute raisonnable Ie fait qui a principalement cause 

Ie dommage allegue et qui au fondement des accusations penales893
. Presumer que ce 

fait est prouve irait a l'encontre de la presomption d'innocence. En revanche, c'est a 

la partie civile qu'il incombe d'apporter la preuve de tout element de l'action civile 

qui depasse Ie cadre du crime reproche, et ce au niveau de preuve requis dans une 

affaire civile. La Chambre de la Cour supreme fait observer que, lors de la poursuite 

des principaux crimes relevant du droit international comme ceux qui relevent de la 

competence des CETC, Ie nombre exact de victimes et leur identite ne sont pas 

des elements constitutifs d'un crime et ne doivent pas necessairement figurer dans les 

chefs d'accusation. C'est pourquoi il arrivera souvent que la preuve des faits 

concernant les victimes directes ne sera pas rapportee par I' accusation mais devra 

l'etre par les parties civiles elles-memes. De meme, Ie prejudice subi par les victimes 

indirectes en consequence du crime demeurera habituellement en dehors des 

accusations et devra etre prouve par la partie civile concernee sur la base de preuves 

tangibles, sauf si la loi autorise un niveau de preuve moins eleve894
. 

429. Dans la mesure ou Ie Code de procedure penale de 2007 et Ie Reglement 

interieur ne modifient en rien Ie niveau de preuve exige de toutes les categories de 

victime et que, contrairement au Code de procedure civile, ils n'autorisent pas 

expressement Ie tribunal a creer et a retenir des presomptions, il convient de se 

demander si, dans certaines conditions, les organes judiciaires des CETC seraient 

autorisees a formuler des presomptions. 

893 RegIe 87 1) du Reglement interieur. 
894 Articles 92 et 124 1) du Code de procedure civile de 2006. 
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430. S'agissant des presomptions legales, qui reviennent a deplacer la charge de la 

preuve, il convient de mettre en garde sur Ie fait que leur effet ne peut etre que limite 

dans Ie cadre des procedures devant les CETC. Les presomptions legales etablies par 

un seul bureau ou une seule chambre des CETC ont par leur nature un faible poids 

inherent, comme la Chambre de la Cour supreme l'a explique plus haut. Bien que 

Ie deplacement de la charge de la preuve s'imposerait aux parties dans la phase de 

l'affaire ou e1le s'applique, l'absence de valeur obligatoire pour les CETC dans leur 

ensemble supprimerait pour l'essentiel toute distinction entre une presomption legale, 

telle qu'etablie par une chambre, et une presomptionjudiciaire895
. S'agissant du fond, 

la Chambre de la Cour supreme estime que, dans Ie contexte des CETC, 

une presomption legale peut etre formulee dans les memes conditions que celles dans 

lesquelles il est possible de s'ecarter de la procedure fIxee par les textes, ce qui 

constitue une «innovation» faite en application de l'artic1e 33 (nouveau) de la Loi 

relative aux CETC. De meme, quand e1le se ref ere a une presomption legale nouvelle, 

la chambre qui la formule doit non seulement expliquer en quoi la legislation 

cambodgienne ne traite pas une question de procedure, mais egalement faire reference 

ala norme ou a la pratique du droit international qui s'applique au contexte des CETC 

en demontrant la similitude des consequences juridiques et des elements de fait, ainsi 

que les preoccupations en matiere d'interet general, qui ont justifIe Ie renversement de 

la charge de la preuve. 

431. La Chambre de la Cour supreme fait observer que la jurisprudence des 

CETC 896 se fonde largement sur celle de la Cour interamericaine des droits de 

l'homme (la «CIDH ») et de la Cour europeenne des droits de l'homme 

(la« CEDH »), c'est-a-dire les cours regionales de protection des droits de l'homme 

institues respectivement en application de la Convention americaine relative aux 

895 C' est ce qui ressort des presomptions «determinantes» et «relatives» dont il est question dans 
les Ordonnances des co-juges d'instruction relatives a la recevabilite des demandes de constitutions de 
partie civiles, lesquelles ont ete rejetees par la Chambre preliminaire dans ses Decisions relatives aux 
appels interjetes contre les ordonnances des co-juges d'instruction sur la recevabilite des demandes de 
constitution de partie civile, paragraphe commun 48. 
896 Voir par exemple les Ordonnances des co-juges d'instruction relatives a la recevabilite des 
demandes de constitutions de partie civiles, notes de bas de pageOll a 13 et 15 ; Jugement, note de bas 
de page 1076 ; Appel du Groupe 2 des parties civiles (recevabilite), par. 56 ; Decisions relatives aux 
appels interjetes contre les ordonnances des co-juges d'instruction sur la recevabilite des demandes de 
constitution de partie civile, notes de bas de page077, 111 et 129. 
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droits de l'homme 897 et de la Convention europeenne des droits de l'homme. 

Elle releve que les petitions et requetes portees devant ces tribunaux concernent des 

faits qui peuvent etre pertinents dans Ie cadre des analyses faites par les CETC, car 

e1les resultent souvent d'un ensemble de violations des droits de l'homme. 

La competence de la CIDH et de la CEDH porte cependant exc1usivement sur la 

responsabilite conventionnelle des Etats en raison de violations d'obligations 

conventionnelles et non sur la responsabilite penale individuelle. E1les fonctionnent 

donc necessairement selon un cadre juridique different et sont animees par des interets 

autres que ceux des CETC. 

432. Ainsi, les petitions ou requetes presentees devant la CIDH ou la CEDH 

doivent faire grief a un Etat partie d' avoir viole un des droits proteges par 

la convention pertinente898
. Creees exc1usivement dans Ie cadre du droit international, 

les cours regionales de protection des droits de l'homme elaborent leur procedure en 

grande partie par voie jurisprudentielle899 et, pour defmir les beneficiaires des recours 

portes devant e1les, exercent un pouvoir d'appreciation beaucoup plus large que celui 

autorise dans Ie cadre juridique en vigueur devant les CETC900
. La jurisprudence qui 

897 Ouvert a la signature Ie 22 novembre 1969, 1144 R.T.N.u. 143 (entree en vigueur Ie 18 juillet 
1978). 
898 Article 34 de la Convention europeenne des droits de l'homme (un requerant doit se dire « victime 
d'une violation par l'une des Hautes Parties contractantes des droits reconnus dans la Convention ou 
ses Protocoles »); article 44 de la Convention americaine relative aux droits de l'homme (<< [t]oute 
personne ou tout ,groupe de personnes, toute entite non gouvernementale et legalement reconnue dans 
un ou plusieurs Etats membres de l'Organisation peuvent soumettre a la Commission des petitions 
contenant des denonciations ou plaintes relatives a une violation de la presente Convention par un Etat 
partie ») ; article 63 1) (<< [l]orsqu'elle reconnait qu'un droit ou une liberte proteges par la presente 
Convention ont ete violes, la Cour ordonnera que soit garantie a la partie Ie see la jouissance du droit ou 
de la liberte enfreints »). 
899 La CEDH a souligne que la notion de «victime» doit etre interpretee de fayon autonome et 
independante de notions internes telles que celles concernant l'interet ou la qualite pour agir. Voir par 
exemple affaire Gorraiz Lizarraga et autres c/ Espagne, requete n° 62543/00, CEDH, Arret de 
la Chambre, 27 avril 2004, (<< Arret Lizarraga »), par. 35. Elle a egalement conclu que « les conditions 
regissant les requetes individuelles aux termes de l'article 25 [aujourd'hui article 34] ne coincident pas 
necessairement avec les criteres nationaux relatifs au locus standi. Les normes juridiques internes en la 
matiere peuvent servir des fins differentes de celles de l'article 25 [ ... ] ; s'il y a parfois analogie entre 
les buts respectifs, il n'en va pas forcement toujours ainsi ». Affaire Norris c/ Irlande, 
requete n° 10581/83, CEDH, Arret en pleniere, 26 octobre 1988, par. 31. De meme, la CIDH a souligne 
que« l'obligation contenue dans l'article 63 1) de la Convention est regie par Ie droit international dans 
tous ses aspects, tels que par exemple sa portee, ses caracteristiques, ses beneficiaires, etc. » [traduction 
non officielle], affaire Aloeboetoe et al. v. Suriname, CIDH, Judgment (Reparations and Costs), 
10 septembre 1993 (<< Arret Aloeboetoe »), par. 44. 
900 Devant la CEDH, Ie terme «victime» est susceptible d'evoluer en fonction des conditions de vie 
d'aujourd'hui et doit etre applique sans trop de formalisme. Arret Lizarraga, par. 38 ; affaire Monnat c/ 
Suisse, requete n° 73604/01, CEDH, Arret de la Chambre, 21 septembre 2006, par. 30 a 33; affaire 
StulaL~ et autres c/ Pologne, requete CEDH, n° 12534/03, Arret de la Chambre, 1 cr avril 2008, par. 35 ; 
affaire Zietal c/ Pologne, requete n° 64972/01, CEDH, Arret de la Chambre, 12 mai 2009, par. 54 a 59. 
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emane de ces deux conventions fait appel a des criteres relativement larges regissant 

la recevabilite de personnes autres que les victimes directes. En appliquant Ie critere 

de l'existence d'un « lien suffisamment direct entre Ie requerant et Ie prejudice qu'il 

estime avoir subi du fait de la violation alleguee901 », la CEDH a declare recevables, 

pratiquement au cas par cas, des requetes emanant de proches de personnes defuntes 

lorsque la nature de la violation alleguee et Ie souci de la mise en ~uvre efficace de la 

Convention Ie justifiaient 902. Devant la CIDH, les victimes indirectes peuvent 

La Cour a reconnu que « les affaires portees devant elle presentent generalement aussi une dimension 
morale [ ... J Tel est a fortiori Ie cas lorsque la question centrale soulevee par la cause depasse 
la personne et les inten~ts du requerant et de ses heritiers, dans la mesure ou elle peut toucher d'autres 
personnes ». Affaire Micallef c/ Malte, requete n° 17056/06, CEDH, Arret de la Grande Chambre, 
150ctobre 2009 (<< Arret Micallef»), par. 45. La CIDH a egalement justifie de sa competence pour 
determiner tant la categorie de successeurs que les victimes beneficiant de reparations a titre individueL 
Voir par exemple l'affaire Juan Humberto Sanchez v. Honduras, CIDH, Judgment (Interpretation of 
the Judgment of Preliminary Objections, Merits and Reparations), 26 novembre 2003 (<< Arret 
Sanchez »), par. 57 et 59 a 66 ; affaire Myrna Mack Chang vi Guatemala, CIDH, Judgment (Merits, 
Reparations and Costs), 25 novembre 2003 (<< Arret Myrna »), Opinion concordante motivee du Juge 
Sergio Garcia-Ramirez, par. 57 (<< Dans un domaine de l'''evolution'' de la jurisprudence, il existe une 
categorie de personnes qui ne figure pas dans la rubrique des victimes directes et commencent 
seulement a etre considerees comme des victimes indirectes, mais a qui l'on doit cependant des 
reparations parce qu'elles ont subi un prejudice en raison des faits dont est saisie la Cour. En bref, tous 
ces sujets relevent du concept de "beneficiaires" [ ... J que la Cour utilise habituellement, et qui englobe 
les victimes directes, les victimes indirectes et d'autres personnes qui se situent sur la ligne de 
demarcation etroite et subtile qui separe ces dernieres et les tiers. » [Traduction non officielle]). 
901 Arret Lizarraga, par. 35. Voir egalement l'affaire Fairfield et autres c/ Royaume-Uni, 
requete n° 24790104, CEDH, decision de la Chambre, 8 mars 2005 (<< Decision Fairfield »), p. 5 et 6. 
902 Dans la Decision Fairfield, p. 6, la CEDH a confirme que « les proches de personnes decedees dans 
des circonstances soulevant des questions sous l' angle de l' article 2 de la Convention peuvent se 
declarer requerants a part entiere» mais que «c'est la une situation particuliere» (non souligne dans 
l'original). Voir egalement l'affaire Bir,; et autres c/ Turquie, requete n° 55955/00, CEDH, Arret de la 
Chambre, 2 fevrier 2006, par. 22 (la Chambre a rej ete les requetes de parents invoquant les articles 5 
et 6 de la Convention). Voir cependant l'affaire Gradinar c/ Moldavie, requete n° 7170102, CEDH, 
Judgment, 8 avril 2008 (<< Arret Gradinar »), par. 91 (la Chambre a declare recevables les requetes de 
parents invoquant des violations alleguees de l'article 3 de la Convention et a declare que «La Cour a 
systematiquement rejete comme irrecevables les requetes ratione personce presentees par des parents 
de defunts liees a des violations alleguees de droits autres que ceux qui sont garantis par les articles 2 
et 3 de la Convention» [traduction non officielleJ (non souligne dans l'original)). Cependant, dans 
un arret novateur, affaire Kurt C. Turquie, requete n° 24276/94, CEDH, Arret de la Chambre, 25 mai 
1998 (<< Arret Kurt »), par. 130 a 134 la CEDH a dit que, du fait que la plaignante etait la mere de la 
victime d'une atteinte aux droits de l'homme et elle-meme victime de la passivite des autorites devant 
son angoisse et sa detresse, elle concluait que l'Etat defendeur avait enfreint l'article 3 de 
la Convention. Voir egalement l'affaire Varnava et autres c/ Turquie, requetes n° 16064/90, 16065/90, 
16066/90, 16068/90, 16069/90, 16070/90, 16071190, 16072/90 et 16073/90, CEDH, Arret de la Grande 
Chambre, 18 septembre 2009, par. 200 a 202. S'agissant de l'article 5 (droit a la liberte), la CEDH a 
declare recevable la requete d'un epoux dont la femme a ete placee contre son gre dans un h6pital 
psychiatrique apres que les docteurs l'aient convaincu que son hospitalisation forcee etait necessaire. 
Affaire Houtman et Meeus c/ Belgique, requete n° 22945/07, CEDH, Arret de la Chambre, 17 mars 
2009, par. 27 a 31. S'agissant de l'article 6 (droit a un proces equitable), la CEDH a declare recevables 
des requerants qui souhaitaient defendre la reputation d'un epoux defunt, mais en relevant que ces 
requerants etaient les heritiers des defunts. Arret Gradinar, par. 92 a 95. D'autres affaires portant sur 
l'article 6 de la Convention europeenne des droits de l'homme sont notamment l'affaire Brudnicka et 
autres c/ Pologne, requete n° 54723/00, CEDH, Arret de la Chambre, 3 mars 2005, par. 32 a 34 ; 
affaire Marie-Louise Loyen et Bruneel c/ France, requete n° 55929/00, CEDH, Arret de la Chambre, 
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presenter des petitions en invoquant Ie concept de succeSSIOn apres Ie deces de 

la victime directe903
, ou Ie principe selon lequel il a ete porte atteinte a leur droit 

inherent a l'integrite psychique, ou parfois paralle1ement Ie droit de saisir la Cour et 

celui de beneficier d'un proces equitable904
• 

433. A la difference du cadre juridique dans lequel s'exerce l'action civile devant 

les CETC, ou l'accent est mis sur Ie prejudice, les instruments regionaux des droits de 

l'homme placent l'accent sur la violation d'un droit. Cette approche entraine tantot 

Ie retrecissement 905 et tantot I' elargissement 906 de la notion de victime. En outre, 

5 juillet 2005, (<< Arret Loyen ») par. 29. La CEDH a egalement declare recevable la requete de 
la veuve d'un defendeur dont Ie droit a la presomption d'innocence n'avait pas ete respecte. Affaire 
Nolkenbockhoff c/ Allemagne, CEDH, requete n° 10300/83, Arret en pleniere, 25 aout 1987, par. 33. 
La CEDH a cependant rejete la requete en indemnisation pour prejudice moral emanant de proches 
d'un requerant, requerant dont la requete avait ete precedemment accueillie, a raison de l'angoisse et 
l'humiliation qu'ils avaient subies du fait de l'emprisonnement du requerant, la Chambre ayant juge 
que ces proches ne possedaient pas la qualite de victime au sens de l'article 34 de la Convention. 
Affaire Stoimenov c/ I 'ancienne Ripublique yougoslave de MacMoine, requete n° 17995/02, CEDH, 
Arret de la Chambre, 5 avril 2007, par. 50 et 53. Au titre de l'article 10 (liberte d'expression), la CEDH 
a reconnu la qualite d'agir en justice de la veuve d'un requerant, temperee par Ie fait que la victime 
avait elle-meme presente la requete et que l'action avait seulement ete poursuivie par sa veuve. Dalban 
c/ Roumanie, requete n° 28114/95, CEDH, Arret de la Grande Chambre, 28 septembre 1999, par. 38 
et 39. La Cour a affirme qu'elle etait competente pour decider s'il etait opportun de poursuivre son 
examen de la cause aux fins de proteger les droits de l'homme et l'interet general. Affaire Karner c/ 
Autriche, requete n° 40016/98, CEDH, Arret de la Chambre, 24 juillet 2003 (<< Arret Karner »), par. 25 
a 28 ; Arret Loyen, par. 29. 
903 Voir, par exemple Arret Aloeboetoe, par. 54 (<< Les prejudices subis par les victimes jusqu'au 
moment de leur deces leur donnent droit a une indemnisation. Ce droit a une indemnisation est transmis 
a leurs heritiers par voie de succession» [traduction non officielle]) ; affaire Garrido and Baigorria v. 
Argentina, CIDH, Judgment, 27 aout 1998 (<< Arret Garrido »), par. 50 ; Arret White Van (reparations), 
~ar. 84 ; Arret Sanchez, par. 59 a 66. 
04 Dans l' Arret Myrna, par. 232 et 234, la CIDH a suivi la jurisprudence de la CEDH dans l' Arret Kurt 

et conclu a une violation du droit a l'integrite morale des proches de la victime directe apres avoir 
etabli que les autorites les avaient harceles et menaces. Dans l'affaire La Cantuta v. PerU, CIDH, 
Judgment (Merits, Reparations and Costs), 29 novembre 2006 (<< Arret La Cantuta »), par. 123, la 
CIDH a conclu que « dans les affaires visant la disparition forcee de personnes, on peut considerer que 
la violation du droit a l'integrite psychique et morale des proches de la victime est, precisement, une 
consequence directe de cette disparition forcee, laquelle leur occasionne de graves souffrances et est 
rendue encore plus penible par les refus repetes des pouvoirs publics de fouruir des informations quant 
au lieu ou se trouve l'interesse ou de mener une enquete efficace afm d'elucider les faits» [traduction 
non officielle]. Dans d'autres affaires, la Cour a egalement souligne la violation du droit a l'integrite 
morale, quel que soit Ie comportement des autorites dans leurs interactions avec les proches. Voir par 
exemple l'affaire Blake v. Guatemala, CIDH, Judgment (Merits) 24 janvier 1998 (<< Arret Blake »), 
par. 114 a 116; Affaire Bamaca Velasquez v. Guatemala, CIDH, Judgment (Merits), 25 novembre 
2000 (<< Arret Velasquez »), par. 160. S'agissant des articles 8 1) et 25 de la Convention americaine 
relative aux droits de l'homme, la CIDH a declare dans l' Arret Blake, par. 96 a 97 : « [1] 'interpretation 
de l'article 8 1) de la Convention doit etre large et se fonder tant sur la lettre que sur l'esprit de cette 
disposition [ ... ] Interprete de cette maniere, l' article 8 1) de la Convention recouvre egalement Ie droit 
des proches de la victime a des garanties judiciaires » [traduction non officielle]. 
905 Dans l'affaire "White Van" (Paniagua-Morales et al) v. Guatemala, CIDH, Judgment (Merits), 
8 mars 1998, par. 91, la CIDH a souligne Ie manque de pertinence de la responsabilite individuelle : 
« Contrairement au droit penal national, il n'est point necessaire d'etablir la culpabilite ou l'intention 
des auteurs pour conclure qu'il a ete porte atteinte aux droits garantis dans la Convention, pas plus qu'il 
n'est essentiel d'identifier individuellement les agents auxquels ces atteintes sont imputees. L'unique 
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Ie mandat des cours regionales de protection des droits de l'homme depasse Ie simple 

cadre des salles d'audiences a Strasbourg et a San Jose. Comme l'a reI eve la CEDH: 

La Cour a frequemment declare que «ses arrets servent non seulement a 
trancher les cas dont elle est saisie, mais plus largement a clarifier, 
sauvegarder et developper les norrnes de la Convention et a contribuer de 
la sorte au respect, par les Etats, des engagements qu'ils ont assumes en leur 
qualite de Parties contractantes [ ... ]. Si le sysU:me mis en place par 
la Convention a pour objet fondamental d'offrir un recours aux particuliers, 
il a egalement pour but de trancher, dans l'interet general, des questions qui 
relevent de l'ordre public, en elevant les norrnes de protection des droits de 
l'homme et en etendant la jurisprudence dans ce domaine a l'ensemble de 
la communaute des Etats parties ala Convention907

• 

434. En raison de cette perspective plus large de leur mandat, les Cours regionales 

de protection des droits de l'homme disposent d'un pouvoir d'appreciation plus 

etendu pour reconnaitre la qualite de victime et trancher les demandes de reparation, 

pouvoir qui va au-dela des strictes limites circonscrites par Ie principe de proces 

exigence est de demontrer que les autorites de l'Etat ont encourage ou tolere les atteintes aux droits 
garantis par la Convention» [traduction non officielleJ. La notion de victime est plus etroite devant la 
CEDH qui met l'accent sur la responsabilite de l'Etat. Voir par exemple l'Arret C;:akici, par. 98 
(<< L'affaire Kurt n'a [ ... J pas etabli un principe general selon lequelle parent d'un "disparu" serait par 
la meme victime d'un traitement contraire a l'article 3. Le point de savoir si un parent est ainsi victime 
depend de l'existence de facteurs particuliers conferant a la souffrance du requerant une dimension et 
un caract ere distincts du desarroi affectif que l'on peut considerer comme inevitable pour les proches 
parents d'une personne victime de violations graves des droits de l'homme. [ ... J. La Cour souligne en 
outre que l'essence d'une telle violation ne reside pas tant dans Ie fait de la "disparition" du membre de 
la famille que dans les reactions et Ie comportement des autorites face a la situation qui leur a ete 
signalee. C' est notamment au regard de ce dernier element qu'un parent peut se pretendre directement 
victime du comportement des autorites ») ; Arret Micallef, Opinion partiellement dissidente des juges 
Bjorgvinsson et Malinverni, par. 4 b) (<< lorsque la victime directe est dec6dee avant l'introduction de la 
requete ala Cour, celle-ci ne reconnait la qualite de victime aux membres de sa famille qu'a titre tout a 
fait exceptionnel ») ; affaire Lipencov c/ Moldavie, requete n° 27763/05, CEDH, Arret de la Chambre, 
25 janvier 2011, par. 27 (lorsque la qualite de victime directe du requerant au titre de l'article 3 ne pose 
pas probleme, il n'est pas necessaire d'examiner une autre requete presentee au titre de l'article 3 
emanant de la mere du requerant« qui s'etait fortement inquietee» [traduction non officielleJ et avait 
eprouve de 1'« anxiete et de la detresse » [traduction non officielle J a propos du bien-etre de son fils en 
detention en raison de son age et de son handicap). 
906 Pour beneficier de la qualite de victime au sens de l'article 34 de la Convention europeenne des 
droits de l'homme, il n'est pas necessaire qu'un requerant ait subi un prejudice particulier. La Cour a 
accepte que, dans Ie cadre de l'article 3, une violation future potentielle suffisait a satisfaire l'exigence 
d'une violation. Affaire Soering c/ Royaume-Uni, requete n° 14038/88, CEDH, Arret en pleniere, 
7 ~uillet 1989, par. 90. 
90 Arret Karner, par. 27, avec reference a l'affaire Irlande c/ Royaume-Uni, requete n° 5310171, 
CEDH, Arret en pleniere, 18 janvier 1978 (<< Arret Irlande c/ Royaume-Uni », par. 154; affaire 
Guzzardi c/ Italie, requete n° 7367176, CEDH, Arret en pleniere, 6 novembre 1980, par. 86. S'agissant 
des reparations, la Chambre de premiere instance a releve la difference entre son mandat et sa 
competence et celles des Cours regionales de protection des droits de l'homme. Jugement, par. 662 
et 663. 
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equitable au penal. Ce cadre moms strict a des consequences sur Ie mveau de 

preuve908
, la definition des beneficiaires909 et la charge de la preuve91O

. 

435. Par consequent, les concepts juridiques en vigueur devant les institutions 

regionales de protection des droits de l'homme ne peuvent pas necessairement fournir 

d'indication pour l'action civile intentee dans Ie cadre d'une procedure penale. 

Les differents inten~ts en jeu imposent d'etre prudent dans l'examen de la charge de 

la preuve. Quoi qu'il en so it, avant qu'un organe des CETC puisse se referer a 
une presomption qui a ete appliquee devant une autre juridiction, e1le doit se 

demander s'il s'agit d'une presomption legale oujudiciaire. 

908 Voir par exemple Arret White Van (reparations), par. 51 (<< La Cour a deja precise que 
les procedures dont elle est saisies ne sont pas soumises aux memes formalites que les procedures 
nationales [ ... ]. La jurisprudence internationale a reconnu que les tribunaux etaient competents pour 
examiner les elements de preuve pour autant qu'ils exercent leur pouvoir d'appreciation de maniere 
judicieuse. Elle a toujours evite de se montrer rigide quant a la quantite de preuves requises pour etayer 
unjugement» [traduction non officielle]); Arret Sanchez, par. 42 (<< [a] cet egard, Ie principe directeur 
est que la justice "ne saurait etre sacrifiee sur l'autel de simples formalites" et que, par consequent, 
les cours internationales des droits de l'homme jouissent d'une plus grande flexibilite et d'une plus 
grande latitude s'agissant de l'appreciation des elements de preuves» [traduction non officielle]). 
909 Voir par exemple l' Arret Garrido, par. 63 et 64 (la CIDH a accorde des reparations aux sreurs et aux 
freres de victimes meme s'ils« n'ont apporte aucune preuve d'un lien d'affection tel que la disparition 
de leur frere leur a cause de graves souffrances. Certains habitent a plus de 1 000 kilometres du lieu ou 
la victime residait et rien ne montre qu'ils se soient rendus vi site frequemment ou qu'ils se soient 
soucies de la vie de leur frere quand ils auraient pu Ie faire.» [Traduction non officielle]); 
Arret Sanchez, par. 58 et 59 (qui reconnait a deux concubines successives du defunt Ie droit a des 
reparations [par voie de succession ou a titre individuel]); Jugement Caracazo, par. 91 (la Cour a 
determine Ie pourcentage precis verse a titre d'indemnite en fonction du rang dans la succession de la 
victime: enfants, conjoint ou compagnon, parents ou personnes qui entretenaient un lien d'affection de 
nature similaire, so it comme beau-pere, tantes, oncles ou grands-parents. Au cas ou la victime n'avait 
ni enfant ni epouse ou compagnon permanent, les parents recevraient 50% de l'indemnite et ses freres 
et sreurs se partageraient a egalite les 50% restant). Pour la CEDH, la notion de victime est 
habituellement plus restrictive. Voir par exemple l'affaire Velilwva c/ Bulgarie, requete n° 41488/98, 
CEDH, Decision de la Chambre, 18 mai 1999, p. 12 (<< Les organes de la Convention ont toujours 
considere sans condition dans leur jurisprudence que Ie parent, Ie frere, la sreur ou Ie neveu 
d'une personne dont il est allegne que Ie deces engage la responsabilite du gouvernement defendeur 
pouvait se pretendre victime d'une violation alleguee de l'article 2 de la Convention meme si des 
parents plus proches, tels que les enfants du defunt, n'ont pas presente de de requete. Dans tous ces cas, 
il importait peu de savoir Ie requerant etait l'heritier legal du defunt. » [Traduction non officielle]. 
Citant l'affaire YCl$a c/ Turquie, requete n° 22495/93, CEDH Arret de la Chambre, 2 septembre 1998, 
par. 66). Les raisons pour lesquelles Ie neveu dans l'affaire Ya$a devait etre considere comme 
une victime «sans condition» n'ont pas ete avancees, que ce soit dans un contexte de succession ou a 
titre personnel. Y Cl$a c/ Turquie, par. 61 a 66. 
910 Arret Sanchez, par. 47 (<< lors de procedures visant a determiner si des atteintes aux droits de 
l'homme ont ete commises, l'Etat ne peut pas fonder sa defense sur l'impossibilite dans laquelle se 
trouver Ie requerant de produire des preuves alors que ces memes preuves ne peuvent etre obtenues 
sans la cooperation de l'Etat, si bien que les parties et, en particulier, l'Etat, doivent fournir a la Cour 
tous les elements de preuve necessaires» [traduction non officielle]). 11 va sans dire qu'au penal 
la Chambre ne peut ni obliger la defense a foumir les elements de preuve ni aboutir a ce resultat en 
creant des presomptions. 
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436. La Chambre de la Cour supreme fait observer qu'a ce stade, Ie pouvoir qu'ont 

les CETC de faire appel a des presomptions judiciaires repose sur Ie principe selon 

lequella preuve est libre. Recours peut donc etre fait a de telles presomptions, dans 

Ie respect toutefois des limites enoncees plus haut. Alors que ces questions sont 

resolues de maniere inherente dans Ie cas de presomption legale, les presomptions 

judiciaires doivent explicitement repondre a deux conditions: etre raisonnables et 

previsibles. 

437. Les presomptions judiciaires sont fondees sur des conclusions probables et 

«naturelles» tirees conformement a la logique, la science et l'experience humaine 

commune, emanant d'evenements ordinaires de la vie de tous les jours et apres 

examen des motivations qui animent generalement les personnes dans certaines 

circonstances. Par consequent, pour eviter qu'elle ne so it arbitraire, la presomption 

doit refieter la regIe et non I' exception. Dans Ie cas contraire, Ie poids des 

presomptions judiciaires dependra de leur contexte. Dans la presomption judiciaire 

intervient toujours une question de probabilite fondee sur les faits et non sur des 

normes juri diques. A cet egard, les presomptions auxquelles font reference 

les tribunaux a l'echelon international peuvent avoir un rapport avec la situation dont 

ont a connaitre les CETC en ce qu'elles ont ete tirees de faits similaires ou font 

reference a des relations de fait considerees universellement comme vraies. 

438. Ace sujet, l'equite exige que les parties soient dument informees pour qu'elles 

puissent contester ou refuter une presomption judiciaire. Cette exigence d'informer 

dument les parties est bien sur sans objet lorsque la presomption correspond a une 

probabilite fortement etayee par des indices tres solides. Dans tous les autres cas, 

faire reference a une presomption pour la premiere fois dans un jugement est en 

contradiction avec l'obligation d'informer dument les parties et emporte Ie risque de 

porter atteinte a leurs droits. 

439. Une analyse de la jurisprudence de la CIDH montre que les presomptions 

auxquelles celle-ci se refere sont pour la plupart judiciaires 911. En realite, ces 

911 Dans une affaire anterieure, la CIDH avait conclu ce qui suit: «[s]'agissant des successeurs, on 
peut presumer que Ie deces de la victime leur a cause des prejudices reels et moraux et il incombe a 
l'autre partie de prouver que de tels prejudices n'existent pas» [traduction non officielle]. 
Arret Aloeboetoe, par. 54. La Cour a tente d'interpreter la notion de successeurs sur la base des regles 
generales acceptees par la communaute des nations et precise qu'elle definissait les successeurs comme 
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presomptions sont adaptees a des cas particuliers mats sont fondees sur des 

raisonnements correspondant a des relations de fait generalement tenues pour vraies. 

C'est pourquoi la CIDH a estime inutile que les victimes immediates apportent 

la preuve d'un prejudice moral «dans la mesure OU il est inherent a la condition 

humaine que toute victime d'une agression et d'un abus [sequestration arbitraire, 

traitements crue1s et inhumains, disparition et mort] eprouve des souffrances 

morales912 » [traduction non officielle]. De la meme maniere, e1le a toujours estime 

que « I' on peut supposer que les parents ont subi un prejudice moral du fait de la mort 

cruelle de leur enfant, car il est eminemment humain pour toute personne de ressentir 

de la douleur devant Ie supplice de ses enfants913 » [traduction non officielle]. Dans 

certains cas, une presomption de prejudice moral a ete etendue aux enfants de 

victimes directes914 mais cela a ete moins souvent Ie cas pour les freres et s~urs915. 

Dans des decisions dans lesquelles la Cour a adopte une definition plus large, e1le a 

fait reference a la presomption de souffrance morale subie par les membres les plus 

proches de la famille, en particulier ceux qui entretenaient des liens d'affection etroits 

avec la victime decedee ou disparue916. 

une categorie de personnes etablie dans Ie droit international tandis que les domrnages qui leur etaient 
causes etaient une question de fait. Arret Aloeboetoe, par. 54, 62, 71 et 76. Voir egalement l'affaire 
Castillo-Paez c. PerU, CIDH, Judgment (Reparations and Costs), 27 novembre 1998 (<< Arret 
Castillo-Paez »), par. 86 a 90. Devant les CETC, Ie droit des successeurs d'intenter une action au civil 
et la succession a proprement parler sont regies par Ie droit cambodgien. 
912 Arret Aloeboetoe, par. 52. Voir Arret White Van (reparations), par. 106; Arret Castillo-Paez, 
par. 86. 
913 Arret Aloeboetoe, par. 76 ; Arret Castillo-Paez, par. 88 ; Arret White Van (reparations), par. 108 ; 
affaire Loayza-Tamayo c. PerU, CIDH, Judgment (Reparations and Costs), 27 novembre 1998 
(<< Arret Loayza-Tamayo », par. 142; Arret Garrido, par. 62. 
914 Arret Loayza-Tamayo, par. 140; Arret White Van (reparations), par. 108. 
915 Dans l' Arret Loayza-Tamayo et l' affaire "Street Children" (Villagran-Morales et al) v. Guatemala, 
CIDH, Judgment (Reparations and Costs), 26 mai 2001 (<< Arret les enfants des rues »), par. 68, la 
CIDH a conclu que « l' on peut presumer que Ie deces d'une personne entraine un prejudice moral pour 
ses freres et sreurs» [traduction non officielle] ; Arret Loayza-Tamayo, par. 143. Dans l'Arret White 
Van (reparations), la CIDH a estime qu'il etait «necessaire de tenir compte du degre de relation et 
d'affection qui existait entre la victime et ses freres et sreurs » [traduction non officielle] par. 109. De 
meme, dans l'Arret Garrido, par. 63 et 64, la CIDH a conclu que les freres et sreurs n'avaient pas 
demontre qu'il existait un «lien d'affection» avec les victimes immediates. Elle n'a cependant pas 
refuse des reparations aces freres et sreurs, mais elle les a reduites a un montant symbolique comme si 
elle entendait reconnaitre Ie lien affectif fondamental entre freres et sreurs. De la meme maniere, 
s'agissant de domrnages pecuniaires, la Cour a conclu qu'un prejudice general avait ete cause au 
patrimoine du groupe familial en raison de la mort d'un membre de la fratrie. Arret White Van 
(reparations), par. 99. 
916 Arret White Van (reparations), par. 106; affaire Juan Humberto Sanchez v. Honduras, CIDH, 
Judgment (Preliminary Objection, Merits, Reparations and Costs), 7 juin 2003, par. 156. 
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440. Assez recemment, la CIDH917 a estime, en resumant sa jurisprudence, que l'on 

pouvait conclure a une violation du droit a l'integrite psychique et morale des proches 

directs de victimes de certaines violations des droits de l'homme en appliquant 

une presomption legale refragable (juris tantum) aux meres et peres, filles et fils, 

femmes, maris et compagnons permanents, pour autant qu'elle corresponde au 

contexte particulier de I' espece consideree, tels que les cas de massacres sous diverses 

formes918
, de disparitions forcees919 et d'executions extrajudiciaires920

. S'agissant de 

ces proches parents, c'est a l'Etat qu'il revient de prouver que leur requete n'est pas 

fondee. 

441. Dans tous les autres cas, la CIDH doit analyser les elements de preuve verses 

au dossier et determiner s'ils font apparaitre une violation du droit de la victime 

indirecte alleguee a beneficier d'un traitement humain, que cette personne soit ou non 

Ie plus proche parent de la victime. S'agissant des personnes qui ne beneficient pas de 

la presomption qu'il a ete porte atteinte a leur droit a un traitement humain 

puisqu'elles ne sont pas les plus proches parents de la victime, la Cour doit determiner 

par exemple s'il existe un lien etroit particulier entre e1les et la (les) victime(s) 

directe(s). Elle pourra egalement determiner si les victimes indirectes alleguees ont 

activement intente des recours pour obtenir justice en l'espece921 ou si e1les ont subi 

un dommage cause par les faits de l'espece ou par des actes ou omissions ayant 

un rapport avec ces faits et commis ulterieurement par les autorites de l'Etat922
. 

442. La Chambre de la Cour supreme releve que, dans la plupart des cas OU 

la CIDH a presume l'existence de prejudice, e1le s'est de surcroit fondee sur d'autres 

elements etayant cette presomption, tels que des declarations de victimes recueillies 

917 Affaire Valle-Jaramillo et al. v. Colombia, CIDH, Judgment (Merits, Reparations and Costs), 
27 novembre 2008 (<< Arret Valle-Jaramillo »), par. 119; affaire Kawas-Fernandez v. Honduras, 
CIDH, Judgment (Merits, Reparations and Costs), 3 avri12009 (<< Arret Kawas-Fernandez »), par. 128 
et 129. 
918 Affaire "Mapiripan Massacre" v. Colombia, CIDH, (Merits, Reparations, and Costs), 15 septembre 
2005 (<< Arret Mapiripan »), par. 146; affaire Ituango Massacres v. Colombia, CIDH, Judgment 
(Preliminary Objections, Merits, Reparations and Costs), 1 cr juillet 2006 (<< Arret Ituango »), par. 262. 
919 Arret Blake, par. 114; affaire Heliodoro Portugal v. Panama, CIDH, Judgment (Preliminary 
objections, Merits, Reparations and Costs), 12 aout 2008 (<< Arret Portugal »), par. 174 et 175 ; affaire 
GoiburU et al. v. Paraguay, CIDH, Judgment (Merits, Reparations and Costs), 2 septembre 2006 
(<< Arret GoiburU »), par. 96 et 97. 
920 Arret La Cantuta, par. 218. 
921 Arret Velasquez, par. 163; Arret Portugal, par. 163; Arret Valle-Jaramillo, par. 119. 
922 Arret Blake, par. 114 ; Arret Portugal, par. 163 ; Arret Valle-Jaramillo, par. 119. 

Affaire KAlNG Guek Eav alias Duch, Arret (document public), 3 fevrier 2012 231/389 

F28 



00881446 Dossier n° 001/18-07-2007-ECCC/SC 
Doc. n° F28 

soit directement, so it sous la forme de conclusions ecrites923, de la reconnaissance par 

l'Etat de sa responsabilite924, meme si l'Etat en question s'est ensuite retracte925
, de 

la reconnaissance presumee des faits par l'Etat (absence de contestation)926, d'affaires 

anterieures dont la Cour a ete saisie927, de declarations ecrites sous serment et de 

rapports d'experts prives928, de depositions des victimes signees devant notaire929 et 

de nombreuses categories de preuves document aires. 

443. Meme dans les cas OU la presomption legale a ete retenue, la Cour a examine 

les preuves produites par les representants chaque fois que l'Etat s'est oppose a toute 

decision relative a la violation alleguee93o. En cherchant a determiner s'il existait un 

lien personnel etroit, la Cour a examine les preuves qui lui ont ete presentees et pose 

des questions comme : les contacts etaient-ils reguliers ? une prise en charge etait-elle 

assuree? des souffrances emotionnelles ont-e1les ete subies? un soutien financier 

etait-il fourni ?931 La Cour a exige «au moins des temoignages »932 [traduction non 

officielle]. Cette jurisprudence demontre qu' en depi t de son caractere theoriquement 

«legal », la presomption de prejudice a ete de facto appliquee comme 

une presomption judiciaire, laquelle n'a eu d'effet que dans la mesure ou la partie 

adverse ne s'y opposait pas. 

444. En conclusion, la jurisprudence de la CIDH permet de demontrer que, meme si 

la pratique consiste a se referer a des presomptions concernant la portee de la notion 

de victime, la consequence de ces presomptions n' est pas consideree comme 

une conclusion juridique mais comme une constatation de fait au vu des circonstances 

de I' espece 933. Ces presomptions peuvent se reveler utiles pour les CETC dans 

923 Arret Kawas-Fernandez, par. 131 a 138; Arret Valle-Jaramillo, par. 121; Jugement Caracazo, 
~ar. 63. 

24 Arret Aloeboetoe, par. 52 ; Arret Valle-Jaramillo, par. 115. 
925 Jugement Caracazo, par. 52 (<< en application du l?rincipe d'estoppel, i1 convient, en l'espece, de 
donner toute sa portee a 1a reconnaissance par l'Etat des faits vises par 1a demande et de sa 
responsabilite quant a ses faits» [traduction non officielle D. 
926 Arret Valle-Jaramillo, par. 115; Jugement Caracazo, par. 54. 
927 Arret Castillo-Paez, par. 86; Arret White Van (reparations), par. 108. 
928 Arret Castillo-Paez, par. 33 ; Arret Valle-Jaramillo, par. 124. 
929 Arret Castillo-Paez, par. 81. 
930 Arret Kawas-Fernandez, par. 130 a 139. 
931 Arret Kawas-Fernandez, par. 130 a 139. 
932 Arret Kawas-Fernandez, par. 130 a 139. 
933 Comme l'a souligne 1a CIDH s'agissant des reparations pour prejudice moral: « [l]a Cour estime 
que 1a jurisprudence pennet d'orienter l'e1aboration de principes en 1a matiere, bien qu'elle ne puisse 
pas constituer un critere abso1u puisque 1es particu1arites de chaque affaire doivent etre examinees» 
[traduction non officielle]. Arret White Van (reparations), par. 104. 
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la mesure ou e1les attestent de l'universalite de certaines probabilites dans un contexte 

donne. Les CETC exercent neanmoins leur pouvoir d'appreciation pour formuler 

les presomptions au regard des faits dont e1le est saisie. 

5. Examen de la presomption retenue par la Chambre de 
premiere instance 

445. A defaut de declaration explicite faisant etat d'une innovation juridique en 

application de l'article 33 (nouveau) de la Loi relative aux CETC et en l'absence de 

toute explication concernant Ie fondement juridique ou les raisons de la position de 

la Chambre de premiere instance, la Chambre de la Cour supreme interprete 

Ie paragraphe 643 du Jugement comme l'expression d'une presomption judiciaire et 

I' examinera donc comme telle. 

446. Le grief en l'espece a ete formule par les victimes indirectes qui ne sont pas 

membres de la «famille proche» et qui contestent l'obligation qui leur a ete faite de 

prouver« des liens d'affection ou de dependance particuliers» avec la victime directe 

pour que leur demande de constitution de partie civile so it declaree recevable. 

447. La Chambre de la Cour supreme estime que Ie critere de liens d'affection ou 

de dependance particuliers entre Ie demandeur et la victime directe va au c~ur des 

relations interpersonnelles, dont la destruction est susceptible de causer un prejudice 

aux victimes indirectes. Ce critere s'applique a toutes les personnes qui font valoir 

qu'elles sont des victimes indirectes, qu'elles soient ou non membres de la famille, 

puisque sans liens affectifs, physiques ou economiques anterieurs entre la victime 

directe et les demandeurs, ces derniers n'auraient subi aucun prejudice en 

consequence de la commission du crime. Bien que Ie terme lui-meme ait pu avoir ete 

utilise pour la premiere fois dans Ie Jugement934 
, Ie «critere» qu'il exprime est 

inherent a la notion de prejudice vi see par l'article 13 du Code de procedure penale de 

934 Voir cependant Ie Comite international sur la reparation en faveur des victimes de conflit arme, 
Association de droit international, Rapport de la Conference de Rio 2008, projet de Declaration de 
principes de droit international sur la reparation en faveur des victimes de conflit arme (Questions de 
fond), p. 7 (<< En regIe generale, seules les personnes directement touchees seront considerees comme 
victimes. Cela n'empeche pas qu'a l'avenir, les personnes unies par des liens particuliers, tels que des 
liens affectifs ou familiaux etroits avec la personne ayant subi Ie prejudice direct, puissent etre 
considerees comme victimes» [traduction non officielle]) (non souligne dans l'original) 
<http://www.ila-hq.orglenicommittees/index.cfmlcidll 0 18>. 
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2007 tel qu'il s'applique aux victimes indirectes935
. Par consequent, recourir a ce 

critere etait raisonnable et previsible sur Ie planjuridique, tout comme l'ensemble des 

demandeurs pouvaient prevoir qu'ils seraient tenus de demontrer l'existence d'un 

prejudice. Ainsi, les appels formes par les Groupes des parties civiles appelants ne 

sauraient prosperer dans la mesure OU e1les invoquent une erreur en droit et un 

manque de previsibilite concernant l'exigence de« liens d'affection ou de dependance 

particuliers ». 

448. A titre subsidiaire, la question aurait pu etre posee de savoir si la Chambre de 

premiere instance a commis une erreur de fait, ce qui revient en d'autres termes a se 

demander si l'on peut pnisumer que certains demandeurs entretenaient des liens 

d'affection ou de dependance particuliers avec les victimes directes. La Chambre de 

la Cour supreme releve que des liens d'affection ou de dependance constituent une 

dynamique qui anime habituellement les membres de la famille proche. 

Par consequent, la disparition forcee, la sequestration, la torture et enfin Ie meurtre 

d'un membre de la famille sont susceptibles de causer une souffrance, une angoisse et 

d'autres types de dommages, entre autres financiers, aux membres de la famille 

proche de la victime. Cette conclusion est etayee par les elements de preuve 

rassembles en I' espece, par Ie bon sens ainsi que par les conclusions rendues par 

la CIDH et la CPI sur Ie fondement des preuves qui leur ont ete presentees 936. 

Par consequent, il n'est pas errone ou deraisonnable de dispenser les membres de 

935 Voir egalement l' affaire Le Procureur c/ Lubanga, n° ICC-O 1/04-0 1/06-1813, Chambre de premiere 
instance de la CPI, Version expurgee de la Decision sur les victimes indirectes, 8 avril 2009, par. 50 
(<< La Chambre d'appel de la CPI a determine que des liens personnels etroits, tels que ceux qui 
unissent les parents et leurs enfants, sont une condition prealable a la participation de victimes 
indirectes» [traduction non officielle], citant l' Arret Lubanga relatif a la participation des victimes, 
far. 32). 

36 Voir par exemple dans la Situation au Daifour (Soudan), Le Procureur c/ Abu Garda, 
ICC-02/05-02/09-255, Chambre preliminaire I Guge unique) de la CPI, Decision relative aux demandes 
a/0655/09, a/0656/09, a/0736/09 a a/0747/09 et a/0750109 a a/0755/09 de participation a la phase 
pre liminaire de la procedure, 19 mars 2010 (<< Decision Abu Garba relative aux demandes de 
participation »), par. 28 et 30 (s'agissant de «tantes, d'oncles, de cousins, d'un neveu, d'une niece, du 
fils du cousin de la mere et d'un ami proche du soldat du maintien de la paix [defunt] », « [la juge 
unique] consider[e] qu'aux fms de la reconnaissance de la qualite de victimes dans Ie cadre de 
procedures devant la Cour, les membres de la famille proche d'une victime decedee presentant 
une demande devront generalement foumir moins de renseignements etlou de justificatifs relatifs a la 
nature du lien avec la victime decedee que d'autres demandeurs, puisqu'ils sont generalement les plus 
affectes par Ie deces de leur parent. Le prejudice moral etant moins evident s'agissant de membres de 
la famille plus eloignee ou de personnes ne faisant pas partie du cercle familial, ceux-ci devront foumir 
plus de renseignements et/ou de justificatifs afin d'etayer leur allegation que Ie lien qui les unissait au 
defunt etait tel que Ie deces de celui-ci leur a cause un prejudice moral et/ou la perte d'un soutien 
fmancier »). 
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la famille proche d'apporter la preuve du prejudice apres avoir precisement dMini ce 

renversement de la charge de la preuve et en avoir informe les parties. 

449. S'agissant de la portee de la presomption de prejudice, il est raisonnable de 

la delimiter en tenant compte de la nature du prejudice allegue dans Ie contexte des 

liens familiaux cambodgiens. A cet egard, un expert mandate par la Chambre de 

premiere instance a note qu'au Cambodge, les individus vivent traditionnellement au 

cote des membres de leur famille et dependent les uns des autres, ce qui cree 

habituellement des liens etroits. La famille depasse Ie strict cadre du couple et de leurs 

enfants : e1le s' etend aux « parents ages» ou aux « freres et s~urs et leur famille » ou 

aux «grands-parents, [ ... J cousins, [ .... J oncles et [ ... J tantes »937. Dans la societe 

cambodgienne, la tradition veut que l'on rende hommage et respect aux aines de 

la famille. Le plus souvent, les aines jouent Ie role de modele pour la jeune generation 

et creent par la un lien tres special et tres fort938
. La Chambre de premiere instance a 

retenu cette notion large de membres de facto de la famille proche, mais e1le a 

toutefois conclu ulterieurement que c'est seulement «dans des circonstances 

exceptionnelles» que l'on pouvait considerer que les membres de la famille elargie 

avaient eu des «liens d'affection ou de dependance particuliers» avec la victime 

directe939
. Bien que cette conclusion confere a la portee de la presomption un champ 

plus etroit que ce qui aurait ete justifie au vu du temoignage de l'expert, e1le ne porte 

pas atteinte aux droits des Groupes des parties civiles appelants parce que la 

formulation d'une telle presomption releve du pouvoir discretionnaire de la Chambre 

de premiere instance et non du droit des parties a en beneficier. 

450. De meme, l'absence de notification prealable n'a aucunement porte atteinte 

aux droits des Groupes des parties civiles appelants dans la mesure OU il leur a 

toujours incombe d'apporter les preuves du prejudice allegue. Par consequent, 

la Chambre de la Cour supreme ecarte cette partie de I' appel forme par les Groupes 

des parties civiles appelants a l'encontre du rejet de leur demande. La Chambre de 

la Cour supreme examinera dans une sous-section ulterieure si la Chambre de 

premiere instance a commis une erreur de fait dans son examen au fond des demandes 

de constitution de partie civile. 

937 Jugement, note de bas de page 1077. 
938 T., 25 aout 2009, Doc. n° E1I6S.1, p. 50 (lignes 24 et 25) et 51 (lignes 1 a 4). 
939 Jugement, par. 643. 
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B. La Chambre de premiere instance a-t-elle commis une erreur en 
examinant la recevabilite des demandes de constitution 

de partie civile en deux temps ? 

1. Arguments des parties 

451. Les groupes 1,2 et 3 des Parties civiles ont fait valoir sous plusieurs moyens 

d'appel que la Chambre de premiere instance avait commis une erreur de droit en 

appliquant une procedure en deux temps pour statuer sur les demandes de constitution 

de partie civile dans Ie dossier n° 001 : la premiere phase a ete un premier examen des 

demandes qui a eu lieu, en fonction des demandeurs, avant, pendant ou peu de temps 

apres l'audience initiale, et la deuxieme phase a eu lieu au proces et a vu son issue 

dans Ie Jugement. Selon les Groupes des parties civiles appelants, cette procedure en 

deux temps n'est prevu ni par Ie Reglement interieur, ni par Ie droit cambodgien. 

Us font valoir en particulier que la Chambre de premiere instance a eu tort de se 

fonder sur la regIe 100 1) du Reglement interieur pour legitimer son reexamen des 

demandes de constitution de partie civile dans Ie Jugement. Us estiment que cette 

regIe ne conceme que les decisions relatives aux demandes de reparations et n'a pas 

de rapport avec les decisions relatives aux demandes de constitution de partie civile. 

Us en deduisent qu'en statuant sur la recevabilite de ces demandes au stade du 

Jugement, la Chambre de premiere instance n'a pas respecte ses obligations en termes 

de delais940 puisqu'en application de la regIe 234) du Reglement interieur, e1le doit 

statuer sur la recevabilite des demandes de constitution de partie civile au debut du 

proces. Us font en outre valoir qu'en application de la regIe 83 1) du Reglement 

interieur, la Chambre de premiere instance doit examiner toute demande de 

constitution de partie civile a l'audience initiale941
. 

452. Invoquant la regIe 234) du Reglement interieur, les Groupes des parties 

civiles appelants font valoir qu'« [a ]pres transmission de la dernande [de constitution 

de partie civile] ala Chambre [de premiere instance], et pour aut ant qu'elle n'a pas ete 

940 Appel du Groupe 1 des parties civiles, par. 26. 
941 Appel du Groupe 1 des parties civiles, par. 18 a 39 (<< Moyen 1 : la Chambre de premiere instance 
s' est, a tort, fondee sur la regIe 100 1) du Reglement interieur pour reconsiderer Ie statut de partie civile 
des victimes du GPC-l, leur portant, par la-meme, prejudice »); Appel du Groupe 2 des parties civiles 
(recevabilite), par. 21 a 49 (<< Premier moyen d'appel : [ ... J fonde sur une erreur concernant la question 
du droit/Reglement interieur infirrnant Ie jugement puisqu'il y a atteinte aux regles 21 1), 21 1) a), 
21 1) c), 234), 83 1) et 100 du Reglement interieur» [traduction non officielle]) ; Appel du groupe 3 
des Parties civiles, par. 38 a 40 (<< Premier moyen: erreur de droit relative a la recevabilite des 
constitutions de parties civiles »). 
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dec1aree irrecevable, l[e] [demandeur] est considere[ ... ] comme partie au proces en 

tant que partie civile942 
», avec tous les effets prevus a la regIe 23 6) du Reglement 

interieur943
. Les Groupes des parties civiles appelants ont souligne que, lors du proces, 

e1les avaient exerce les droits et assume les obligations qui sont ceux des parties, et 

que Ie fait que la Chambre leur ait ensuite retire Ie droit d'etre partie a eu pour effet de 

les «traumatis[er], une nouvelle fois », d'autant plus qu'elles n'ont reyu aucun 

« avertissement digne de ce nom »944. Cette invalidation, apres que les interesses aient 

dil revivre en plein pretoire les horreurs passees, a ete pour eux une «source 

d'angoisse, de confusion et de peine supplementaire945 ». En outre, en optant pour 

cette approche erronee, la Chambre de premiere instance ne s' est aucunement 

preoccupee du temps et des ressources que les interesses avaient investis 946 . 

Les Groupes des parties civiles appelants n'avancent toutefois pas que la Chambre de 

premiere instance ne peut en aucun cas invalider Ie droit a participer au proces en 

qualite de partie civile une fois qu'il a ete octroye. Ce qu'elles affirment, c'est qu'une 

fois que la Chambre de premiere instance a reconnu ce droit a une personne, il ne peut 

etre mis en cause sans que des elements de preuves precis et identifiables viennent 

jeter Ie doute sur la validite de ce droie47
. 

453. Les Groupes des parties civiles appelants font en outre observer que Ie droit 

applicable devant la CPI ne prevoit aucun examen en deux temps de la qualite de 

victime948
. Par l'intermediaire de leurs co-avocats, les demandeurs font egalement 

grief ala Chambre de premiere instance d'avoir viole les principes fondamentaux de 

securite juridique et de transparence des procedures consacres a la regIe 21 du 

Reglement interieur949
. Le recours a un processus en deux temps a eu pour effet de 

942Appel du Groupe 1 des parties civiles, par. 28. 
943 RegIe 23 6) du Reglement interieur (<< La constitution de partie civile ales effets suivants: 
a) La victime devient une partie au proces penal. La partie civile ne peut plus etre entendue en qualite 
de temoin dans la meme affaire et, sous reserve de la RegIe 62 concernant les commissions rogatoires, 
elle peut etre entendue dans les memes conditions que la personne mise en examen ou que l'accuse ; 
b) Les chambres ne peuvent, dans la meme affaire, prononcer un jugement sur l' action civile qui soit en 
contradiction avec Ie jugement sur l'action publique ; et c) Les co-juges d'instruction et les chambres 
peuvent faire beneficier les parties civiles des mesures de protection definies a la RegIe 29 »). 
944 Appel du Groupe 1 des parties civiles, par. 34 a 38. 
945 Appel du Groupe 1 des parties civiles, par. 56. 
946 Appel du Groupe 1 des parties civiles, par. 53. 
947 Appel du Groupe 1 des parties civiles, par. 31. 
948 Appel du Groupe 2 des parties civiles (recevabilite), par. 21 a 28; Appel du groupe 3 des Parties 
civiles, par. 38. 
949 Appel du Groupe 2 des parties civiles (recevabilite), par. 45 a 49 ; Appel du groupe 3 des Parties 
civiles, par. 38. 
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conferer des droits differents a differents groupes de victimes ayant presente des 

demandes de constitution de partie civile950
. Les Groupes des parties civiles appelants 

soulignent que la recevabilite de certaines demandes de constitution de partie civile a 

meme fait l'objet de trois examens951
. 

454. Enfm, les Groupes des parties civiles appelants font part de leur preoccupation 

du fait que Ie Reglement interieur ne leur permet pas d'interjeter appel a la fois de 

la decision de la Chambre de premiere instance relative a leur demande de 

constitution de partie civile et de celle relative aux reparations. De ce fait, selon eux, 

la Chambre de la Cour supreme tranche definitivement les appels relatifs aux 

demandes de constitution de partie apres l'expiration du delai prevu pour interjeter 

appel de la decision relative aux reparations. Par consequent, un appelant qui pourrait 

obtenir que la Chambre de la Cour supreme fasse droit a sa demande de constitution 

de partie civile serait definitivement prive de la possibilite de faire appel de 

la decision relative aux reparations. Les demandeurs font donc valoir que, pour cette 

raison, la Chambre de premiere instance a porte atteinte a la bonne administration de 

la justice en reexaminant les demandes de constitution de partie civile dans 

Ie Jugement952
. 

2. Rappel de la procedure 

455. Comme la Chambre de la Cour supreme Ie precise dans les paragraphes 

suivants, sur les vingt-deux personnes concemees par les appels des Groupes des 

parties civiles appelants 953, certaines ont depose leur demande de constitution de 

partie civile et commence a participer a la procedure durant la phase d'instruction et 

leur qualite de partie civile a ete maintenue a l'audience initiale. Certaines ont adresse 

leur demande a la Chambre de premiere instance, ont reyu des lettres de 

reconnaissance provisoire des greffiers de la Chambre de premiere instance, et leur 

qualite de partie civile a ete confirmee a l'audience initiale. D'autres ont adresse leur 

950 Appel du Groupe 2 des parties civiles (recevabilite), par. 29 a 34. 
951 Appel du Groupe 2 des parties civiles (recevabilite), par. 33. 
952 Appel du Groupe 2 des parties civiles (recevabilite), par. 35 a 44. 
953 Neuf demandeurs du Groupe 1 des parties civiles (E2/61, Ly HOR alias EAR Hor ; E2/88, Joshua 
ROTHSCHILD; E2/86, Jeffrey JAMES; E2/62, HIM Mom; D25/l5, SUON Sieng; E2174, NGET 
Uy; E2175, THIEV Neap; E2/69, LIM Yun; E2173, NORNG Sarath); cinq demandeurs du Groupe 2 
des parties civiles (E2/32, NAM Mon; E2/35, CHHA Y Kan alias LIENG Kiln; E2/83, HONG 
Savath ; E2122, CHHOEM Sitha ; E2/64, NHEB Kimsrea) ; huit demandeurs du Groupe 3 des parties 
civiles (E2/34, SO Saung; D25/l1, KHUON Sarin; E2/82, MAN Sothea; E2170, CHAN Yoeung; 
E2171, SOEM Pov E2/63, P ANN Pech ; E2/33, PHAOK Khan; E2123, LAY Chan). 
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demande a la Chambre de premiere instance et leur qualite de partie civile a ete 

reconnue a l'audience initiale. D'autres encore ont adresse leur demande a 
la Chambre de premiere instance, qui y a fait droit par decision separees alors que 

Ie proces etait en cours. La Defense a ensuite conteste la plupart de ces demandes lors 

du proces. Pour finir, la Chambre de premiere instance a rejete dans son Jugement 

les demandes des vingt-deux personnes concemees par les appels formes par les 

Groupes des parties civiles appelants. 

3. Recevabilite des demandes de constitutions de partie civile 
devant les co-juges d'instruction 

456. Les demandeurs D25/11 (KHUON Sarin) et D25/15 (SUON Sieng) ont ete 

consideres comme etant devenues parties civiles lors de I 'instruction. Chacun de ces 

demandeurs a reyu une lettre des greffiers du Bureau des co-juges d'instruction qui 

les informait de ce qui suit: 

1. Votre formulaire de Demande de Constitution de Partie Civile a ete re9u 
par les Greffiers des Co-Juges d'lnstruction et, sur instructions des Co-Juges 
d'instruction, place dans le Dossier Penal. En consequence, sous reserve de 
toute decision ulterieure des Co-Juges d'lnstruction (voir paragraphe 2), 
vous etes a present considere(e) comme etant Partie Civile dans le cadre de 
l'instruction de ce dossier. 

2. 11 convient de rappeler que les Co-Juges d'lnstruction peuvent, a tout 
moment de l'instruction, statuer formellement sur la recevabilite de votre 
demande, et la rejeter s'ils considerent que vous n'etes pas une victime ou 
que les criteres etablis dans le Reglement lnterieur et dans les Directives 
Pratiques sur la participation des victimes ne sont pas remplis. Une telle 
decision peut faire l'objet d'un appel devant la Chambre Preliminaire des 
CETC. 

3. Vous devez egalement savoir que, du fait de votre participation en tant 
que Partie Civile, vous pouvez avoir connaissance d'informations 
confidentielles contenues par le dossier pena1954

• 

457. Le 12 aout 2008, dans leur Ordonnance de renvoi dans Ie dossier n° 001, 

les co-juges d'instruction ont releve ce qui suit: 

954 Etat de votre Demande de Constitution de Partie Civile, 11 aout 2008, Doc. n° D2511114 
et D25115/3. Voir egalement l'Ordonnance de renvoi, par. 6. Les greffiers du Bureau des co-juges 
d'instruction ont adresse des lettres de reconnaissance provisoire a chacun des 28 demandeurs qui 
avaient presente leurs demandes au cours de la phase d'instruction. Contrairement aux autres lettres, 
la premiere de ces deux lettres contenait un paragraphe supplementaire avant Ie paragraphe 2: 
« votre demande est en cours d' examen est vous serez tenu informe dans les meilleurs delais» 
[traduction non officielle]. Ce paragraphe a ete omis dans les autres lettres de reconnaissance provisoire 
adressees par Ie Bureau des co-juges d'instruction. 
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[p]endant l'instruction, huit personnes, parmi lesquelles d'anciens detenus 
de S-21 et des membres de la famille immediate de prisonniers ayant ete 
executes dans ce centre, se sont constituees parties civiles, comme les y 
autorise la regle 23. Vingt autres parties civiles se sont jointes a la procedure 
entre la fin des investigations et la cloture de l'instruction955

• 

458. Le 17 fevrier 2009, a l'audience initiale, la Chambre de premiere instance a 

indique que les demandeurs D25/11 et D25/15 «conserv[ aiJent de plein droit cette 

qualite dans la presente affaire contre l'accuse956 ». Pourtant, les demandes de ces 

appelants ont ensuite ete considerees comme irrecevables dans Ie Jugement957. 

4. Recevabilite des demandes de constitution de partie civile 
devant la Chambre de premiere instance 

459. A la fin de janvier 2009, les greffiers de la Chambre de premiere instance ont 

adresse des lettres de reconnaissance provisoire aux demandeurs suivants: E2/22 

(CHHOEM Sitha)958 ; E2/35 (LIENG Kan)959 ; E2/32 (NAM Mon)960 ; E2/23 (LAY 

Chiin)961 ; E2/33 (PHAOK Khan)962 ; et E2/34 (SO Saung)963. Ensuite, Ie 11 fevrier 

2009, ils ont adresse des lettres de reconnaissance proviso ire aux demandeurs 

suivants: E2/61 (LY Hor alias EAR Hor)964 ; E2/62 (HIM Mom)965 ; E2/64 (NHEB 

Kirnsrea) 966 ; et E2/63 (P ANN Pech) 967. Toutes ces lettres avaient un contenu 

identique: 

2. Vous etes maintenant provisoirement reconnu en tant que partie civile a 
la procedure jusqu'a l'audience initiale concernant la presente affaire, 
audience a laquelle votre demande sera examinee conformement a la regle 
83 du Reglement interieur [ ... ]. 

4. La Chambre de premiere instance peut rendre dans les formes une 
decision concernant la recevabilite de votre demande et rejeter celle-ci si elle 
considere que les criteres juridiques defmissant la qualite de victime enonces 
dans le Reglement interieur et dans la Directive pratique relative a la 
participation des victimes ne sont pas remplis. 

955 Ordonnance de renvoi, par. 6. 
956 T., 17 fevrier 2009, Doc. n° E1I3.1, p. 38 (lignes 10 et 11). Voir egalement Ie Jugement, par. 637. 
957 Jugement, par. 648. 
958 Reconnaissance provisoire en tant que partie civile, 29 janvier 2009, Doc. n° E2122/3. 
959 Reconnaissance provisoire en tant que partie civile, 29 janvier 2009, Doc. n° E2/35/3. 
960 Reconnaissance provisoire en tant que partie civile, 29 janvier 2009, Doc. n° E2/32/3. 
961 Reconnaissance provisoire en tant que partie civile, 30 janvier 2009, Doc. n° E2123/3. 
962 Reconnaissance provisoire en tant que partie civile, 29 janvier 2009, Doc. n° E2/33/4. 
963 Reconnaissance provisoire en tant que partie civile, 29 janvier 2009, Doc. n° E2/34/4. 
964 Reconnaissance provisoire en tant que partie civile, 11 fevrier 2009, Doc. n° E2/6113. 
965 Reconnaissance provisoire en tant que partie civile, 11 fevrier 2009, Doc. n° E2/62/3. 
966 Reconnaissance provisoire en tant que partie civile, 11 fevrier 2009, Doc. n° E2/64/3. 
967 Reconnaissance provisoire en tant que partie civile, 11 fevrier 2009, Doc. n° E2/63/3. 
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5. Vous devez aussi savoir que, du fait de votre qualite de partie civile, 
vous-memes, vos avocats et toute autre personne qui vous assisterait peuvent 
consulter les informations confidentielles contenues dans le dossier. Seuls 
les juges des CETC peuvent decider de rendre ces informations publiques. 
Vous etes tenu de ne divulguer aucune information confidentielle. 

6. A la suite de la presente lettre, vos avo cats recevront notification de la 
liste des temoins et des experts que les co-procureurs ont l'intention de citer 
a comparaitre, ainsi que de tout autre document lie. En application des 
dispositions de la regle 80 2) du Reglement interieur, les parties civiles qui 
souhaitent citer a comparaitre des temoins ou des experts non inscrits sur la 
liste deposee par les co-procureurs doivent deposer une liste supplementaire 
dans les 15 jours suivant la notification de la liste des co-procureurs. 

460. A l'audience initiale du 17 fevrier 2009, la Chambre de premiere instance a 

decide de «confirmer en leur qualite de partie civile, les demandeurs qui ont deja 

beneficie d'une mesure de reconnaissance provisoire968 ». Le juge Lavergne a declare 

ce qui suit: 

[A ]pres avoir entendu, donc, les parties en leurs observations, la Chambre 
indique ceci: la Chambre, avant de reconnaitre provisoirement a chaque 
demandeur la qualite de partie civile, a examine, donc, avec soin chacune de 
leurs constitutions. Et, en se fondant sur les criteres d'appreciation de 
la recevabilite des demandes de constitution de partie civile, elle a procede a 
un contr6le a premiere vue - je precise bien que 'fa ne signifie pas 
un contr6le au fond. A ce stade et apres avoir entendu les parties civiles en 
ce qui conceme ces demandes, la Chambre decide de confirmer en leur 
qualite de partie civile, les demandeurs qui ont deja beneficie d'une mesure 
de reconnaissance provisoire dans le cadre de la presente affaire969

. 

461. A l'audience initiale, la Chambre de premiere instance a reconnu 

« recevable[ ... ] en [ sa] constitution de partie civile» chacun des «derniers» 

demandeurs, parmi lesquels E2/73 (NORNG Sarath), E2/86 (Jeffrey JAMES), E2/88 

(Joshua ROTHSCHILD), E2/75 (THIEV Neap alias KHIEV Neap), E2/83 (HONG 

Savath), E2/70 (CHAN Yoeung), E2/71 (SOEM Pov) et E2/82 (MAN Sothea). 

Le juge Lavergne a declare ce qui suit: 

Donc, la Chambre, apres avoir examine avec soin chacune de ces demieres 
demandes et avoir procede a un contr6le a premiere vue des criteres 
d'appreciation de la recevabilite desdites demandes de constitution de partie 
civile, la Chambre a ce stade, ayant entendu les observations des autres 
parties en ce qui conceme ces demandes, declare, a l'exception des 
demandes concernant les constitutions de partie civile E2/69, E2174 et 
E2/87 ... donc, la Chambre declare tous les autres demandeurs restant, qui 
n'ont pas fait l'objet d'une reconnaissance provisoire, recevables en leur 
constitution de partie civile, a ce stade, dans le dossier concernant l'accuse. 

968 T., 17 fevrier 2009, Doc n E1I3.1, p. 51 (lignes 21 a 23). 
969 T., 17 fevrier 2009, Doc n E1I3.1, p. 51 (lignes 12 a 23). 
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La chambre procedera ulterieurement it l'examen des demandes concernant 
les constitutions de partie civiles E2/69, E2174 and E2/87, au vu des 
documents qui doivent etre deposes dans le dossier et qui ont ete annonces 
ce matin, et elle rendra, done, une decision it leur egard en temps utile et, en 
tout etat de cause, avant l'audience sur le fond970

• 

462. Le 26 fevrier 2009971 et Ie 4 mars 2009972
, la Chambre de premiere instance a 

rendu des decisions octroyant respectivement aux demandeurs E2174 (NGET Uy) et 

E2/69 (LIM Yun) la qualite de partie civile dans l'affaire concernant KAING Guek 

Eav. 

463. Lors de l'audience sur Ie fond du 25 aout 2009, la Defense a emis des 

objections973 quant a plusieurs demandes de constitution de partie civile, y compris 

celles des quatorze demandeurs suivants: E2/22 (CHHOEM Sitha), D25/15 (SUON 

Sieng), E2/35 (LIENG Kan) , E2/62 (HIM Mom), E2/64 (NHEB Kimsrea), E2/63 

(PANN Pech), E2/69 (LIM Yun), E2170 (CHAN Yoeung), E2171 (SOEM Pov), E2173 

(NORNG Sarath alias Por), E2174 (NGET Uy), E2175 (THIEV Neap alias KHIEV 

Neap), E2/82 (MAN Sothea) et E2/83 (HONG Savath). Le 27 aout 2009, la Chambre 

de premiere instance a ordonne aux demandeurs vises par les objections de la Defense 

de presenter des preuves supplementaires. A cet egard, Le President de la Chambre de 

premiere instance a indique ce qui suit: 

Premierement, les parties civiles dont la constitution est remise en cause par 
la Defense devront presenter des elements de preuve supplementaires it 
la Chambre pour montrer la pertinence et le lien entre la victime, la partie 
civile et le dossier 001. Deuxiemement, si cela est possible, les parties 
civiles doivent presenter ces elements de preuve it la Chambre le jeudi, 
3 septembre 2009, it 16h30 au plus tard974

• 

464. La Defense n'a pas mis en cause la recevabilite en leur constitution de partie 

civile de huit975 des demandeurs. C'est la raison pour laquelle la Chambre de premiere 

instance n'a pas invite les interesses a presenter des elements de preuve 

970 T., 17 fevrier 2009, Doc n E1I3.l, p. 56 (lignes 3 a 19). 
971 Decision concernant la preuve d'identite requise pour les demandes de constitution de partie civile, 
26 fevrier 2009, Doc. n° E2/94. 
972 Decision sur le statut de partie civile des requerants E2/36, E2/5l et E2/69, 4 mars 2009, 
Doc. n° E2/9412. 
973 T., 25 aout 2009, Doc. n° E1I68.l, p. 70 (ligne 7) a p. 76 (ligne 2). 
974 T., 27 aout 2009, Doc. n° ElI70.l, p. 2 (lignes 15 a 21). 
975 Groupe 1 des parties civiles (E2/6l, E2/86, E2/88) ; Groupe 2 des parties civiles (E2/32) ; Groupe 3 
des parties civiles (E2/23, E2/33, E2/34, D25I1l). La Defense n'a pas mis en cause la recevabilite 
integrale de la demande de la Partie civile appelante E2/32 (NAM Mon), mais seulement sa declaration 
selon laquelle elle avait ete membre du personnel de S-2l et sa requete visant a presenter 
une declaration ecrite a la Chambre de premiere instance. T., 27 aout 2009, Doc. n° ElI70.l, p. 43 
a 45 ; Jugement, par. 638, notes de bas de page 1067 et 1068. 
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supplementaires. Or, dans Ie Jugement, ils ont constate que leur nom figurait parmi 

ceux des vingt-quatre demandeurs qui, pour la Chambre de premiere instance, 

ne disposaient pas de preuves suffisantes a I' appui de leur declaration selon laquelle 

ils avaient subi un prejudice en consequence directes des crimes dont KAING Guek 

Eav avait ete reconnu coupable. 

465. Dans Ie Jugement, la Chambre de premiere instance a resume comme suit 

I' examen en deux temps des demandes de constitution de partie civile: 

Les decisions initiales rendues en matiere de recevabilite des demandes de 
constitution de partie civile visaient a verifier que les conditions requises 
pour permettre la participation a la procedure des personnes ayant depose de 
telles demandes etaient remplies. Conformement a la pratique existante 
devant d'autres juridictions intemationales comparables, la Chambre a 
examine si, a premiere vue, les informations foumies par les demandeurs 
etaient credibles. Cet examen est a distinguer de celui sur le bien-fonde des 
demandes auquel la Chambre procede lors de son jugement au fond sur 
la base de l'ensemble des elements de preuve produits au cours des 
debats976

• 

[ ... J 

Une fois leurs demandes declarees recevables aux premiers stades de 
la procedure, les parties civiles doivent rapporter la preuve devant 
la Chambre de l'existence d'une faute imputable a l'accuse et d'un lien de 
causalite direct entre cette faute et un prejudice certain qu'elles ont subi 
personnellement977

• 

5. Droit applicable 

a. Le Code de procedure pinale de 2007 

466. Pour trancher ces moyens d'appel, la Chambre de la Cour supreme 

commencera par examiner les dispositions pertinentes du Code de procedure penale 

de 2007. Elle tentera ensuite de determiner si Ie Reglement interieur s'ecarte de ce 

regime et, dans l'affirmative, dans quelle mesure. 

467. En application du Code de procedure penale de 2007, une victime peut, au 

cours de l'instruction, devenir partie civile en presentant une demande au juge 

d'instruction dans Ie cadre d'une procedure en cours978 ou en deposant une plainte 

penale accompagnee d'une demande de constitution de partie civile 979. Meme si 

976 Jugement, par. 636 (non souligne dans l'original). 
977 Jugement, par. 639. 
978 Article 137 du Code de procedure penale de 2007. 
979 Article 138 du Code de procedure penale de 2007. 
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Ie Code de procedure penale de 2007 est muet sur la question, un premier examen 

attentifminimal des demandes de constitution de partie civile s'impose pour donner a 
la declaration de la victime valeur d'acte procedural. Le juge d'instruction doit tout 

d'abord determiner si la requete se rapporte a une affaire penale identifiable dont il est 

saisi, si e1le doit etre traitee comme une plainte penale ou si e1le doit etre renvoyee 

devant Ie tribunal civil pour faire l'objet d'une procedure distincte au civil. Outre cela, 

Ie Code de procedure penale de 2007 ne prevoit cependant pas qu'un juge 

d'instruction examine de pres la demande d'une partie civile pour determiner si e1le 

repond ou non aux criteres fixes par l'article 13 concernant l'existence d'un prejudice 

decoulant de l'infraction alleguee. Aucune disposition du Code de procedure penale 

de 2007 n'autorise Ie juge d'instruction a rendre une ordonnance octroyant a une 

victime une «reconnaissance provisoire» de sa qualite de partie civile. 

Dans la pratique des tribunaux cambodgiens ordinaires, les greffiers n' adressent pas 

de lettres donnant aux demandeurs une reconnaissance provisoire de leur qualite de 

partie civile. 

468. Le Code de procedure penale de 2007 prevoit que Ie juge d'instruction rend 

une ordonnance par laquelle il declare irrecevable la demande de constitution de 

partie civile au seul cas ou Ie demandeur n'a pas paye la consignation requise980
. Dans 

tous les autres cas, Ie demandeur acquiert implicitement la qualite de partie civile et 

exerce les droits prevus dans Ie Code de procedure penale de 2007. En outre, une fois 

qu'une victime a depose une plainte avec constitution de partie civile et que Ie juge 

d'instruction et/ou Ie procureur decident qu'une instruction doit etre ouverte sur 

Ie fondement de cette plainte981
, la victime est tenue, a partir de cet instant, de payer 

une amende ou des reparations si la procedure ouverte exclusivement a la suite de sa 

plainte est ulterieurement jugee « abusive ou dilatoire982 ». Cette hypothese n'est pas 

prevue par Ie regime instaure par les CETC en raison des droits de participation 

limites conferes aux parties civiles qui peuvent uniquement participer en soutien a 
l'accusation983 mais ne peuvent pas declencher les procedures penales984

. 

980 Article 140 du Code de procedure pena1e de 2007. 
981 Article 139, par. 2 et 5 du Code de procedure pena1e de 2007. 
982 Article 142 du Code de procedure pena1e de 2007. 
983 Reg1es 23 1) a), 55 5) a), 59, 83, 91 1) et 94 1) a) du Reg1ement interieur. 
984 Reg1e 23 1) du Reg1ement interieur (<< Le but de l'action civile devant 1es CETC est de: 
a) Participer, en soutien a l'accusation, aux poursuites ») (non souligne dans l'origina1). Le Reg1ement 
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469. En application du Code de procedure penale de 2007, une victime peut 

egalement se constituer partie civile devant Ie tribunal, si e1le ne l'a pas deja fait 

devant Ie juge d'instruction985
. Une victime peut egalement demander a se constituer 

partie civile en cours d'audience986
. Une victime qui a demande a se constituer partie 

civile au cours de l'instruction n'est pas tenue d'adresser a nouveau sa demande a 

la Chambre de premiere instance. Enfin, en application de l'artic1e 355 du Code de 

procedure penale de 2007, «[d]ans Ie meme jugement, Ie tribunal statue sur les 

interets civils. II apprecie la recevabilite de la constitution de partie civile et se 

prononce sur les demandes de la partie civile tant a I' egard de I' accuse que du 

civilement responsable987 ». 

470. En resume, Ie Code de procedure penale de 2007 ouvre largement la porte a la 

constitution de partie civile tout au long de la procedure penale, partant du principe 

que cette participation a la procedure est aux risques et perils des parties civiles. Une 

fois acceptee, la plainte des parties civiles fait l'objet d'un examen au fond en meme 

temps que l'examen de la responsabilite penale de l'accuse. II est statue dans 

Ie jugement sur toutes les questions pertinentes, notamment sur I' existence d'un 

prejudice au sens de l'artic1e 13, sur Ie lien de causalite avec l'infraction alleguee, sur 

la responsabilite civile de l'accuse et, enfin, sur les interets civils. Ainsi, meme s'il 

n'exige pas un examen en deux temps des demandes de constitution de partie civile, 

Ie Code de procedure penale de 2007 prevoit cependant de maniere explicite 

qu'un examen detaille de la plainte de la partie civile, y compris de sa qualite a agir, 

doit etre effectue lors du jugement. 

b. Le regime juridique applicable devant les CETC 

471. A la difference du Code de procedure penale de 2007, Ie Reglement interieur 

des CETC dispose que les juges doivent verifier que les demandes de constitution de 

partie civile remplissent les conditions minimales de recevabilite. Ainsi, en 

application de la regIe 233) du Reglement interieur (Rev 3), « [a] tout moment de 

l'instruction, la victime qui souhaite se constituer partie civile devant les co-juges 

d'instruction doit en faire la demande par ecrit ». Le Reglement interieur autorise 

interieur ne contient aucune disposition semblable aux articles 138 et 139, premier et cinquieme 
~aragraphes, du Code de procedure penale de 2007. 

85 Article 291, par. 3 du Code de procedure penale de 2007. 
986 Article 311, par. 1 du Code de procedure penale de 2007. 
987 Article 355 du Code de procedure penale de 2007. 
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les co-juges d'instruction a declarer «par ordonnance motivee, la demande de 

constitution de partie civile irrecevable. L'ordonnance est susceptible d'appel» 

devant la Chambre preliminaire988
. Dans ce systeme, une victime qui a depose une 

demande de constitution de partie civile participe a la procedure penale et poursuit 

l'action civile, a moins que les co-juges d'instruction declarent, par ordonnance 

motivee, sa demande irrecevable. En application de la regIe 23 4) du Reglement 

interieur, « [une] victime qui s'est constituee partie civile au cours de l'instruction n'a 

pas a renouveler cette forrnalite devant les Chambres ». 

472. Ni l'octroi d'une «reconnaissance provisoire », ni une decision declaratoire de 

recevabilite ne sont explicitement prevus par Ie Reglement interieur. Les effets 

juridiques de l'un ou l'autre acte ou leurs effets conjugues appellent diverses 

interpretations 989. Comme l'ont demontre les lettres des greffiers reproduites 

ci-dessus, les co-juges d'instruction n'ont pas estime que Ie Reglement interieur leur 

faisait obligation de rendre une decision «forrnelle» concernant la recevabilite ou 

l'irrecevabilite d'une demande. En outre, ils ont considere qu'ils n'etaient pas lies par 

les lettres de « reconnaissance provisoire ». 

473. Durant Ie proces, une victime peut adresser une demande de constitution de 

partie civile a la Chambre de premiere instance au plus tard 10 (dix) jours ouvrables 

avant l'ouverture de l'audience initiale990
. A l'audience initiale, «la Chambre [de 

premiere instance] examine les constitutions de partie civile conforrnement a 

988 RegIe 233) du Reglement interieur. Voir egalement la regIe 74 4) b) du Reglement interieur. 
989 Voir par exemple dossier n° 002, Decision relative aux appels interjetes contre l'ordonnance unique 
n° D2S0/3/3 et l'ordonnance n° D2S0/312 sur la recevabilite des demandes de constitution de partie 
civile, rendues Ie 13 janvier 2010, Chambre preliminaire, 12 mai 2010, Doc. n° D2S0/312/l/S, Opinion 
des juges Ney Thol, Catherine Marchi-Uhel et Huot Vuthy concernant la decision declarant irrecevable 
l'action civile de victimes prealablement re9ues en leur constitution de partie civile, par. 11 (ces juges 
precisent «qu'un statut proviso ire peut ne pas repondre au critere de securite juridique prevu a 
la regIe 21 1) du Reglement interieur, mais il est clair que cette situation est bien plus favorable aux 
victimes qu'une ordonnance conservatrice qui leur refuserait tout droit de participer a la procedure ») ; 
a comparer avec l'Opinion des juges Prak Kimsan et Rowan Downing concernant la decision declarant 
irrecevable l'action civile de victimes prealablement re9ues en leur constitution de partie civile 
(<< Opinion des juges Prak Kimsan et Rowan Downing »), par. 8 a 12 (ces juges ont estime qu'un 
processus a deux phases portait atteinte aux obligations elementaires d'equite de la procedure et de 
securite juridique. Ils ont considere que les lettres de reconnaissance provisoire transmises par les 
greffiers constituaient des decisions forrnelles des co-juges d'instruction et que les co-juges 
d'instruction n'etaient pas habilites, au regard du droit applicable, a rendre une decision ulterieure sur 
la recevabilite des demandes de constitution de partie civile dans la mesure ou Ie Reglement interieur 
ne prevo it pas que deux decisions puissent etre rendues relativement a une meme demande de 
constitution de partie civile. Ils ont donc estime que les co-juges d'instruction avaient agi ultra vires et 
en violation du droit des demandeurs« a ce que sa cause soit entendue equitablement »). 
990 RegIe 23 4) du Reglement interieur. 
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la regIe 23(4)991 ». La Chambre de premiere instance «peut, par decision ecrite et 

motivee, declarer la demande de constitution de partie civile irrecevable », so it parce 

que cette demande a ete deposee apres l'expiration des delais, so it parce qu'elle etait 

infondee992
. Ce pouvoir est conforme aux principes lies a la protection des inten~ts des 

parties, y compris des victimes et des accuses993 et au souci d'economie des moyens 

judiciaires 994. Cependant, I' exercice de ce pouvoir est, une fois de plus, laisse a 
l'appreciation de la Chambre de premiere instance. Dans la mesure ou aucun delai 

n'est fixe pour rendre une telle decision, la Chambre de premiere instance peut 

declarer irrecevable une demande de constitution de partie civile a tout moment au 

cours du proces. A defaut d'une telle decision, Ie demandeur est autorise a participer 

au proces en qualite de partie civile. 

474. Dans la mesure ou Ie Reglement interieur ne prevoit ni l'octroi par la Chambre 

de premiere instance d'une « reconnaissance provisoire », ni une decision par laquelle 

e1le ferait droit a la demande de constitution de partie civile, les effets de l'un ou 

l'autre acte ou de la conjugaison des deux sont susceptibles d'interpretations. Cela dit, 

la regIe 100 1), qui fait echo a l'article 355 du Code de procedure penale de 2007, 

dispose que « [d]ans Ie meme jugement, la Chambre statue sur les interets civils. 

Elle apprecie la recevabilite de la constitution de partie civile et se prononce sur les 

demandes de la partie civile a l'egard de l'accuse995 ». 

475. La regIe 234) du Reglement interieur dispose qu'une 

«decision d'irrecevabilite [prononcee par la Chambre de premiere instance] est 

susceptible d'appel devant la Chambre de la Cour supreme, a moins que la demande 

n'ait ete rejetee pour forclusion ». En outre, la regIe 1044) e) du Reglement interieur 

precise que la « decision» susceptible d'appel visee a la regIe 234) est une decision 

de la Chambre de premiere instance «prononyant l'irrecevabilite d'une demande de 

constitution de partie civile ». Le Reglement interieur ne precise pas si l'annulation 

par la Chambre de la Cour supreme de la decision d'irrecevabilite prononcee par 

la Chambre de premiere instance aurait valeur obligatoire uniquement au regard des 

« conditions minimales » de recevabilite, ou si e1le porterait sur la recevabilite de la 

991 RegIe 83 1) du Reglement interieur. 
992 RegIe 23 4) du Reglement interieur. 
993 RegIe 21 1) du Reglement interieur. 
994 RegIe 214) du Reglement interieur. 
995 RegIe 100 1) du Reglement interieur. 
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demande, ce qUI aurait pour consequence d'interdire a la Chambre de premiere 

instance de connaitre a nouveau cette question au moment de statuer sur les inten~ts 

civils en application de la regIe 100 1 )996. 

c. La jurisprudence des tribunaux penaux internationaux 

476. En reaction a l'affirmation de la Chambre de premiere instance selon laquelle 

e1le s' etait livree a un examen a premiere vue de la credibilite des informations 

fournies par les demandeurs comme Ie veut la pratique en cours dans les tribunaux 

internationaux de meme nature, les Groupes des parties civiles appelants ont 

notamment fait valoir qu'une telle procedure en deux temps n'existait pas dans 

la pratique de la CPl 997. Pour repondre a cet argument, la Chambre de la Cour 

supreme doit determiner si les regles etablies devant les tribunaux penaux 

internationaux sont pertinentes en l'espece et, dans l'affirmative, dans quelle mesure. 

477. Outre les CETC, la CPl et Ie Tribunal special pour Ie Liban (Ie « TSL ») sont 

les seules autres instances penales a caractere international qui autorisent la 

participation des victimes. Parmi ces deux tribunaux, seule la CPl est competente pour 

accorder des reparations aux victimes. Dans la presente partie, la Chambre de la Cour 

supreme examinera en detailla qualite de victime devant la CPl et se contentera de 

mentionner Ie cadre juridique du TSL dont la pratique est seulement naissante. 

478. II convient de noter une difference importante entre les regimes mis en place 

autour de la participation des victimes dans la procedure penale devant la CPl et 

devant les CETC. Devant ces dernieres, l'octroi de la qualite de partie civile entraine 

automatiquement celui de tout l'eventail des droits de participation dont peuvent se 

prevaloir les parties civiles en application du Code de procedure penale de 2007 et du 

Reglement interieur, durant I' instruction, Ie proces et l'appel. En revanche, devant 

la CPl, les victimes n' ont pas la qualite de partie a la procedure mais e1les beneficient 

996 Cette demiere question ne se pose pas dans Ie cadre du present Arret et, en raison de la modification 
du Reglement interieur, ne se posera pas devant les CETC. La Chambre de la Cour supreme estime 
cependant que ses decisions sur les appels immediats sont definitives et contraignantes quant au droit, 
et definitives et contraignantes quant aux faits sur lesquels elle a statue. Partant, la decision de la Cour 
supreme concernant un appel immediat relatif a la recevabilite d'une demande de constitution de partie 
civile aurait ete definitive au regard des elements de preuve disponibles au moment de la decision, sans 
prejudice de conclusions differentes, fondees sur des elements de preuve differents, tirees par 
la Chambre de premiere instance. 
997 Appel du Groupe 2 des parties civiles (recevabilite), par. 21 a 28; Appel du groupe 3 des Parties 
civiles, par. 38. 
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d'un inten~t a agir particulier. En ce sens, l'artic1e 683) du Statut de Rome dispose 

comme suit: 

Lorsque les inten~ts personnels des victimes sont concemes, la Cour permet 
que leurs vues et preoccupations soient exposees et examinees, a des stades 
de la procedure qu' elle estime appropries et d'une maniere qui n' est ni 
prejudiciable ni contraire aux droits de la defense et aux exigences d'un 
proces equitable et impartia1998

• 

479. Ainsi, I' octroi de la qualite de victime a la CPI ne confere pas 

automatiquement tous les droits de participation. En revanche, Ie droit d'etre entendu 

et d'autres droits de participation999 sont accordes au cas par cas si la victime apporte 

la preuve d'un interet a agir particulier lOoo
• 

480. Concernant les modalites generales de demande de participation en qualite de 

victime, Ie Reglement de la CPI precise que « [l]es victimes qui veulent exposer leurs 

vues et leurs preoccupations adressent une demande ecrite au Greffier 1001 ». 

Le Greffier communique cette demande a la Chambre competente, laquelle peut alors 

rejeter la demande si e1le considere que son auteur n'est pas une victime ou que 

les conditions fixees a l'artic1e 683) du Statut de la CPI ne sont pas remplies. 

«La victime dont la demande a ete rejetee peut en deposer une nouvelle a une phase 

ulterieure de la procedure lO
02 ». En acceptant la demande, la Chambre competente 

«arrete les modalites de la participation des victimes 1003 ». En particulier, 

« [l]es Chambres peuvent modifier des decisions prises precedemment 1004 ». 

998 Article 68 3) du Statut de Rome. 
999 Voir l' Arret Lubanga relatif a la participation des victimes, par. 3 (1' Arret porte sur Ie droit de 
produire des elements de preuve et de contester la recevabilite d' elements de preuve). 
1000 Affaire Le Procureur c/ Katanga et Chui, ICC-O 1/04-0 1/07-2288-tFRA, Chambre d'appel de 
la CPI, Arret relatif a l'appel interjete par Germain Katanga contre la Decision relative aux modalites 
de participation des victimes au stade des debats sur Ie fond, rendue Ie 22 janvier 2010 par la Chambre 
de premiere instance II, 16 juillet 2010, par. 39; affaire Le Procureur c/ Lubanga, 
ICC-O 1/04-0 1/06-11 19-tFRA, Chambre de premiere instance I de la CPI, Decision relative a 
la participation des victimes, 18 janvier 2008 (<< Decision Lubanga relative a la participation des 
victimes »), par. 96 (<< Apres avoir ete autorisee dans un premier temps par la Chambre de premiere 
instance a participer a la procedure, la victime qui voudra par la suite participer a un stade donne de 
cette procedure (par exemple l'audition d'un temoin particulier ou les debats relatifs a une certaine 
question de droit ou a un certain type d'elements de preuve) devra exposer, dans une demande ecrite 
distincte, les raisons pour lesquelles ses interets sont concernes par les preuves ou les questions alors 
soulevees en l'espece, ainsi que la nature et l'ampleur de la participation qu'elle sollicite. Avoir un 
interet general pour l'issue du proces ou pour les questions ou elements de preuve que la Chambre sera 
amenee a examiner a ce stade ne suffira probablement pas ») ; Opinion individuelle et dissidente du 
juge Rene Blattmann, par. 21, 22 et 31) ; Arret Lubanga relatif a la participation des victimes, par. 99. 
1001 RegIe 89 1) du Reglement de la CPI. 
1002 RegIe 892) du Reglement de la CPI. 
1003 RegIe 89 1) du Reglement de la CPI. 
1004 RegIe 91 1) du Reglement de la CPI (non souligne dans l'original). 
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La Chambre de la Cour supreme releve a cet egard que ce pouvoir discretionnaire 

s'apparente aux mesures que peuvent prendre les co-juges d'instruction ou 

la Chambre de premiere instance s'agissant les demandes de constitution de partie 

civile, comme cela a ete decrit plus haut. 

481. Dans la pratique, la CPI a adopte une ligne de conduite favorable a 

la participation des victimes au-dela de la phase preliminaire lO05 en concluant que 

les personnes auxquelles la Chambre preliminaire avait octroye la qualite de victime 

etaient automatiquement autorisees a participer au stade du proces, sans qu'il so it 

besoin de proceder a nouveau a l'enregistrement et a l'examen de leur demande lOo6
• 

Cependant, cette conclusion fait uniquement naitre la presomption selon laquelle 

l'interet a agir des victimes se prolonge lorsque la procedure passe a la phase du 

proces et ne permet pas d'affirmer que la qualite de victime qui a ete octroyee au 

stade preliminaire s'impose aux stades ulterieurs de la procedure. De meme, 

la Chambre d'appel de la CPI a conclu qu'en statuant sur un appel immediat intetjete 

par des victimes autorisees a participer, e1le « ne chercherait pas a determiner Ie statut 

de la victime mais passerait au stade suivant de l'examen, c'est-a-dire la question de 

1005 Situation en Ripublique democratique du Congo, ICC-01l04-556-tFRA, Chambre d'appel de 
la CPI, Arret relatif a la participation des victimes au stade de l'enquete dans Ie cadre de l'appel 
interjete par Ie Bureau du conseil public pour la Defense contre la decision rendue Ie 7 decembre 2007 
par la Chambre pre liminaire I et de l'appel interjete par Ie Bureau du conseil public pour la Defense et 
Ie Procureur contre la decision rendue Ie 24 decembre 2007 par la Chambre preliminaire I, 
19 decembre 2008, par. 2, 43, 44, 57 et 59 (la Chambre a confirme que les victimes ne peuvent plus se 
voir accorder Ie droit general de participer a la procedure au stade de l'enquete d'une situation), suivie 
par Situation en Republique democratique du Congo, ICC-01l04-593, Chambre pre liminaire I de 
la CPI, Decision on Victim~' Participation in Proceedings Relating to the Situation in the Democratic 
Republic of the Congo, 11 avril 2011, par. 15 a 17. 
1006 Affaire Le Procureur c/ Katanga et Chui, ICC-O 1104-0 1107-933, Chambre preliminaire II de 
la CPI, Decision relative au traitement des demandes de participation, 26 fevrier 2009 (<< Decision 
Katanga relative a la participation des victimes »), par. 10 ; affaire Le Procureur c/ Bemba Gombo, 
ICC-01l05-01l08-699, Chambre preliminaire III de la CPI, Decision Defining the Status of 54 Victims 
who Participated at the Pre-trial Stage, and Inviting the Parties' Observations on Applications for 
Participation by 86 Applicants, 22 fevrier 2010 (<< Decision Bemba relative a la qualite de victime »), 
par. 17 a 22; affaire Le Procureur c/ Banda et Jerbo, ICC-02/05-03/09-231, Chambre de premiere 
instance IV de la CPI, Decision on the Registry Report on six Applications to Participate in the 
Proceedings, 17 octobre 2011, par. 15 a 17. 11 semble cependant que la Chambre de premiere instance I 
ait procede a une nouvelle analyse des demandes de participation emanant de quatre personnes 
auxquelles la Chambre pre liminaire avait octroye la qualite de victime. Ces quatre victimes avaient 
participe au proces et ont ete autorisees par la Chambre d'appel a participer aux appels inteljetes contre 
les decisions immediates en l'espece. Decision Lubanga relative a la participation des victimes, 
par. 112; affaire Le Procureur c/ Lubanga, ICC-01l04-01l06-1556, Chambre de premiere instance I de 
la CPI, Decision on the Applications by Victims to Participate in the Proceedings, 15 decembre 2008, 
par. 54 a 59. 
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savolf si leurs inten~ts personnels sont concemes par cet appel inrrnediat 1007 » 

[traduction non officielleJ. En outre, la Chambre de premiere instance n'a pas autorise 

les victimes a participer lorsqu'elles avaient ete autorisees a participer a la procedure 

au stade de l'enquete sur Ie fondement d'une accusation qui n'a finalement pas ete 

confirmee par la Chambre preliminaire lO080u lorsque des faits nouveaux montraient 

que l'octroi de la qualite de victime n'etait pas fonde lO09
• 

482. La participation des victimes est egalement envisageable devant la CPl au cas 

ou celle-ci reconnaitrait un accuse coupable. En application de l'article 75 1) du Statut 

de Rome : 

La Cour etablit des principes applicables aux formes de reparation, telles que 
la restitution, l'indemnisation au la rehabilitation, a accorder aux victimes 
au a leurs ayants droit. Sur cette base, la Cour peut, sur demande, au de son 
propre chef dans des circonstances exceptionnelles, determiner dans sa 
decision [c'est-a-dire le jugement] l'ampleur du dommage, de la perte au du 
prejudice cause aux victimes au a leurs ayants droit, en indiquant les 
principes sur lesquels elle fonde sa decision. 

483. S'agissant de l'obtention de reparations a la CPl, une personne qui a ete 

autorisee a participer au proces en qualite de victime n'a pas automatiquement droit a 

des reparations. Conrrne l'a souligne la CPl, «la participation d'une victime au proces 

n'est pas une condition prealable a une demande en reparation », tandis que 

« les reparations accordees en application des mecanismes du Statut ne peuvent etre 

demandees qu'a l'encontre d'une personne declaree coupable (article 77 2) 1010 ». 

Conrrne l'existence d'un lien entre la demande de reparations et une condamnation 

1007 Affaire Le Procureur c/ Lubanga, ICC-01l04-01l06-l335, Chambre d'appel de la CPI, Decision, in 
limine, on Victim Participation in the Appeals of the Prosecutor and the Defence against Trial 
Chamber I's Decision Entitled 'Decision on Victims' Participation', 16 mai 200S (<< Decision 
prejudicielle Lubanga relative a la participation des victimes »), par. 37. Voir egalement l'affaire 
Le Procureur c/ Bemba Gombo, ICC-01l05-01l0S-l597, Chambre d'appel de la CPI, Decision on the 
Participation of Victim~ in the Appeal against the 'Decision on Applications for Provisional Release' 
0IoTrial Chamber III, 14 juillet 2011, par. S. 
I 08 Decision Katanga relative a la participation des victimes, par. 11 ; Decision Bemba relative a 
la qualite de victime, par. 19 (la Chambre convenant qu'il faut mettre un terme a la participation si 
le prejudice allegue n'etait a premiere vue pas la consequence d'au moins un des crimes confirmes par 
la Chambre preliminaire). 
1009 Decision Katanga relative a la participation, par. 12. (<< Tel serait par exemple le cas d'une victime 
autorisee a tort a participer a la procedure sur la base de documents justificatifs qui se reveleraient 
ulterieurement invalides. Dans cette demiere hypothese, il appartiendrait alors au Greffe ou aux parties 
d' en aviser aussitOt la Chambre pour qu' elle puisse se prononcer »). 
1010 Arret Lubanga relatif a la participation des victimes, Opinion partiellement dissidente du juge G. 
M. Pikis, par. lS. Voir egalement Le Procureur c/ Katanga et Chui, ICC-O 1104-0 1107-149 l-Red, 
Chambre de premiere instance II de la CPI, Motifs de la decision relative aux 345 demandes de 
participation de victimes a la procedure, 23 septembre 2009 (<< Motifs de la decision Katanga »), 
par. 55. 
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effective doit etre etablie, il est possible qu'une chambre de premiere instance de 

la CPl souhaite reexaminer la qualite de victime avant d'accorder des reparations. 

484. Pour conc1ure, l'artic1e 683) du Statut de Rome confere aux chambres de 

la CPl une grande marge d'appreciation pour trancher la question de la participation 

des victimes aux differents stades de la procedure. Conformement au Statut, 

une chambre n'est pas liee par la decision anterieure par laquelle une autre chambre a 

octroye la qualite de victime, et e1le peut par consequent la modifier. Le cadre 

juridique regissant la participation des victimes (au sens large, c'est-a-dire en inc1uant 

les demandes de reparations) ne prevoit pas de fayon expresse un nouvel examen de 

l'interet a agir des victimes, mais ne l'exc1ut certainement pas. Comme la Chambre de 

la Cour supreme I' a montre, la jurisprudence enumere les circonstances qui sont 

susceptibles d'entrainer revocation de la qualite de victime, qu'il s'agisse de 

la production de nouveaux elements de preuve, d'une modification de la portee des 

chefs d'accusation ou de l'existence de nouveaux criteres devant etre reunis pour 

permettre aux victimes de participer aux differents stades de la procedurelOll. 

485. S'apparentant au regime de la CPl, Ie cadre juridique du TSL donne au 

tribunal Ie pouvoir statuer sur la participation des victimes sur la base de criteres 

similaires a ceux en vigueur devant la CPI. En application du Reglement de procedure 

et de preuve du TSL (Ie «Reglement du TSL »)1012, apres que la demande d'obtention 

de la qualite de victime participant a la procedure 1013 a ete verifie par la Section de 

participation des victimes qui s'assure qu'elle est complete sur Ie plan de la forme lO14, 

cette demande est transmise au Juge de la mise en etat qui, seulement apres 

la confirmation de l'acte d'accusation, l'examine et statue 1015. L'etape suivante 

consiste en ce que « [tJoute personne ayant ete identifiee dans un jugement definitif 

comme une victime, ou se considerant autrement victime [ ... J de la commission de 

1011 Bien que rendu apres Ie prononce du present Arret, voir l'affaire Le Procureur c/ Lubanga, 
ICC-0l/04-0l/06-2842, Chambre de premiere instance I de la CPI, Judgment pursuant to Article 74 of 
the Statute, 14 mars 2012, par. 484, 502, 1362 et 1363 ; Separate and Dissenting Opinion of Judge 
Odio Benito, par. 22 a 35. 
1012 Reglement de procedure et de preuve du Tribunal special pour Ie Liban, adopte Ie 20 mars 2009, 
modifie Ie 10 novembre 2010 et corrige Ie 29 novembre 2010 (<< Reglement du TSL »). 
1013 Article 2 du Reglement du TSL (<< Victime participant a la procedure: victime d'un attentat relevant 
de la competence du Tribunal et autorisee par Ie Juge de la mise en etat a presenter ses vues et ses 
Breoccupations a un ou plusieurs stades de la procedure, apres confirmation d'un acte d'accusation »). 
0l4Article 51 B) iii) du Reglement du TSL. 

1015 Article 86 du Reglement du TSL. 
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crimes par un accuse declare coupable par Ie Tribunal1016 » peut intenter une action en 

reparation devant un tribunal national 1017 . Contrairement a la CPI et aux CETC, 

Ie TSL n' est pas competent pour statuer sur les demandes de reparations. Le TSL est 

cependant tenu d'identifier les victimes dans son jugement, afin de leur permettre 

d'intenter une action devant une juridiction nationale ou toute autorite competente. 

Cette «identification dans Ie jugement» est donc la decision finale relative a 

la qualite de victime, la Chambre pouvant s' ecarter des decisions anterieures en 

la matiere selon l'issue du proces. 

486. Dans la mesure ou il existe des differences fondamentales quant a la qualite de 

victime devant les tribunaux internationaux comparables et les CETC, la Chambre de 

la Cour supreme estime que la pratique adoptee par ces tribunaux ne revet 

qu'une uti lite limitee pour statuer sur l'admissibilite des parties civiles en l'espece. 

Quoi qu'il en soit, e1le considere que ces dispositions legales et ces pratiques 

n'abondent pas dans Ie sens des Groupes des parties civiles appelants concernant 

1'« illegalite » d'un examen en deux temps, pas plus qu' elles ne justifient les examens 

multiples qui ont eu lieu dans Ie dossier n° 001. 

6. Examen par la Chambre de la Cour Supreme 

487. Pour repondre aux arguments des Groupes des parties civiles appelants 

concernant Ie caractere illicite et imprevisible du processus en deux temps auquel a eu 

recours la Chambre de premiere instance pour l' examen des demandes de constitution 

de partie civile en l'espece, la Chambre de la Cour supreme se fonde sur les principes 

qui sui vent. 

488. Tout d'abord, Ie principe de base est qu'a la difference de la CPI et du TSL 

les victimes devant les CETC ont la qualite de partie 1018. Une fois autorisee a 

participer a la procedure, une partie civile beneficie de plusieurs droits proceduraux et 

peut : 

(i) beneficier de mesures de protection1019 
; 

1016 Article 86 G) du Reglement du TSL. Voir egalement l'article 25 du Statut du Tribunal special pour 
Ie Liban, S/RESIl757 (2007) (<< Statut du TSL »). 
1017 Article 86 G) du Reglement du TSL ; article 254) du Statut du TSL. 
1018 RegIe 23 du Reglement interieur. Glossaire du Reglement interieur (<< Partie: designe les 
co-procureurs, les personnes mises en examenlaccusees et les parties civiles »). 
1019 Regles 236) c) et 29 1) du Reglement interieur. 
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(ii) 
(iii) 
(iv) 

(v) 
(vi) 

(vii) 
(viii) 

(ix) 
(x) 

(xi) 
(xii) 

(xiii) 
(xiv) 
(xv) 

(xvi) 

etre representee par un avocae020 ; 
etre interrogee en presence de son avocae021 ; 
demander aux co-juges d'instruction d'accomplir des actes 
d'instruction1022 . 
interjeter des ap~els1023 ; 
participer aux appels de maniere generale en qualite de partie1024 ; 
soutenir l'accusation1025 . 
demander reparation collective et morale1026 ; 
participer aux proces1027 ; 
faire comparaitre des temoins1028 ; 
consulter le dossier1029 . 
repondre aux exceptio~s preliminaires1030 ; 
poser des questions a l'aCCUSe1031 ; 
exercer son droit d'etre entendue1032 ; 
deposer des conclusions ecrites1033 ; et 
presenter des conclusions finales 1034. 

489. En raison du role jom~ par une partie civile en soutien tant de la plainte civile 

que de l'accusation et du fait qu'elle peut produire des elements de preuve et exercer 

son droit a etre entendue lors des decisions prises en premiere instance ou en appel, et 

de l'effet qu'un tel soutien peut avoir sur la question de l'egalite des armes, tout acte 

de procedure conferant a une personne la qualite de partie civile dans une affaire 

penale devant les CETC revet une certaine importance sur Ie plan pratique. C'est 

d'autant plus vrai si les parties civiles sont en grand nombre. Par consequent, il est a 
plusieurs egards (notamment au regard du droit d'etre represente1035

, de l'equite de la 

procedure1036
, de la securite juridique1037 et de l'economie des moyens judiciaireslO38

) 

dans I' interet de la bonne administration de la justice que les «acteurs» de 

la procedure soient reunis au complet autant que possible avant Ie debut du proces. 

1020 Regles 23 7) et 83 1) du Reglement interieur. 
1021 RegIe 23 6) a) du Reglement interieur. 
1022 RegIe 55 10) du Reglement interieur. 
1023 RegIe 744) du Reglement interieur. 
1024 RegIe 744) du Reglement interieur. 
1025 RegIe 23 1) a) du Reglement interieur. 
1026 RegIe 23 1) b) du Reglement interieur. 
1027 RegIe 23 1) a) du Reglement interieur. 
1028 RegIe 802) du Reglement interieur. 
1029 RegIe 86 du Reglement interieur. 
1030 RegIe 892) du Reglement interieur. 
1031 RegIe 902) du Reglement interieur. 
1032 Regles 88 1) et 91 1) du Reglement interieur. 
1033 RegIe 92 du Reglement interieur. 
1034 RegIe 94 1) a) du Reglement interieur. 
1035 Regles 23 7) et 23 8) du Reglement interieur. 
1036 RegIe 21 1) a) du Reglement interieur. 
1037 RegIe 21 1) du Reglement interieur. 
1038 RegIe 21 4) du Reglement interieur. 
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490. La Chambre de la Cour supreme rappelle que la regIe 83 1) du Reglement 

interieur (Rev. 3) faisait uniquement obligation a la Chambre de premiere instance 

d'« examine[r] » les demandes de constitution de partie civile a l'audience initiale 

conformement a la regIe 234), laquelle precise simplement que la Chambre de 

premiere instance peut, a tout moment du proces, declarer par decision ecrite et 

motivee la demande de constitution de partie civile irrecevable. Elle fait observer que 

ces dispositions, dans la me sure OU e1les peuvent etre interpretees comme autorisant 

sans reserve les co-juges d'instruction et la Chambre de premiere instance a decider 

s'il y a lieu d'examiner la recevabilite de la demande, ne sont pas conformes au 

principe qui veut que les victimes sont parties a la procedure penale. A cet egard, e1les 

semblent reproduire de maniere relativement malencontreuse la vaste marge 

d'appreciation conferee aux chambres de la CPI. La Cour supreme convient qu'en 

presence d'un nombre eleve de demandes de constitution de partie civile, la Chambre 

de premiere instance doit se livrer a un examen minutieux dans Ie but d'eliminer 

les demandes infondees en droit ou en fait, a la difference du regime envisage par Ie 

Code de procedure penale de 2007 qui consiste a accepter les parties civiles a leurs 

propres risques. Dans un tel contexte cependant, en application des principes de 

securite juridique et d'economie des moyens judiciaires, les demandes de constitution 

de partie civile auraient dil etre systematiquement examinees des que possible avant 

I' ouverture du proces afin que les demandeurs deboutes puissent faire appel ou 

completer leur dossier. 

491. A cet egard, la Cour supreme convient avec l'opinion de la minorite des juges 

PRAK Kimsan et Rowan DOWNING de la Chambre preliminaire dans Ie dossier 

n° 002 selon laquelle les « lettres de reconnaissance provisoire» sont des decisions 

judiciaires par lesquelles les juges ont declare les demandes de constitution de partie 

civile recevables, avec tous les droits et obligations attaches a l'action civile 1039. 

Les juges qui ont rendu ces decisions doivent des lors etre consideres comme 

dessaisis de la question 1040, a moins que la loi n'autorise un reexamen de la decision. 

1039 Opinion des juges Prak Kimsan et Rowan Downing, par. 1. 
1040 Opinion des juges Prak Kimsan et Rowan Downing, par. 9 (<< Une fois qu'ils ont rendu leur 
decision en application de la regIe 23 du Reglement interieur, les co-juges d'instruction sont functus 
officio (dessaisis de la question), c'est-a-dire qu'ils sont alles au bout des pouvoirs qui leurs sont 
conferes par rapport a la question dont ils sont saisis. Ils ne sont pas autorises a prendre une deuxieme 
decision ou a revenir sur leur decision. La reserve enoncee dans Ie deuxieme paragraphe de la Lettre 
des greffiers etait donc ultra vires, c'est-a-dire qu'elle sortait du cadre des pouvoirs conferes aux 
co-juges d'instruction »). 
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Toute decision rendue ulterieurement par la meme juridiction sur la meme question 

doit etre fonction de l'evolution des circonstances de l'espece, de la presentation de 

nouvelles preuves ou du renforcement du niveau de la preuve exigee a la phase 

suivante de la procedure. La Cour supreme est toutefois consciente du fait que ces 

conclusions ne resultent pas explicitement du cadre juridique du Reglement interieur 

en vigueur a l'epoque et qu'il n'existe par consequent aucun fondement permettant 

d'infirmer les ordonnances apres une« reconnaissance provisoire ». 

492. La Chambre de la Cour supreme constate que des revisions ulterieures du 

Reglement interieur ont corrige certains defauts dans les dispositions regissant 

les decisions relatives a la recevabilite des demandes de constitution de partie 

civile 1041. Cependant, e1le fait egalement observer que, meme dans Ie cadre de 

la revision 3, il etait possible de proceder a un examen approfondi et sans equivoque 

des demandes avant la phase du jugement. En revanche, la delivrance de « lettres de 

reconnaissance provisoire », de declarations de parties civiles s'etant «jointes au 

dossier» et de confirmation de « lettres de reconnaissance provisoire », s'ajoutant a 

cela Ie fait que ni Ie Reglement interieur ni ces «lettres de reconnaissance 

provisoire » ne precisent si les demandes ont ete examinees et, Ie cas echeant, selon 

quelles modalites de preuve e1les l'ont ete, peuvent avoir engendre une certaine 

confusion quant a la qualite attribuee aux demandeurs lO42
• En particulier, la Chambre 

de la Cour supreme releve que les lettres de reconnaissance provisoire delivrees par 

les greffiers de la Chambre de premiere instance permettaient de conclure que cette 

reconnaissance provisoire durerait uniquement jusqu'a l'audience initiale, au cours de 

1041 Reglement interieur (Rev. 5, 9 fevrier 2010) (la modification a notamment consiste a supprimer 
la regIe 83 et creer les regles 23bis 3) et 77bis, cette derniere ne concernant que les appels devant 
la Chambre preliminaire et non ceux devant la Chambre de la Cour supreme et disposant ce qui suit: 
« [l]a decision de la Chambre preliminaire est definitive ». La regIe 110 5), qui etait identique dans 
la Revision 4, autorise les parties civiles a interjeter appel uniquement des decisions concernant leurs 
« interets civils »). 
1042 Voir l'Appel du Groupe 2 des parties civiles (recevabilite), par. 47 (designant Ie rejet dans 
Ie Jugement comme une «deuxieme decision de rejet » [traduction non officielle D ; Silke Studzinsky, 
Victim's Participation before the Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia, dans Zeitschrijt 
for Internationale Strafrechtsdogmatik, octobre 2011, p. 887 
<http://www.zis-online.comldat/artikeU2011_1O_627.pdf> (l'auteur pose en principe qu'« en raison 
des press ions que Ie public exeryait sur elle afin d'ouvrir Ie proces des que possible, la Chambre de 
premiere instance n'a pas statue sur la recevabilite des demandes de constitution de partie civile au 
debut du proces. Au lieu de cela, elle a soit octroye une "qualite proviso ire", soit designe 
les demandeurs comme "parties civiles", quand bien meme aucune decision relative ala recevabilite de 
leur demande n' avait encore ete prise» [traduction non officielle D. 
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laquelle il serait statue sur les demandes1043
, et qu'une decision formelle serait prise 

au cas ou les criteres juridiques necessaires a la qualite de victime ne seraient pas 

reunis1044. Dans ce contexte, Ie fait que la Chambre de premiere instance ait entrepris 

a l'audience initiale d'expliquer la situation n'a probablement pas suffi. La Chambre 

de la Cour supreme estime que l'annonce faite par la Chambre de premiere instance 

concernant Ie caract ere proviso ire de son examen 1045 manque de clarte, en tout cas 

s'agissant des parties civiles «reconnues» avant l'audience initiale. On pourrait 

comprendre que cette annonce ne concernait que la reconnaissance provisoire faite 

durant l'instruction et non la confirmation par la Chambre de premiere instance1046
. 

493. Pour conclure, bien que l'on ne puisse pas affirmer que la Chambre de 

premiere instance ait enfreint Ie Reglement interieur, la Chambre de la Cour supreme 

estime que Ie cadre juridique sur Ie fondement duquel les decisions relatives aux 

demandes de constitutions de partie civile ont ete prises etait manifestement obscur. 

Cette situation a ete aggravee par plusieurs declarations faites entre la phase 

preliminaire et Ie proces, qui dans l'ensemble ont ete faites sans que les demandes de 

constitution de partie civile eussent ete examinees au fond. 

494. Les Groupes des parties civiles appelants font grief a la Chambre de premiere 

instance d'avoir commis une erreur de droit en procedant a un deuxieme examen dans 

Ie Jugement visant a determiner la recevabilite des demandes de constitution de partie 

civile et ils affirment qu'elle a commis une erreur en se fondant sur la regIe 100 1) du 

1043 Voir par exemple la lettre de reconnaissance provlsOlre, 29 janvier 2009, Doc. n° E2122/3 
(<< Reconnaissance provisoire en tant que partie civile E2122/3 ») (<< 2. Vous etes maintenant 
provisoirement reconnu en tant que partie civile a la procedure jusqu'a l'audience initiale concernant 
la presente affaire, audience a laquelle votre demande sera examinee conformement a la regIe 83 du 
R!Flement interieur »). 
10 Reconnaissance provisoire en tant que partie civile E2122/3 (<< 4. La Chambre de premiere instance 
peut rendre dans les formes Ulle decision concernant la recevabilite de votre demande et rejeter celle-ci 
si elle considere que les criteres juridiques defmissant la qualite de victime enonces dans Ie Reglement 
interieur et dans la Directive pratique relative a la participation des victimes ne sont pas remplis »). 
1045 T., 17 fevrier 2009, Doc. n° El/3.1, p. 51 (lignes 13 a 19) (<<la Chambre, avant de reconnaitre 
provisoirement a chaque demandeur la qualite de partie civile, a examine, done, avec soin chacune de 
leurs constitutions. Et, en se fondant sur les criteres d' appreciation de la recevabilite des demandes de 
constitution de partie civile, elle a procede a un contr61e a premiere vue - je precise bien que ya ne 
sif1ifie pas un contr61e au fond »). 
10 6 Voir par exemple la lettre de reconnaissance provisoire, Doc. n° E2/22/3 (<< Reconnaissance 
provisoire en tant que partie civile E2122/3 ») (<< 2. Vous etes maintenant provisoirement reconnu en 
tant que partie civile a la procedure jusqu'a l'audience initiale concernant la presente affaire, audience a 
laquelle votre demande sera examinee conformement a la regIe 83 du Reglement interieur »). 
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Reglement interieur pour effectuer ce reexamen 1047. Ils font valoir que Ie terme 

« claims» [( demandes)] qui figure a la regIe 100 1) ne couvre pas la question de la 

qualite de partie civile. Le Groupe 2 des Parties civiles 1048 evoque a juste titre 

les differences qui existent entre la version en anglais et la version en franyais du 

Reglement interieur. En effet, la version franyaise lie Ie critere de recevabilite a 
la demande de constitution de partie civile, ce qui n'est pas aussi explicite en anglais 

et en khmer. Neanmoins, pour les raisons exposees ci-apres, la Chambre de la Cour 

supreme conclut que la Chambre de premiere instance n'a pas commis d'erreur dans 

son interpretation de la regIe 100 1) et qu' aucune difference entre les verSIOns 

anglaise, khmere et franyaise n'est susceptible de modifier cette conclusion. 

495. La regIe 100 1) du Reglement interieur renvoie a l'article 355 du Code de 

procedure penale de 2007, lequel est sans equivoque: «Dans Ie meme jugement, 

Ie tribunal [de premiere instance] statue sur les interets civils. Il apprecie la 

recevabilite de la constitution de partie civile et se prononce sur les demandes de la 

partie civile tant a l'egard de l'accuse que du civilement responsable1049 ». De meme, 

il ressort clairement du Code de procedure penale de 2007 que la «constitution de 

partie civile» designe une demande de la victime en vue de sa participation en qualite 

de partie civile 1050. La signification du terme «recevabilite» est precisee a 
l'article 138 du Code de procedure penale de 2007 et a la regIe 232) du Reglement 

interieur: selon ces dispositions, les faits qui permettent aux CETC d'octroyer a une 

personne la qualite de victime sont sans equivoque possible ceux qui doivent etre 

demontres pour que sa demande de constitution de partie civile so it jugee recevable. 

Par consequent, la Chambre de la Cour supreme conclut que la procedure penale du 

Cambodge autorisait en droit la Chambre de premiere instance a statuer, dans 

Ie Jugement, sur Ie fond des demandes de constitution de partie civile presentees par 

les victimes. 

1047 Jugement, par. 636, note de bas de page 1064 (la Chambre a cite les Conclusions finales des 
co-avocats du Groupe 2 des parties civiles, 12 novembre 2009, Doc. n° E159/6, par. 6 a 8 
(<< les co-avocats demandent a la Chambre de considerer au contraire que les parties civiles dont Ie 
statut a ete reconnu a titre provisoire sont des parties civiles a part entiere ») pour reconnaitre qu'au 
moins certains avocats des parties civiles estimaient a l'epoque (document depose Ie 10 novembre 
2009) que la Chambre de premiere instance n' avait pas encore statue de maniere definitive sur Ie fond 
des demandes de constitution de partie civile). 
1048 Appel du Groupe 2 des parties civiles (admissibilite), par. 37. 
1049 Article 355 du Code de procedure penale de 2007. 
1050 Articles 137, 138 et 311 du Code de procedure penale de 2007. 
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496. La Chambre de la Cour supreme estime egalement que la Chambre de 

premiere instance a reellement et en temps utile porte a la connaissance des Groupes 

des parties civiles appelants les criteres supplementaires qu'elle appliquerait; 

la Chambre de premiere instance leur a egalement donne la possibilite de satisfaire a 
ces criteres d'examen. En particulier, la Chambre de la Cour supreme estime que 

les termes sans ambigiiite de l'article 355 du Code de procedure penale de 2007 et de 

la regIe 100 1) du Reglement interieur constituaient une information suffisante. 

Tous les avocats des Groupes des parties civiles appelants, internationaux mais 

surtout cambodgiens, etaient censes etre au fait de la procedure penale cambodgienne, 

laquelle impose sans ambiguYte a un tribunal de premiere instance de statuer de 

maniere definitive dans sonjugement sur la recevabilite des demandes de constitution 

de partie civile. Meme s'il existait des doutes raisonnables concernant la portee des 

decisions prises par les organes des CETC a des stades anterieurs de I' espece, Ie cadre 

juridique est precis sur Ie fait qu'il revient a la Chambre de premiere instance de 

proceder dans Ie jugement a un examen complet de la recevabilite des demandes de 

constitution de partie civile. 

497. De plus, malgre les nombreux actes concernant la recevabilite des demandes 

de constitution de partie civile qui ont ete produits lors de l'instruction et du proces, 

la Chambre de premiere instance a pris la peine d'indiquer a l'audience initiale que 

son examen a premiere vue n'etait pas defmitif. A cet egard, la Chambre de la Cour 

supreme rappelle les propos du Juge Lavergne: 

[J]e crois qu'il doit etre bien clair pour toutes les parties qu'a ce stade nous 
n'allons pas entrer dans un examen sur le fond des demandes. Nous sommes 
simplement dans une appreciation sur l'apparence de l'existence d'un 
prejudice. Et, bien evidemment, au moment de l'audience sur le fond - sur 
le merite -, nous devrons examiner chacune des demandes pour etre bien 
certains que, effectivement, le prejudice allegue existe1051

• 

498. La Chambre de la Cour supreme estime que cette declaration par la Chambre 

de premiere instance, meme si e1le ne peut pas etre consideree comme «bien 

clair[ e] » quant a ce que la Chambre avait examine a ce stade, a toutefois Ie merite de 

rendre «bien clair» Ie fait que la Chambre de premiere instance ne considerait pas 

avoir cU')ture son examen des demandes. En outre, si cette declaration n'etait pas 

1051 T., 17 fevrier 2009, Doc. n° E1I3.1, p. 46 (lignes 9 a 15). 
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suffisamment claire pour les Parties civiles appelantes, e1le leur permettait de 

demander des precisions a la Chambre de premiere instance. 

499. S'agissant de la possibilite de presenter des conclusions Ie 27 aout 2009, soit 

trois mois avant la fin du proces, la Chambre de premiere instance a indique aux 

avocats des Parties civiles appelantes que «[ s]i les parties civiles deposent des 

conclusions ecrites finales, e1les sont tenues d'y preciser les elements de droit et de 

fait sur lesquels e1les fondent leurs demandes de constitution 1052 ». C'est cette 

instruction qui semble avoir amene Ie Groupe 2 des Parties civiles a demander, dans 

ses conclusions finales, que la Chambre de premiere instance 

« [p ]rocede immediatement a la reconnaissance tacite du statut de partie civile de 

leurs clients dont la situation est toujours transitoire1053 ». II convient particulierement 

de noter que «les elements de droit et de fait sur lesquels e1les fondent leurs 

demandes de constitution» qu'avaient demandes la Chambre de premiere instance 

font cruellement defaut dans les Conclusions finales. La Chambre de la Cour supreme 

estime par consequent que Ie groupe 2 des Parties civiles n'etait pas fonde en droit et 

en fait a considerer l'instruction de la Chambre de premiere instance comme 

«une recommandation et non une obligation 1054 ». Non seulement la Chambre de 

premiere instance a expressement ordonne que toute conclusion finale presentee par 

les parties civiles contienne « les elements de droit et de fait sur lesquels e1les fondent 

leurs demandes de constitution », mais l'intitule meme de ce document, a savoir 

« Instructions », met en evidence son caractere contraignant. La Chambre de la Cour 

supreme releve que Ie groupe 2 des Parties civiles a decide de ne pas profiter de 

l'occasion que lui donnait la Chambre de premiere instance et qu'il a prefere 

continuer a defendre I' argument, depourvu de toute pertinence, selon lequel les 

victimes avaient deja ete definitivement reconnues comme parties civiles. 

500. Par consequent, la Chambre de la Cour supreme conclut que la Chambre de 

premiere instance n'a pas commis d'erreur en droit en examinant dans Ie Jugement si 

1052 Instructions relatives a la procedure en matiere de reparations et au depot des conclusions ecrites 
finales, 27 aout 2009, Doc. n° E159 (<< Instructions du 27 aout 2009 »), par. 5. Voir egalement 
Instructions du 27 aout 2009, par. 1 (la Chambre a donne aux Groupes des parties civiles jusqu'au 
18 septembre 2009 pour deposer des conclusions ecrites). 
1053 Conclusions finales des co-avocats du groupe 2 des Parties civiles, 10 novembre 2009, 
Doc. n° E159/6, par. 21 1). Voir egalement les Conclusions finales des co-avocats du groupe 2 des 
Parties civiles, par. 6 a 8, tel qu'il y est fait reference dans Ie Jugement, par. 636, note de bas de 
Ba~e 1064. 

05 Conclusions finales des co-avocats du groupe 2 des Parties civiles, par. 3. 
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la qualite de victime avait ete suffisamment demontree. Elle estime en outre que, 

quelle que so it l'ambiguYte provoquee au debut du proces par les CETC quant a 
la qualite des demandeurs, cette ambigiiite n'a nullement empeche les Groupes des 

parties civiles appelants de participer au proces. 

501. Meme si aucune erreur en droit n' est imputable a la Chambre de premiere 

instance, la Chambre de la Cour supreme releve toutefois qu'il semble y avoir eu 

un malentendu fondamental entre la Chambre de premiere instance et les Groupes des 

parties civiles appelants s'agissant de la nature et des effets juridiques du premier 

examen des demandes. Elle reconnait egalement que Ie processus d' octroi de 

la qualite de partie civile puis de la revocation de cette qualite dans Ie Jugement peut 

avoir engendre de I' anxiete et de la frustration car il a rendu futiles les efforts 

materiels et emotionnels que les interesses ont consentis dans Ie cadre de 

la procedure 1055. En raison du caractere novateur du regime cree par les CETC 

concernant les parties civiles et du manque comprehensible de c1arte entourant 

les dispositifs qui ont ete examines plus haut, la Chambre de la Cour supreme 

reconnait que certaines parties civiles aient pu ne pas savoir si e1les etaient toujours 

censees presenter des elements de preuve. Par consequent, afin de compenser 

les consequences de toute chance perdue, e1le a decide de faire droit aux demandes 

des Groupes des parties civiles appelants visant a etre autorisees a presenter des 

elements de preuve supplement aires, que ces preuves aient ete ou non disponibles en 

premiere instance. 

1055 Voir de maniere generale Phuong Pham et consorts, Victim Participation and the Trial of Duch at 
the Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia, Journal of Human Rights Practice, vol. 3:3 
(2011), p. 284: 

Chez ceux dont la demande de participation a finalement ete rejetee, la colere, 
l'impuissance, la honte et un sentiment de devalorisation ont pris Ie pas. Bien que Ie 
moment auquel il est survenu, a la fin du proces, ait pu rendre ce rejet encore plus 
douloureux, les reactions observees ont mis en evidence la necessite d'aller vers les 
victimes afin que Ie refus d' octroyer la qualite de partie civile ne soit pas vecu 
comme une deception. 11 s'agit certes d'informer les demandeurs du rejet de leur 
demande mais egalement de leur expliquer comment et pourquoi leur demande a ete 
rejetee afin qu'ils puissent interpreter ce rejet au regard de la procedure judiciaire 
[traduction non officielle]. 

Voir egalement Eric Stover et consorts, Confronting Duch: Civil Party participation in Case 001 at the 
Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia, Revue internationale de la Croix-Rouge, 
vol. 93:882 Guin 2011), p. 38 a 44. 
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C. La Chambre de premiere instance a-t-elle applique dans Ie Jugement la 
norme de preuve correcte concernant la recevabilite des demandes de 

constitution de partie civile? 

1. Arguments des parties 

502. Les Groupes des parties civiles appelants font valoir que la Chambre de 

premiere instance a commis une erreur de droit dans Ie Jugement en appliquant 

la mauvaise norme de preuve lors du reexamen des demandes de constitution de partie 

civile 1056. Les Groupes des parties civiles 1 et 2 affirment que Ie critere de preuve 

applique par la Chambre de premiere instance etait trop eleve 1057 et notent que 

Ie Reglement interieur ne prevoit pas de norme de preuve en matiere de recevabilite 

des demandes de constitution de partie civile lO58
• Tous les Groupes de parties civiles 

notent que, lorsqu'elle a d'abord statue sur la recevabilite avant Ie debut du proces, 

la Chambre de premiere instance a applique une norme de preuve « a premiere vue », 

mais qu'au stade du proces, e1le a applique une nouvelle norme, non specifiee lO59
• 

Le Groupe 1 des parties civiles affirme que cette norme a ete adoptee sans qu'il en eut 

ete informe au prealable et que cela lui a porte prejudice lO
60

• 

503. Le Groupe 2 des parties civiles soutient que les modifications apportees aux 

Reglement interieur apres la Revision 3 pourraient servir d'indications quant a 
la norme de preuve correcte. Us invoquent en particulier la version Rev. 5 du 

Reglement interieur, adoptee Ie 9 Fevrier 2010, cinq mois avant Ie prononce du 

Jugement. La regIe 23 bis 1) du Reglement interieur (Rev. 5) dispose comme suit: 

« [l]orsqu'ils sont saisis d'une demande de constitution de partie civile, les co-juges 

d'instruction doivent etre convaincus que les faits allegues au soutien de la demande 

sont etablis sur la base de l'hypotMse la plus probable ». Les Groupes des parties 

civiles appelants font valoir que ce critere de l'hypotMse la plus probable correspond 

a un niveau de preuve relativement peu eleve lO61
• D'apres la pratique des tribunaux 

1056 Appel du Groupe 2 des parties civiles (recevabilite), par. 50; Appel du Groupe 1 des parties 
civiles, par. 6, 63 et 68. 
1057 Appel du Groupe 1 des parties civiles, par. 63 a 75; Appel du Groupe 2 des parties civiles 
(recevabilite), par. 55 a 70. 
1058 Appel du Groupe 2 des parties civiles (recevabilite), par. 51 ; Appel du Groupe 1 des parties 
civiles, par. 65. 
1059 Appel du Groupe 2 des parties civiles (recevabilite), par. 91 a 109 ; Appel du Groupe 1 des parties 
civiles, par. 68. 
1060 Appel du Groupe 1 des parties civiles, par. 68 et 76. 
1061 Appel du Groupe 2 des parties civiles (recevabilite), par. 53. 
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penaux internationaux et des droits de I' homme 1062, ils concluent toutefois que les 

CETC doivent appliquer la norme « a premiere vue » appliquee par la CPI lors de la 

phase preliminaire et du proces 1063. Une telle norme impliquerait de trancher 

la recevabilite principalement en examinant la coherence intrinseque des declarations 

du demandeur. 

504. Le Groupe 3 des parties civiles soutient en outre que la regIe 235) du 

Reglement interieur permet «la liberte de la preuve »1064. Le principe selon lequel 

la preuve est libre doit etre interprete a la lumiere du contexte historique de la 

detention a S-21 et a S-24 et du fait que les archives de ces centres sont incompletes, 

ou ont ete perdues ou conservees dans de mauvaises conditions. Les Groupes des 

parties civiles appelants ajoutent que, en ce qui concerne les crimes contre l'humanite 

et Ie genocide, les regles en matiere de preuve doivent etre evaluees a la lumiere des 

effets que ces crimes ont produits sur les victimes 1065. Us observent que la CPI a 

egalement accepte des preuves indirectes lorsque des obstacles objectifs rendaient la 

production d'elements de preuve impossible1066
. 

505. Tout en reconnaissant que «la Chambre [de premiere instance] a raison 

d'affirmer que les parties civiles doivent fournir des justificatifs d'identite 1067 », 

Ie Groupe 1 des parties civiles fait valoir que, dans son examen des justificatifs 

d'identite, la Chambre de premiere instance n'a pas fait preuve de souplesse, 

contrairement a la CPI. Par exemple, « la [Chambre de premiere instance] etait plus 

encline a accepter une declaration de l'Accuse concernant la validite des elements de 

preuve produits par les parties civiles qu'a prendre en consideration les documents et 

declarations presentees par [les Groupes des parties civiles appelants] 1068 ». 

Se referant a la decision rendue dans l'affaire Le Procureur c/ Al-Bashir 1069, 

Ie Groupe 1 des parties civile, affirme que la CPI a reconnu que «si les demandes 

1062 Appel du Groupe 2 des parties civiles (recevabilite), par. 55 a 69. 
1063 Appel du Groupe 2 des parties civiles (recevabilite), par. 70. 
1064 Appel du groupe 3 des parties civiles, par. 45. 
1065 Appel du groupe 3 des parties civiles, par. 41 a 84. 
1066 Appel du groupe 3 des parties civiles, par. 56 et 57, note de bas de page 6 (avec reference a 
la Situation en Ouganda, ICC-02/04-101, Decision on Victim~' Applications for Participation 
aIOOJOI06, al0064106 to a10070106, al0081106 to alOl04106 and alOlll106 to al0127106, Chambre 
pre liminaire (Juge unique) de la CPI, 10 aout 2007 (<< Decision relative aux victimes dans la Situation 
en Ouganda »), par. 15). 
1067 Appel du Groupe 1 des parties civiles, par. 72. 
1068 Appel du Groupe 1 des parties civiles, par. 73. 
1069 Appel du Groupe 1 des parties civiles, note de bas de page 78. 
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doivent etre assorties d' elements de preuve documentaire, les situations de guerre et 

de crise pouvaient empecher les victimes de produire pareils justificatifs 

d'identite1070 ». 

2. Jugement 

506. Au debut de la premiere sous-partie, «Rappel de la procedure », dans la partie 

du Jugement intitulee «L'action civile », la Chambre de premiere instance a 

declare ce qui suit: 

Conformement a la pratique existante devant d'autres juridictions 
intemationales comparables, la Chambre a examine si, a premiere vue, les 
informations foumies par les demandeurs etaient credibles. Cet examen est a 
distinguer de celui sur le bien-fonde des demandes auquel la Chambre 
procede lors de sonjugement au fond sur la base de l'ensemble des elements 
de preuve produits au cours des debats.1071 

507. La seule occurrence du terme «niveau de preuve» dans la partie 

«Reparations civiles» se trouve dans une note de bas de page, ou la Chambre de 

premiere instance dit que « les amendements [au Reglement interieur] adoptes lors de 

la 7eme Assemblee pleniere ont precise ces criteres de recevabilite ainsi que Ie niveau 

de preuve requis lO72 ». Dans la meme note, la Chambre de premiere instance reproduit 

la regIe 23bis 1) du Reglement interieur (Rev. 5) dans son integralite : 

Pour que l'action de la partie civile soit recevable, la personne ayant forme 
une demande de constitution de partie civile do it : 

a) justifier clairement de son identite ; 

b) demontrer qu'elle a effectivement subi un prejudice corporel, 
materiel ou moral resultant directement d'au moins un des 
crimes allegues ai' encontre de la personne mise en examen, et 
susceptible de servir de fondement a une demande de reparation 
collective et morale. 

Lorsqu'ils sont saisis d'une demande de constitution de partie civile, 
les co-juges d'instruction doivent etre convaincus que les faits allegues au 
soutien de la demande sont etablis sur la base de l'hypothese la plus 
probable. 

508. La Chambre de premiere instance a manifestement exige des personnes ayant 

forme une demande de constitution de partie civile qu' elles «justifient» leur 

1070 Appel du Groupe 1 des parties civiles, par. 72. 
1071 Jugement, par. 636. 
1072 Jugement, note de bas de page 1072 (non souligne dans l'original). 

Affaire KAlNG Guek Eav alias Duch, Arret (document public), 3 fevrier 2012 264/389 

F28 



00881479 Dossier n° 001/18-07-2007-ECCC/SC 
Doc. n° F28 

demande. A cet egard, e1le a attache une importance primordiale a la question de 

la credibilite des declarations des demandeurs, tout en declarant que «les seules 

declarations des parties civiles non corroborees par d'autres elements de preuve ont 

ete jugees insuffisantes pour justifier du bien fonde de leurs demandes 1073 ». 

La Chambre de premiere instance a ainsi conclu que certains demandeurs n'avaient 

pas fourni de «preuve objective» et que la «la description [des ] conditions de 

detention [ ... ] ne cadrait pas avec l'ensemble des elements de preuve produits devant 

la Chambre concernant les pratiques etablies a S-21 1074 ». La Chambre de premiere 

instance a egalement constate que « des incoherences entre les indications qui figurent 

dans [la] demande de constitution de partie civile et les declarations [ ... ] a l'audience 

et dans [d]es ecritures ulterieures» l'ont conduite, malgre «l'effet du traumatisme 

subi et du temps qui s' est ecoule » a une incapacite de conclure que la partie civile 

appelant avait ete detenue a S-21 1075. Dans d'autres cas, la Chambre de premiere 

instance a rejete les demandes de constitution de partie civile, apres avoir constate 

qu'aucun document ni attestation n'avaient ete fournis pour montrer la nature du lien 

de parente allegue avec la victime directe lO76
• 

509. On ne voit toutefois pas clairement si la Chambre de premiere instance a voulu 

appliquer Ie niveau de preuve enonce dans la version Rev. 5 du Reglement interieur. 

(<< sur la base de l'hypotMse la plus probable ») quand e1le a« tranche au fond », ala 

difference de son «evaluation a premiere vue ». La Chambre la Cour supreme ne voit 

donc pas non plus clairement quel critere de preuve a utilise la Chambre de premiere 

instance quand e1le a, a cinq reprises, en rejetant des demandes de constitution de 

partie civile, fait reference a un « critere requis lO77 ». Le Groupe 1 des parties civiles a 

donc raison de dire que Ie niveau de preuve applique par la Chambre de premiere 

instance de la preuve n'est pas specifie lO78. Le minimum que l'on puisse deduire, c'est 

que la Chambre de premiere instance a considere la norme «sur la base de 

l'hypotMse la plus probable» comme un principe utile pour trancher lors de la phase 

1073 Jugement, note de bas de page 1079. 
1074 Jugement, par. 647, p.26l (sur les conclusions relatives au requerant E2/23) et p.262 et 263 
(conclusions relatives aux requerants E2/33 et E2/6l). 
1075 Jugement, par. 647, p. 262 (conclusions relatives au requerant E2/32). 
1076 Voir par exemple le Jugement, par. 648, p.265 (conclusions relatives au requerant E2/62 et a 
d'autres entrant dans la meme categorie). 
1077 Jugement, p. 261, 264 et 269. 
1078 Appel du Groupe 1 des parties civiles, par. 68. 
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du Jugement la question de la recevabilite des demandes de constitution de partie 

civile. 

3. Droit applicable 

510. Le Reglement interieur foumit des indications sur les criteres qu'une demande 

de constitution de partie civile doit satisfaire pour etre recevable lO79
, mais il ne precise 

pas Ie niveau de preuve selon lequel ces criteres doivent etre evalues dans un 

jugement. Comme l'a fait observer la Chambre de la Cour supreme dans Ie present 

Arret, conformement au statut ordinaire de partie civile, les faits qui doivent etre 

demontres dans Ie cadre de l'action civile, mais pas dans celui de l'action public, c'est 

a dire ceux qui ne doivent pas etre demontres par l'Accusation au-dela de tout doute 

raisonnable, doivent etre prouves par la partie civile selon la norme de l'hypotMse 

la plus probable 1080. La question se pose de savoir si la norme de l'hypotMse la plus 

probable est appropriee dans Ie contexte de l'action civile devant les CETC. Une autre 

question est de savoir si Ie niveau de preuve requis par les CETC pour determiner 

la recevabilite initiale de la demande de constitution de partie civile reste inchange, a 

la phase de jugement, lorsque la Chambre de premiere instance se prononce 

definitivement sur la recevabilite de la demande. 

511. Comme la Chambre de premiere instance semble l'avoir fait, les Groupes des 

parties civiles appelants 1081 reconnaissent que Ie niveau de preuve prevu dans Ie 

Reglement interieur (Rev. 5) (<< sur la base de l'hypotMse la plus probable ») est un 

principe legitime permettant de determiner la recevabilite des demandes de 

constitution de partie civile en application du Reglement interieur (Rev. 3). Pourtant, 

dans la version Rev. 5 du Reglement interieur, cette norme semble s'appliquer aux 

«co-juges d'instruction », et donc uniquement a la phase de l'instruction. La question 

se pose donc de savoir s'il convient d'appliquer au stade des reparations une norme de 

preuve qui est prevue pour Ie stade de l'instruction. Pour repondre a cette question, il 

faut d'abord noter que, suite a la suppression de la possibilite de presenter des 

1079 La regIe 23 5) du Reglement interieur (qui dispose que toute demande de constitution de partie 
civile « doit contenir des informations suffisantes pour permettre la verification de sa conformite au 
present Reglement. En particulier, elle doit contenir les precisions utiles sur la situation de la victime, 
specifier les infractions alleguees et inclure, Ie cas echeant, tout element de nature a etablir l'existence 
du prejudice subi ou la culpabilite des auteurs presumes »). 
1080 Voir supra, paragraphe 428. 
1081 Voir par exemple l' Appel du Groupe 2 des parties civiles (recevabilite), par. 5, 13 et 53. 
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demandes individuelles a la phase du jugementlO82
, la version Rev. 5 du Reglement 

interieur a ote a la Chambre de premiere instance Ie pouvoir de statuer sur 

la recevabilite des demandes de constitution de partie civile 1083 • En application de 

la version Rev. 5, comme de la version Rev. 8 actuelle du Reglement interieur, 

Ie pouvoir de decider de la recevabilite des demandes de constitution de partie civile 

appartient aux co-juges d'instruction, sous reserve d'appel devant la Chambre 

preliminaire. De meme, en application de la version Rev. 3 du Reglement interieur, 

Ie pouvoir de decider de la recevabilite des demandes de constitution de partie civile 

etait devolu a la Chambre de premiere instance, sous reserve d'appel devant 

la Chambre de la Cour supremelO84
• La Chambre de premiere instance, en application 

du Reglement interieur, version Rev. 3, et les co-juges d'instruction, en application du 

Reglement interieur version Rev. 5 (ainsi que de la version Rev. 8) partagent donc 

la meme responsabilite de se prononcer sur la recevabilite des demandes de 

constitution de partie civile, sous reserve d'appel devant leur juridiction d'appel 

respective. C'est ce point commun entre les versions Rev. 3 et 5 du Reglement 

interieur qui autorise la Chambre de la Cour supreme a examiner la pertinence de 

la norme de la preuve enoncee dans cette derniere version du Reglement interieur en 

appliquant la precedente. 

512. Neanmoins, en pratique, des faits survenus entre la phase de l'instruction et 

celle des reparations peuvent introduire des differences significatives, y compris dans 

la quantite et la qualite des elements de preuve ayant des consequences sur 

la recevabilite des demandes de constitution de partie civile et sur les demandes de 

reparation. Ces differences peuvent provenir d'elements de preuve presentes par 

la partie civile et des conclusions relatives a la responsabilite penale de I' accuse. 

Par consequent, la Chambre de la Cour supreme doit determiner la norme de la preuve 

appropriee au stade des reparations. En cherchant les reponses aux questions 

formulees ci-dessus, la Chambre de la Cour supreme a decide de rechercher si 

1082 RegIe 23 5) du Reglement interieur (Rev.5)). 
1083 Par exemple, Ie terme «partie civile» est defini dans Ie glossaire de la version Rev. 5 du 
Reglement interieur comme designant la «victime dont la constitution de partie civile a ete deciaree 
recevable par les co-juges d'instruction ou par la Chambre pn!iiminaire, conformement au present 
Reglement », alors que Ie glossaire de la version Rev. 4 du Reglement interieur Ie definit comme 
« la victime dont la constitution de partie civile a ete acceptee par les co-juges d'instruction ou par 
la Chambre de premiere instance, conformement au present Reglement»; (non souligne dans 
l'ori~inal). 
1084 A condition que la demande n'ait pas deja ete rejetee par les co-juges d'instruction ou par 
la Chambre pre liminaire en appel. Regles 233 et 74 4) b) du Reglement interieur. 
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les « regles de procedure etablies au niveau intemational1085 » permettaient de degager 

des principes applicables. 

a. Regles de procedure etablies au niveau international 

i. CPI et TSL 

513. Lorsque, so it avant l'ouverture, so it au cours du proces, une personne demande 

a une Chambre de premiere instance de la CPI de beneficier de la qualite de victime 

dans une affaire, la Chambre de premiere instance doit etre convaincue de 

la recevabilite de la requete lO86 selon Ie critere de preuve « a premiere vue» (prima 

facie) 1087. Au stade du proces, en plus des criteres applicables lors de la phase 

preliminaire, Ie tribunal doit examiner si Ie prejudice allegue est a premiere vue 

Ie resultat de la commission d'au moins un crime faisant partie des charges 

1085 Article 12 1) de l'Accord re1atif aux CETC ; article 33 (nouveau) de 1a Loi relative aux CETC. 
1086 Affaire Le Procureur c/ Bemba Gombo, ICC-01l05-01l08-1017, Chambre de premiere instance de 
1a CPI, Decision on 772 Applications by Victim~ to Participate in the Proceedings, 18 novembre 2010 
(<< Decision Bemba Gombo relative a 772 demandes »), par. 38 (la Chambre a enonce l'obligation de 
montrer : «i) que 1e demandeur est une personne physique ou morale; ii) qu'i1 a subi un prejudice; 
iii) que 1es evenements qu'i1 decrit constituent un crime relevant de 1a competence de 1a Cour et pour 
lequel l'accuse est mis en examen; et iv) qu'il existe un lien entre Ie prejudice subi et les crimes 
reproches en l'espece» [traduction non officielle]). Ce critere est semblable a celui applique par 
la Chambre preliminaire de la CPI pendant la phase d'enquete. Voir par exemple la Situation en 
Ripublique centrale africaine, Affaire Le Procureur c/ Bemba Gombo, ICC-O 1105-0 1108-320, Chambre 
pre liminaire (Juge unique) de la CPI, Fourth Decision on Victim~' Participation, 12 decembre 2008, 
par. 30 ; Situation en Ripublique democratique du Congo, affaire Le Procureur c/ Katanga et Chui, 
ICC-01l04-01l07-357, Chambre preliminaire (Juge unique) de la CPI, Decision sur les demandes de 
participation a la procedure al0327107 if al0337107 et al0001108, 2 avril 2008, p. 8; Situation au 
Darfour (Soudan), Decision Abu Garba relative aux demandes de participation, par. 8 ; Situation en 
Republique democratique du Congo, Affaire Le Procureur c/ Callixte Mbarushimana, 
ICC-01l04-011l0-351, Chambre pre liminaire (Juge unique) de la CPI, 11 aout 2011, par. 19; Situation 
en Republique du Kenya, Affaire Le Procureur c/ Ruto, Kosgey et Sang, ICC-O 1109-0 1111-17, Chambre 
preliminaire (Juge unique) de la CPI, First Decision on Victim~' Participation in the Case, 30 mars 
2011, par. 6. 
1087 Avant l'ouverture du proces, voir par exemple la Decision Lubanga relative a la participation des 
victimes, par. 99; Motifs de la decision Katanga, par. 57 (<< Elle a par ailleurs considere que les 
demandeurs etaient tenus d'etablir que ces quatre criteres etaient reunis prima facie, sans qu'il soit 
necessaire pour elle de se livrer a un examen approfondi de la credibilite de leurs declarations »). 
Au cours du proces, voir par exemple I 'affaire Le Procureur c/ Lubanga, 
ICC-01l04-01l06-2659-Corr-Red, Chambre de premiere instance de la CPI, Redacted version of the 
Corrigendum of Decision on the Applications by 15 Victim~ to Participate in the Proceedings, 8 fevrier 
2011, par. 28 et 30 (<< l'obligation d'un demandeur consiste uniquement a fournir a la Chambre 
suffisamment de documents pour etablir, prima facie, son identite et Ie lien entre Ie prejudice allegue et 
les charges qui pesent sur l'accuse. [ ... J [Cles 15 demandeurs demandent simplement a participer a 
la procedure et ils ne sollicitent pas, a present, de role plus actif dans Ie proces, pas plus qu'ils ne sont 
des temoins» [traduction non officielleJ; affaire Le Procureur c/ Lubanga, 
ICC-01l04-01l06-2764-Red, Chambre de premiere instance de la CPI, Redacted Version of the 
Decision on the Applications by 7 Victim~ to Participate in the Proceedings, 25 juillet 2011, par. 23 ; 
affaire Le Procureur c/ Bemba Gombo, ICC-01l05-01l08-1862, Chambre de premiere instance de la 
CPI, Decision on 270 Applications by Victims to Participate in the Proceedings, 250ctobre 2011, 
par. 27 et 30. 
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confirmees par la Chambre preliminairelO88
. Les moyens de preuve sont largement 

recevables1089 et il n'y a aucune obligation d'utiliser une forme particuliere d'element 

de preuve, sauf pour les justificatifs d'identite et les procurations 1090. Dans Ie cas OU 

une Chambre de premiere instance de la CPI declare un accuse coupable, une 

demande de reparation presentee en application de l'article 75 du Statut de Rome doit 

contenir notamment, « dans la mesure du possible, les nom et prenoms de la personne 

ou des personnes que la victime tient pour responsables du dommage, de la perte ou 

du prejudice1091 ». De meme, une demande de reparation doit fournir« dans la mesure 

du possible, toutes pieces justificatives, notamment les noms et adresses des 

temoins 1092 ». 

514. II semble donc possible qu'une Chambre de premiere instance de la CPI 

reexamine la qualite de victime pendant ou apres sa decision finale aux fins de decider 

des reparations 1093. II apparait egalement que, a I' etape des reparations, la preuve 

1088 Arret Lubanga relatif a la participation des victimes, par. 61 a 66 ; Decision Katanga relative a 
la participation des victimes, par. 13 ; Decision Bemba relative a la qualite de victime, par. 19. 
1089 Decision relative aux victimes dans la Situation en Ouganda, par. 15 (<< on doit raisonnablement 
s'attendre a ce que les victimes ne soient pas toujours necessairement en position de justifier 
entierement leur demande. C'est egalement un principe de droit generalement accepte que la« preuve 
indirecte» (c'est-a-dire les deductions tirees de faits et de preuves circonstancielles) est recevable s'il 
peut etre demontre que des obstacles objectifs empechent la partie qui a la charge de la preuve de 
fournir des preuves directes d'un element pertinent a l'appui de sa demande, et ce d'autant plus lorsque 
les preuves indirectes semblent fondees sur 'une serie de faits lies entre eux et conduisant logiquement 
a une seule conclusion'. De meme que dans la methode suivie par la Chambre preliminaire I, Ie juge 
unique evaluera alors chaque declaration faites par les victimes requerantes d'abord et avant tout en 
fonction de sa coherence intrinseque ainsi que sur la base des informations dont la Chambre peut 
disposer par ailleurs. » [Traduction non officielle]). 
1090 Voir la Decision Bemba Gamba relative a 772 demandes, par. 39 (la demande du statut de 
participant au proces doit contenir les informations suivantes : i) l'identite du demandeur [victime] ; 
ii) la date duldes crime(s); iii) Ie lieu du ou des crime(s); iv) une description du prejudice subi en 
consequence de la commission de tout crime de la competence de la Cour ; v) une preuve d'identite [du 
demandeur victime] ; vi) si la demande est faite par une personne agissant avec Ie consentement de la 
victime ; vii) si la demande est faite par une personne agissant au nom d'une victimes, dans Ie cas 
d'une victime enfant, preuve de parente ou de garde legale; ou, dans Ie cas d'une victime handicapee, 
preuve de garde legale; viii) signature ou empreinte du pouce du demandeur sur Ie document tout a 
la fin sur la derniere page de la demande» [traduction non officielle]). 
1091 RegIe 94 1) c) du Reglement de la CPI (non souligne dans l'original). 
1092 RegIe 94 1) g) du Reglement de la CPI (non souligne dans l'original). Voir egalement la regIe 97 2) 
du Reglement de la CPI : 

La Cour peut soit d'office, soit a la demande des victimes ou de leurs representants 
legaux, soit a la demande de la personne reconnue coupable, designer des experts 
competents pour l'aider a determiner l'ampleur du dommage, de la perte ou du 
prejudice cause aux victimes ou a leurs ayants droit et pour suggerer diverses 
options en ce qui concerne les types et modalites appropries de reparation. 

1093 Voir l'article 75 1) du Statut de Rome: 
La Cour etablit des principes applicables aux formes de reparation, telles que 
la restitution, l'indemnisation ou la rehabilitation, a accorder aux victimes ou a leurs 
ayants droit. Sur cette base, la Cour peut, sur demande, ou de son propre chef dans 
des circonstances exceptionnelles, determiner dans sa decision l'ampleur du 
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exigee du demandeur victime reste souple : en particulier, il n'existe aucune exigence 

formelle de produire une preuve documentaire. Par ailleurs, les moyens de preuve que 

Ie cadre juridique autorise a utiliser pour statuer sur les reparations sont largement 

recevables, ce qui indique que la Cour peut exiger que les constatations se fondent sur 

des elements de preuve qui repondent a la norme de l'hypotMse la plus probable. 

515. Cependant, etant donne qu'a l'heure actuelle aucune Chambre de premiere 

instance de la CPI n'a prononce de jugement, il est trop tot pour conc1ure si oui ou 

non la CPI reexamine la qualite de victime pendant ou apres une decision finale et, 

si oui, quelle norme de la preuve s'applique a un tel reexamenlO94. De meme, au TSL, 

Ie Juge de la mise en etat doit determiner « si Ie demandeur a foumi des moyens de 

preuves permettant d'etablir qu'il est de prime abord une victime au sens 

[du Reglement de procedure et de preuve] »1095, mais Ie TSL est trop recent pour 

qu'on puisse conc1ure si oui ou non la qualite de victime participante est reexaminee 

avant ou apres un jugement et, si oui, quelle norme de la preuve est appliquee pour 

un tel reexamen I 096. 

ii. Cours regionales de protection des droits de I 'homme 

516. II est possible de prendre en compte la jurisprudence des cours regionales de 

protection des droits de l'homme creees en vertu de la Convention americaine relative 

aux droits de l'homme et de la Convention europeenne des droits de l'homme, mais 

dommage, de la perte ou du prejudice cause aux victimes ou a leurs ayants droit, en 
indiquant les principes sur lesquels elle fonde sa decision. 

1094 Des points de vue ont ete exprimes contre Ie reexamen lors des phases preliminaires, du proces et 
d' appel immediat. Voir par exemple. affaire Le Procureur c/ Lubanga, ICC-O 1/04-0 1/06-824, Chambre 
d'appel de la CPI, Judgment on the Appeal of Mr. Thomas Lubanga Dyilo against the Decision of 
Pre-Trial Chamber I Entitled 'Decision sur la demande de mise en liberte provisoire de Thomas 
Lubanga Dyilo', Dissenting Opinion of Judge Sang-Hyun Song Regarding the Participation of Victims, 
13 fevrier 2007, par. 5 a 8 (selon Ie juge, une fois que les victimes ont pu etablir leur interet a agir dans 
une affaire donnee, cet interet demeure dans toutes les procedures decoulant de cette affaire) ; Decision 
prejudicielle Lubanga relative a la participation des victimes, Separate Opinion of Judge Georghios M 
Piki", par. 3 (selon Ie juge, il est judiciairement etabli que les personnes dont la qualite de victime a ete 
reconnue par une juridiction de premiere instance n'ont plus a etablir cette qualite devant la Chambre 
d'appel). 
1095 Article 86 B) i) du Reglement du TSL. 
1096 Voir en general Jerome de Hemptinne, Challenges Raised by Victims' Participation in the 
Proceedings of the Special Tribunal for Lebanon, Journal of International Criminal Justice, vol. 8 
(2010), p. 171 (1' auteur note que la norme prima facie appliquee par Ie TSL se situe dans Ie droit til de 
la jurisprudence de la Commission d'indemnisation des Nations Unies (1a «Commission 
d'indemnisation »), selon laquelle celle-ci a choisi une nouvelle approche en matiere de preuve, en 
exigeant qu'un demandeur fournisse a titre de preuve une « documentation simple» ou un « minimum 
raisonnable ». Cela n'a pas modifie la norme de la « l'hypothese la plus probable », mais plutOt aide 
un demandeur a repondre a cette« norme ».). 
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comme la Chambre de la Cour supreme l'a fait observer dans Ie present Arret, tant 

la CIDH que la CEDH ont en matiere de preuve des approches autonomes qui ne sont 

pas liees par les regles nationales et qui dependent de la nature de la violation alleguee 

et des questions en litige entre les parties1097
• En consequence, les differences avec 

les CETC peuvent concemer a la fois l'objet de la preuve qui, pour ces cours, est 

centree sur la violation de droits emportant qualite de partie ayant subi 

un prejudice10
98

, et la norme de la preuve, qui depend du fait que les Etats contractants 

ont Ie devoir de foumir aux institutions creees par les Conventions toute l'aide 

necessaire pour trouver la verite1099
• 

517. Dans la pratique, la CIDH a applique une approche au cas par cas en matiere 

de norme de la preuve visant a etablir la qualite de victime du demandeur, considerant 

que par leur nature, certains crimes peuvent avoir un effet direct sur la capacite 

ulterieure des victimes a recueillir ce type de preuves. La CIDH a conc1u que, 

a condition qu'elles aient ete mentionnees dans la petitionllOO
, les victimes immediates 

et leurs proches qui n'ont pas ete identifies en cours de procedure peuvent neanmoins 

etre consideres comme parties ayant subi un prejudice (ou beneficiaires de 

reparations). Pour recevoir une compensation pour les dommages non pecuniaires, 

les proches parents des victimes directes identifieesllOI doivent, apres la notification 

1097 Voir par exemple l'affaire Nachova et autres c/ Bulgarie, requetes n° 43577/98 et 43579/98, 
CEDH, Arret de la Grande Chambre, 6 juillet 2005 (<< Arret Nachova »), par. 147 (la Chambre a 
rappele que « [d]ans Ie cadre de la procedure devant la Cour, il n'existe aucun obstacle procedural a la 
recevabilite d' elements de preuve ni de formules predefinies applicables a leur appreciation. La Cour 
adopte les conclusions qui, a son avis, se trouvent etayees par une evaluation independante de 
l'ensemble des elements de preuve, y compris les deductions qU'elle peut tirer des faits et des 
observations des parties. ») ; Arret White Van (reparations), par. 51. 
1098 Contreras et al. v. El Salvador, CIDH, Judgment (Merits, Reparations and Costs), 31 aout 2011 
(<< Arret Contreras »), par. 181; Vera Vera v. Ecuador, CIDH, Judgment (Preliminary Objections, 
Merits, Reparations and Costs), 19 mai 2011, par. 109; Abrill Alosilla et al. v. Peru, CIDH, Judgment 
(Merits, Reparations and Costs), 4 mars 2011, par. 89 et 90; Cabrera Garcia and Montiel Flores v. 
Mexico, CIDH, Judgment (Preliminary Objection, Merits, Reparations and Legal Costs), 26 novembre 
2010, par. 211 et 212; Uson Ramirez v. Venezuela, CIDH, Judgment (Preliminary Objections, Merits, 
Reparations and Costs), 20 novembre 2009, par. 206 a 208 ; Acevedo Buendia et al. ("Discharged and 
Retired Employees of the Comptroller") v. Peril, CIDH, Judgment (Preliminary Objection, Merits, 
Rer;arations and Costs), 1 cr juillet 2009, par. 111 a 114. 
109 Article 38 1) a) (ancien article 28 1) a)) de la Convention europeenne des droits de l'homme ; Arret 
Irlande c/ Royaume-Uni, par. 148 et 161 ; article 48 1) d) de la Convention americaine relative aux 
droits de l'homme. 
llOO Affaire Moiwana Community v. Suriname, CIDH, Judgment (Preliminary Objections, Merits, 
Rerarations and Costs), 15 juin 2005 (<< Arret Moiwana »), par. 177 et 178. 
110 Arret Mapiripan, par. 247 (<< Alors que les quelque 49 victimes reconnues par l'Etat ainsi que leurs 
proches parents, seront les beneficiaires d'autres formes de reparation prevues pour les dommages non 
pecuniaires, la Cour s'abstient, faute d'information, d'ordonner l'indemnisation des dommages 
pecuniaires en faveur des victimes et de leurs proches qui n'ont pas ete identifiees individuellement 
dans la presente instance. Toutefois, la Cour declare que la fixation des reparations dans cette instance 
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du jugement sur les reparations et avant l'expiration d'un certain delai, apporter 

la preuve de leur relation avec la victimes directe, ou les victime directes, grace a 
l'« etablissement genetique de la filiation» ou a des documents officiels etablis par 

I 'Etat, tels que certificat de mariage ou de naissance ou « certificat de bapteme, de 

deces ou carte d'identite, ou par reconnaissance de cette relation dans les procedures 

internes 11 02 » [traductions non officielles]. Lorsque la documentation officielle n'est 

pas disponible, d'autres justificatifs d'identite ont ete acceptes, y compris 

les declarations de deux temoins 11 03 ou une declaration faite devant un fonctionnaire 

de I , Etat competent par un dirigeant reconnu de la communaute concernee, ainsi que 

les declarations de deux personnes supplementaires, «qui tous attestent clairement de 

l'identite de la personne1104 » [traduction non officielle] 

518. D'apres la Convention europeenne des droits de I' homme, etant donne 

I' obligation d' epuiser toutes les voies de recours internes avant de presenter une 

requete a la CEDH (ce qui reflete Ie principe de subsidiarite), 1105 dans la grande 

majorite des cas, les faits importants ne sont plus contestes1106
. La Cour applique une 

approche differente pour la charge de la preuve concernant les questions de 

recevabilite et celles de fait. 1107 Dans l'Arret Irlande c/ Royaume-Uni, la Cour a 

refuse d'estimer que la charge de la preuve pese sur l'un des deux Gouvernements en 

cause et e1le a indique qu'elle examinerait l'ensemble des elements en sa possession, 

qu'ils proviennent de la Commission, des parties ou d'autres sources et, si necessaire, 

e1le s'en procurerait d'office 1108
. Dans les affaires qui ont suivi l'Arret Irlande c/ 

Royaume-Uni, la jurisprudence de la CEDH montre que c'est au demandeur de 

presenter une preuve a premiere vue qu'il y a eu une atteinte a un droit protege 1 
109. 

Une simple affirmation a ete jugee insuffisante, lorsqu'une question de fait importante 

internationale n'interdit pas au plus proche parent des victimes non identifiees de deposer les plaintes 
appropriees devant les autorites nationales, au fur et a mesure qu'elles seront identifiees, y compris par 
les moyens ordonnes dans Ie present Arret. » [Traduction non officielle]. 
1102 Arret Ituango, par. 356. 
1103 Voir par exemple. Arret Mapiripan, par. 252, 257(b), 289, 309 et 311(iii). 
1104 Arret Moiwana, par. 178. 
1105 Article 35 1) de la Convention europeenne des droits de l'homme. 
1106 Philip Leach et ai., Human Rights Fact-Finding. The European Court of Human Rights at a 
Crossroads, Netherland~ Quarterly of Human Rights, vol. 28: 1 (2010), p. 41. 
1107 David Harris et ai., Law of The European Convention on Human Rights, deuxieme edition, Oxford 
University Press, 2009, p. 849 a 851. 
1108 Arret Irlande c/ Royaume-Uni, par. 160. 
1109 Affaire Artico c/ Italie, requete n° 6694174, CEDH, Arret de la Chambre, 13 mai 1980, par. 30. 
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est contestee par Ie gouvernement defendeur 1110, a moms que, a cause des 

circonstances de la violation, la Cour libere Ie demandeur de la charge de 

la preuvellll
. Au stade de l'examen au fond, «Ie degre de conviction necessaire pour 

parvenir a une conclusion particuliere [est] intrinsequement lie a la specificite des 

faits, a la nature de l'allegation formulee et au droit conventionnel en jeu 1112 ». 

Dans les cas prevus aux articles 2 et 3 de la Convention europeenne des droits de 

l'homme, la Cour a etabli que les faits doivent etre prouves au-dela de tout doute 

raisonnablell13
. II n'existe aucun obstacle procedural ala recevabilite de la preuvelll4

. 

II s'avere que la Cour n'a qu'exceptionnellement entendu de preuves 

testimoniales 1115, s'appuyant plutot sur une plethore de preuves documentaires. 

519. II est evident d'apres ce qui precede que Ie droit penal international et celui 

des droits de l'homme fournissent aux CETC des indications limitees en matiere de 

niveau de preuve a appliquer pour determiner la recevabilite d'une demande de 

constitution de partie civile a la phase des reparations. Au minimum, toutefois, 

la decision finale quant a l'eligibilite de la partie civile requerante en matiere de 

reparation se fonde sur des elements examines selon un niveau de preuve plus eleve 

que« a premiere vue ». 

iii. Programmes de demandes de reparations 

520. La Chambre de la Cour supreme considere qu'il pourrait etre instructif 

d'examiner les normes de preuve qui ont ete appliquees dans les programmes de 

1110 Affaire Goddi c/ Italie, requete n° 8966/80, CEDH, Arret de la Chambre, 9 avril1984, par. 29. 
1111 Affaire Ribitsch c/ Autriche, requete n° 18896/91, CEDH, Arret, 4 decembre 1995, par. 34 ; 
ArretIrlande c/ Royaume-Uni, par. 161 (concernant des allegations de torture et de traitements 
inhumains lors de la garde a vue) ; et affaire C;:ir,;ek v. Turkey, requete n° 25704/94, CEDH, Chamber 
Judgment, 27 fevrier 2001, par. 147 (concernant la disparition forcee). 
1112 Arret Nachova, par. 147. Voir aussi David Harris et ai., Law of The European Convention on 
Human Rights, deuxieme edition, p. 849. 
1Il3 Arret Irlande c/ Royaume-Uni, par. 161 (estimant que la preuve au-dela de tout doute raisonnable 
« peut decouler de la coexistence de deductions suffisamment fortes, precises et concordantes, ou de 
presomptions de fait similaires non refutees» [traduction non officielle] ; Affaire Aydin c/ Turquie, 
requete n° 23178/94, CEDH, Arret de la Grande chambre, 25 septembre 1997, par. 72 et 73 ; affaire 
Mentes et autres c/ Turquie, requete n° 23186/94, CEDH, Arret de la Grande chambre, 28 novembre 
1997, par. 66; affaire Anguelova c/ Bulgarie, requete n° 38361/97, CEDH, Arret en pleiniere, 13 juin 
2002, par. 111. 
1114 Arret Nachova, par. 147. 
illS David Harris et ai., Law of The European Convention on Human Rights, deuxieme edition, p. 846 
a 848; Philip Leach et ai., Human Rights Fact-Finding. The European Court of Human Rights at a 
Crossroad~, p.42 et 77 (les auteurs voient a partir de 1990 Ie point culminant dans Ie nombre de 
requetes obligeant la CEDH a etablir des faits, mais une diminution importante de leur nombre depuis 
les modifications apportees au systeme de Strasbourg en 1998). 
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demandes de reparations. Tout comme dans Ie cas des personnes ayant forme 

une demande de constitution de partie civile devant les CETC, les demandeurs de ces 

programmes de reparation ont souvent de la difficulte a prouver leur eligibilite a 
reparation en raison d'un manque de preuves «tres lie aux circonstances qui ont 

conduit aux pertes et aux violations subies que l'on cherche a corriger par Ie biais du 

programme [de reparation] 1116 » [traduction non officielle]. Selon Niebergall, 

une« majorite» des programmes de demandes de reparations recents «ont developpe 

et applique des normes de preuves allegees, afin que les demandeurs puissent plus 

facilement prouver leurs allegationslll7 » [traduction non officielle]. Les normes de 

la preuve appliquees dans ces procedures, dans les cadre desquelles les demandes 

etaient en tres grand nombre, ont ete decrites par les termes suivants: plausibilite, 

credibilite, demonstration satisfaisante, documentation simple, minimum raisonnable 

et hypothese la plus probable 1 
lIS. 

521. Les tribunaux de reglement des revendications pour les comptes en desherence 

de Zurich, Suisse (CRT I et CRT II), ont determine la norme de plausibilite, qui etait 

inscrite dans leurs documents constitutifs, selon trois criteres : 1) tous les documents 

et informations dont on peut raisonnablement attendre la production etant donne les 

circonstances ont ete produits, 2) il n'existe aucun motif raisonnable de conc1ure que 

la fraude ou la falsification entache la demande de nullite et 3) il n'existe aucun motif 

raisonnable de conc1ure que d'autres personnes peuvent avoir une revendication 

meilleure ou identiquell19
. Selon ces criteres, Ie type d'informations qui a ete accepte 

comme preuve de circonstances personnelles a ete elargi pour aider les demandeurs. 

Les documents prives ont ete acceptes en lieu et place de documents officiels, 

y compris des photographies, des lettres et des cartes postales. Meme des coupures de 

joumaux ont ete considerees comme suffisantes pour demontrer l'existence d'un 

membre de la famille si e1les correspondaient aux donnees bancaires ou, au moins, si 

1116 Heike Niebergall, Overcoming Evidentiary Weaknesses in Reparation Claim~ Programmes, dans 
Carla Ferstman et al. (eds.), Reparations for Victims of Genocide, War Crimes and Crimes against 
Humanity, Brill, 2009 (<< Niebergall »), p. 150. Voir aussi la Decision relative aux victimes dans la 
Situation en Ouganda, par. 15 (<< on doit raisonnablement s'attendre a ce que les victimes ne soient pas 
to':}iours necessairement en position de justifier entierement leur demande » [traduction non officielle D. 
III Niebergall, p. 155. Dans la note 35, Niebergall donne des exemples de deux programmes de 
demandes de reparations qui n'incluaient pas dans leurs regles «un assouplissement des normes de 
preuve» [traduction non officielle]. 

118 Niebergall, p. 156 a 159. 
1119 Premier Tribunal de reglement des revendications pour les comptes en desherence, Zurich, Suisse, 
Rules of Procedure, article 22 <www.crt-ii.orgl_crt-i/frame.html>. 
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e1les n'etaient pas en contradiction avec elles ll2O. La Commission intemationale pour 

les demandes d'indemnisation de l'epoque de I'Holocauste a juge que la demande 

devait etre plausible «a la lumiere de toutes les circonstances speciales en jeu, 

y compris, sans que la liste soit limitative, la destruction causee par la Seconde Guerre 

mondiale, I'Holocauste, et la longue periode qui s'est ecouleel121 » [traduction non 

officielle]. Les demandeurs pouvaient presenter des documents prives tels que 

declarations de tiers ou lettres. Toutefois, lorsque Ie demandeur n'etait «pas en 

mesure de presenter de preuve documentaire a l'appui de la demande, ce qu'il affirme 

doit etre suffisamment specifique et authentique pour etre credible dans 

les circonstances de l'especel122 » [traduction non officielle]. Le Programme allemand 

de dedommagement du travail force prevoyait que «l'eligibilite doit etre demontree 

par la presentation des documents [mais] si aucun element de preuve pertinent n' est 

disponible, l'eligibilite du demandeur peut etre rendue credible d'une autre fayonl123 » 

[traduction non officielle]. Selon la valeur de la reparation demandee, la Commission 

d'indemnisation des Nations Unies exigeait d'un requerant a titre de preuve: 

« des preuves documentaires succinctes », « un minimum raisonnablement exigible en 

l'espece1l24 », ou «des preuves documentaires et autres appropriees, suffisantes pour 

prouver les circonstances et Ie montant du prejudice invoquel125 ». En ce qui conceme 

cette demiere categorie, Ie Comite a toutefois estime que de nombreux demandeurs ne 

pouvaient pas etre tenus de justifier tous les elements d'une demande et a continue 

d'appliquer Ie «critere de "1'hypotMse la plus probable"» compte tenu des 

circonstances existantes au moment de l'invasion et la perte1l26. 

1120 Niebergall, p. 157. 
1121 Commission internationa1e pour 1es demandes d'indemnisation de l'epoque de l'Ho1ocauste, 
Relaxed Standard~ of Proof Guide, Rule A(1) <www.icheic.orgldocs-documents.html>. 
1122 Commission internationa1e pour 1es demandes d'indemnisation de l'epoque de l'Ho1ocauste 
Agreals Panel, Redacted Decision No 20, par. 19 <www.icheic.orgldocs-appea1spanel.htm>. 
I Article 11(2) de 1a loi Law on the Creation of a Foundation "Remembrance, Responsibility and 
Future" 2 aout 2000 <www.stiftung-evz.de/engl>. 
1124 Consei1 d'administration de 1a Commission d'indemnisation des Nations Unies, Decision 10, 
d'approuver 1es Reg1es provisoires pour 1a procedure relative aux reclamations, S/AC.2611992110 (26 
juin 1992) (<< Reg1es de 1a Commission d'indemnisation des Nations Unies »), Art. 352) a) a c) 
<www.uncc.chldecision.htm>. 
1125 Article 35 3) des Reg1es de 1a Commission d'indemnisation des Nations Unies. 
1126 Commission d'indemnisation des Nations Unies, Rapport et recommandations du Comite de 
commissaires sur 1a premiere partie de 1a premiere tranche de reclamations individuelles pour pertes et 
prejudices d'un montant superieur a 100 000 dollars des Etats-Unis (Reclamations de 1a categorie 
«D »), S/AC.261199811 (3 fevrier 1998), par. 72 <www.uncc.chlreports.htm>. 
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4. Examen 

522. Afin de fournir Ie contexte de l'examen ci-apres, la Chambre de la Cour 

supreme rappelle que la Chambre de premiere instance a examine la recevabilite des 

demandes de constitution de partie civile dans Ie Jugement apres avoir determine 

la responsabilite penale de KAING Guek Eav, dans la partie ou e1le s'est prononcee 

sur les demandes de reparations 1127. La Chambre de premiere instance a donc eu 

raison d'exiger des parties civiles au stade des reparations qu'elles 

«rapporte[nt] la preuve devant la Chambre de l'existence d'une faute imputable it 

I 'accuse et d'un lien de causalite direct entre cette faute et un prejudice certain 

qu'elles ont subi personnellement 1128 ». La question posee en appel consiste a 
determiner quel est Ie niveau de preuve qui s'applique au stade des reparations pour 

declarer une demande de constitution de partie civile recevable, puis a determiner si 

la Chambre de premiere instance a applique ce niveau de preuve aux demandes 

presentees par les Groupes des parties civiles appelants. 

523. La norme de preuve a premiere vue appliquee par la Chambre de premiere 

instance avant Ie debut du proces ne fait pas l'objet d'un appel et, quoi qu'il en soit, 

est largement reconnue au niveau international comme etant la norme utilisee lors de 

I' examen initial de la qualite de victime 1129. Quant a la norme au stade des 

reparations, la Chambre de la Cour supreme est d'accord avec la Chambre de premiere 

instance pour dire que Ie Reglement interieur Rev. 5 «a precise 1130 » la norme 

applicable en matiere de preuve. Avec cette precision, l'Assemblee pleniere des 

CETC a explicitement reconnu dans la version Rev. 5 du Reglement interieur ce qui 

etait implicitement la norme selon la version Rev. 3 du Reglement interieur et lors du 

dossier n° 001. La Cour supreme Chambre de la Cour supreme est en outre d'accord 

avec Ie Groupe 2 des parties civiles 1m pour dire que Ie terme «hypothese la plus 

probable» a ete utilise pour decrire les normes de preuve appelees en anglais 

«preponderance of evidence I 132 » et «balance ofprobalities l133 ». En tant que telle, 

1127 Jugement, par. 567,568 et 639 a 675. 
1128 Jugement, par. 639 (non souligne dans l'original). 
1129 Voir par exemple ci-dessus les resumes de la CPI, du TSL et de la CEDH. 
1130 Jugement, note de bas de page 1072. 
1131 Appel du Groupe 2 des parties civiles (recevabilite), par. 53. 
1132 Dans Ie contexte des proces civils nationaux, voir par exemple Tolland Enterprises v. Scan-Code, 
Inc., 1995 Conn. Super. LEXIS 2882, 6 (Superior Ct. Conn.), 11 octobre 1995 (<< Habituellement, au 
civil, une partie se decharge de son obligation de prouver sa cause si les elements de preuve presentes 
sont en faveur de cette partie en raison de la norme "fair preponderance of the evidence". "Fair 
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cette norme de preuve est compatible avec Ie niveau de preuve reconnu dans une 

affaire civile. 

524. En outre, la Cour supreme constate que les programmes de reparation, 

nonobstant la diversite des expressions utili sees pour decrire les exigences en matiere 

de preuve, n'ont pas encore abandonne la notion d'hypotMse la plus probable. 

Par exemple, Ie critere de «credibilite» applique dans Ie Programme allemand de 

dedommagement du travail force etait rempli si «a la lumiere des informations 

disponibles, il semblait que, sur la base de l'hypotMse la plus probable, les faits 

sous-jacents etaient vrais» 1134. [traduction non officielle]. Les expressions «selon 

l'hypotMse la plus probable, les faits sous-jacents etaient vrais» et «selon les 

probabilites» sont identiques a la formule «selon l'hypotMse la plus probable» 

utilisee dans la version Rev. 5 du Reglement interieur. Enfin, les normes de preuve 

«documentations succinctes» et «minimum raisonnable» utilisees par la 

Commission d'indemnisation etaient «une approche nouvelle a la question de la 

preuve », qui, cependant, «ne changeaient pas Ie niveau de preuve "sur la base de 

preponderance" signifie que les elements de preuve sont meilleurs ou ont un poids supeneur; 
une partie n'est pas tenue de prouver un fait avec une certitude absolue, mais simplement de prouver 
qu'un fait est vrai selon l'hypothese la plus probable [ ... J Cette preponderance ne depend pas du 
nombre de temoins, mais plutOt de la qualite de la preuve presentee» (non souligne dans l'original ; 
citations non reproduites) [traduction non officielle], decision partiellement infirmee en appel pour 
d'autres motifs, 239 Conn. 326 (Supreme Ct. Conn.), 26 novembre 1996). Dans Ie contexte des 
procedures penales nationales, voir par exemple. People v. Wilhoite, 228 Ill. App. 3d 12, 20 (Ill. App. 
Ct.), 27 decembre 1991 (<< Le critere de "proof by preponderance" signifie que Ie defendeur doit 
prouver que selon I 'hypothese la plus probable, il etait en etat de demence lorsqu'il a comrnis 
les infractions qui lui sont reprochees» [traduction non officielle]). Voir aussi, P. Robinson, 1 Criminal 
Law Defenses, sec. 5(c) at 51-52 (1984) (<< La preuve selon Ie critere "proofby a preponderance of the 
evidence" exige que la partie sur qui repose la charge de la preuve convainque Ie jury que ce qu'il 
pretend est vrai selon I 'hypothese la plus probable. Lorsque Ie defendeur doit prouver un moyen de 
defense selon l'hypothese la plus probable, Ie juge du fait doit rejeter son argument s'il croit 
uniquement que l'argument peut aussi bien etre vrai que faux» [traduction non officielleJ non souligne 
dans l' original, appel rejete, 144 Ill. 2d 642, 591 NE.2d 30, 169 Ill. Dec. 150 (1992) (LEX/S).) 
1133 Dans Ie contexte des procedures penales internationales, voir par exemple l'affaire Le Procureur c/ 
Sainovic et Ojdanic, n° IT-99-37-AR65, Chambre d'appel du TPIY, Decision relative a la mise en 
liberte provisoire, 30 octobre 2002 Opinion individuelle du Juge Shahabuddeen, par. 37 : 

En l'espece, la question etait de savoir si les accuses, poursuivis pour des violations 
graves du droit international humanitaire par un tribunal depourvu de tout pouvoir 
de coercition se presenteraient devant lui. Trancher la question sur la base de 
l'hypothese la plus probable aurait signifie que pour convaincre la Chambre de 
premiere instance qu'ils se representeraient, les accuses n'avaient qu'a montrer qu'il 
etait plus probable qu'ils Ie fassent que l'inverse - autrement dit, pour reprendre les 
termes de Posner, qu'il y avait 51 % de chances qu'ils Ie fassent. Car, comme Lord 
Diplock l'a fait remarquer dans l'affaire Fernandez, il doit etre demontre avec ce 
critere que l'evenement en question est« plus probable [ ... J qu'improbable - ce qui 
est tout ce que l'administration de la preuve sur la base de l'hypothese la plus 
probable implique» (non souligne dans l'original). 

1134 Niebergall, p. 158. 
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I 'hypothese la plus probable", mais plutot aidait un demandeur a atteindre cette 

norme 1135» [traduction non officielle]. 

525. La Chambre de la Cour supreme fait observer en outre que, dans la pratique, 

les programmes de reparation ont tenu compte du contexte concret d' ou naissaient 

les demandes et de la rarete des documents officiels et formels et se sont adaptes a ce 

contexte en allegeant la charge de la preuve incombant aux demandeurs. Cela a ete 

fait moins en abaissant Ie degre de probabilite requis qu'en acceptant d'autres moyens 

de preuve. A cette fin, les programmes de reparation ont renonce a l'exigence selon 

laquelle certains faits materiels, comme la parente, la propriete, et la relation 

contractuelle, devaient etre prouves par des documents officiels ou officiellement 

attestes, et ils ont accepte en leur absence toute une serie de documents prives, etayant 

directement ou indirectement la reclamation. Avec une telle approche, la foi qui peut 

etre accordee a la declaration d'un demandeur est primordiale. La Chambre de la Cour 

supreme note que les deux programmes de demandes de reparations pour lesquels 

la norme de la «plausibilite» de la preuve etait inscrite dans leurs documents 

juridiques 1136 constitutifs ont suivi la meme pratique. 

526. En ce qui conceme l'approche de la Chambre de premiere instance en matiere 

de preuve suffisante, la Chambre de la Cour supreme note qu'elle avait accepte un 

large eventail de moyens de preuve. S'agissant d'etablir l'existence de victimes 

directes, la Chambre de premiere instance a accepte les documents officiels de S-21 et 

de S-24, y compris des registres, des listes de detenus, des photographies, des aveux 

enregistres et des biographies obtenus la phase initiale de la detention lors de 

l'enregistrement de l'identite du detenu et lorsqu'ils ne pouvaient raisonnablement pas 

etre presumes avoir ete obtenus sous la torture 1137. Pour etablir Ie lien de parente, 

la Chambre de premiere instance a accepte certificats de naissance et cartes 

d'identite1138, attestations de chefs de communes1l39
, cartes d'electeurs et formulaires 

1135 Rajesh Singh, Raising the Stakes: Evidentiary L~sues in Individual Claim~ Before the United 
Nations Compensation Commission, in The International Bureau of the Permanent Court of 
Arbitration (ed.), Redressing Injustices Through Mass Claim~ Processes: Innovative Responses to 
Unique Challenges, Oxford University Press, 2006, p. 62. 
1136 Niebergall, p. 156 a 158 (l'auteur se rMere a 1a norme de p1ausibilite qui etait prescrite dans 
1es reg1ements des CRT I et II). 
1137 Jugement, notes de bas de page 1079, 1122, 1125 a 1127 et 1129 a 1132. 
1138 Jugement, notes de bas de page 1125, 1127 et 1130. 
1139 Jugement, notes de bas de page 1126 et 1130 a 1132. 
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d' enregistrement des electeurs 1140 et photographies accompagnees de declarations de 

tiers 1141. L'exhaustivite et la coherence des declarations des requerants ont ete 

evaluees d'apres les documents. L'existence d'un prejudice pour les victimes 

indirectes a ete presumee en relation avec la famille immediatel142
. 

527. Sur la base de ce qui precede, la Chambre de la Cour supreme deduit que 

la Chambre de premiere instance a applique la norme de l'hypothese la plus probable 

a la recevabilite des demandes de constitution de partie civile au stade des reparations. 

Elle observe en outre que la Chambre de premiere instance, sans doute en raison des 

difficultes objectives a fournir les documents officiels, a fait preuve de souplesse et 

largement accepte toute preuve documentaire a meme d'etayer directement ou 

indirectement les demandes. 

528. S'agissant de l'argument des Groupes des parties civiles appelants selon lequel 

la Chambre de premiere instance aurait dil decider de la recevabilite des demandes de 

constitution de partie civile uniquement sur la base de la declaration du demandeur, 

la Chambre de la Cour supreme estime que cette these n' est pas etayee par la pratique 

au niveau international. S'agissant de la question de savoir si les CETC devraient 

introduire une telle norme dans Ie souci d'equilibrer les interets qui s'affrontent lors 

du proces, la Chambre de la Cour supreme fait observer que les programmes de 

demandes de reparations et, dans une certaine mesure, les mecanismes regionaux de 

protection des droits de l'homme, ont un certain nombre de caracteristiques, absentes 

aux CETC, qui permettent a un demandeur de s'acquitter de la charge de la preuve qui 

pese sur lui sans jouer un role tres actif: 

« [L ]es secretariats de la plupart des processus de reclamations ont 
eux-memes participe activement a la collecte de preuves» 1143 . 

La Commission interamericaine des droits de l'homme joue un role similaire 
et l'ancienne Commission europeenne des Droits de l'Homme a joue un role 
similaire; 

- dans au moins un programme de demandes de reparations, « [l]a majorite 
des demandeurs [ ... ] n'etaient pas representes» 1144. De meme, 

1140 Decision on the Civil Party Status of Applicants E2/36, E2/51 and E2/69. 
1141 Jugement, notes de bas de page 1126 et 1127. 
1142 Jugement, par. 643. 
1143 Niebergall, p. 153. 
1144 Niebergall, p. 153, note de bas de page 29 (l'auteur fait reference au Premier Tribunal de reglement 
des revendications pour les comptes en desherence, Zurich, Suisse). 
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la representation n' est pas requise au sein des mecanismes regionaux des 
droits de l'hommel145 ; 

- ces programmes et mecanismes ont en partie allege la charge de la preuve 
pour le demandeur "en prevoyant une obligation pour les autres parties 
directement ou indirectement impliquees dans le processus de reglement des 
revendications de cooperer a la collecte de preuves,,1146. [Traduction non 
officielle] . 

529. Contrairement a ce qui precede, dans Ie dossier n° 001 devant les CETC : 

- [E]n plus de pouvoir, d' office ou a la demande d'une partie, « convoquer 
ou entendre toute personne comme temoin ou recevoir tout nouvel element 
de preuve qu' elle estime utile a la manifestation de la verite 1147 » et 
conformement aux principes fondamentaux inscrits a la regle 21 du 
Reglement interieur, la Chambre de premiere instance n'avait ni le devoir ni 
le pouvoir discretionnaire de participer activement a la collecte de preuves 
afin d'aider les parties civiles a etayer leur demande ; 

- conformement au caractere contradictoire de la procedure, ni KAlNG 
Guek Eav ni des tiers n'etaient tenus de cooperer ou d'aider de quelle fayon 
que ce soit a la collecte de preuves a l'appui des demandes des parties 
civiles; 

- toutes les personnes ayant forme des demandes de constitution de partie 
civile etaient representees par des avo cats cambodgiens et etrangers. 
Les avo cats etrangers etaient tenus d'avoir « au moins 10 (dix) annees 
d'experience professionnelle en matiere penale, en tant qu'avocat, juge ou 
procureur, ou autre fonction assimilee» et « des competences reconnues 
dans les domaines du droit penal et de la procedure penale au niveau 
international ou national »1148 tandis que les avocats cambodgiens devaient 
avoir « des competences reconnues dans les domaines du droit penal et de la 
procedure penale au niveau international ou national1149 ». 

530. Pourtant, la situation des victimes dans Ie dossier nOOOl aux CETC n'est pas 

totalement differente du cas des programmes de demandes de reparations. II faut 

garder present a l'esprit que les Groupes des parties civiles appelants ne sont pas tenus 

de prouver la responsabilite penale de KAING Guek Eav. Quant au reste des elements 

importants pour la demande de constitution de partie civile, conformement au 

Reglement interieur, les CETC ont une «Unite des victimes» qui a pour mandat 

d'aider les victimes a presenter des demandes de constitution de partie civile et de 

1145 Voir par exemple l'article 36 du Reglement de la CEDH (1 cr avril 2011). 
1146 Niebergall, p. 151. 
1147 RegIe 874) du Reglement interieur. 
1148 RegIe 114) c) iii) et iv) du Reglement interieur. 
1149 RegIe 11 4) d) ii) du Reglement interieur. 
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faciliter leur participation 1150. Ces elements laissent penser que l'obligation de l'Unite 

des victimes de pro ceder a une «verification »1151 des demandes de constitution de 

partie civile avant de les transmettre au Greffier de la Chambre de premiere instance 

signifie davantage que verifier, par exemple, que toutes les cases pertinentes ont bien 

ete remplies. La Partie C du Formulaire de renseignements sur la victime indiquait 

comme suit: « [p Jour obtenir des informations sur Ie lien qui doit etre demontre entre 

ce prejudice et les crimes faisant l'objet d'une instruction aux CETC, veuillez-vous 

adresser a l'Unite des victimes1152 ». Cette instruction donnee aux personnes ayant 

forme une demande de constitution de partie civile (et a leurs avocats) suppose, au 

minimum, que l'Unite des victimes elle-meme pouvait donner «des informations sur 

Ie lien» ou qu'elle pouvait renvoyer les personnes ayant forme une demande de 

constitution de partie civile (et leurs avo cats) a des sources pertinentes 

d'« informations sur Ie lien ». Quoi qu'il en soit, il ressort c1airement du Reglement 

interieur et de la Directive pratique sur la participation des victimes que l'assistance 

offerte par I 'Unite des victimes des CETC aux personnes ayant forme une demande 

de constitution de partie civile a ete conyue pour etre de nature similaire a l'assistance 

fournie aux demandeurs de la qualite de victimes par les secretariats de certains des 

programmes de demandes de reparations cites plus haut. 

531. Pour ces raisons, la Cour supreme estime que la norme de preuve appliquee 

par la Chambre de premiere instance, a savoir, «sur la base de l'hypotMse la plus 

probable », est conforme au droit. Cette norme est commune a toutes les actions 

civiles dans Ie monde. En outre, la demande d'assouplissement de cette norme est 

denuee de tout fondement, que ce soit dans la pratique au niveau international ou dans 

les preoccupations relatives au bon equilibre entre les interets des parties. 

532. La Chambre de la Cour supreme va maintenant examiner les arguments des 

Groupes des parties civiles appelants selon lesquels la Chambre de premiere instance 

ne les a pas correctement informes de la norme de preuve qui serait appliquee au stade 

1150 RegIe 122) d) et g) du Reglement interieur. Voir aussi la Directive pratique sur la participation des 
victimes, 02120071Rev. 1 (27 octobre 2008), par. 3.4 (<< [l]'Unite des victimes assiste les demandeurs 
dans Ie traitement de leurs demandes »). 
1151 RegIe 23 4) du Reglement interieur. 
1152 Directive pratique sur la participation des victimes, Annexe A Formulaire de renseignements sur 
la victime, p. 3, non souligne dans l'original. 
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des reparations pour determiner la recevabilite des demandes de constitution de partie 

civile. 

533. S'agissant de la situation dans laquelle se sont trouve les demandeurs apres 

I' examen par la Chambre de premiere instance des demandes de constitution de partie 

civile selon une norme de preuve «a premiere vue» avant Ie debut du proces, 

Ie Groupe 1 des parties civiles fait valoir comme suit: 

Par la suite, la Chambre a adopte sans preavis des criU:res nettement plus 
rigoureux, qui sont depourvus de fondement juridique, et a entrepris de 
reexaminer, une nouvelle fois, les demandes de constitution de partie civile 
dans le jugement. Apres avoir apprecie de nouveaux justificatifs d'identite, 
la Chambre a conclu que les demandes de 20 parties civiles, dont les neuf 
appelants, ne repondaient pas au « critere requis ».1153 

534. La Chambre de la Cour supreme rappelle que Ie Juge Lavergne a declare 

explicitement lors de l'audience initiale que l'examen initial -prima facie - des 

demandes de constitution de parties civile etait distinct de la determination du 

bien-fonde de ces demandes 1154. Cela aurait dil indiquer a un avocat competent 

qu'une norme de la preuve plus rigoureuse serait appliquee lors de la determination 

finale de la recevabilite de la demande de constitution de partie civile. 

Neanmoins, comme l'a indique la Chambre de la Cour supreme lorsqu'elle a contr6le 

la legalite de l'examen en deux temps auquel a procede la Chambre de premiere 

instance, il y a eu une certaine confusion engendree par les multiples communications 

concernant la recevabilite des demandes de constitution de partie civile. En outre, 

la Chambre de la Cour supreme est d'accord avec Ie Groupe 1 des parties civiles pour 

dire que la Chambre de premiere instance n'a pas informe clairement les parties 

civiles appelantes avant Ie Jugement de la norme de preuve particuliere qu'elle 

appliquerait au stade des reparations. La Chambre de premiere instance ne pouvait se 

contenter d'affirmer dans une note de bas de page du Jugement que Ie Reglement 

interieur Rev. 5 avait «precise» Ie niveau de preuve applicable. La Chambre de 

la Cour supreme convient egalement que Ie manque de clarte avec laquelle la 

Chambre de premiere instance a indique, apres l'audience initiale, quelle norme de 

preuve e1le appliquerait precisement au stade des reparations, a engendre confusion et 

1153 Appel du Groupe 1 des parties civiles, par. 68. 
1154 T. 17 fevrier 2009, Doc. n° E1I3.1, p. 44 (lignes 4 a 7), p. 47 (lignes 9 a 19). 
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frustration chez les Groupes des parties civiles appelants apres Ie Jugement 1155 . 

Neanmoins, la Chambre de la Cour supreme considere egalement que tout prejudice 

subi par les Groupes des parties civiles appe1ants est repare car ils ont eu la possibilite 

en appel de presenter des preuves supplementaires pour convaincre la Chambre de 

la Cour supreme que leurs demandes de constitution de partie civile etaient recevables 

en application du Reglement interieur. C'est vers ces demandes de constitution de 

partie civile presentees par les Groupes des parties civiles appelants que la Chambre 

de la Cour supreme va maintenant se toumer. 

D. Recevabilite des demandes de constitution de partie civile presentees par 
les Groupes des parties civiles appelants 

535. La Chambre de premiere instance a rejete les 22 demandes de constitution de 

partie civile presentees a nouveau en appel par des Groupes des parties civiles 

appelants 1156, considerant que Ie prejudice resultant directement des crimes dont 

KAING Guek Eav a ete declare coupable n'a pas ete etabli pour au moins une des 

raisons suivantes : 

1. II n'a pas ete suffisamment demontre, selon Ie critere requis, que Ie demandeur 

ou la demanderesse etait la victime d'un crime commis par KAING Guek Eav 

a S-21 ou S_241157 
. , 

2. Le demandeur ou la demanderesse se dit victime de la perte d'un proche 

parent a S-21 ou a S-24, mais n'a pas reussi a rapporter la preuve, selon 

Ie critere requis, de l'existence d'une telle victime directe1158 
; 

3. Le demandeur ou la demanderesse se dit victime de la perte d'un proche 

parent a S-21 ou a S-24, mais n'a pas rapporte la preuve de sa parente ou de 

1155 Voir en general Phuong Pham et ai., Victim Participation and the Trial of Duch at the 
Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia, p.264 a 287; Eric Stover et ai., Confronting 
Duch: Civil Party participation in Case 001 at the Extraordinary Chambers in the Courts of 
Cambodia, p. 38 a 44. 
1156 Les Groupes des parties civiles appelantes regroupent 41 appels. Ils ont forme 9 appels portant 
uniquement sur la recevabilite d'une demande de constitution de partie civile, 19 appels portant 
uniquement sur les reparations (la partie civile n° D25/6, CHUM Sirath, fait egalement grief a 
la Chambre de premiere instance de ne pas avoir mentionne dans Ie Jugement les noms de sa 
belle-sreur et de l'enfant de sa belle-sreur) et 13 appels portant a la fois sur la recevabilite 
d'une demande de constitution de partie civile et sur les reparations. Le demandeur n° E2/37 (KLAN 
FiV n'a pas appele du rejet (Jugement, p. 2[6]8) de sa demande de constitution de partie civile. 
115 Jugement, par. 647. 
1158 Jugement, par. 648. 
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liens particuliers d'affection ou de dependance avec une telle victime directe 

de S-21 ou S_241159. 

536. La Chambre de la Cour supreme examine les demandes de constitution de 

partie civile ci-dessous selon Ie critere d'examen en appel pertinent. Pour ce qui est 

des questions de fait, par exemple, sa tache consiste a verifier que la norme de preuve 

de «1'hypotMse la plus probable» n'a pas ete appliquee de fayon deraisonnable. 

Elle s' attache a determiner si les declarations des demandeurs presentent un degre de 

detail et d'authenticite suffisant pour les rendre credibles dans les circonstances de 

l'espece. Vu l'absence d'interet financier individuel a intenter une action civile, e1le 

tend a accorder une grande credibilite a ces affirmations, pour autant qu'elles soient 

coherentes et completes. Elle s'en remet toutefois a l'appreciation de la Chambre de 

premiere instance lorsque celle-ci a entendu Ie demandeur ou la demanderesse. Elle a 

egalement examine les declarations des Groupes des parties civiles appelants a 
la lumiere de documents officiels et prives (non officiels)1l60 contenus dans Ie dossier 

et produits par les parties a l'audience en appel. 

1. Groupe 1 des parties civiles (demandeurs E2/61, E2/62, 
E2/69, E2/73, E2/74, E2/75, E2/86, E2/88 et D25/15) 

Reexamen de la demande de constitution de partie civile presentee par LY Hor alias 
EAR Hor (E2/61) 

537. Le demandeur dit avoir ete detenu et torture a S-21, puis transfere a S-24, d'ou 

il s'est evade. II affirme souffrir de lesions permanentes a la main gauche et a 
la cheville en consequence de ces faits I 161. 

538. La Chambre de premiere instance a rejete la demande de constitution de partie 

civile du demandeur pour les raisons suivantes : 

LY Hor (E2/6l) a affirme avoir ete arrete et detenu dans Ie centre S-2l, puis 
transfere a S-24, d'ou il se serait echappe. Si l'on peut admettre qu'un 
denomme EAR Hor a bien ete detenu a S-2l au vu des documents produits 
et des explications foumies, il n'est pas certain qu'il s'agissait du 
demandeur l162

. En outre on ne trouve dans les archives de S-2l aucune 

1159 Jugement, par. 649. 
1160 Article 155 du Code de procedure civile de 2006. 
1161 Rapport relatif ala demande de constitution de partie civile, 28 janvier 2009, Doc. n° E2/6111. 
1162 Jugement, par. 647, note de bas de page 1091 (<< La Chambre n'est pas certaine que LY Hor ait ete 
aussi connu sous le nom de EAR Hor a l'epoque du Kampuchea democratique. Voir la Demande du 
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indication de ce que l'interesse aurait ete transfere de S-21 a S-24 et aucune 
explication n'a ete donnee pour ce transfert allegue, qui etait contraire a 
la procedure normale l163

• La Chambre considere donc que la demande de 
constitution de partie civile de L Y Hor, elle non plus, ne repond pas au 
critere requis ll64

• 

539. Vu les questions soulevees quant a la veracite des affirmations etayant la 

demande de constitution de partie civile du demandeur, ses co-avocats avaient depose 

Ie 7 aout 2009 la Demande du Groupe 1 des parties civiles tendant a etablir 

formellement que Ly Hor est un rescape de S-21 et que les documents Ie concernant 

sont authentiques. Joint a cette demande figurait une declaration de KE Sopannaka, 

directeur du Musee du genocide de Tuol Sleng, certifiant que les originaux des pieces 

que Ie demandeur avait fournies a l'appui de sa demande de constitution de partie 

civile avaient effectivement ete localises. Les co-avocats font valoir que la Chambre 

de premiere instance a omis de deliberer et de se prononcer sur ces elements 

supplementaires dont e1le avai t ainsi ete saisie 1165. 

540. II n'etait pas necessaire que la Chambre de premiere instance rut certaine que 

«LY Hor [etait] aussi connu sous Ie nom de EAR Hor a l'epoque du Kampuchea 

democratiquel166 ». L'important etait de savoir si la personne qui se fait aujourd'hui 

appeler LY Hor etait aussi celle qui a ete detenue a S-21 sous Ie nom de EAR Hor. 

A l'audience en appel, Ie demandeur a produit une piece etablissant que les noms de 

ses parents correspondaient aux noms des parents de EAR Hor1167. II a egalement 

produit l'empreinte de son pouce, laquelle correspondait a celle de EAR Hor prise a 
S_211168. La Chambre de la Cour supreme est des lors convaincue que Ie demandeur a 

Groupe 1 des parties civiles tendant a etablir formellement que LY Hor est un rescape de S-2l et que 
les documents le concernant sont authentiques, 28 juillet 2009, Doc. n° E137 »). 
1163 Jugement, par. 64[7], note 1092 (<< Bien que la notice biographique du detenu EAR Hor comporte 
une mention manuscrite indiquant "libere le 8 mars 76" (biographie de EAR Hor, Doc. n° E2/61.2, 
ERN 00360996), tant KAING Guek Eav que de nombreux temoins, y compris plusieurs anciens 
membres du personnel de S-2l, ont declare qu'a de rares exceptions pres, qui ne concernaient pas 
les prisonniers ordinaires, tous les detenus de S-2l etaient executes (voir par exemple, T., 27 juillet 
2009 (SUOS Thy), p. 111) »). 
1164 Jugement, par. 647, p. 263 et 264. 
1165 Appel du Groupe 1 des parties civiles, par. 61. 
1166 Jugement, note de bas de page 1091. 
1167 Confirmation Letter [lettre de confirmation] du lieutenant de police am Sophai, 26 mars 2011, 
Doc. n° F2/6.1. 
1168 Group One - Civil Parties' Co-Lawyers' Request to File Additional Evidence in Support of their 
Appeal Against the Judgement, 11 mars 2011, Doc. n° F2/3, par. 7; annexe n° F2/3.2.3, ERN 
(khmer) 00651493 (empreinte de pouce recente) [seul l'original en khmer du document porte 
l' empreinte]; annexe n° E2/61.2, ERN (khmer) 00279930 ( empreinte de pouce prise a S-21 ) 
[ seull' original en khmer du document porte l' empreinte ]. 
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ete detenu a S-21. Elle decide des lors d'infirrner la decision de la Chambre de 

premiere instance et de recevoir Ie demandeur en sa constitution de partie civile. 

Reexamen de la demande de constitution de partie civile presentee par HIM Mom 
(E2/62) 

541. Aux dires de la demanderesse, quatre miliciens khmers rouges ont arrete ses 

deux freres dans la province de Takeo en 1977, tandis qu'elle-meme a ete arretee en 

1978 et s' est ensuite evadee. Elle dit avoir vu des photographies de ses freres au 

Musee de Tuol Sleng. Elle affirrne avoir subi un prejudice moral en consequence de 

ces faits 1169 . 

542. La Chambre de premiere instance a rejete la demande de constitution de partie 

civile de la demanderesse pour les raisons suivantes : 

La partie civile E2/62 affirme que son fh~rel170 a ete detenu et execute a 
S-21. Elle produit a l'appui de ses affirmations une photographie provenant 
des archives du Musee de Tuol Sleng. Toutefois cette photographie 
n'indique pas l'identite de la personne photographiee et ne permet done pas 
de savoir de qui il s'agit. En outre, et comme l'a elle-meme reconnu la partie 
civile, il n'existe aucun document demontrant la nature de son lien de 
parente avec la victimell71 . 

543. La demanderesse a produit deux declarations de temoin supplementaires, l'une 

de sa s~ur reconnaissant la personne dans la photographie comme etant Ie frere de 

l'Appelantel172
, et l'autre d'un chef de village confirrnant l'identite de la personne sur 

la photographiel173
. 

544. La Chambre de la Cour supreme note qu'une declaration ecrite ne vaut pas 

deposition de temoin, mais qu'elle peut la recevoir comme piece non officielle. 

L'authenticite des declarations n'a pas ete contestee en l'espece. E1les corroborent 

1169 Report on Civil Party Application [rapport relatif a la demande de constitution de partie civile], 
28 janvier 2009, Doc. n° E2/62/1. 
117 En realite, la demanderesse a affirme que deux de ses freres avaient ete detenus a S-21. Annexe 1 : 
plainte [document disponible en khmer seulement], 28janvier 2009, doc. nOE2/62.1, ERN (khmer) 
00279966-00279968; annexe 2: renseignements supplementaires [document disponible en khmer 
seulement], 28 janvier 2009, Doc. n° E2/62.2, ERN (khmer) 00279969. Elle n'a cependant produit 
la photographie que d'un seul de ses freres a la Chambre de premiere instance. T., 23 novembre 2009, 
Doc. n° ElI78.1, p. 22 ; photographie prise a S-21, Doc. n° E165/l/1.2 ; annexe 4 : photographies prises 
a S-21, Doc. n° E2/62.4. 
1171 Jugement, par. 648. 
1172 Confirmation Letter [lettre de confirmation] de Saing Neng, 8 mars 2011, Doc. n° F2/3.2.1. 
1173 Confirmation Letter [lettre de confirmation] de Kong Ngoeun, 11 mars 2011, Doc. n° F2/3.2.2. 
Voir aussi Certificat du Sous-chef du Bureau des archives, Tuol Sleng, 1 cr septembre 2009, 
Doc. n° E165/l/1.3. 
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suffisamment la declaration de la partie demanderesse. La Chambre de la Cour 

supreme est des lors convaincue qu'il y a lieu d'infirmer la decision de la Chambre de 

premiere instance et de recevoir la demanderesse en sa constitution de partie civile. 

Reexamen de la demande de constitution de partie civile presentee par LIM Yun 
(E2/69) 

545. La demanderesse affirme que, lorsqu'elle etait emprisonnee, torturee et 

interrogee en un lieu autre que S_211174, Ie chef de la securite de cette prison lui a dit 

que son frere etait emprisonne a S-21. 

546. La Chambre de premiere instance a rejete la demande de constitution de partie 

civile de la demanderesse pour les raisons suivantes : 

LIM Yon (E2/69) declare que, outre plusieurs membres de sa famille arretes 
et executes pendant la peri ode du Kampuchea democratique, un de ses freres 
aurait ete incarcere a S-21. Toutefois, aucune preuve n'a ete fournie a 
l'appui de ses dires1175

• 

547. La demanderesse n'a pas foumi d'elements supplementaires ala Chambre de 

la Cour supreme. Le nom de son frere ne se trouve pas dans la liste des prisonniers de 

S-21. Sans mettre en doute la veracite subjective des dires de la demanderesse, 

la Chambre de la Cour supreme note que sa declaration est fondee sur un ouY-dire 

dont la source est d'une credibilite hautement douteuse 1176. Par consequent, 

la Chambre de la Cour supreme ne trouve pas motif a infirmer la decision de 

la Chambre de premiere instance selon laquelle la demanderesse n'a pas etabli que sa 

demande de constitution de partie civile etait recevable au regard des crimes attribues 

a KAING Guek Eav. 

Reexamen de la demande de constitution de partie civile presentee par NORNG 
Sarath alias Por (E2/73) 

1174 Plainte de LIM Yun, 10 aout 2009, Doc. n° E2/69.1 (<< Ma famille a ete incarceree dans la prison de 
Baray Sandek [ ... ], dans Ie village de Kompong Thmor [ ... ], commune de Ba Lang [ ... ], pendant 
10 jours »). 
ll75 Jugement, par. 648. 
ll76 Renseignements personnels relatifs a la victime (confidentiel), 5 fevrier 2009, Doc. n° E2/69, 
annexe 1, Doc. n° E2/69.1, ERN 00404453 (<< Au moment ou ils infligeaient la torture, Ie chef des 
gardes me disait : "Ton frere aine appele Ma Yith [age de] 35 ans [ ... ] a ete enferme a Tuol Sleng, et 
pourquoi tu as dit que tu n'en savais rien [?] Ton frere a trahi et il a ete arrete et emprisonne a Tuol 
Sleng, parce qu'il prenait en main Ie fleuve Tonle Sap. Quant a toi, tu as ete mis[ e] en prison pour avoir 
sorti des vivres, en cachette, en faveur des ennemis." »). 
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548. Le demandeur affirme que son cousin et son oncle ont ete detenus et executes 

a Tuol Sleng, et dit subir un prejudice moral en consequence de ces faits. 

549. La Chambre de premiere instance a rejete la demande de constitution de partie 

civile du demandeur pour les raisons suivantes : 

NORNG Sarath, alias Por (E2/73) affirme que son cousin NORNG Saruoth 
et son onele NORNG Soang ont ete detenus et executes a S-21. Le 
demandeur n'a toutefois pas produit de preuve documentaire de leur 
detention, ni d'attestation etablissant les liens de parentes allegues l177

• 

550. Le demandeur a foumi deux declarations ecrites supplementaires a la Chambre 

de la Cour supreme 1 178. La premiere, faite par sa tante, temoigne du lien de parente 

qui l'unissait a l'oncle en question, mais ne fait pas etat de la detention de ce demier a 
S-21. La tante declare qu'un collegue du demandeur l'avait informee de l'arrestation 

de l'oncle, tout en apportant la precision suivante : «Je ne savais pas qui avait arrete 

[1' oncle] et sa famille, ni ou ils avaient ete emmenes 1179 » [traduction non officielle]. 

De meme, la seconde declaration ecrite, faite par Ie cousin du demandeur, se lit 

comme suit: 

Quand Nomg Sang [onele du demandeur] et Nomg Saruoth [cousin du 
demandeur] ont ete pris, je ne savais pas ou on les emmenait. Mais vu leurs 
positions elevees pendant la periode des Khmers rouges, je pense qu' on les a 
peut-etre conduits a Tuol Sleng. 1180 [Traduction non officielle]. 

551. Bien que la Chambre de la Cour supreme n'ait aucune raison de douter de la 

sincerite des personnes qui ont fait ces declarations, il apparait que Ie cousin, auteur 

de la seconde, n'a pas eu personnellement connaissance d'une eventuelle detention de 

NORNG Sang et NORNG Saruoth a S-21. Qui plus est, les noms des victimes 

alleguees, Nomg Sang et Nomg Saruoth, ne se trouvent pas dans la liste des 

prisonniers de S-21. Par consequent, la Chambre de la Cour supreme ne trouve pas 

motif a infirmer la decision de la Chambre de premiere instance selon laquelle 

Ie demandeur n'a pas etabli que sa demande de constitution de partie civile etait 

recevable au regard des crimes attribues a KAING Guek Eav. 

1177 Jugement, par. 648. 
1178 Written Statement ofNorng Nith, 25 mars 2011, Doc. n° F2/5.2.1 ; Written Statement of Sar Saren, 
25 mars 2011, Doc. n° F2/5.2.2. 
1179 Written Statement ofNorng Nith. 
1180 Written Statement ofSar Saren. 
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Reexamen de la demande de constitution de partie civile presentee par NGET Uy 
(E2174) 

552. La demanderesse affirme que son epoux, PRAK Pat, a ete emprisonne, torture 

et execute a S-21. 

553. La Chambre de premiere instance a rejete la demande de constitution de partie 

civile de la demanderesse pour les raisons suivantes : 

NGET Uy (E2174) affirme que son mari PRAK Pat, ancien cadre militaire 
khmer rouge, a ete incarcere, torture et execute a S-21. A l'appui de ses 
dires, elle cite le temoignage d'un neveu de son mari qui aurait travaille a 
S_2111S1. Toutefois, l'identite exacte de ce temoin potentiel n'a pas ete 
revelee. En outre, aucune attestation ou autre document ne vient corroborer, 
ni ce qu' elle avance, ni le lien matrimonial allegue11S2. 

554. La demanderesse n'a pas produit d'elements supplementaires devant 

la Chambre de la Cour supreme. Le nom de la personne qu'elle designe comme ayant 

ete son mari ne figure pas dans la liste des detenus de S-21. Par consequent, 

la Chambre de la Cour supreme ne trouve pas motif a infirmer la decision de 

la Chambre de premiere instance selon laquelle la demanderesse n'a pas etabli que sa 

demande de constitution de partie civile etait recevable en l'espece. 

Reexamen de la demande de constitution de partie civile presentee par THIEV Neap 
alias KHIEV Neap (E2175) 

555. La demanderesse affirme que son mari a ete emprisonne et execute a S-21. 

556. La Chambre de premiere instance a rejete la demande de constitution de partie 

civile de la demanderesse pour les raisons suivantes : 

THlEV Neab alias KHIEV Neab (E2175) affirme que son mari Heng 
CHOEUN alias CHOEUN a ete arrete fin 1978 alors qu'il etait fonctionnaire 
au Bureau 870 et emmene a Prey Sar (S-24). Elle dit avoir ete temoin de son 
arrestation et affirme qu'un soldat nomme Reth l'a informee que son mari 
etait mort a S-24. Toutefois, on ne connait pas l'identite exacte de ce temoin 
et aucune attestation, aucun document ne vient corroborer ce qu' elle affirme. 
De plus, elle n'a foumi aucune preuve de son lien de parente avec lui. llS3 

557. La demanderesse n'a pas foumi d'elements supplementaires ala Chambre de 

la Cour supreme. Un ouY-dire provenant d'une source qui n'est pas c1airement 

1181 Plainte de NGET Uy, 10 aout 2009, Doc. n° E2174.1. 
1182 Jugement, par. 648. 
1183 Jugement, par. 648. 
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identifiee 1184 ne saurait suffire a confirrner ses affirmations. Par consequent, 

la Chambre de la Cour supreme ne trouve pas motif a infirrner la decision de 

la Chambre de premiere instance selon laquelle la demanderesse n'a pas etabli que sa 

demande de constitution de partie civile etait recevable en l'espece. 

Reexamen de la demande de constitution de partie civile presentee par Jeffrey JAMES 
et Joshua ROTHSCHILD (E2/86 et E2/88) 

558. Ces deux demandeurs affirrnent qu'ils souffrent d'un prejudice moral en 

consequence de l'emprisonnement, de la torture et de l'execution de leur onele, James 

W. CLARK. Le demandeur ROTHSCHILD affirrne que sa famille et lui ont ete dans 

l'impossibilite de faire Ie deuil parce que Ie corps de son onele aurait ete incinere1l85
. 

559. La Chambre de premiere instance a rejete la demande de constitution de partie 

civile des Appelants pour les raisons suivantes : 

Jeffrey JAMES (E2/86) et Joshua ROTHSCHILD (E2/88) affirment que leur 
onele James W. CLARK, a ete detenu et execute a S-21. La detention de ce 
dernier a S-21 n'est pas contestee. Toutefois l'existence d'un lien de parente 
entre les demandeurs et la victime n'a pas ete etablie selon le criU:re requis. 
Bien qu'ils aient decrit leur detresse en apprenant le sort qu'avait subi James 
W. CLARK, les demandeurs, qui etaient ages respectivement de 5 et 8 ans 
lorsque leur onele a ete arrete, n'ont pas non plus demontre l'existence d'un 
lien d' affection particulier avec la victime. 1186 

560. Les co-avocats affirrnent que la Chambre de premiere a soumis l'etablissement 

d'un «lien d'affection particulier» avec un membre de la famille etendue a une 

norme de preuve deraisonnable en l'espece. Us lui font grief d'avoir applique a tort 

Ie temoignage d' expert de CHHIM Sotheara, expliquant la tendance historique des 

familles cambodgiennes a rassembler leurs membres en un seul lieu, a tous 

les demandeurs, sans egard a leur nationalite ou a leur culture. Les co-avocats font 

valoir qu' avec leur mere, les deux demandeurs sont les seuls parents encore en vie de 

leur onele. En outre, Ie demandeur JAMES indique dans sa demande que son onele et 

1184 Formulaire de renseignements relatif ala victime, depose en khmer Ie 5 fevrier 2009, en traduction 
anglaise Ie 3 juin 2009 et en traduction franyaise Ie 11 juin 2009, Doc. n° E2175, annexe 1, 
Renseignements sur les crimes allegues, Doc. n° E2175.1, ERN 00404436 (<< En 1981, au moment ou 
j'allais chercher du paddy dans la province de Siem Reap, j'ai rencontre un nomme Reth, un ancien 
militaire khmer rouge qui avait travaille avec mon mari, mais que l'Angkar avait ejecte hors de 
l'armee. Reth m'a dit que mon mari etait mort car l'Angkar l'a envoye a la prison de Prey Sar, pour 
avoir trahi l'Angkar »). 
1185 Plainte de Joshua Rothschild, 5 fevrier 2009, Doc. n° E2/88.2. 
1186 Jugement, par. 649. 
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lui etaient «tres proches ». Les co-avocats reprochent a la Chambre de premiere 

instance de n'avoir pas pris en compte les circonstances particulieres des demandeurs. 

561. La Chambre de premiere instance a considere que «l'existence d'un lien de 

parente entre les demandeurs et la victime n'avait pas ete etablie selon Ie critere 

requis1187 », indiquant en note de bas de page que les demandeurs n'avaient pas etabli 

que leur mere, Sherry Alice CLARK, etait la s~ur de James W. CLARK 1188. 

La Chambre de la Cour supreme estime que, dans Ie cas de ces demandeurs, 

la Chambre de premiere instance a soumis la condition du lien de parente a une norme 

de preuve trop stricte. S'il apparait, avec Ie recul, que l'ideal eut ete que 

les demandeurs foumissent ala Chambre de premiere instance des extraits d'actes de 

naissance attestant que leur mere et James W. CLARK etaient de meme(s) parent(s), 

ou, pour Ie moins, qu'ils produisent Ie passeport et une declaration sur l'honneur de 

leur mere confirmant ce fait. Etant donne, toutefois, que Ie demandeur JAMES avait 

specifiquement indique qu'il tenait de telles pieces a la disposition des CETC1189 et 

que la mere des demandeurs et la victime directe portaient Ie meme nom de famille, il 

serait difficile d' expliquer pourquoi les demandeurs se donneraient la peine de se 

constituer parties civiles devant les CETC si leur oncle n'etait pas la victime directe. 

La Chambre de la Cour supreme note en outre que la biographie de 

James W. CLARK etablie a S-21 mentionne Ie fait qu'il avait une s~ur 1190 . 

Tout considere, la Chambre de la Cour supreme est convaincue de l'existence d'un 

lien de parente entre les demandeurs et la victime directe. 

562. Comme indique ci-dessus, la Chambre de premiere instance a eu raison de 

poser comme condition l'existence de liens d'affection ou de dependance particuliers 

entre la victime directe et la personne qui fait valoir la qualite de victime indirecte. 

La Chambre de la Cour supreme a egalement considere que I' existence de tels liens 

pouvait etre presumee dans Ie cas de membres de la meme famille proche. Ce qui 

constitue une famille proche depend du contexte. Au Cambodge, ou on vit en grands 

groupes familiaux, des liens se tissent entre les membres de la famille proche et ceux 

de la famille etendue. En Occident, les adultes n'ont pas l'habitude d'habiter avec 

leurs parents, freres et s~urs; les familles sont atomisees, plus petites et 

1187 Jugement, par. 649. 
1188 Jugement, note de bas de page 1121. 
1189 Declaration ecrite de Jeffrey James, 23 janvier 2009, Doc. n° E2/86.2, p. 2. 
1190 Declaration de James William Clark, 23 mai 1978, Doc. n° E2/86.5, p. 1. 
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economiquement autonomes. L'absence de cohabitation n'exclut toutefois pas 

les liens d'affection, en particulier dans les familles de petite taille, ou leur caractere 

exclusifpeut les rendre d'autant plus forts. La Chambre de la Cour supreme note que 

selon la biographie de la victime directe, celle-ci avait une petite famille et il avait 

vecu avec sa mere et sa s~ur apres Ie divorce de ses parents. Dans ce contexte, 

les « frequentes visites de leur oncle a la maison »1191, dont fait etat la declaration du 

demandeur JAMES, sont plausibles. 

563. Comme releve par la Chambre de premiere instance, les deux demandeurs 

etaient ages de 5 et 8 ans lorsque leur oncle fut capture par les Khmers rouges. 

Quoique n'ayant que peu d'informations sur Ie contexte familial en question, 

la Chambre de la Cour supreme n'a pas non plus de raison de douter de la sincerite du 

demandeur JAMES lorsqu'il declare que Ie demandeur ROTHSCHILD et lui-meme 

etaient «tres proches» de leur oncle, et que lui-meme «Ie considerai[t] avec 

respect »1192. II est par consequent credible qu'ages respectivement de 10 et 8 ans, 

Jeffrey JAMES et Joshua ROTHSCHILD aient subi un traumatisme a la decouverte 

d'un article de magazine consacre au sort qui avait ete reserve a leur oncle l193 . 

La Chambre de la Cour supreme est des lors convaincue qu'il y a lieu d'infirmer 

la decision de la Chambre de premiere instance et de recevoir ces deux demandeurs en 

leur constitution de partie civile. 

Reexamen de la demande de constitution de partie civile presentee par SUON Sieng 
(D25/J5) 

564. Le demandeur affirme que trois de ses freres cadets et un de ses cousins ont 

ete emprisonnes et executes a S-21. 

565. La Chambre de premiere instance a rejete la demande de constitution de partie 

civile du demandeur pour les raisons suivantes : 

SUON Seang (D25/15) aurait appris par des arnis que trois de ses freres 
cadets avaient ete detenus a S-21. 11 n'existe cependant aucune preuve de 
leur detention. 11 affirme egalernent qu'un de ses cousins PEIN Urn alias 
Rith aurait lui aussi ete detenu et execute a S_211194. Bien que la detention 

1191 Appel du Groupe 1 des parties civiles, par. 78. Voir aussi declaration ecrite de Jeffrey James, p. 1. 
1192 Voir aussi T. 30 mars 2011, Doc. n° F1I4.1, p. 87 (lignes 7 all) (M. KHAN). 
1193 Declaration ecrite de Jeffrey James, p. 1 (<< un article de Life Magazine (mars 1980) ecrit par Steve 
Robinson »); Formulaire de renseignements sur la victime de Joshua Rothschild, 5 fevrier 2009, 
doc. n° E2/88, p. 3 (faisant etat de« [b ]lessure morale et angoisse »). 
1194 T., 26 aout 2009, Doc. n° E1I69.1, p. 28 (ligne 12) a p. 29 (ligne 22). 
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d'un denomme PEIN Urn a S-21 soit un fait etab1i, 1a partie civile n'a pas 
apporte 1a preuve de l' existence d'un lien de parente avec ce demier. 1195 

566. Le demandeur n'a pas foumi d'elements supplementaires a la Chambre de 

la Cour supreme. La Chambre de la Cour supreme ne trouve pas motif a infirmer 

la decision de la Chambre de premiere instance selon laquelle Ie demandeur n'a pas 

etabli que sa demande de constitution de partie civile etait recevable en l'espece. 

2. Groupe 2 des parties civiles (demandeurs E2/32, E2/35, 
E2/83, E2/22 et E2/64) 

Reexamen de la demande de constitution de partie civile presentee par CHHOEM 
Sitha (E2122) 

567. Le demandeur affirme que son neveu a ete emprisonne et execute a S-21, et 

qu'il subit des prejudices physiques et moraux en consequence de ces faits. 

568. La Chambre de premiere instance a rejete la demande de constitution de partie 

civile du demandeur pour les raisons suivantes : 

CHHOEM Sitha (E2/22) a decrit l'arrestation, 1es sevices et l'execution dont 
ont ete victimes des soldats de 1a 310eme division, a 1aquelle i1 appartenait. 
Bien que de nombreux soldats de cette division aient de detenus a S- 21, 
aucune de ces victimes immediates n'a ete identifiee a l'exception d'un 
denomme KAUY Phalla. D'apres un certificat etabli par Ie chef du village et 
Ie chef de la commune, CHHOEM Sitha serait l'oncle de KAUY Phalla. 
Toutefois l'existence d'un lien d'affection particulier n'a pas ete 
demontree. 1196 

569. Le demandeur a fourni une declaration ecrite a titre de piece supplementaire 

en appel. La declaration, faite par la s~ur du demandeur, mere du neveu en question, 

se lit notamment comme suit: 

Je voudrais confirrner que mon fils KOY Phalla et mon frere cadet CHHIM 
Sitha ont grandi ensemble, dans Ie meme village de Kampong Kor 
(sous-district de Kampong Kor, district de Preaek Prasab, province de 
Kratie). Ils avaient Ie meme age et, apres discussions, ont decide de s'enr6ler 
dans la 310e unite. Ils etaient tres etroitement lies. 1197 [Traduction non 
officielle] . 

570. La Chambre de la Cour supreme ne voit pas de raison de douter que 

Ie demandeur ait «grandi» avec son neveu et que les deux hommes aient ete 

« etroitement lies ». Elle rappelle egalement qu'au Cambodge, la notion de famille est 

1195 Jugement, par. 649. 
1196 Jugement, par. 64[9]. 
1197 Written Statement of CHHIM Phum, 7 aout 2010, Doc. n° F 11.2. 
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suffisamment large pour que s 'y nouent des liens etroits entre un onele et son 

neveu 1198. La Chambre de la Cour supreme infirme des lors la decision de la Chambre 

de premiere instance et reyoit Ie demandeur en sa constitution de partie civile. 

Reexamen de la demande de constitution de partie civile presentee par NAM Mon 
(E2/32) 

571. La demanderesse affirme qu'elle-meme, sa mere KHEN To, son pere YEAT 

Yan et ses freres Y AN Roeun, Y AN Thoeun, Y AN Yon, Y AN Sok Heng et Y AN 
Run ont ete emprisonnes a S-21 ala fm de 1977. Elle rapporte que ses freres avaient 

ete forces de tuer leurs parents et ont eux-memes ete tues par la suite. Son frere 

survivant yAN Run et elle-meme avaient ete envoyes a la prison de Prey Chhor pour 

etre executes, et n'avait dil leur salut qu'a l'arrivee des troupes vietnamiennes. 

572. La Chambre de premiere instance a rejete la demande de constitution de partie 

civile de la demanderesse pour les raisons suivantes : 

NAM Mon (E2/32) a declare qu'elle avait tout d'abord fait partie du 
personnel medical de S-21, OU elle a ensuite ete detenue apres l'arrestation 
de certains de ses freres qui etaient gardiens a S-21. De la, elle aurait ete 
transferee a S-24, puis dans un autre centre de detention. 11 existe toutefois 
des incoherences entre les indications qui figurent dans sa demande de 
constitution de partie civile et les declarations qu' elle a faites a l'audience et 
dans ses ecritures uIterieures 1199. Elle a ete incapable de donner des 
precisions sur S-21 ou sur S-24 et les elements de preuve qu'elle a foumis 
pour prouver son lien de parente avec les personnes photographiees et 
executees a S-21 ne demontrent pas clairement qu'il s'agit bien de membres 
de sa famille. Meme en tenant compte de l'effet du traumatisme subi et du 
temps qui s'est ecoule depuis les faits, la Chambre ne peut conclure que 
NAM Mon (E2/32) a ete detenue a S-21 ou a S-24. Tout en reconnaissant la 
terrible souffrance qu'a enduree NAM Mon, la Chambre rejette egalement 
sa demande de constitution de partie civile. 1200 

573. Les co-avocats font valoir que les omissions de la demanderesse relevees au 

proces etaient comprehensibles, car, par peur de represailles, e1le n'a pas ose reveler 

1198 Jugement, note de bas de page 1077. 
1199 Jugement, par. 647. La Chambre de premiere instance a releve certains defauts dans la demande de 
constitution de partie civile de la demanderesse, que celle-ci n'a pas corriges en appel. Ainsi, la date de 
naissance qui figure sur sa carte d'identite cambodgienne et sur son forrnulaire de demande (1968) ne 
correspond pas a celle qu'elle a donnee dans son temoignage (1960). T., 13 juillet 2009, 
doc. n° E1I47.1, p. 2 (lignes 5 a 25) a p. 3 (lignes 1 a 14) ; Forrnulaire de renseignements sur la victime 
de NAM Mon, depose en khmer Ie 20 janvier 2009, en traduction franyaise Ie 24 avril 2009 et en 
traduction anglaise Ie 19 mai 2009, Doc. n° E2/32 ; T., 9 juillet 2009, Doc. n° E1I46.1, p. 57 (ligne 14) 
et p. 69 (ligne 11). L'Appelante a tente d'expliquer cette difference, mais la Chambre de premiere 
instance ne semble pas avoir ete convaincue par ceUe explication. T., 13 juillet 2009, Doc. n° E1I47.1, 
p:. 2 (lignes 5 a 25) a p. 3 (lignes 1 a 14) ; Jugement, note de bas de page 1083. 

200 Jugement, par. 647. 
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que ses freres et e1le avaient travaille a S-21. Ils qualifient aussi de comprehensible Ie 

fait qu'elle ait initialement ornis de parler de son viol en raison du traumatisme qu'elle 

en avait subi et de la honte qu' e1le en concevait1201
. 

574. En appel, la demanderesse a produit une declaration ecrite du chef de 

commune YIM Saron alias Heng1202
. Celui-ci identifie la personne figurant dans une 

photographie de detenu prise a S-21 comme etant Ie pere de la demanderesse1203
. 

Il rapporte egalement comme suit que la demanderesse avait ete medecin a S-21 : 

Quant aMon, je sais certaines choses a son sujet. Elle a rejoint la revolution 
alors qu'elle etait encore petite, et vivait dans la ville de Phnom Penh avec 
son onele Oeun, chef de la 310e division. Cette personne a egalernent ete 
tuee a S-21 (Tuol Sleng). Plus tard, Mon est devenue rnedecin a S-21. Et je 
ne sais pas ce qui s' est passe ensuite. J' ai termine rna breve deelaration. 1204 

[Traduction non officielle]. 

575. La Chambre de la Cour supreme est convaincue, au vu de cette attestation du 

chef de village, que Ie pere de la demanderesse etait une victime directe. Elle decide 

des lors d'infirmer la decision de la Chambre de premiere instance et de la recevoir en 

sa constitution de partie civile en qualite de victime indirecte, en raison de la perte de 

son pere a S-21. 

576. La demanderesse n'a toutefois pas suffisamment etaye ses autres allegations. 

La Chambre de la Cour supreme note que les explications fournies par les co-avocats 

quant aux incoherences relevees dans la deposition faite par la demanderesse au 

proces ne sauraient pallier l'absence d'elements sur lesquelles la Chambre pourrait 

s'appuyer. Les raisons, quelles qu'elles soient, qui pourraient expliquer Ie manque de 

sincerite dont la demanderesse a fait preuve devant la Chambre de premiere instance 

n'enlevent rien au fait que l'interessee a tenu des propos contradictoires sur des faits 

pertinents pour sa demande de constitution de partie civile, de meme que sur des faits 

apparemment sans incidence sur celle-ci, comme sa date de naissance. En outre, 

la demanderesse n'a pas ete en mesure de fournir de details concernant S-21, OU e1le 

aurait pourtant travaille avant de devenir une victime. En conclusion, la Chambre de 

la Cour supreme ne trouve pas motif a intervenir dans I' appreciation que la Chambre 

1201 Appel du Groupe 2 des parties civiles (recevabilite), par. 85. 
1202 Appel du Groupe 2 des parties civiles (recevabilite), par. 86. 
1203 Written Statement of YIM Saron alias Heng and Photograph of Ta Prak, 9 aout 2010, 
Doc. n° Fll.3. 
1204 Written Statement of YIM Saron alias Heng and Photograph of Ta Prak, 9 aout 2010, 
Doc. n° Fll.3. La traduction en anglais utilise a tort Ie masculin a propos de la demanderesse. 
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de premiere instance a faite de la credibilite de la demanderesse et confirme par 

consequent la conclusion de celle-ci selon laquelle l'interessee n'a pas etabli qu'elle 

avait ete detenue a S-21 ou a S-24. 

Reexamen de la demande de constitution de partie civile presentee par CHHAY Kan 
alias LIENG Kiln (E2/35) 

577. La demanderesse affirme avoir perdu quatre proches sous Ie regime khmer 

rouge, dont un neveu qui a ete detenu et execute a S-21, et dit subir un prejudice 

moral en consequence de ces faits. 

578. La Chambre de premiere instance a rejete la demande de constitution de partie 

civile de la demanderesse pour les raisons suivantes : 

CHHA Y Kan (E2/35) alias LEANG Kan, allegue que 1'un de ses neveux, 
NHEM Chheuy, a ete detenu a S-21 et qU'elle a vu sa photographie en 
visitant 1e musee de Tuo1 S1eng. Bien qu'i1 soit etab1i qu'etant enfant, 
LEANG Kan a vecu avec ce neveu qui etait orphe1in, i1 n' est pas prouve que 
1a photographie du detenu qU'elle fournit a 1'appui de sa demande est bien 
celle NHEM Chheuyl205. 

579. Les co-avocats font valoir que la declaration de la demanderesse, dans laquelle 

celle-ci reconnait une photographie de son neveu prise a S-21, est concluante, 

intrinsequement coherente et que l'identification repond a la norme de l'hypotMse 

la plus probable1206
. La demanderesse a produit une declaration ecrite supplementaire, 

faite par sa s~ur ainee, confirmant que la personne figurant dans la photographie1207 

est bien Ie denomme NHEM Chheuy, neveu de l'interessee1208
. 

580. La Chambre de la Cour supreme est convaincue que l'affirmation de 

la demanderesse est corroboree par les documents produits au proces et en appel. II y 

a des lors lieu d'infirmer la decision de la Chambre de premiere instance et de 

recevoir la demanderesse en sa demande de constitution de partie civile. 

1205 Jugement, par. 648. 
1206 Appel du Groupe 2 des parties civiles (recevabilite), par. 75. 
1207 Photographie de LIENG Kiln [legende en khmer], 20 janvier 2009, Doc. n° E2/35.2. 
1208 Written Statement ojCHHAY Koeun, 8 aout 2010, Doc. n° Fl1.4. 
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Reexamen de la demande de constitution de partie civile presentee par NHEB 
Kimsrea (E2/64) 

581. La demanderesse affirme que sept membres de sa famille, a savoir sa tante, 

son oncle et cinq cousins, ont ete detenus et executes a S-21, et dit eprouver de 

la douleur et de l'insatisfaction en consequence de ces faitsl209. 

582. La Chambre de premiere instance a rejete la demande de constitution de partie 

civile de la demanderesse pour les raisons suivantes : 

NHEB Kimsrea (E2/64) affirme que son onele CHEAB Baro, alias Pen, la 
femme de ce dernier, KHUT Phom, et cinq de ses cousins ont ete detenus et 
executes a S-21. 11 existe des preuves montrant qu'un denomme CHEAB 
Parou alias Pen, a ete detenu a S-21. Toutefois la demanderesse, qui est nee 
en 1978, admet qu'elle n'a [ ... J pu connaitre ni son onele, ni sa tante, ni ses 
cousins. Des lors il n'est pas prouve qu'il existait des liens d'affection 
particuliers entre la demanderesse et ces membres de sa famille. 1210 

583. Les co-avocats font valoir que la demanderesse doit etre reyue en sa 

constitution de partie civile en raison du prejudice que lui a cause la mort de 

la victime directe, la souffrance de ses parents I' ayant accompagnee sa vie durant. 

En appel, la demanderesse a produit une lettre de confirmation supplementaire dans 

laquelle son pere decrit Ie lien unissant sa famille a celle du defunt. La demanderesse 

affirme etre la seule personne capable de representer sa famille. 

584. La Chambre de la Cour supreme conclut que la demanderesse ne pouvait avoir 

de liens d'affection particuliers avec les victimes directes des lors qu'elle est nee 

apres la mort de celles-ci 1211. La declaration supplementaire produite par 

les co-avocats est donc sans utilite pour determiner si de tels liens existaient entre 

la demanderesse et les membres de sa famille qui ont ete des victimes directes l212. 

Les co-avocats semblent faire valoir que la Chambre de la Cour supreme doit faire 

droit a la demande de constitution de partie civile de la demanderesse en sa qualite de 

1209 Plainte de NHEB Kimsrea, 17 aout 2009, Doc. n° E2/64.1, p. 1 [les termes «douleur» et 
« insatisfaction » sont absents de la traduction en franyais du Doc. n° E2/64.1]. 
1210 Jugement, par. 649. 
12ll T., 30 mars 2011, Doc. n° F1I4.1, p. 51 (lignes 15 a 25) a p. 52 (lignes 1 a 17). 
1212 Written Statement of CHIEB Nhim, aout 2010, Doc n° Fll.5. Le pere de la demanderesse declare 
ceci: «Je voudrais confirmer que mon frere cadet CHIEB Bam habitait, avec sa famille, la meme 
maison que nous. Nous etions tres proches jusqu'a ce que sa famille s'en aille a Phnom Penh, apres 
quoi nous ne nous sommes jamais revus. » [Traduction non officielle]. 
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victime indirecte de «seconde generation 1213» [traduction non officielleJ, c'est-a-dire 

de victime subissant un prejudice en consequence de celui subi par son pere en tant 

que frere de la victime directe l214
. Vu Ie principe explicite selon lequelle prejudice 

subi doit etre la consequence directe de l'infraction 1215, la Chambre de la Cour 

supreme estime que la « douleur » et I' « insatisfaction » invoquees par 

la demanderesse ne sauraient donner lieu a reparation devant les CETC. 

Par consequent, e1le ne trouve pas motif a infirmer la decision de la Chambre de 

premiere instance selon laquelle la demanderesse n'a pas etabli que sa demande de 

constitution de partie civile etait recevable en l'espece. 

Reexamen de la demande de constitution de partie civile presentee par HONG Savath 
(E2/8) 

585. La demanderesse affirme que son onele a ete emmene en 1975 pour etre 

reeduque et qu'elle ne l'a jamais revu. Elle a decouvert sa photographie a S-21 en 

2008. 

586. La Chambre de premiere instance a rejete la demande de constitution de partie 

civile de la demanderesse pour les raisons suivantes : 

HONG Savath (E2/83) affirme que son onele, LOEK Sreng, a ete detenu et 
execute a S-21. Elle dit l'avoir reconnu sur une photographie qu'elle a vue 
en 2008 lors d'une visite au musee de Tuol Sleng. Toutefois, ni cette 
photographie, ni aucun element de preuve documentaire n'a ete produit 
permettant d'etablir que son onele a bien ete detenu a S-21. La partie civile, 
qui etait agee de 11 ans lorsque son onele a disparu, n'a pas non plus apporte 
la preuve qu'il existait des liens d'affection ou de dependance particuliers 
entre elle et son onele. 1216 

587. Les co-avocats font valoir que la Chambre de premiere instance a rejete 

la demande de constitution de partie civile de la demanderesse au motif que celle-ci 

n'avait pas foumi d'elements pour etayer ses affirmations. Us voient dans ce motif 

une erreur de fait, la Chambre de premiere instance ayant, selon eux, omis de 

1213 Appel du Groupe 2 des parties civiles (recevabilite), par. 105; T., 30 mars 2011, Doc. n° F1I4.1, 
p. 52 (lignes 5 a 10). 
1214 Appel du Groupe 2 des parties civiles (recevabilite), par. 105 (<< M HC NHEB Kimsrea vit avec son 
pere age, frere de la victime decedee. Une [declaration ecrite (Doc. n° F 11.5) 1 supplementaire vient 
attester que son pere et sa famille vivaient avec Ie defunt et sa famille. La Demanderesse est la seule 
personne capable de representer la famille devant les CETC. Elle est confrontee quotidiennement a la 
souffrance de son pere et en subit un prejudice direct. » [Traduction non officielle]). Voir aussi T., 
30 mars 2011, Doc. n° F1I4.1, p. 52 (lignes 5 a 10). 
1215 RegIe 23 2) b) du Reglement interieur. 
1216 Jugement, par. 648. 
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considerer la photographie de feu LOEK Sreng, oncle de la demanderesse, prise a 

S_211217. 

588. La Chambre de la Cour supreme constate que la photographie d'un homrne a 

effectivement ete fournie avec la demande de constitution de partie civile initiale de 

la demanderesse 12l8
. Cette demiere affirme qu'il s'agit de la photographie de son 

oncle, victime directe de S-21. En appel, les co-avocats ont produit, a titre 

supplementaire, une declaration de You HONG, frere de l'oncle decede 1219 . 

You HONG declare avoir photographie Ie portrait de son frere (c'est-a-dire de l'oncle 

de la demanderesse) qui se trouvait a S-21 et avoir par la suite donne cette 

photographie a la demanderesse, qui l'a jointe a sa demande de constitution de partie 

civile. Tout en notant que You HONG n'indique pas avoir vu la photographie jointe a 

la demande de constitution de partie civile, la Chambre de la Cour supreme estime 

que les declarations de la demanderesse et de You HONG suffisent a etablir un lien de 

parente entre cette premiere et la victime directe. 

589. En ce qui conceme la question des liens d'affection particuliers, la declaration 

supplementaire de You HONG se lit comrne suit: 

Je voudrais declarer qu'avant le regime des Khmers rouges (sous le regime 
de Lon Nol), les trois familles - celle de LOEK Sreng, celle de HONG 
Savath et la mienne, constituee de moi-meme et de rna femme - vivaient 
ensemble, tres proches les unes des autres, comme une seule famille, au sein 
de la meme maison1220 [traduction non officielle]. 

590. Le fait que la demanderesse rut agee de 11 ans lorsque son oncle a disparu ne 

rend pas moins probable qu'elle ait pu avoir avec celui-ci des liens d'affection 

particuliers a I' epoque. You HONG a confirme que la famille de la demanderesse et 

celle de l'oncle «vivaient ensemble, tres proches [ ... J, comrne une seule famille, au 

sein de la meme maison » [traduction non officielle J. La Chambre de la Cour supreme 

n'a pas de raison de douter qu'une enfant de 11 ans puisse tisser des liens d'affection 

particuliers avec un oncle qui partage Ie meme espace de vie et n'a pas d'enfant. 

La declaration de You HONG foumit suffisamrnent d'informations pour etablir que 

des liens d'affection particuliers existaient entre la demanderesse et la victime directe. 

1217 Appel du Groupe 2 des parties civiles (recevabilite), par. 87 a 89. 
1218 Photographie de LOEK Sreng, 12 fevrier 2009, Doc. n° E2/83.3. 
1219 Written Statement of You HONG, 28 juillet 2010, Doc. n° Fl1.6. 
1220 Written Statement of You HONG, 28 juillet 2010, Doc. n° Fl1.6, p. 2. 
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La Chambre de la Cour supreme infrrme des lors la decision de la Chambre de 

premiere instance et reyoit la demanderesse en sa demande de constitution de partie 

civile. 

3. Groupe 3 des parties civiles (demandeurs E2/23, E2/33, 
E2/34, E2/63, E2170, E2171, E2/82 et D2S/ll) 

Reexamen de la demande de constitution de partie civile presentee par LAY Chan 
(E2123) 

591. Le demandeur affirme qu'il a ete interroge et torture pendant son 

emprisonnement a S-21, et dit souffrir de prejudices d'ordre physique, moral et 

materiel en consequence des crimes comrnis a son encontre. 

592. La Chambre de premiere instance a rejete la demande de constitution de partie 

civile du demandeur pour les raisons suivantes : 

Bien que la Chambre ne mette pas en doute le fait que LAY Chan (E2/23) 
ait subi un grave prejudice pour avoir ete detenu, interroge et torture durant 
la periode du Kampuchea democratique, la preuve que ces faits se sont 
produits a S-21 n'a pas ete rapportee. Aucun element de preuve objectif sous 
forme de registres officiels, de photographies, ou d'aveux ne corrobore ses 
declarations, a savoir qu'il aurait ete detenu a S-2l, et la description qu'il 
fait de ses conditions de detention ne cadre pas avec l'ensemble des 
elements de preuve produits devant la Chambre concernant les pratiques 
etablies a S_211221. La Chambre n'est donc pas convaincue qu'il a ete 
suffisamment demontre, selon le critere requis, que LAY Chan (E2/32) a 
bien ete detenu a S-21 ou a S-24. Faute de preuve d'un lien de causalite 
entre les faits decrits et les crimes dont KAlNG Guek Eav a ete reconnu 
coupable, la demande de constitution de partie civile de LAY Chan est 
rejetee. 1222 

593. Le demandeur a produit une photographie supplementaire devant la Chambre 

de la Cour supreme1223
, vraisemblablement pour contrer la constatation de la Chambre 

de premiere instance selon laquelle « la description de sa cellule ne correspond[ ait] 

1221 Jugement, note 1081 (<< T. (FR), 7 juillet 2009 (LAY Chan), p. 9, 13, 14 et 18 a 20 (celui-ci a 
declare etre incapable de se rappeler s'il avait ete officiellement enregistre ou photographie et s'il avait 
dft foumir une biographie; la description de sa cellule ne correspond pas aux autres descriptions 
disponibles des cellules de S-2l dont on dispose; et il a dit avoir ete reliiche sans autre explication, 
contrairement aux pratiques etablies a S-21. Par ailleurs, lors d'une vi site a S-2l, il n'a pu reconnaitre 
nulle part l'endroit ou il avait ete incarcere). »). 
1222 Jugement, par. 647. 
1223 Demande d'admission de moyens de preuve supplementaires a l'appui du memoire en appel des 
co-avocats de parties civiles, groupe 3, deposee en franyais le 4 mars 2011, en traduction khmere 
le 4 mars 2011 et en traduction anglaise le 16 mars 2011, Doc. n° F211, par. 16; Photographie prise a 
S-2l : emplacement de la cellule de M. LAY Chan, 4 mars 2011, Doc. n° F2/1.7 ; T., 30 mars 2011, 
Doc. n° F 114.1, p. 91 (lignes 21 a 25) ; Appel du Groupe 3 des parties civiles, par. 83, note de bas de 
page 12 (<< Photographie produite a l'appui de l'appel »). 
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pas aux autres descriptions disponibles des cellules de S_211224 ». La Chambre de 

la Cour supreme n'est pas sure de comprendre si l'intention des co-avocats etait de 

montrer la cellule effective du demandeur1225 ou une cellule du type de celle dans 

laquelle celui-ci avait ete detenu1226. Quoi qu'il en soit, meme si cette photographie 

supplementaire est susceptible d'etablir que Ie demandeur a fait une description 

credible de sa cellule, les co-avocats n'ont presente en appel aucun argument ou 

element de preuve supplementaire remediant aux autres deficiences que la Chambre 

de premiere instance a trouvees a cette demande de constitution de partie civile. Par 

consequent, la Chambre de la Cour supreme ne trouve pas motif a intervenir dans 

l'appreciation que la Chambre de premiere instance a faite de la credibilite du 

demandeur et confirme sa decision selon laquelle l'interesse n'a pas etabli que sa 

demande de constitution de partie civile etait recevable en l'espece. 

Reexamen de fa demande de constitution de partie civile presentee par PHAOK Khan 
(E2/33) 

594. Le demandeur affirme qu'en 1977 et 1978, son epouse TUY Leap, et son 

cousin TIN Neth, ont ete emprisonnes, tortures et executes a Tuol Sleng. II affirme 

egalement avoir lui-meme ete emprisonne et torture a Tuol Sleng, mais s'etre evade 

avant son execution. II dit subir un prejudice moral en consequence des crimes 

comrnis par KAING Guek Eav. 

595. La Chambre de premiere instance a rejete la demande de constitution de partie 

civile du demandeur pour les raisons suivantes : 

PHAOK Khan (E2/33) a declare avoir ete torture et interroge dans une 
prison situee a proximite de Phnom Penh durant la periode du Kampuchea 
democratique. Bien qu'il soit plausible qu'il ait effectivement ete detenu et 
torture par des soldats khmers rouges, il n' existe aucune preuve objective 
que les faits se soient deroules dans l'enceinte de S-21. La description qu'il 
donne de son lieu de detention ne correspond pas a celle de S-21 et, 
contrairement aux procedures habituellement suivies a S-21, il n'ajamais ete 

1224 Jugement, note de bas de page 1081. 
1225 La legende suivante figure au-dessus de la photographie: «Photographie pnse a S-21: 
emplacement de la cellule de M. LAY Chan ». 
1226 Demande d'admission de moyens de preuve supplementaires a l'appui du memoire en appel des 
co-avocats de parties civiles, groupe 3, par. 16. (<< Or une photographie faite a S-21 demontre que 
comme l'affinne M. LAY CHAN il y avait bien des cellules sous un escalier comme ce dernier Ie 
decrit et l'a affinne a maintes reprises. »); T., 30 mars 2011, Doc. n° F1I4.1, p. 91 (lignes21 a25) 
et 92 (lignes 1 a 4) (MOCH Sovannary) (<< [La photographie] prouv[ e] qu'il y a une cellule sous 
l'escalier [traduction non officielle, passage absent de la transcription en franyais]. Cette photo a ete 
prise ... est une photo qu'il y avait au musee Tuol Sleng. »). 
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photographie ni oblige de rediger sa biographie. En outre, Ie recit de son 
evasion du lieu d'execution et les indications geographiques qu'il donne ne 
cadrent pas avec Ie site de Choeung Ek, OU il dit avoir ete laisse pour mort. 
PHAOK Khan affirme de plus que son epouse et un cousin ont egalement ete 
tues a S-21. 11 ne fournit toutefois aucune preuve montrant que son epouse y 
a ete detenue. Bien qu'il ne soit pas conteste qu'un denomme CHOEUNG 
Phoam a ete detenu et execute a S-21, Ie demandeur a lui-meme reconnu 
qu'il ne pouvait pas apporter la preuve de son lien de parente avec lui. 
Sa demande de constitution de partie civile est donc rejetee. l227 

596. Contestant ce rejet, les co-avocats voient dans Ie fait que KAING Guek Eav ne 

s'est pas oppose a l'action civile du demandeur un element qui plaide pour 

l'infirmation de la decision de premiere instance 1228. Us font egalement valoir que 

les photographies produites en appel demontrent Ie bien-fonde des affirmations du 

demandeur1229
, et que comme les co-juges d'instruction ont accueilli la constitution de 

partie civile du demandeur dans Ie dossier n° 002, l'interesse doit aussi pouvoir se 

constituer partie civile dans Ie dossier n° 0011230. 

597. La Chambre de la Cour supreme rejette Ie premier argument des co-avocats, 

considerant qu'au vu des defaillances relevees dans les affirmations du demandeur, il 

serait injuste vis-a-vis de KAING Guek Eav d'utiliser son silence pour statuer a son 

desavantage. La Chambre de la Cour supreme n'exclut pas, comme deja indique, que 

les seules affirmations d'un demandeur puissent suffire a etayer sa plainte, en 

particulier lorsqu'elles constituent les elements de preuve les plus evidents, ou 

les seuls disponibles. Pour qu'il en soit ainsi, il faut toutefois que la declaration soit 

credible de par sa coherence intrinseque, sa completude et sa plausibilite au regard du 

contexte general. Des incoherences ou contradictions d'ordre mineur peuvent 

s'expliquer par la faillibilite de la perception et de la memoire humaines, surtout 

lorsque s'y ajoute Ie passage du temps. Les demandeurs sont toutefois tenus de relater 

les faits de fayon suffisamment circonstanciee. Ces conditions ne sont pas remplies 

dans Ie cas d'espece, la declaration du demandeur present ant des defaillances quant a 

certains faits importants etayant la demande. Par consequent, la Chambre de la Cour 

supreme ne trouve pas motif a intervenir dans I' appreciation que la Chambre de 

premiere instance a faite des elements de preuve en l'espece. 

1227 Jugement, par. 647. 
1228 Appel du groupe 3 des partie civiles, par. 74. 
1229 Appel du groupe 3 des partie civiles, par. 74 a 76. 
1230 Appel du groupe 3 des partie civiles, par. 75. 
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598. La Chambre de la Cour supreme n'est pas au fait des demandes presentees par 

Ie demandeur dans Ie dossier n° 002, et n'examinerait tel ou tel element de ce dossier 

que si Ie demandeur lui en faisait la demande. L'interesse a par ailleurs ete invite a 

produire des elements supplementaires en appel. Quoi qu'il en soit, Ie fait que sa 

demande de constitution de partie a ete jugee recevable par les co-juges d'instruction 

dans Ie dossier n° 002 sur la base d'une preuve «a premiere vue »1231 ne saurait en 

determiner la recevabilite a l'issue du dossier n° 001. Partant, la Chambre de la Cour 

supreme conelut que Ie demandeur n'a pas etabli que sa demande de constitution de 

partie civile etait recevable en tant que victime directe. 

599. Le demandeur a par ailleurs depose des photographies supplementaires qu'il 

decrit comme representant son epouse, son onele et l'epouse de son onelel232
. II n'a 

pu reconnaitre ces photographies qu'apres avoir visite S-21. Quoique ces portraits ne 

soient pas accompagnes de noms, la Chambre de la Cour supreme estime suffisante 

l'identification foumie par Ie demandeur des personnes qui y figurent ; e1le n'a pas de 

raison de douter de telle attestation. Elle infirme des lors la decision de la Chambre de 

premiere instance et reyoit Ie demandeur en sa demande de constitution de partie 

civile en l'espece en qualite de victime indirecte. 

Reexamen de la demande de constitution de partie civile presentee par SO Saung 
(E2/34) 

600. La demanderesse affirme que son beau-frere a ete emprisonne et execute a 

S-21, et que cette disparation a eu pour effet de la« choque[r] enormement1233 
». 

601. La Chambre de premiere instance a rejete la demande de constitution de partie 

civile de la demanderesse pour les raisons suivantes : 

123l Voir par exemple dossier n° 002/19-09-2007-ECCC-OCIJ, Ordonnance sur la recevabilite des 
constitutions de parties civiles residant dans la Province de Kampong Thorn, 14 septembre 2010, 
Doc. n° D418, par. 10 et 24. 
1232 Demande d'admission de moyens de preuve supplementaires a l'appui du memoire en appel des 
co-avocats de parties civiles, groupe 3, par. 11 (<< M. PHAOK Khan (E2/33) rapporte aussi que des 
membres de sa famille ont peri a S-21. Ce n'est qu'apres une vi site du centre de securite qu'il a pu 
identifier les portraits de sa femme, son onde, et l'epouse de ce dernier. ») (references aux 
photographies omises). Les six photographies supplementaires ont ete versees au dossier comme suit: 
Doc. nOs F2/1.1 et F2/1.2 (epouse), nOs F2/1.3 et F2/1.4 (onde), nOs F2/1.5 et F2/1.6 (epouse de l'onde). 
1233 Formulaire de renseignements sur la victime de SO Saung, depose en khmer Ie 20 janvier 2009, en 
franyais (traduction) Ie 20 avril 2009 et en anglais (traduction) Ie 6 aout 2009, Doc. n° E2/34, ERN 
n° 00286689. 
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SO Saung (E2/34) affinne que son beau-frere, MEAS Sun alias TENG Sun, 
a ete detenu et execute a S-21. Elle produit a l'appui de ses dires une 
photographie provenant des archives du musee de Tuol Sleng. 
Cette photographie ne constitue toutefois pas une preuve d'identite et ne 
pennet pas a elle seule d' etablir que la personne representee est bien MEAS 
Sun. De plus, elle n'a fourni aucune preuve de l'existence de liens de 
dependance ou d'affection particuliers entre elle et son beau-frere. 1234 

602. Les co-avocats font valoir que la demanderesse avait apporte la preuve d'un 

lien de parente avec MEAS Sun et que la Chambre de premiere instance avait omis de 

prendre en compte les photographies de la victime directe qui etaient a sa disposition. 

L'erreur se trouve confirmee, selon eux, par l'ordonnance des co-juges d'instruction 

sur la recevabilite de la demande de constitution de partie civile de la demanderesse 

dans Ie dossier n° 002, dans laquelle les magistrats instructeurs reconnaissent, selon 

les co-avocats, que l'interessee a subi «un prejudice psychologique en lien avec les 

crimes comrnis a S_21 1235 ». 

603. La Chambre de la Cour supreme estime suffisante la confirmation par la 

demanderesse de l'identite de la personne figurant dans la photographie ; e1le n'a pas 

de raison de douter que cette personne est bien son beau-frere. Les co-avocats n'ont 

cependant produit aucun element tendant a etablir que la demanderesse avait des liens 

d'affection ou de dependance particuliers avec ledit beau-frere. A lui seul, un tel 

degre de parente ne permet pas de presumer l'existence de la proximite affective ou 

de la dependance necessaires. Faute de preuves documentaires ou d'autres elements 

materiels a cet effet, l'etablissement de tels liens appelle une preuve testimoniale 

circonstanciee qui fait defaut en l'espece. Le fait qu'en se fondant sur une preuve 

« a premiere vue », les co-juges d'instruction aient conc1u a la recevabilite de la 

demande de constitution de partie civile presentee par la demanderesse dans Ie dossier 

n° 002 ne saurait en determiner la recevabilite a l'issue du dossier n° 001. 

Par consequent, la Chambre de la Cour supreme ne trouve pas motif a infirmer 

la decision de la Chambre de premiere instance selon laquelle la demanderesse n'a 

pas etabli que sa demande de constitution de partie civile etait recevable en l'espece. 

1234 Jugement, par. 648, note de bas de page 1094 (<< [q]uoique l'existence d'un lien d'alliance resultant 
du mariage ait ete etablie par la lettre de confirmation, Doc. n° E2/34/S.2, ce seullien d'alliance ne 
saurait suffire pour declarer cette constitution de partie civile bien fondee (voir la section 4.2.2.) »). 
1235 Appel du Groupe 3 des parties civiles, par. 92 a 94. 
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Reexamen de fa demande de constitution de partie civile presentee par P ANN Pech 
(E2/63) 

604. La demanderesse affirme avoir reyu en 1978 une photo de son frere cadet prise 

a S-21 et montrant celui-ci entrave et mutile. Elle se dit traumatisee et en etat de choc. 

605. La Chambre de premiere instance a rejete la demande de constitution de 

la demanderesse pour la raison suivante : 

PANN Pech (E2/63) affirme que son beau-frere, PLAING Hauy, aurait ete 
detenu et execute a S-2I mais elle ne produit aucune preuve a I'appui de sa 
demande1236. 

606. En appel, les co-avocats n'ont fourni aucun element de preuve supplementaire 

a l'appui de la demande de la demanderesse. Us font valoir qu' « [a]u vu du caractere 

constant de ses declarations, les faits rapportes par la victime apparaissent clairement 

etablis1237 ». Us font egalement valoir comme suit: 

La cour doit ici prendre en consideration Ies difficultes pour Ia victime de 
rapporter Ia preuve de Ia detention de son frere 1238 a S-21, et Ie fait qu'un 
grand nombre d'archives reIati[ve]s a ce centre de detention ait disparu ou 
ait ete detruit l239

. 

607. La Chambre de la Cour supreme estime que, meme a supposer que l'identite et 

Ie lien parente de la victime directe aient ete etablis, la demanderesse se fonde, pour 

affirmer que celle-ci a ete emprisonnee, torturee et, en toute probabilite, assassinee a 
S-21, non pas sur sa propre connaissance des faits, mais sur une photographie de 

provenance inconnue et aujourd'hui non disponible. Bien que n'ayant aucune raison 

de douter de la veracite subjective de cette conviction de la demanderesse, la Chambre 

de la Cour supreme ne saurait la retenir comme preuve. Elle doit donc convenir avec 

la Chambre de premiere instance que l'emprisonnement de son beau-frere a S-21 n'a 

pas ete etabli. Sans compter que la demanderesse n'a presente aucun fait tendant a 
attester I' existence de liens d' affection ou de dependance particuliers qui I' auraient 

1236 Jugement, par. 648. Voir aussi Jugement, note de bas de page 1101 (<< En outre Ie seul lien 
d'alliance allegue est insuffisant pour declarer la constitution de partie civile bien fondee (voir la 
section 4.2.2.) »). 
1237 Appel du Groupe 3 des parties civiles, par. 71. 
1238 Bien que l' original en franyais de l' Appel du Groupe 3 des parties civiles (Doc. n° F9, par. 72) 
parle du « frere » de la demanderesse, il ressort du « Rapport relatif a la demande de constitution de 
partie civile », 28 janvier 2009, Doc. n° E2/6311, et d'autres documents (par exemple, la declaration 
ecrite de KY Sean Thai, 15 mai 2008, Doc. n° E2/63.1), que la victime directe dont il est question est 
bien son beau-frere. 
1239 Appel du Groupe 3 des parties civiles, par. 72. 
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unie a son beau-frere. Comme indique precedemment, un tel degre de parente ne 

permet pas de presumer l'existence de la proximite affective ou de la dependance 

reqUlses. Par consequent, la Chambre de la Cour supreme ne trouve pas motif a 
infirmer la decision de la Chambre de premiere instance selon laquelle 

la demanderesse n'a pas etabli que sa demande de constitution de partie civile etait 

recevable en l'espece. 

Reexamen de la demande de constitution de partie civile presentee par CHAN Yoeung 
(E2170) 

608. La demanderesse affirme que son onele, SOK Bun, ancien chef de village, a 

ete arrete et emprisonne a la prison du lycee de Rovieng, puis transfere et emprisonne 

a S-21 en meme temps que six autres personnes. Apres la liberation, la demanderesse 

avait appris de NUNG Sokhon, epouse de SOK Bun, que son onele avait ete execute a 
S-21. 

609. La Chambre de premiere instance a rejete la demande de constitution de partie 

civile de la demanderesse pour la raison suivante : 

CHAN Y oeurng (E2170) affirme que son onele SOK Bun a ete detenu et 
execute a S-21. Si elle a bien produit une attestation etablissant ce lien de 
parente la demanderesse reconnait qU'elle n'a pas foumi de preuve que son 
onele a ete detenu a S-21 comme elle l' affirme. 1240 

610. Dans leur memo ire d'appel, les co-avocats font valoir ce qui suit: 

SOK Bun, son1241 onele etait bien maire de la ville de Romeas Hek, district 
Rovieng, province de Preah Vihear, qu'il est prouve qu'au debut de l'annee 
1978, dans cette commune et ce district, certains chefs de villages et maires 
ont ete arretes puis conduits au college de Ro Vieng avant d'etre transferes a 
S-21 a Phnom Penh. 1242 

611. A l'audience en appel, les co-avo cats ont deelare que, s'il n'avait pas ete 

depose de photographie montrant l' onele de l' Appelante a Tuol Sleng, 

la demanderesse a fourni des informations credibles qui meritent d' etre examinees par 

la Chambre de la Cour supreme1243
. 

1240 Jugement, par. 648. 
1241 La traduction en anglais de l' Appel du Groupe 3 des parties civiles, par. 67, laisse entendre a tort 
~ue SOK Bun est un homme (<< his uncle »). 
1 42 Appel du Groupe 3 des parties civiles, par. 67 et 68. 
1243 T., 30 mars 2011, Doc. n° F1I4.1, p. 94 (lignes 21 a 23). 
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612. La Chambre de la Cour supreme ne saurait deduire que l'onde de 

la demanderesse a ete detenu a S-21 sur la base de ce qui etait arrive a« certains chefs 

de villages et maires ». Le fait que les purges internes aient ete generalement 

reconnues par KAING Guek Eav1244
, ainsi que la conviction de la demanderesse, pour 

sincere qu'elle soit, ne suffisent pas a etablir les faits necessaires. Par consequent, 

la Chambre de la Cour supreme ne trouve pas motif a infirmer la decision de 

la Chambre de premiere instance selon laquelle la demanderesse n'a pas etabli selon 

les normes fixees par Ie Reglement interieur que sa demande de constitution de partie 

civile etait recevable. 

Reexamen de la demande de constitution de partie civile presentee par SOEM Pov 
(E2171) 

613. La demanderesse affirme que son beau-frere a ete emprisonne, torture et 

execute a Tuol Sleng en 1976, et qu'elle souffre de difficultes economiques en 

consequence des crimes comrnis par KAING Guek Eav. 

614. La Chambre de premiere instance a rejete la demande de constitution de partie 

civile de la demanderesse pour la raison suivante : 

SOEM Pov (E2171) affirme que son beau-frere, NGUY Sreng, a ete detenu 
et execute a S-21. Elle a produit a l'appui de ses dires une biographie 
provenant des archives de S-21. Bien qu'i1 soit ainsi etab1i que NGUY Sreng 
a bien ete detenu a S-21, un lien de parente par alliance avec 1a victime ne 
constitue pas a lui seu1, en l'absence de preuve de liens d'affection au de 
dependance particu1iers, un fondement suffisant (voir 1a section 4.2.2).1245 

615. La demanderesse n'a produit aucun element etablissant l'existence de liens 

d'affection ou de dependance particuliers entre e1le et la victime directe. Elle n'a pas 

demontre, en particulier, en quoi la perte de son beau-frere lui avait cause 

un prejudice economique. Un tel prejudice ne saurait etre presume sur la base d'un 

simple lien de parente par alliance. II doit se demontrer au moyen de faits concrets 

traduisant I' effet que Ie deces de la victime directe a eu sur Ie patrimoine de 

la demanderesse. Ne disposant de tels elements, la Chambre de la Cour supreme ne 

trouve pas motif a infirmer la decision de la Chambre de premiere instance selon 

1244 Appel du Groupe 3 des parties civiles, par. 68 (<< lors des audiences, ces purges internes ont ete 
reconnues par "Duch" »). 
1245 Jugement, par. 649. 
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laquelle la demanderesse n'a pas etabli que sa demande de constitution de partie civile 

etait recevable en l'espece. 

Reexamen de la demande de constitution de partie civile presentee par MAN Sothea 
(E2/82) 

616. Le demandeur affirme que sa mere, ancienne diplomate, a ete emprisonnee et 

executee a S-21. II eprouve des sentiments de peur et de tristesse en consequence des 

crimes commis a I' encontre de sa mere. 

617. La Chambre de premiere instance a rejete la demande de constitution de partie 

civile du demandeur pour la raison suivante : 

MORN Sothea (E2/82) affirme que sa mere, une ancienne diplomate, et 
plusieurs autres membres de sa famille ont disparu pendant l'evacuation de 
Phnom Penh en avril 1975. Bien que sa declaration semble credible, elle 
n' est etayee par aucune preuve d'un lien manifeste avec les crimes dont 
KAlNG Guek Eav a ete reconnu coupable. 1246 

618. Les co-avocats font valoir que la Chambre de premiere instance a comrnis une 

erreur de fait en ce qu'elle a omis de prendre en compte, alors qu'elles lui avaient ete 

soumises, les photographies des victimes immediates prises a S_211247. En appel, 

Ie demandeur a produit deux pieces supplementaires. Sa tante a fait une declaration 

ecrite confirmant que la victime directe SEM Soklin etait la mere du demandeur, dans 

laquelle e1le dit egalement avoir decouvert une photographie de SEM Soklin a S-21 

en novembre 2009 1248. Cette photographie constitue la seconde piece 

supplementaire 1249. 

619. La Chambre de la Cour supreme estime que ces pieces supplementaires 

suffisent a etablir Ie lien entre Ie demandeur et les crimes dont KAING Guek Eav a 

ete declare responsable. Elle infirme par consequent la decision de la Chambre de 

premiere instance et reyoit Ie demandeur en sa demande de constitution de partie 

civile. 

1246 Jugement, par. 648. 
1247 Appel du Groupe 3 des parties civiles, par. 95. 
1248 Written Statement ofSAING Thai, 13 aout 2010, Doc. n° F2/6.2. 
1249 Photographie de SEM Soklin, 1 cr avril 2011, Doc. n° F2/6.3. 
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Reexamen de la demande de constitution de partie civile presentee par KHUON Sarin 
(D25/JJ) 

620. Le demandeur affirme que son onele KHIEV Sokkour, qui travaillait a 
«1'Ambassade japonais[e] » sous Ie regime de Lon Nol, a ete emprisonne a S-21 et 

execute en 1976. 

621. La Chambre de premiere instance a rejete la demande de constitution de partie 

civile du demandeur pour les raisons suivantes : 

KHUON Sarin (D25/1l) fait etat de l'arrestation et de l'execution de 
KHIEV Sakhor, membre du personnel de l'ambassade du Cambodge au 
Japon. S'il est prouve que KHIEV Sakhor a bien ete detenu a S-2l, il 
n'existe aucun document montrant la nature exacte du lien de parente qu'il 
aurait eu avec la partie civile, ni de preuve de l'existence de liens d'affection 
particuliers. Bien que KAlNG Guek Eav n'ait pas conteste cette demande de 
constitution de partie civile, la Chambre ne peut pas la retenir. 1250 

622. Les co-avocats font valoir que Ie demandeur est Ie neveu de la victime directe, 

et que son onele l'avait eleve et traite comme un fils 1251
. Cette affirmation en appel ne 

suffit pas a resoudre les problemes que la Chambre de premiere instance a releves 

dans la demande du demandeur. Sans necessairement exiger de preuve documentaire, 

la Chambre de la Cour supreme aurait pour Ie moins dil disposer d' elements 

testimoniaux tendant a etablir l'existence des liens requis entre Ie demandeur et 

la victime directe. Par consequent, e1le ne trouve pas motif a infirmer la decision de 

la Chambre de premiere instance selon laquelle Ie demandeur n'a pas etabli que sa 

demande de constitution de partie civile est recevable en l'espece. 

Reexamen de la demande de constitution de partie civile presentee par HIET 
Teycheou (E2/38) 

623. Les co-avocats du Groupe 3 des parties civiles soulevent des arguments quant 

au rejet, dans Ie Jugement, de la demande de constitution de partie civile de 

la demanderesse E2/38 (HIET Teycheou) 1252. La Chambre de la Cour supreme n'a 

cependant pas procede a l'examen au fond de ces arguments, en ce qu'ils sont 

entaches de vices de procedure, a savoir que l'Acte d'appel n'etait pas accompagne 

1250 Jugement, par. 649. 
1251 Appel du Groupe 3 des parties civiles, par. 91 (ce paragraphe de l' original en franyais de l' Appel 
peut etre compris comme indiquant a tort que Ie demandeur serait l' onele, et non Ie neveu, de 
la victime directe. « Formulaire de renseignements sur la victime », depose en khmer Ie 20 mai 2008, 
en traduction anglaise Ie 18 novembre 2008 et en traduction franyaise Ie 6 mai 2009, Doc. n° D25/l1). 
1252 Appel du Groupe 3 des parties civiles, par. 77 a 80 ; Jugement, p. 226. 
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d'un acte de procuration de l'interessee1253 et que les listes y figurant ne contenaient 

ni son nom ni son pseudonyme1254. En application de la regIe 111 2) du Reglement 

interieur, la Chambre de la Cour supreme declare par consequent irrecevables 

les arguments en appel relatifs a la demanderesse E2/38 (HIET Teycheou). 

4. Appel relatif it la partie civile CHUM Sirath 

624. Au nom de la partie civile CHUM Sirath, Ie Groupe 2 des parties civiles a saisi 

la Chambre de la Cour supreme d'un appel par lequel il fait grief a la Chambre de 

premiere instance d'avoir omis Ie nom de la belle-s~ur de la partie civile, KEM 

Sovannary, et Ie nom (inconnu) de l'enfant de celle-ci dans Ie tableau, annexee au 

Jugement, foumissant la liste des parties civiles autorisees a participer a 
la procedure1255. 

625. Le 30 juillet 2010, les co-avocats ont demande a la Chambre de premiere 

instance de corriger Ie Jugement en mentionnant KEM Sovannary et son enfant a 
la page 230 de sa version en anglais et aux pages correspondantes de ses versions en 

khmer et en franyais1256. La Chambre de premiere instance a omis de statuer sur cette 

demande. 

626. Les co-avocats font valoir que « [l]'omission du nom de la belle-s~ur de 

M. CHUM Sirath constitue une erreur de fait occasionnant un deni de justice et 

une erreur au regard du droit 1 du Reglement interieur qui invalide Ie Jugement en 

violant la regIe 211) a) et c) du Reglement interieur1257 » [traduction non officielle]. 

Selon les co-avocats, Ie fait que Ie nom de Mille KEM Sovannary et celui-ci de son 

enfant ne figurent pas dans Ie tableau foumissant la liste des parties civiles reconnues, 

alors que ce tableau mentionne en regard d'autres parties civiles des parents qui ne 

font pas partie de leur famille proche, constitue une traitement inequitable contraire 

aux regles 21 1) a) et c) du Reglement interieur. 

627. La Chambre de la Cour supreme rappelle la precision suivante apportee par 

la Chambre de premiere instance dans Ie Jugement : 

1253 Voir Doc. n° E188/4.l etabli par la Partie civile appelante n° D25111. 
1254 Appel du Groupe 3 des parties civiles, par. 1 a 7. 
1255 Appel du Groupe 2 des parties civiles (CHUM Sirath), par. 1 et 2. 
1256 Request for correction [demande de rectificatifj des co-avocats des parties civiles, 2 aout 2010, 
Doc. n° E188/1. 
1257 Appel du Groupe 2 des parties civiles (CHUM Sirath), par. 11 a 14. 
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Compte tenu de ce que certaines constitutions de partie civile peuvent etre 
considerees comme etant bien fondees en leur principe du seul fait que 
les victimes sont des membres de la proche famille, la mention d'autres 
victimes n'appartenant pas a ce cercle restreint est faite a titre purement 
indicati£ Ce n' est que lorsque les demandes se fondent exclusivement sur 
l'existence de victimes immediates non membres de la famille proche que 
la Chambre a examine s'il existait des preuves suffisantes pour demontrer 
l'existence de liens d'affection ou de dependance particuliers. 1258 

628. La Chambre de premiere instance a fait droit a la demande de constitution de 

partie civile presentee par CHUM Sirath en raison de l'arrestation et de la detention a 
S-21 de membres de sa proche famille. La Chambre de premiere instance n'a donc 

pas juge necessaire d'etablir l'existence d'un lien de parente et de liens d'affection 

particuliers entre CHUM Sirath, d'une part, et sa belle-s~ur et son enfant, de l'autre. 

629. Un recours intente contre une erreur d'inscription ne touchant pas a une 

decision de droit ou a un fait etabli echappe a la competence d'appel de la Chambre 

de la Cour supreme1259 et est par consequent frappe d'irrecevabilite. Toutefois, des 

lors qu'elle admet que l'omission de Mille KEM Sovannary et de son enfant de la liste 

de victimes annexee au Jugement est une erreur d'inscription, la Chambre de la Cour 

supreme corrige elle-meme cette erreur a l'effet de faire figurer les noms de 

Mille KEM Sovannary et de son enfant dans Ie Jugement. 

1258 Jugement, note de bas de page 1123. 
1259 RegIe 104 du Regiement interieur. 
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~I. ERREURSALLEGuEES 
RELATIVES AUX DEMANDES DE REPARATION 

(APPELS DES GROUPES 2 ET 3 DES PARTIES CI~LES) 

A. Decisions demandees par les Groupes des parties civiles appelantes 

630. Le Groupe 1 des parties civiles n'a pas forme d'appel contre les conclusions 

de la Chambre de premiere instance relatives aux reparations car il considere 

la recevabilite de la demande de constitution de partie civile comme etant en soi 

une reparation adequate 1260. II demande toutefois que, dans l'hypotMse ou 

Ie Chambre de la Cour supreme ferait droit aux moyens d'appel relatifs aux 

reparations souleves par les Groupes des parties civiles appelantes, les parties civiles 

du Groupe 1 que la Chambre de premiere instance ou la Chambre de la Cour supreme 

statuant en appel ont declare recevables dans leur demande de constitution de partie 

civile beneficient egalement de toutes mesures de reparation que la Chambre de la 

Cour supreme accorderait aux parties civiles des Groupes 2 et 31261
. 

631. Le Groupe 2 des parties civiles developpe des arguments complexes sur 

les reparations. Dans sa declaration d'appel et son appel relatifs aux reparations, 

il demande a la Chambre de la Cour supreme d'annuler la decision de la Chambre de 

premiere instance de rejeter ses neuf demandes de reparation et en consequence de 

faire droit aces demandes dans leur integralite l262
. 

632. L'appel forme par Ie Groupe 3 des parties civiles porte principalement sur 

les rejets de demande de constitution de partie civile par la Chambre de premiere 

instance. Les co-avocats demandent toutefois egalement a la Chambre de la Cour 

supreme de faire droit aux demandes de reparation qu'ils avaient initialement 

presentees devant la Chambre de premiere instance et qui ont ete rejetees dans 

Ie Jugementl263
. 

1260 CPGl Notice of Intent, par. 4 et 5. 
1261 T., 30 mars 2011, Doc. n° F1I4.l, p. 11 (lignes 2 a 6). 
1262 Declaration d'appel des co-avocats des parties civiles (groupe 2) sur la decision relative aux 
reparations, 6 septembre 2010, Doc. n° E1SSI14, par. 9; Appel du Groupe 2 des parties civiles 
(reparations), par. Set 130. 
126 GPC3 - Declaration d'appel des co-avocats de parties civiles (Groupe 3), original en franyais date 
du lS aout 2010, depose dans sa traduction en khmer le 20 aout 2010 et en anglais le 6 septembre 2010, 
Doc. n° E1SS/4, par. 26 et 27; Appel du Groupe 3 des parties civiles, par. 107 et lOS. 
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B. Arguments generaux des Groupes des parties civiles appelants 

633. La Chambre de la Cour supreme va d'abord examiner les arguments generaux 

des Groupes des parties civiles appelants portant sur les trois points suivants : 

a) les CETC sont-elles habilitees a accorder des mesures de reparation dont 

l'execution necessiterait Ie concours du Gouvernement royal du Cambodge? 

b) la situation d'indigence actuelle de KAING Guek Eav s'oppose-t-elle a ce que 

les CETC prononcent des decisions de reparation dont l'execution supposerait 

qu'il ait des ressources financieres ? et 

c) la Chambre de premiere instance a-t-e1le COlllllliS une erreur de droit en 

regroup ant les demandes de reparation dans des categories generales et en 

statuant sur celles-ci sans indiquer dans quelle categorie exactement entrait 

chaque demande ? 

634. La Chambre de la Cour supreme examinera ensuite, les unes apres les autres, 

les demandes de reparation que les Groupes des parties civiles appelants ont reiterees 

devant la Chambre de la Cour supreme statuant en appel. 

1. Arguments 

635. A titre general, Ie Groupe 2 des parties civiles observe que les Etats sont tenus 

d'accorder des reparations quels que soient les changements de gouvernement qui se 

produisent au fil du temps 1264. Le Royaume du Cambodge etant partie au Pacte 

international et a la Convention contre la torture, qui tous deux l'obligent a garantir 

des recours utiles aux victimes de violations de ces deux traites, il a l'obligation 

juridique de satisfaire au droit a obtenir reparation qui est reconnu au plan 

international 1265 . Tout en reconnaissant que les CETC ne sont pas habilitees a 
ordonner des reparations qui auraient pour effet de creer des obligations pour 

Ie Gouvernement royal du Cambodge, Ie Groupe 2 des parties civiles fait valoir que 

rien ne les empeche d' ordonner des reparations qui necessiteraient Ie concours du 

Gouvernement royal du Cambodge sous la forme d'un «appui non financier et 

d'un appui administratif plutot que de contributions financieres 1266 », pareille 

assistance etant fondee sur 1'« obligation generale des Etats de pourvoir aux besoins 

1264 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 21. 
1265 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 22 et 23. 
1266 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 25. 
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de leur population1267 » [traduction non officielle]. Le Groupe 2 des parties civiles fait 

egalement valoir, quoique sans developper plus avant, que les « dispositions de la Loi 

relative aux CETC sur les biens acquis illegalement ou par des pratiques 

criminelles 1268 » permettent aux CETC d'aller au-dela de leur mandat en matiere 

d'octroi de reparations. 

636. Le Groupe 2 des parties civiles fait encore valoir que l'indigence de KAING 

Guek Eav ne doit pas empecher les CETC d'ordonner des reparations 1269 . 

Le Groupe 2 des parties civiles fait valoir que, meme si les reparations doivent etre 

« prononcees contre Ie condamne et subies par lui personnellement1270 », e1les doivent 

etre prononcees abstraction faite de la situation financiere de KAING Guek Eav et 

les Chambres ne devraient pas refuser de les accorder au seul motif que leur 

financement est incertainl271
. Le Groupe 2 des parties civiles observe a cet egard que, 

meme si KAING Guek Eav semble ne pas posseder d'avoirs pour Ie moment, il n'est 

pas exc1u qu'une enquete approfondie revele en fait qu'il possede des avo irs caches 

ou qu'a une date ulterieure il tire des revenus de publications dans les medias ou 

d'autres sources I272
. 

637. Au titre de moyen d'appel commun a toutes les demandes de reparation qui 

ont ete rejetees, Ie Groupe 2 des parties civiles fait grief a la Chambre de premiere 

instance d'avoir comrnis une erreur de droit en traitant les demandes des parties 

civiles dans l'abstrait et en les regroup ant sans indiquer exactement quelle demande 

etait examinee dans quel paragraphe et que, ce faisant, e1le a meconnu Ie droit a une 

decision motivee tel qu'il est consacre en droit international, garanti par la regIe 21 du 

Reglement interieur et tel qu'anterieurement reconnu par la Chambre preliminaire des 

CETCI273
. Le Groupe 2 des parties civiles affirme que Ie defaut et l'insuffisance de 

motifs presentes par la Chambre de premiere instance non seulement constituent 

une violation du droit du Groupe des parties civiles appelants a une decision motivee 

1267 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 25. 
1268 Appel du Groupe 3 des parties civiles (reparations), par. 98. 
1269 T., 30 mars 2011, Doc. n° F1I4.1, p. 58 (ligne 25) et p. 59 (ligne 1). 
1270 RegIe 23 11) du Reglement interieur. 
1271 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 26. 
1272 T., 30 mars 2011, Doc. n° F1I4.1, p. 58 (a partir de la ligne 25) et p. 59 Gusqu'a la ligne 7). 
1273 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 29 a 44. 

Affaire KAlNG Guek Eav alias Duch, Arret (document public), 3 fevrier 2012 314/389 

F28 



00881529 Dossier n° 001/18-07-2007-ECCC/SC 
Doc. n° F28 

mais s'opposent a l'exercice par la Chambre de la Cour supreme d'un examen en 

appel equitable et exhaustif1274. 

2. Examen 

a. Les reparations civiles dans Ie cadre juridique des CETC 

638. Les Groupes des parties civiles appelants se fondant souvent dans leurs 

ecritures sur de nombreuses sources intemationales, il convient premierement 

d' exposer Ie cadre juridique applicable aux reparations devant les CETC afin 

d' evaluer la pertinence de ces sources. 

639. Comme la Chambre de premiere instance l'a releve a juste titre dans 

Ie Jugement 1275, l'action civile devant les CETC comprend a la fois Ie droit pour 

les victimes de participer en tant que parties au proces penal en soutien a l'accusation 

et celui de demander des reparations collectives et morales pour Ie prejudice resultant 

directement des crimes dont l'Accuse est reconnu coupable1276. Le code de procedure 

penale cambodgien et Ie Reglement interieur de 2007 encadrent de maniere 

exhaustive Ie droit relatif a la participation. En revanche, pour ce qui conceme 

les reparations, Ie Reglement interieur est plutot laconique. Les dispositions 

fondamentales en la matiere se trouvent a la regIe 23 11) et 12) du Reglement 

interieur: 

11. Dans les Ii mites de l'artic1e 39 de la Loi relative aux CETC, 
les chambres ne peuvent accorder aux parties civiles que des reparations 
morales et collectives qui sont prononcees contre Ie condamne et subies par 
lui personnellement. 
12. Les reparations peuvent prendre les formes suivantes : 

a) La publication du jugement dans les journaux ou autre media 
aux frais du condamne ; 
b) Le financement d'une activite ou d'un service non lucratif au 
profit des victimes ; 
c) D'autres formes appropriees et similaires de reparation. 

640. Apres Ie prononce du jugement definitif, « [l]'execution des condamnations 

civiles est effectuee a l'initiative de la partie civile1277 ». 

1274 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 30 a 35 et 39. 
1275 Jugement, par. 660. 
1276 RegIe 23 1) du Reglement interieur. 
1277 RegIe 113 1) du Reglement interieur. 

Affaire KAlNG Guek Eav alias Duch, Arret (document public), 3 fevrier 2012 315/389 

F28 



00881530 Dossier n° 001/18-07-2007-ECCC/SC 
Doc. n° F28 

641. D'un point de vue plus large, la Chambre de la Cour supreme fait observer que 

la notion de reparation devant les CETC comporte a la fois des elements de droit prive 

et de droit public et qu'elle procede de deux sources: la procedure penale 

cambodgienne relative a l'action civile 1278 et Ie droit international des droits de 

l'homme relatif aux reparations, lequel a recemment trouve a s'appliquer en droit 

penal international 1279 . L'interet que peuvent presenter Ie droit cambodgien et 

les principes decoulant de la jurisprudence et des instruments internationaux est 

toutefois limite dans la mesure ou Ie Reglement interieur definit un regime de 

reparation particulier qui est adapte au mecanisme et au mandat sui generis des 

CETC. 

642. Le droit cambodgien reconnait aux victimes Ie droit de demander reparation 

du prejudice subi. L'artic1e 2 du code de procedure penale de 2007, definissant 

les buts generaux des actions publique et civile, enonce que cette derniere « a pour 

objet de reparer Ie prejudice cause a la victime d'une infraction et de permettre a la 

victime d'obtenir des dommages interets suffisants par rapport au prejudice subi1280 ». 

Dans la procedure penale cambodgienne, l'action civile exercee en reparation du 

prejudice subi est, comme c'est aussi Ie cas devant les CETC, limitee au prejudice 

«personnel »,« ne et actuel» et qui est« la consequence directe de l'infraction »1281. 

643. II existe plusieurs differences entre les reparations pouvant etre accordees par 

les CETC et par les juridictions internes cambodgiennes. La portee de l'action civile 

est nettement plus etendue au niveau interne. Les parties civiles peuvent demander 

reparation du prejudice subi a un groupe plus large de personnes responsables, parmi 

lesquelles figurent, mais sans s'y limiter, l'auteur de l'infractionI282. Dans Ie systeme 

de reparations devant les CETC, l'action civile ne peut etre dirigee que contre 

1278 Articles 13 a 26 du Code de procedure penale de 2007. 
1279 Voir par exemple l'article 75 du Statut de Rome; article 25 du Statut du TSL. 
1280 Article 2 3) du Code de procedure penale de 2007. 
1281 Article 13 du Code de procedure penale de 2007. 
1282 Article 21 du Code de procedure penale de 2007 (qui dispose que « [lraction civile est exercee 
contre tous ceux qui sont tenus de reparer Ie prejudice resultant de l'infraction : les auteurs et coauteurs 
de l'infraction; les complices; les personnes civilement responsables »). Au niveau interne, il peut 
donc egalement etre enjoint a des personnes civilement responsables autres que l'accuse de prendre en 
charge la reparation. Articles 2914) (qui dispose qu'est «civilement responsable toute personne qui 
[ ... J est tenue de reparer Ie prejudice cause a la victime d'une infraction ») et 355 (selon lequel 
Ie tribunal se prononce sur les demandes de la partie civile tant a l'egard de l'accuse que du civilement 
responsable) du Code de procedure penale de 2007. 
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l'accuseI283
. Les tribunaux cambodgiens ont competence pour allouer un eventail plus 

large de reparations civiles c1assiques telles que des dommages-interets 

proportionnels au prejudice subi, la restitution du bien dont la victime a ete privee ou 

la remise en etat du bien detruit ou endommage 1284. En revanche, Ie Reglement 

interieur limite les reparations aux reparations morales et collectives, quoique cette 

categorie permette d'ordonner des mesures qui n'existent pas dans Ie code de 

procedure penale de 20071285. En tant que telle, l'action civile devant les CETC n'est 

pas limitee par les delais de prescription prevus par Ie code civil cambodgien 1286. 

Enfin, une difference entre les deux regimes, qui est la consequence de ce qui 

precede, concerne la possibilite de porter l'action civile devant la juridiction civile. 

Cette possibilite qui est prevue par Ie droit national cambodgien 1287 n'est pas ouverte 

aux parties civiles devant les CETC. 

644. Aussi, quoique Ie systeme des reparations prevu par Ie Reglement interieur 

decoule de modes de reparation analogues a ceux figurant dans Ie code de procedure 

penale de 2007, la Chambre de premiere instance n'en a pas moins, a juste titre, 

conc1u que les regles regissant la participation des parties civiles devant les CETC 

devaient etre distinguees de celles existant en droit national et qu'elles ne pouvaient 

pas aisement etre deduites, par analogie, des normes internesl288
. Cette observation 

vaut en particulier pour Ie systeme de reparation civile dont Ie Reglement interieur 

s'ecarte sur de nombreux points. Comme l'a fait remarquer la Chambre de premiere 

instance, « [d]e tels ecarts par rapport au droit cambodgien ont ete juges necessaires 

en raison du nombre considerable de victimes susceptibles de se constituer parties 

civiles devant les CETC et des inevitables difficultes qu'aurait souleve l'evaluation 

complete des prejudices subis par un groupe indetermine de victimes 1289 ». 

De surcroit, comme l'exige la necessite de s'acquitter de leur mandat, qui consiste a 
juger les auteurs de crimes relevant du droit international dont la poursuite a 

longtemps ete impossible, les reparations pouvant etre accordees par les CETC ont ete 

envisagees comme etant essentiellement d'ordre symbolique plutot que comme des 

1283 RegIe 23 11) du Reglement interieur. 
1284 Article 14 du Code de procedure penale de 2007. 
1285 Regles 23 1 ) b) et 11) du Reglement interieur. 
1286 Article 26 du Code de procedure penale de 2007. 
1287 Article 22 du Code de procedure penale de 2007. 
1288 Jugement, par. 661. 
1289 Jugement, note de bas de page 1144. 
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mesures proprement compensatoires 1290, Ie droit a en beneficier etant tranche en 

equite plutot que selon les stricts regles applicables dans Ie cadre des reparations 

civiles. 

645. S'agissant du droit international, l'affirmation du droit a reparation remonte a 
l'arret rendu dans l'affaire relative a l'usine de Chorz6w, dans lequel la Cour 

permanente de justice internationale a constate comme suit: 

[C)'est un principe du droit international, voire une conception generale du 
droit, que toute violation d'un engagement comporte l'obligation de 
reparer1291

• 

La Cour permanente a poursuivi en precisant que «la reparation doit, autant que 

possible, effacer toutes les consequences de l'acte illicite et retablir l'etat qui aurait 

vraisemblablement existe si ledit acte n'avait pas ete commis1292 ». 

646. Cet arret de principe a consacre Ie principe international de la reparation 

integrale de toute violation, si possible au moyen de la restitutio in integrum, a savoir 

Ie retablissement de la situation qui existait avant la commission de l'acte illicite. 

Dans un avis consultatifrendu plus recemment, la CIJ a dit que ce principe s'applique 

egalement dans les relations entre les Etats et les individus l293
. 

647. Ce principe, qui a ete etabli en droit international dans Ie contexte de 

la responsabilite des Etats, a progressivement ete etendu au regime juridique des 

droits de l'hommeI294
. L'article 8 de la Declaration universelle des droits de l'homme 

dispose que «toute personne a droit a un recours effectif devant les juridictions 

nationales competentes contre les actes violant les droits fondamentaux qui lui sont 

reconnus par la constitution ou par la loi ». De meme, nombre de traites relatifs aux 

droits de l'homme comprennent des dispositions expresses qui reaffirment Ie droit de 

1290 Jugement, note de bas de page 1144. 
1291 Affaire relative if l'usine de Chorzow (Gouvernement d'Allemagne c/ Gouvernement de Pologne), 
Arret (Demande en indemnite) (Fond), Cour permanente de justice internationa1e, 13 septembre 1928, 
CPU Serie A, N° 17 (<< Arret Chorzow »), par. 73. 
1292 Arret Chorzow, par. 125. 
1293 Consequences juridiques de I 'edification d 'un mur dans Ie terri to ire palestinien occupe, Avis 
consultatif, Cour internationa1e de justice, 9 juillet 2004, CU Recuei1 des arrets, avis consultatifs et 
ordonnances (2004), par. 152 a 153 (la Cour a dit qu'Israe1 est tenue de reparer 1e prejudice cause a 
toute personne physique ou morale en restituant 1es biens saisis et, au cas ou une telle restitution 
s'avererait materiellement impossible, en procedant a l'indemnisation des personnes en question pour 1e 
p:r~udice subi). 

29 Voir Dinah Shelton, Remedies in International Human Rights Law, deuxieme edition, Oxford 
University Press, 2006, p. 113 et suivantes. 
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toute personne, victime d'une violation des droits que lui reconnait Ie traite en 

question, a un recours effectif. L'artic1e 23) du Pacte international impose aux Etats 

parties de garantir un recours utile a toute personne dont les droits et libertes reconnus 

dans Ie Pacte auront ete violes1295
. De meme, Ie droit a un recours est reaffirme dans 

la Convention internationale sur I' elimination de toutes les formes de discrimination 

raciale l296
, la Convention contre la torture 1297, Ie Protocole facultatif a la Convention 

relative aux droits de I' enfant, concernant la vente d'enfants, la prostitution des 

enfants et la pornographie mettant en scene des enfants 1298 ainsi que dans 

les conventions regionales sur la protection des droits de l'homme telles que 

la Convention europeenne des droits de l'homme 1299 et la Convention americaine 

relative aux droits de l'homme13
0o. 

1295 Article 23) du Pacte international (qui dispose que les Etats parties au Pacte s'engagent a: 
« [g]arantir que toute personne dont les droits et libertes reconnus dans Ie present Pacte auront ete 
violes disposera d'un recours utile; [ a] developper les possibilites de recours juridictionnel [et] a 
[g]arantir la bonne suite donnee par les autorites competentes a tout recours qui aura ete reconnu 
justifie »). Voir egalement l'article 9 5) du Pacte international (qui dispose que «[t]out individu 
victime d'arrestation ou de detention illegale a droit a reparation ») ; Comite des droits de 1 'homme, 
Observation generale n° 31, La nature de I 'obligation juridique gimerale imposee aux Btats parties au 
Pacte, documents de l'ONU n° CCPRlCI21IRev.lIAdd.13 (26 mai 2004), par. 15 (<< [l]e paragraphe 3 
de l' article 2 [du Pacte international] prevoit que les Etats parties, outre qu'ils doivent proteger 
efficacement les droits decoulant du Pacte, doivent veiller a ce que toute personne dispose de recours 
accessibles et utiles pour faire valoir ces droits »). 
1296 Article 6 de la Convention internationale sur l'elimination de toutes les formes de discrimination 
raciale (ou est inscrite l' obligation des Etats parties a «assur[ er] a toute personne soumise a leur 
juri diction une protection et une voie de recours effectives [ ... ] ainsi que Ie droit de demander aces 
tribunaux [nationaux competents] satisfaction ou reparation juste et adequate»). 
1297 Article 14 1) de la Convention contre la torture (qui consacre Ie droit executoire des victimes 
«d'obtenir reparation et d'etre indernnisee equitablement et de maniere adequate, y compris les moyens 
necessaires a [leur] readaptation la plus complete possible »). 
1298 Article 9 4) du Protocole facultatif a la Convention relative aux droits de l'enfant, concernant 
la vente d'enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scene des enfants, ouvert a 
la signature Ie 25 mai 2000, 2171 R.T.N.U. 227 (entre en vigueur Ie 18 janvier 2002) (le «Protocole 
protegeant les enfants ») (qui dispose que les Etats veillent a ce que les victimes «aient acces a des 
procedures leur permettant, sans discrimination, de reclamer reparation du prejudice subi aux 
r:ersonnes juridiquement responsables »). 

299 Articles 13 (<< [t]oute personne dont les droits et libertes reconnus dans la presente Convention ont 
ete violes, a droit a l'octroi d'un recours effectif devant une instance nationale ») et 41 (la CEDH peut 
« accorder [dans certaines conditions] a la partie Ie see une satisfaction equitable ») de la Convention 
europeenne des droits de l'homme. 
1300 Article 63 1) de la Convention americaine relative aux droits de l'homme (habilitant la CIDH a 
reconnaitre « qu'un droit ou une liberte proteges par la [ ... ] Convention ont ete violes » et d'ordonner, 
Ie cas echeant, «la reparation [de] la violation de ces droits et Ie paiement d'une juste indernnite a 
la partie Ie see »). Voir egalement : l'article 212) de la Charte africaine des droits de l'homme et des 
peuples, adoptee Ie 27 juin 1981, Document de l'OUA n° CAB/LEG/67/3/Rev.5, reproduit dans 
International Legal Materials, vol. 21 (1982), p. 58 (entree en vigueur Ie 21 octobre 1986) ; article 23 
de la Charte arabe des droits de l'homme, adoptee Ie 23 mai 2004, reproduite dans Boston University 
International Law Journal, vol. 24 (autornne 2006), p. 147 (entree en vigueur Ie 15 mars 2008). 
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648. Le droit a reparation a egalement ete reconnu en droit penal international. 

Le TPIR, par exemple, a constate qu'il ne fait aucun doute que Ie droit a une juste 

reparation fait partie du droit international couturnier 1301 et que «toute violation, 

meme ayant entraine un prejudice relatif, demande une reparation proportionneel302 ». 

649. II est aussi a noter qu'il existe des actes non contraignants qui font reference a 
des normes internationales relatives a la reparation. Les Principes fondamentaux de 

l'ONU relatifs aux reparations enoncent que les Etats «veillent a ce que leur droit 

interne so it compatible avec leurs obligations juridiques internationales [e]n assurant 

des recours suffisants, utiles, rapides et appropries, y compris la reparation» pour 

les violations des normes du droit international des droits de l'homme et du droit 

international humanitaire1303
. IIs disposent egalement comme suit: 

Les Etats devraient s'efforcer de creer des programmes nationaux pour 
foumir reparation et toute autre assistance aux victimes, lorsque la partie 
responsable du prejudice subi n'est pas en mesure ou n'accepte pas de 
s'acquitter de ses obligations1304

. 

650. De meme, la Declaration des principes fondamentaux de justice en faveur des 

victimes enonce comme suit: 

Les victimes doivent etre traitees avec compassion et dans le respect de leur 
dignite. Elles ont droit a l'acces aux instances judiciaires et a une reparation 
rapide du prejudice qu'elles ont subi, comme prevu par la legislation 
nati onale 1305. 

651. Se referant plus particulierement aux victimes d'abus de pOUVOlr, 

la Declaration des principes fondamentaux de justice en faveur des victimes declare 

comme suit: 

Les Etats devraient envisager [de] prevo[ir] des reparations pour les victimes 
de tels abus. Parmi ces reparations devraient figurer notamment la restitution 
et l'indemnisation, ainsi que l'assistance et l'appui d'ordre materiel, 
medical, psychologique et social necessaireS1306

. 

1301 Le Procureur c/ Andre Rwamakuba, affaire n° ICTR-98-44C-T, Chambre de premiere instance du 
TPIR, Decision relative a la requete de la defense enjuste reparation, 31 janvier 2007, par. 40. 
1302 Decision en appel Semanza, par. 125. 
1303 Article I 2) c) des Principes fondamentaux de l'ONU relatifs aux reparations. 
1304 Article IX 16) des Principes fondamentaux de l'ONU relatifs aux reparations. 
1305 Declaration des principes fondamentaux de justice en faveur des victimes, par. 4. 
1306 Declaration des principes fondamentaux de justice en faveur des victimes, par. 19. Voir egalement 
la Declaration de principes de droit international sur la reparation en faveur des victimes de conflit 
anne (Questions de fond), annexee a la resolution n° 2/2010, qui a ete adoptee ala 74c Conference de 
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652. Pour definir Ie contenu du droit a reparation du prejudice subi par des 

victimes, y compris les victimes des crimes commis a grande echelle, il est possible 

de tenir compte de la jurisprudence qu' ont etablie les cours regionales de protection 

des droits de l'homme en matiere de recours dont disposent les victimes. Cependant, 

comme la Chambre de la Cour supreme I' a precise, la competence de ces organes a 

pour principal objet la violation, par l'Etat defendeur, de son obligation de proteger 

les droits de l'homme. Les procedures se deroulant devant les cours regionales de 

protection des droits de l'homme different donc des proces penaux sur les plans de 

la politi que, du cadre juridique et des regles d'interpretation1307
. De meme, les formes 

de reparations dues par les Etats different de celles qui peuvent etre prononcees a 
l'encontre de personnes dec1arees coupables. Aussi, la Chambre de la Cour supreme 

va-t-e1le examiner avec circonspection les references a la jurisprudence de tribunaux 

intemationaux non penaux presentees par les Groupes des parties civiles appelants et 

determiner, au cas par cas, dans quelle mesure cette jurisprudence peut fournir des 

indications utiles en l'espece. Elle adoptera une approche analogue pour examiner 

les procedures suivies par les organes administratifs crees pour regler les questions de 

reparation, par exemple les programmes de demandes de reparation. 

653. Le Royaume du Cambodge est partie a plusieurs instruments intemationaux 

qui consacrent Ie droit des victimes a un recours effectif 1308. Les normes 

intemationales relatives aux droits de l'homme sont reconnues en droit cambodgien 

en application de l'artic1e 31 1) de la Constitution, ainsi libelle : 

Le Royaume du Cambodge reconnait et respecte les droits de l'homme tels 
qu'ils sont definis dans la Charte des Nations Unies, dans la Declaration 
universelle des droits de l' homme, et dans tous les traites et conventions 
relatifs aux droits de l'homme, de la femme et de l'enfant. 

I 'International Law Association! Association de droit international, reunie a La Haye aux Pays-Bas, des 
15 au 20 aout 2010, <http://www.ila-hq.orglenicomrnittees/index.cfmlcidl1018>. 
1307 Voir Velasquez-Rodriguez v. Honduras, CIDH, Judgment (Merits), 29 juillet 1988, par. 134 (<< 11 ne 
faut pas confondre la protection internationale des droits de l'homme avec la justice penale. Les Etats 
ne comparaissent pas devant la Cour en qualite d'accuses dans un proces penal. Le droit international 
des droits de l'homme n'a pas pour but de sanctionner les auteurs de violations mais de proteger les 
victimes et d' assurer la reparation des prejudices resultant des actes commis par les Etats qui en sont 
responsables. » [Traduction non officielle D. 
130 Le Royaume du Cambodge a adhere sans formuler de reserve a la Convention contre la torture, 
Ie 15 octobre 1992, et au Pacte international, Ie 26 mai 1992. 11 a ratifie sans formuler de reserve 
Ie Protocole protegeant les enfants, Ie 30 mai 2002, Ie Statut de Rome, Ie 11 avril 2002 et 
la Convention internationale sur l'elimination de toutes les formes de discrimination raciale, Ie 
28 novembre 1983. 
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654. S'agissant des considerations, susmentionnees, relatives au mandat des CETC, 

la Chambre de la Cour supreme releve que, sur Ie plan juridique, et ce nonobstant leur 

nature hybride, les CETC interviennent en tant qu'emanations de l'Etat cambodgien et 

qu'elles sont tenues de respecter les normes intemationales de justice et les principes 

des droits de l'homme generalement reconnus. Leur mandat se limite toutefois a 

« traduire en justice les hauts dirigeants du Kampuchea Democratique et les principaux 

responsables des crimes13
0

9 ». II ne releve pas de la competence des CETC, en leur 

qualite de tribunal penal, rut-il de nature intemationalisee, d'examiner si Ie Cambodge 

respecte ses obligations intemationales. 

655. Sur Ie plan politi que, il faut souligner que les poursuites devant les CETC 

doivent etre considerees comme contribuant au processus de reconciliation nationale, 

eventuellement comme representant Ie point de depart d'un mecanisme de reparation, 

mais non comme la reponse ultime aux consequences nationales qui ont resulte des 

tragedies qui se sont produites a l'epoque du Kampuchea democratique. En tant que 

telles, les CETC ne doivent pas etre submergees d'attentes utopiques qui, en fin de 

compte, iraient au-dela des buts que la justice transitionnelle peut atteindrel3l o. Aussi, 

meme si les CETC sont habilitees a ace order des reparations «collectives et 

morales », cette competence doit etre interpretee au regard de leur mandat limite. 

656. La premiere consequence de cette conception du mandat des CETC est 

enoncee dans Ie Reglement interieur qui dispose que les reparations « sont prononcees 

contre Ie condamne et subies par lui personnellement l3l1 ». II s'ensuit que, devant 

les CETC, l'action civile ne peut etre intentee que contre l'accuse et que la victime 

n'a pas qualite pour faire valoir un droit contre un autre civilement responsable, qui 

1309 Article premier de l' Accord relatif aux CETC ; article premier de la Loi relative aux CETC. 
1310 Voir en general Harvey M. Weinstein, Editorial Note: The Myth of Closure, the Illusion of 
Reconciliation: Final Thoughts on Five Years as Co-Editor-in-Chief, International Journal of 
Transitional Justice, vol. 5(1) (2011), p. 1 a 10 (exprimant du scepticisme sur la capacite des proces, 
des commissions de verite et des memoriaux d'atteindre, en particulier a court terme, des buts tels que 
la reconciliation nationale et la possibilite pour les populations touchees de tourner la page, donnant a 
entendre que la communaute intemationale ferait bien de moderer ses objectifs pour eviter de faire 
naitre des «attentes excessives et en fin de compte de la deception chez ceux qui ont 
souffert» [traduction non officielle]). Voir egalement Susana SaCouto, Victim Participation at the 
International Criminal Court and the Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia : A Feminist 
Project?, American University Washington College of Law, etude n° 2011-30, p. 54 et 56 (l'auteur 
affirme qu'il est au mieux inopportun de faire naitre inutilement des attentes qui ont peu de chances 
d' etre satisfaites) <http://ssrn.comlabstract= 1934320>. 
1311 RegIe 23 11) du Reglement interieur. 
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qu'il soit l312
. Independamment du point de savoir si une action civile pourrait etre 

introduite devant les tribunaux cambodgiens ordinaires 1313, cette limitation fait 

obstacle a la possibilite d'utiliser Ie cadre juridique mis en place par Ie code de 

procedure penale de 2007 pour poursuivre 1'Etat devant les CETC. Deuxiemement, 

Ie cadre juridique des CETC, a la difference de celui applicable devant la CPI13l4
, 

ne prevoit pas de mecanisme permettant d'inviter a 1'Etat d'etre represente. II serait 

manifestement contraire aux principes fondamentaux de l' equite de la procedure de 

prononcer des decisions ayant force obligatoire contre I 'Etat cambodgien ou, avec ce 

meme effet, contre toute personne physique ou morale, qui ni n'aurait ete partie a 
la procedure ni ne se serait vu offrir la possibilite de presenter des observations. 

657. II y a lieu de noter a ce stade que Ie cadre juridique applicable devant la CPI et 

Ie TSL, qui tous deux traitent de la question du prejudice subi par les victimes13l5
, 

different de celui en vigueur aux CETC en ce qu'ils prevoient des mecanismes 

permettant d'eviter tout retard provoque a la procedure penale du fait de la lourdeur et 

du temps que peut exiger Ie processus de reparation. Le Fonds d'affectation special au 

profit des victimes qui a ete cree au sein du systeme de la CPI peut etre charge 

d'identifier les victimes ayant droit a obtenir reparation du prejudice subi, et 

d'administrer financierement les reparations et de mettre en ~uvre les ordonnances 

accordant des reparations1316. De surcroit, l'action en reparation peut etre engagee a 
un stade ulterieur, apres la declaration de culpabilite 1317. Le Statut du TSL, qui 

1312 Cet element n'a pas ete modifie par les revIsions ulterieures du Reglement interieur. 
RegIe 23quinquies 3) du Reglement interieur (Rev. 8). 
1313 Alors que la responsabilite d'un civilement responsable distinct de l'accuse peut etre engagee en 
cas de declaration de culpabilite prononcee a l'encontre de l'accuse (articles 291 et 355 du Code de 
procedure penale de 2007), l'obligation de reparer qui pese sur l'Etat, elle, est independante de toute 
declaration de responsabilite penale. Faute de disposition explicite du droit interne en application de 
laquelle l'Etat aurait l'obligation de verser des reparations en raison de la declaration de culpabilite 
prononcee a l'encontre d'un ancien agent, Ie recours aux dispositions du Code de procedure penale de 
2007 concernant un civilement responsable risque donc d' etre sans objet. 
1314 Article 75 3) du Statut de Rome; regles 94 2) et 95 1) du Reglement de la CPI (qui dispose que 
la CPI peut inviter les Etats interesses, auxquels la demande de reparation est egalement notifiee, ou 
d'autres a presenter, en leur nom, des observations). 
1315 La CPI peut, sur demande, ou de son propre chef, determiner l'ampleur du dommage, de la perte ou 
du prejudice cause aux victimes, rendre contre une personne condamnee une ordonnance indiquant 
la reparation qu'il convient d'accorder aux victimes ou decider que l'indemnite accordee a titre de 
reparation est versee par l'intermediaire du Fonds d'affectation special au profit des victimes. 
Article 75 1) et 2) du Statut de Rome. Le TSL« peut identifier des victimes ayant subi un prejudice en 
raison de crimes commis par un accuse reconnu coupable par Ie Tribunal ». Article 25 1) du Statut du 
TSL. 
1316 Regles 43 a 45,54,58,60,61,69 et 70 du Reglement du Fonds d'affectation speciale au profit des 
victimes, Annexe a la resolution ICC-ASP/4IRes.3, 3 decembre 2005. 
1317 Article 76 3) du Statut de Rome; regIe 143 du Reglement de la CPI. 
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prevoit, au cours de la procedure penale, la possibilite d'identifier les victimes ayant 

subi un prejudice, laisse aux juridictions nationales ou a toute autre institution 

competente Ie so in de statuer sur l'indernnisation des victimesl3l8
. Pareil renvoi de 

la demande de reparation n' existe pas dans Ie cadre juridique des CETC. II a donc 

fallu limiter la competence des CETC en restreignant Ie contenu des demandes de 

reparation recevables. 

658. Les reparations que peuvent accorder les CETC se limitent en consequence 

aux reparations « collectives et morales 1319 », comme enonce a la regIe 23 1 ) b) et 11) 

du Reglement interieur. Alors que l'expression «reparations morales» est peut-etre 

sans precedent en droit international et dans les droits nationaux 132
0, tel n'est pas 

Ie cas de la notion de prejudice mora11321 . Le Reglement interieur fournit toutefois 

quelques indications pour interpreter ces termes en donnant des exemples, 

respectivement, de mesures de reparations collectives et morales. La regIe 23 12) du 

Reglement interieur mentionne la publication du jugement, Ie financement 

d'une activite ou d'un service non lucratif au profit des victimes et « d'autres formes 

appropriees et similaires de reparation ». Dans ce contexte, Ie mot « moral» signifie 

que Ie but consiste a reparer Ie prejudice moral, non Ie prejudice materiel La nature 

necessairement «collective» des mesures confirme l'impossibilite d'allouer des 

reparations financieres individuelles. Cependant, ni Ie caractere imperativement 

«moral» des mesures ni leur nature obligatoirement «collective» n'exc1uent 

les mesures tout court dont I' execution exige un financement. Les reparations morales 

peuvent comporter un avantage individuel pour les membres de la collectivite a 
condition que la reparation so it accordee aux victimes en tant que groupe1322. 

1318 Article 25 3) du Statut du TSL. 
1319 Voir en general l' Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 27, 28 et 92 a 110 ; 
1'Appel du groupe 3 des Parties civiles, par. 97 (soulevant d'une maniere generale la question du sens a 
attribuer a l'expression« collective et morale »). 
1320 Voir l' Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 95. 
1321 Voir par exemple l'Arret Castillo-Paez, par. 53 (constatant que «[c]omme le[ur] nom l'indique, 
les reparations visent a effacer les consequences de la violation. Leur nature et leur montant dependront 
du prejudice cause tant au plan materiel que moral [traduction non officielle] »). 
1322 Center for Justice and Accountability, Access Justice Asia and The International Human Rights 
Law Clinic, Victims' Right to Remedy: Awarding Meaningful Reparations at the ECCC, p. 7 
(dont l'argument consiste a dire que les «[r]eparations collectives, en tant que corollaires de la 
tentative de reparer un prejudice commun ou collectif, peuvent directement et, a titre personnel, profiter 
a des membres de ce groupe» [traduction non officielle]) 
<www.accessjusticeasia.orglvictims-right-to-remedy>. 
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659. Le terrne « collectif» est simple et etabli de longue date dans la jurisprudence 

relative aux reparations 1323. Dans Ie contexte des CETC, il exc1ut les reparations 

individuelles, qu'elles soient ou non de nature financiere. II semble egalement 

privilegier les mesures qui beneficieront au plus grand nombre possible de victimes. 

La presente affaire porte sur des crimes commis a grande echelle qui, par leur nature 

meme, concement, directement ou indirectement, mt-ce a des degres divers, un grand 

nombre de victimes. Le fait d'accorder des reparations, fussent-elles meritees, dont 

seul un groupe limite de victimes pourrait beneficier, aurait pour effet d'exc1ure 

d'autres personnes telles celles qui n'avaient pas connaissance de la procedure ou de 

la possibilite d'y participer en qualite de partie civile1324
, qui n'avaient pas les moyens 

financiers ou logistiques d'y prendre part ou dont l'etat physique ou psychologique ne 

Ie leur perrnettaient pas, qui n'avaient pas assez de preuves pour que leur demande 

remplisse les conditions de recevabilite requises ou qui, pour d'autres raisons, ne 

souhaitaient pas y participer. Comme l'observe Ie Groupe 3 des parties civiles, 

la presente espece compte moins d'une centaine de parties civiles alors que les crimes 

ont fait plus de 12000 victimes1325. De surcroit, un nombre indeterrnine de victimes 

n'ont pas pu et ne seront probablement jamais completement identifiees. La Chambre 

de la Cour supreme estime qu'en l'etat actuel des choses, la preference doit aller aux 

mesures de reparation les plus ouvertes possibles. 

660. Enfin, considerant qu'un prejudice collectif appelle une reparation collective, 

la Chambre de la Cour supreme prend note de la fonction de reconciliation des 

reparations. Comme Ie preconise la Commission pour I' ec1aircissement historique du 

Guatemala dans son rapport : 

[L]es mesures de reparation collective destinees aux survivants de violations 
des droits de l'homme et d'actes de violence collectifs et aux membres de 
leur famille devraient etre mises en ~uvre dans le cadre de projets 
territoriaux visant a favoriser la reconciliation, de sorte que leurs autres 
mesures et avantages, outre que de repondre aux besoins de reparation, 

1323 Voir par exemple l' Arret les enfants des rues, par. 84. Voir egalement la regIe 98 3) du Reglement 
de la CPI (qui prevoit la possibilite d'accorder des reparations collectives). 
1324 Selon une enquete menee a l' echelle du pays par Ie centre Human Rights Center de l'Universite de 
Berkeley, 39 pour cent des personnes interrogees ignorent tout des CETC. Phuong Pham et ai., So We 
Will Never Forget: A Population-Based Survey on Attitudes about Social Reconstruction and the 
Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia, Human Rights Center, University of California, 
Berkeley, janvier 2009, p. 36 <http://www.law.berkeley.edul>. 
1325 T., 30 mars 2011, Doc. n° F1I4.1, p. 119 (lignes 1 a 15) (selon Ie Groupe 3 des parties civiles, 
la crainte a empeche une partie des victimes de se constituer parties civiles, bien qu'il n'existe aucune 
menace reelle actuellement). 
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profiteraient aussi a la population toute entiere sans distinction aucune entre 
victimes et auteurs 1326 [traduction non officielle]. 

661. Tenant compte des lirnites inherentes au cadre juridique en vigueur devant 

les CETC, precedemment exposees, la Chambre de la Cour supreme estime que, 

meme si les reparations collectives et morales ne peuvent replacer les victimes ni dans 

I' etat physique ni dans la situation financiere dans lesquels e1les se trouvaient avant 

que les violations ne soient comrnises, les reparations accordees par les CETC 

atteignent d'autres buts generalement assignes aux reparations, dans la me sure OU 

la reparation repond aux «dimensions psychologique, morale et symbolique de la 

violation 1327 » [traduction non officielle]. Ce result at est obtenu grace a 
la« [v]erification des faits et [la] divulgation complete et publique de la veritel328 » 

telles qu' elles sont favorisees par les conclusions des co-juges d' instruction et des 

trois Chambres, par les informations communiquees aux parties civiles pendant la 

procedure, et leur participation a celle-ci 1329 ainsi que par la mention et 

la reconnaissance de chacune des victimes dans Ie jugement definitif133
0, lesquelles 

valent reconnaissance publique des souffrances endurees1331
. La Chambre de la Cour 

1326 Commission pour l'eclaircissement historique du Guatemala, Guatemala: Memory of Silence, 
s. III( 10) <http://shr.aaas.orgiguatemalalcehlreport/ englishlrecs3 .html>. Voir egalement Friedrich 
Rosenfeld, Collective Reparation for Victim~ of Armed Conflict, Revue Internationale de 
la Croix-Rouge, vol. 92:879 (2010), p. 745 (l'auteur souligne que les reparations collectives peuvent 
beneficier a toutes les victimes qui ont subi un prejudice au cours d'un conflit anne, ce qui pennet 
d' eviter «la consequence indirecte negative des reparations individuelles, a savoir que certaines 
victimes peuvent ne recevoir aucune reparation du tout» [traduction non officielle]). 
1327 Alice Riener, Reparations and the L~sue of Culture, Gender, Indigenous Populations and Freedom 
of Expression: "Children & Reparations ", in Conference: Reparations in the Inter-American System: 
A Comparative Approach, American University Law Review, vol. 56:6 (2007), p. 1442. 
1328 Article IX 22) b) des Principes fondamentaux de l'ONU relatifs aux reparations. 
1329 Voir l'article VlII des Principes fondamentaux de l'ONU relatifs aux reparations; Susana SaCouto, 
Victim Participation at the International Criminal Court and the Extraordinary Chambers in the 
Courts of Cambodia: A Feminist Project?, p.39 (l'auteur indique que les victimes participant en 
qualite de parties civiles au proces dans Ie dossier n° 001 voient dans leur participation et, en 
particulier, dans la possibilite d'etre presentes, de raconter leur histoire, d'interroger Duch et d'obtenir 
des informations sur les etres chers qu'elles ont perdus, la plus precieuses des reparations). 
1330 Voir l'article IX 22) c) des Principes fondamentaux de l'ONU relatifs aux reparations; Phuong 
Pham et al., So We Will Never Forget: A Population-Based Survey on Attitudes about Social 
Reconstruction and the Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia, p. 264 a 287 (indiquant 
que lors d'une enquete, 75 personnes qui avaient demande a se constituer parties civiles dans Ie dossier 
n° 001 ont mentionne des effets positifs du proces tels que sa contribution a l'etablissement de la verite 
historique, y compris la possibilite qui leur serait donnee de raconter leur histoire. Elles attendaient 
aussi du proces qu'il rende justice et assure une reconnaissance aux victimes). 
1331 Bridget Mayeux et Justin Mirabal, Collective and Moral Reparations in the Inter-American Court 
of Human Rights, Human Rights Clinic, The University of Texas School of Law, novembre 2009, p. 4 
(<< [L]es reparations collectives et morales retablissent d'abord les victimes dans leur dignite en faisant 
partager a la population leurs histoires. La reconnaissance des souffrances qu'elles ont endurees rend 
aux victimes leur statut d' etres humains jouissant de droits qui doivent etre respectes. Les anonymes 
qui ont disparu dans Ie cadre des disparitions forcees perpetrees par l'Etat retrouvent leur identite. » 
[Traduction non officielle]) <www.utexas.edullaw>. 
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supreme considere par ailleurs que Ie fait qu'elle reconnaisse Ie caractere approprie 

d'une mesure de reparation proposee peut en soi constituer une forme de reparation, 

susceptible d'attirer l'attention, les efforts et les ressources necessaires pour sa 

realisation effective. 

b. Possibilite d'ordonner des reparations dont I 'execution peut necessiter Ie 
concours du Gouvernement sous laforme d'une assistance administrative 

662. La realisation d'un certain nombre de demandes de reparation presentees par 

les Groupes des parties civiles appelants suppose, de maniere explicite ou de maniere 

necessairement imp Ii cite, Ie concours actif de 1'Etat cambodgien. La question dont est 

saisie la Chambre de la Cour supreme est de savoir si la necessite de recourir a ce 

concours fait obstacle a l'octroi de ce type de reparation. 

663. La Chambre de la Cour supreme estime qu'elle ne peut connaitre des 

questions a l' egard desquelles la loi ne lui a pas donne competence. Pour cette raison, 

la Chambre de la Cour supreme reitere que Ie mandat des CETC ne lui donne pas 

competence a l'egard de l'Etat cambodgien ou du Gouvemement royal du Cambodge 

pour contraindre, l'un ou l'autre, a mettre en ~uvre un projet de reparation. De meme, 

les CETC ne peuvent ni associer, en qualite de defendeur, Ie Gouvemement royal du 

Cambodge a la procedure se deroulant devant e1les, ni exercer leur competence 

d'une maniere qui empieterait sur celle que la loi reconnait a l'executif. Comme l'a 

fait observer la CEDR, « un recours qui aurait pour issue une decision non executoire, 

non obligatoire ou tributaire du pouvoir discretionnaire de l'executif ne saurait etre 

considere comme effectif1332 » [traduction non officielle]. 

664. II s' ensuit que toute demande de reparation qui, par la force des choses, exige 

l'intervention du Gouvemement royal du Cambodge est vouee a etre rejetee dans 

la mesure OU e1le vise, en fait, principalement, a obtenir une mesure relevant 

exclusivement des prerogatives de l'executif. C'est Ie cas, par exemple, des demandes 

visant a ce que 1'Etat presente des excuses, la mise en ~uvre de services de soins, 

l'institution de joumees nationales du souvenir ou la decision de donner a des 

biitiments publics Ie nom de victimes. 

1332 Affaire Band L v. The United Kingdom, requete n° 36536/02, CEDH, Decision as to the 
Admissibility, 29 juin 2004, p. 9. 
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665. En revanche, il ne fait pas de doute que les juri dictions cambodgiennes sont 

tenues de donner effet aux decisions de reparation prononcees par les CETC contre 

les personnes reconnues coupables, a l'instar de toute autre decision de reparation 

qu'elles auraient elles-memes prononcee1333
• 

c. Effet de l'etat d'indigence de KAING Guek Eav sur une condamnation if des 
reparations 

666. L'etat d'indigence suppose 1334 de KAING Guek Eav n'empecherait pas 

les CETC d'accorder une reparation suite a une action civile introduite sur 

Ie fondement du code de procedure penale de 2007. L'action civile, introduite sur 

Ie fondement du code de procedure penale de 2007, part du principe que, meme s'il 

est indigent, il n'est pas exc1u que Ie defendeur peryoive des revenus a l'avenir ou que 

des tiers payent a sa place. A titre d' exemple, Ie code civil du Cambodge prevoit 

expressement qu'« une obligation peut etre executee par un tiers au meme titre que 

par Ie debiteur1335 » [traduction non officielle] et regit la subrogation dans l'execution 

des obligations1336. L'obligation peut aussi incomber aux heritiers de l'accuse apres 

qu'ils aient accepte la succession1337. Partant, l'etat d'indigence du debiteur n'exc1ut 

pas que ses obligations soient en fin de compte neanmoins executees grace a 

l'intervention de tiers. 

667. Cela dit, considerant la nature, a la fois, sui generis et double - privee et 

publique - du systeme de reparations devant les CETC, la Chambre estime 

qu'une reparation qui, selon toute probabilite, ne pourra jamais etre mise en ~uvre, 

c'est-a-dire qui est de fait fictive, irait a l'encontre de l'objectif voulant que 

la reparation so it tifJective et serait source de confusion et de frustration pour 

1333 RegIe 113 1) du Reglement interieur ; article 496 du Code de procedure penale de 2007. 
1334 Conclusions ecrites finales de la defense, 11 novembre 2009, Doc. n° E159/8, par. 50 (soulignant 
que, lors de son transfert devant les CETC, KAING Guek Eav a ete reconnu indigent) ; Declaration de 
revenus et biens de l'accuse, Doc. n° E175/1.1 (signee par KAING Guek Eav Ie 16octobre 2009, 
declarant ne percevoir aucun revenu ni posseder aucun actif financier ni bien, ni attendre des revenus a 
l'avenir). La Chambre de la Cour supreme fait observer que, depuis l'arrestation de KAING Guek Eav 
en 1999, il n'a ete trouve aucun avoir qui lui appartiendrait, ni meme allegne qu'il en possedait. 
1335 Article 434 1) du Code civil du Cambodge de 2007 (Personne executant l'obligation) (non souligne 
dans l'original). Les par. 2) et 3) de ce meme article enoncent que l'execution par un tiers est exclue si 
a) l'objet de l'obligation ne peut etre pas realise par un tiers ou b) Ie creancier ou Ie debiteur en 
conviennent ainsi [traduction non officielle]. 
1336 Articles 459 et suivants du Code civil du Cambodge de 2007. 
1337 Livre huit (Succession) du Code civil du Cambodge de 2007. 
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les victimes1338
. Dans Ie cadre d'une action au civil, Ie fait de chercher a obtenir un 

titre executoire contre un defendeur indigent procede du choix et de I' interet 

personnel du demandeur; en revanche, dans Ie cadre d'une procedure penale dans 

laquelle les reparations jouent un role, l'obligation de prononcer des reparations 

effectives suppose de verifier l'existence de ressources tangibles. Les personnes qui 

presentent des demandes de reparation sous la forme de programmes prevoient par 

consequent des reparations payables par l'Etat, les entreprises ou des fonds 

speciaux1339
. Ala CPl, si Ie Statut prevoit l'execution des decisions de reparation qui 

sont prononcees contre la personne declaree coupable sans tenir compte de son 

indigence, l'execution est garantie par Ie Fonds au profit des victimes1340
. Au TSL, 

la question de l'indigence de la personne declaree coupable ne se pose pas, 

Ie Tribunal se consacrant uniquement a l'identification des victimes ayant subi un 

prejudice en raison des crimes commis, en vue de son utilisation eventuelle dans 

Ie cadre d'une procedure se deroulant devant une juridiction nationale ou toute autre 

institution competente1341
. 

668. Considerant que, dans Ie contexte des CETC, il n'existe pas de mecanisme de 

financement alimente par des contributions exterieures qui pourrait donner effet aux 

decisions prononcees contre une personne declaree coupable indigente, la Chambre 

souscrit a la conclusion implicite de la Chambre de premiere instance1342 voulant qu'il 

est essentiel de n'accorder que des reparations dont on peut raisonnablement penser 

qu'elles seront mises en ~uvre compte tenu de la situation financiere reelle de 

la personne declaree coupable. Sur un plan purement theorique, on peut imaginer que 

KAING Guek Eav puisse s'enrichir a l'avenir, voire qu'un tiers se presente et 

foumisse les moyens necessaires pour fmancer les reparations, choisissant de Ie faire 

au nom de KAING Guek Eav plutot qu'en son nom propre. Pareilles possibilites n'en 

sont pas moins tellement improbables qu'elles peuvent pratiquement etre exclues. En 

1338 Voir Phuong Pham et ai., Victim Participation and the Trial of Duch at the Extraordinary 
Chambers in the Courts of Cambodia, p. 264 a 287 (les auteurs affirment que, selon une enquete, les 
parties civiles ont tendance a avoir une opinion plus negative de l'incidence du proces relatif au dossier 
n 001 sur l'Etat de droit, Ie pardon et la reconciliation que la population en general qui a vecu sous les 
Khmers rouges). 
1339 Voir par exemple Niebergall, p. 145 a 166 (avec reference notamment a First Claim~ Resolution 
Tribunal for Dormant Accounts cree a ZUrich, en Suisse, la Commission d'indemnisation des Nations 
Unies, Ie Programme d'indemnisation des victimes du travail force en Allemagne et International 
Commission on Holocaust Era Insurance Claim~. 
1340 Article 79 du Statut de Rome. 
1341 Article 25 1) et 3) du Statut du TSL ; article 86 G) du Reglement du TSL. 
1342 Jugement, par. 664 et 666. 
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tant que telles, e1les ne sauraient donc servir de fondement pour ordonner des 

reparations. Une reparation modeste, mais adaptee a ce qui concretement peut etre 

realise, est une reparation appropriee dans Ie systeme des reparations devant les 

CETC1343
. La Chambre de la Cour supreme souligne, par ailleurs, que les reparations 

limitees qui peuvent etre accordees par les CETC sont sans effet sur Ie droit des 

victimes a demander et a obtenir, dans Ie cadre de toute procedure qui pourrait etre 

mise a leur disposition a cet effet a l'avenir, des reparations a meme de repondre 

pleinement au prejudice subi1344
. 

d. Regroupement dans Ie Jugement des demandes de reparation sans precision 
des motifs du rejet de chacune d'entre elles 

669. La Chambre de premiere instance a statue sur les nombreuses demandes de 

reparation presentees par les parties civiles en les rangeant dans huit categories 

generales distinctes, qu'elle a ensuite examinees sans faire expressement mention de 

chaque demande, exception faite de celles qui ont ete citees a titre d'exemple. 

Ce faisant, la Chambre de premiere instance a sans nul doute economise de precieuses 

ressources, mais e1le a empeche les Groupes des parties civiles appelants de connaitre 

precisement les raisons pour lesquelles certaines demandes avaient ete rejetees. 

La question dont est saisie la Chambre de la Cour supreme est celle de savoir si la 

Chambre de premiere instance a, par cette fayon de proceder, porte atteinte aux droits 

des parties civiles, en particulier a leur droit a une decision motivee. 

670. Dans ses ecritures, Ie Groupe 2 des parties civiles invoque les normes 

intemationales a l'appui du droit a ce qu'une decision relative aux demandes de 

1343 La Chambre de la Cour supreme fait observer a cet egard que, meme si Ie Reglement interieur a ete 
modifie recemment afin d'etoffer les mesures de reparation pouvant etre accordees par les CETC, il 
n' en reste pas moins fidele a la prise en consideration des res sources disponibles. 
Selon la regIe 23quinquies (Rev. 8), les allocations fmancieres aux parties civiles sont exclues et 
les demandes de reparation sont presentees dans un memoire unique sollicitant un nombre limite de 
mesures. Les projets proposes doivent soit etre finances par la personne declaree coupable soit par des 
donateurs externes. 
1344 Voir Redress, "International Criminal Tribunal for Rwanda" 
<http://www.redress. orglinternational-criminal-tribunals/international-criminal-tribunal-for-rwanda> 
(l'auteur releve qu'au Rwanda les victimes ont demande et obtenu des dommages et interets eleves 
dans les procedures dirigees contre les personnes declarees coupables en depit de l'etat d'indigence des 
accuses). A cet egard, la Chambre de la Cour supreme observe toutefois qu'un certain nombre 
d'elements tendent a indiquer que la situation au Rwanda ne peut pas servir d'exemple en l'espece. 
Au Rwanda, les indenmisations ont ete allouees par les tribunaux internes qui, pour ce faire, se sont 
fondes sur une loi nationale specialement adoptee a cet effet alors que, dans Ie contexte des CETC, 
aucune disposition ne prevoit la possibilite de transferer les decisions de reparation prononcees par 
les Chambres aux juridictions nationales ou a tous autres organes competents. L'inexecution de ces 
decisions de justice confirme du reste leur inefficacite. 
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reparation soit motivee. La Chambre de la Cour supreme juge toutefois inutile de 

recourir a des regles internationales, Ie droit en question pouvant etre deduit du droit 

procedural cambodgien. Le droit des parties civiles a une decision motivee est tout 

d'abord au fondement de l'article 1394) du Code de procedure penale de 2007 qui 

dispose que «[ d]ans Ie cas ou Ie juge d'instruction[, saisi d'une plainte avec 

constitution de partie civile] decide de ne pas instruire, il rend une ordonnance 

motivee qui est notifiee dans Ie plus bref delai a la partie civile ». La possibilite de 

faire appel de cette ordonnance 1345 confirme l'un des aspects fonctionnels de 

la motivation des decisions de justice: donner tout son sens au droit a interjeter appel. 

Non moins important est l'article 355 du Code de procedure penale de 2007 qui, en 

enonyant qu'il est statue sur les interets civils dans Ie jugement, imp Ii que 

necessairement que Ie tribunal doit dilment motiver son jugement afin de 

«repondre aux conclusions ecrites deposees par les parties 1346 ». Cela permet a 

la partie civile de former un appel relatif aux interets civils 1347 et, Ie cas echeant, 

un pourvoi en cassation 1348, lequel peut notamment etre fonde sur un «defaut de 

motif1349 ». 

671. La Chambre de la Cour supreme conclut que les Parties civiles ont Ie droit 

d'obtenir une decision motivee relative a leurs demandes de reparation. Elle doit a 

present determiner si les motifs synthetiques fournis par la Chambre de premiere 

instance emportent violation de ce droit. En premier lieu, et abstraction faite des 

obligations que pourrait leur imposer la loi, il appartient aux organes judiciaires de 

decider de la fayon dont ils entendent exposer leurs motifs. Vu sous cet angle, 

la methode consistant a creer des categories generales de demandes et ales traiter 

ensuite sous une forme synthetique n'est pas en soi erronee. La Chambre de la Cour 

supreme n' en estime pas moins que la fayon de proceder de la Chambre de premiere 

instance emporte violation du droit a une decision motivee en ce qu'elle ne permet pas 

aux Groupes des parties civiles appelants de discerner avec certitude les motifs sur 

lesquels repose Ie rejet de certaines demandes de reparation 1350. La Chambre de 

1345 Article 268 du Code de procedure penale de 2007. 
1346 Article 357 du Code de procedure penale de 2007 (non souligne dans l'original). 
1347 Article 375 du Code de procedure penale de 2007. 
1348 Article 418 du Code de procedure penale de 2007. 
1349 Article 419 du Code de procedure penale de 2007. 
1350 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 85 a 87 (le Groupe 2 des parties civiles 
affirme a juste titre que la Chambre de premiere instance ne s'est pas prononcee sur la demande de 
visites tous frais payes des Parties civiles sur les lieux du souvenir) et par. 58 et 127 (il fait a juste titre 
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la Cour supreme reconnait donc qu'il y a eu violation du droit des Groupes des parties 

civiles appelants a une decision motivee et va, a titre de reparation, exposer ses 

propres motifs pour les demandes qui ont ete reiterees en appel. 

e. Reparations particulieres sollicitees par les Groupes des parties civiles 
appelants 

i. Compilation et publication des excuses avec les observations des Parties 
civiles 

672. Les parties civiles avaient demande la compilation et la publication des 

excuses presentees par KAING Guek Eav pendant tout Ie proces, accompagnees de 

leurs observations l351
. La Chambre de premiere instance a fait droit a la demande de 

compilation et de publication des excuses et rejete la demande visant a inclure 

les declarations des parties civiles dans cette compilation, au motif que ces 

declarations etaient distinctes des excuses presentees par KAING Guek Eav et que 

leur contenu n'avait pas ete precisel352
. 

673. Le Groupe 2 des parties civiles fait valoir que la Chambre de premiere 

instance a commis une erreur en refusant d'inclure ces declarations dans 

la compilation au motif que leur contenu n'avait pas ete precise car «les excuses de 

[KAING Guek Eav] ne sauraient etre plus precises que les declarations des parties 

civiles1353 ». Le Groupe 2 des parties civiles affirme par ailleurs qu'il est logique et 

evident que les observations des parties civiles soient «distinctes» des excuses 

formulees par Duch. II ne s'agit donc pas d'un motif de rejet valable1354
. II conclut en 

soutenant que la Chambre de premiere instance a enfreint la regIe 211) a) et c) du 

Reglement interieur en ne motivant pas la decision par laquelle e1le a rejete cette 

demande1355
• 

674. La Chambre de la Cour supreme prend toutefois note de l'affirmation du 

Groupe 2 des parties civiles voulant que, suite au changement de strategie de 

la Defense qui s'est traduit par la demande tardive d'acquittement de KAING Guek 

observer que la Chambre de premiere instance n'a pas statue sur la demande voulant que ordre soit 
donne a KAING Guek Eav d'ecrire deux lettres au Gouvernement royal du Cambodge). 
1351 Jugement, par. 652 et 657. 
1352 Jugement, par. 668. 
1353 T., 30 mars 2011, Doc. n° F1I4.1, p. 61 (lignes 4 a 14). Voir egalement l'Appel du Groupe 2 des 
p:arties civiles (reparations), par. 50 et 51. 

354 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 49. 
1355 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 52 a 53. 
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Eav, «[la demande d'excuses] n'a plus de sens, qu'elle en a d'autant moms en 

l'absence d'observations sur ces excuses formulees par les Parties civiles pendant 

Ie proces 1356» [traduction non officielle]. Le Groupe 2 des parties civiles a soutenu 

cette position a l'audience1357 et Ie Groupe 3 des parties civiles a exprime son accord 

avec Ie fait que les excuses de KAING Guek Eav ne sauraient passer pour une mesure 

de reparation satisfaisante, les victimes les jugeant hypocrites1358. 

675. Bien que la compilation et la publication de toutes les excuses presentees par 

Duch ne soient pas a proprement parler une mesure ordonnee a l'encontre de KAING 

Guek Eav, la Chambre de premiere instance a fait droit a cette demande compte tenu 

de «la pratique largement admise de mesures similaires accordees a titre de 

reparation 1359 ». Les reparations comprennent, comme Ie prevoient egalement les 

Principes fondamentaux de l'ONU relatifs aux reparations 1360, des mesures de 

satisfaction telles que des excuses publiques, notamment la reconnaissance des faits et 

l'acceptation de responsabilite. II convient de noter que, dans Ie cadre de 

la Convention americaine relative aux droits de I' homme, les excuses sont 

principalement celles d'un Etat defendeur qui presente des excuses en cas de violation 

grave des droits de la victime garantis par la Convention et qu'elles sont conyues 

comme «une mesure de satisfaction pour les victimes et une garantie de 

non-repetition des violations graves des droits de l'homme qui ont ete comrnises1361 » 

[traduction non officielle]. 

676. II n'est pas prevu que les victimes participent aux reparations en formulant des 

commentaires sur l'expression d'excuses. La pratique courante consiste plutot a ce 

que la forme que prennent les excuses so it controlee par Ie tribunal afin d'en garantir 

la dignite l362
. En l'espece, les excuses, meme si e1les n'ont pas ete compilees par 

1356 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 46. 
1357 T., 30 mars 2011, Doc. n° F 114.1, p. 56 (lignes 11 a 17). 
1358 T., 30 mars 2011, Doc. n° F1I4.1, p.97 (lignes 11 a 18). Voir egalement T., 30 mars 2011, 
Doc. n° F1I4.1, p. 102 (ligne 24) a 104 (ligne 5) (soulignant qu'elles n'etaient pas plus satisfaites de 
l'attitude contrite adoptee par KAING Guek Eav a l'audience). 
1359 Jugement, note de bas de page 1153. 
1360 Article IX 22) e) des Principes fondamentaux de l'ONU relatifs aux reparations. 
1361 Arret Ituango, par. 406. 
1362 L'etude de la jurisprudence de la CIDH relative aux reparations confirme que la Cour n'est pas 
allee jusqu'a inclure les commentaires des victimes sur les excuses publiques dans les reparations 
pouvant etre accordees aux victimes alors meme qu' elle a elabore une approche liberale, novatrice et 
«taillee sur mesure » de ces reparations, parmi lesquelles figurent la reconnaissance publique de la 
responsabilite et la presentation d'excuses. Voir par exemple l'affaire Plan de Sanchez Massacre v. 
Guatemala, CIDH, Judgment (Reparations and Costs), 19 novembre 2004 (<< Arret Plan de Sanchez »), 
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KAING Guek Eav, pro cedent effectivement de son libre-arbitre et ont ete consignees 

dans des actes de procedure authentiques. Selon la Chambre de la Cour supreme, ces 

elements donnent a ces excuses une plus grande valeur que si e1les avaient ete 

redigees et imposees par Ie tribunal. Ces elements suppriment egalement 

les problemes d'execution qui seront examines ulterieurement. A I' oppose, des 

excuses assorties de critiques formulees par certains de leurs destinataires ou de 

commentaires dont Ie contenu discrediterait la personne dec1aree coupable, se 

deprecieraient facilement et iraient a l'encontre de l'objectif de reparation equitable. 

677. En reponse aux Groupes 2 et 3 des parties civiles qui ont exprime des doutes 

sur la sincerite des excuses de KAING Guek Eav, la Chambre de la Cour supreme 

convient qu'il est en effet souhaitable que tous les destinataires des excuses y voient 

l'expression sincere de remords. Mais la sincerite ne se decrete pas et Ie fait d'assortir 

les excuses de commentaires n'a pas pour effet de les rendre plus sinceres. 

La Chambre de la Cour supreme pense que les excuses conservent leur uti lite, 

nonobstant Ie fait que toutes les victimes ne les considerent pas comme sinceres, en 

raison de leur publication et du fait qu'elles entretiennent Ie souvenir du mal cause et 

des regrets exprimes. Les excuses transcendent Ie temps et vont au-dela de la salle 

d'audience. E1les contribuent ainsi a une reparation equitable a long terme, au-dela de 

l'audience immediate1363
, en laissant aux victimes Ie choix de decider de la fayon dont 

e1les entendent les accueillir. Partant, la Chambre de la Cour supreme considere que la 

Chambre de premiere instance n'a comrnis aucune erreur en decidant de ne pas 

inc1ure les observations formulees par certaines parties civiles dans la compilation. 

par. 100 (la Chambre a rendu une ordonnance detaillee dans laquelle il est demande a l'Etat defendeur 
de presenter des excuses publiques aux communautes touchees par les crimes et de les publier en bonne 
et due forme dans les medias) ; Arret Ituango, par. 406 (la Chambre a ordonne a l'Etat defendeur de 
reconnaitre publiquement, en presence des hautes autorites, sa responsabilite intemationale pour les 
massacres perpetres et de presenter ses excuses aux proches des victimes) ; affaire Zambrano- Velez et 
al. v. Ecuador, CIDH, Judgment (Merits, Reparations and Costs), 4 juillet 2007, par. 150 (la Chambre 
a ordonne a l'Etat defendeur de proceder a un acte de reconnaissance publique de sa responsabilite 
pour les violations commises, en presence des membres des familles des victimes et avec la 
p:articipation des plus hautes autorites de l'Etat). 

363 La Chambre de la Cour supreme note que la CIDH a eu a connaitre d'affaires dans lesquelles 
les excuses de l'Etat passaient pour n'etre que partielles et ou elle a neanmoins juge qu'elles 
representaient une «contribution positive» et une «contribution precieuse» [traductions non 
officielles 1 a la bonne administration de la justice en l'espece et a l'application des droits de l'homme. 
Affaire Molina-Theissen v. Guatemala, CIDH, Judgment (Merits), 4 mai 2004, par. 46 ; affaire Ticona 
Estrada et al. v. Bolivia, CIDH, Judgment (Merits, Reparations and Costs), 27 novembre 2008, par. 26. 
Quoi qu'il en soit, alors que Ie caractere partiel des excuses a parfois amene la Cour a ordonner a l'Etat 
defendeur de prendre des mesures de reparation supplementaires, elles n'ont jamais ete assorties de 
commentaires des victimes sur de telles excuses. 
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Elle releve par ailleurs que la decision de la Chambre de premiere instance sur ce 

point n'a jamais empeche les parties civiles de foumir des comrnentaires sur 

les excuses presentees par KAING Guek Eav en dehors du cadre du jugement 

definitif. 

ii. Lettre dans laquelle KAING Guek Eav demanderait au Gouvernement de 
presenter des excuses 

678. Les parties civiles ont demande qu'il soit ordonne a KAING Guek Eav de 

rediger une lettre publique au Gouvemement royal du Cambodge pour lui demander 

de presenter des excuses, sinceres, veritables et sans reserve aux parties civiles l364
. 

La Chambre de premiere instance a rejete la demande au motif qu'elle ne relevait pas 

de la competence des CETC et que toute decision visant a la presentation d'excuses 

officielles constituait une me sure relevant exc1usivement des prerogatives du 

Gouvemement royal du Cambodge1365. Le Groupe 2 des parties civiles fait valoir que 

la Chambre de premiere instance a cornrnis une erreur de fait en se meprenant sur 

Ie contenu de la demande, comrne il appert c1airement de son c1assement, dans 

Ie jugement, sous l'intitule «Demandes de mesures a prendre par Ie Gouvemement 

royal du Cambodge l366 ». Le Groupe 2 des parties civiles fait valoir que Ie sens 

manifeste de la demande etait simplement d'enjoindre a KAING Guek Eav d'ecrire 

une lettre et non d'ordonner au Gouvemement royal du Cambodge de prendre 

une mesure, quelle qu'elle rut1367
. A titre subsidiaire, Ie Groupe 2 des parties civiles 

fait valoir que la Chambre de premiere instance a enfreint la regIe 100 1) du 

Reglement interieur en ne rendant pas de decision explicite sur la demande1368. 

679. Ayant examine Ie dossier, la Chambre de la Cour supreme fait observer que 

la demande du Groupe 2 des parties civiles portait en fait principalement sur 

la« Presentation d'excuses par l'Etat 1369 », afin d'obtenir des excuses publiques 

«sincere(s), veritable(s) et sans reserve» du Royaume du Cambodge, qui a succede a 
l'Etat du Kampuchea democratique, pour les crimes cornrnis par ce demier. 

1364 Jugement, par. 656. 
1365 Jugement, par. 671. 
1366 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 56 (renvoyant au titre 4.4.3.5 du Jugement 
~ui a trait au par. 671). 
167 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 57; T., 30 mars 2011, Doc. n° F1I4.1, 
Pc' 62 (lignes 8 a 13). 

368 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 55 et 60. 
1369 Conclusions finales du Groupe 2 des parties civiles, par. 9 a 14. 
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D'apres Ie Groupe 2 des parties civiles, en ecrivant une lettre ouverte au 

Gouvemement royal du Cambodge, KAING Guek Eav «participe[rait] a cette 

demarche» de reconciliation 1370. La Chambre de la Cour supreme s'accorde avec 

la Chambre de premiere instance pour considerer que cette demande reve1e que Ie but 

recherche est que la reparation soit en fait executee par l'Etat l371
. A l'inverse, si l'on 

accepte l'interpretation presentee en appel, la demande visait a se servir de KAING 

Guek Eav pour faire passer un message. Dans cette hypothese, la cible de la demande 

reste Ie Gouvemement royal du Cambodge de sorte que l'execution par KAING Guek 

Eav est sans interet 1372. S'il est vrai que la presentation d'excuses ou 

la reconnaissance, par un Etat, de sa responsabilite sont des formes de reparation qui 

ont cours au niveau intemational1373
, e1les ne peuvent pas etre ordonnees dans Ie cadre 

juridique des CETC. Dans ces conditions, la Chambre de premiere instance n'a pas 

comrnis d'erreur en rejetant la demande. 

680. La Chambre de Cour supreme estime en outre que l'execution de decisions de 

ce type ne peut pas etre imposee a KAING Guek Eav, un principe juridique voulant 

qu'il n'est pas possible de contraindre un individu a executer une obligation 

personnelle de faire 1374. A supposer, pour les besoins du raisonnement, que 

1370 Conclusions finales du Groupe 2 des parties civiles, par. 14. 
1371 Conclusions finales du Groupe 2 des parties civiles, par. 13 (le Groupe 2 des parties civiles y 
affirme que « [p]our ces raisons [relatives aux excuses d'Etat], les parties civiles considerent qu'il est 
temps que les autorites cambodgiennes [ ... ] presentent des excuses sinceres, veritables et sans reserve 
pour les crimes odieux commis pendant la periode du Kampuchea democratique ») (non souligne dans 
1 'original). Voir egalement Conclusions communes des co-avocats des parties civiles relatives aux 
reparations, 17 septembre 2009, Doc. n° E159/3 (<< Demandes communes des parties civiles »), note de 
bas de page 6 (les co-avocats ont dit que « [l]es parties civiles du Groupe 2 avancent en outre que 
les CETC sont habilitees a solliciter la reconnaissance officielle et l'expression de regrets de la part du 
Gouvernement cambodgien ») (non souligne dans l'original). 
1372 Cet aspect est par ailleurs renforce par l'absence de confiance declaree des Groupes des parties 
civiles appelants en la sincerite de KAING Guek Eav. 
1373 Voir par exemple l' Arret Ituango, par. 406. 
1374 Le droit relatif a l'obligation de faire est etabli de longue date aussi bien dans les systemes de 
common law que ceux de tradition romano-germanique, en particulier s'agissant de la reparation 
accordee en cas d'inexecution du contrat. Voir en general: G. H. Treitel, Remedies for Breach of 
Contract, International Encyclopedia of Comparative Law, vol. 7 (1976), p. 13; Randy Barnett, 
Contract Remedies and Inalienable Rights, Social Philosophy & Policy, vol. 4: 1 (1986), p. 179 a 202. 
La Chambre de la Cour supreme fait qu'observer que, dans Ie droit des contrats allemand, franyais et 
suisse, par exemple, la reparation adequate de l'inexecution d'une obligation personnelle de faire 
consiste a allouer une indemnite de reparation pour promesse non tenue alors que Ie fait de contraindre, 
de quelque maniere que soit, Ie debiteur a l'execution en nature de l'obligation (c'est-a-dire a 
une execution forcee) serait constitutive d'une atteinte a la liberte personnelle de l'interesse. Charles 
Szladits, The Concept of Specific Performance in Civil Law, The American Journal of Comparative 
Law, vol. 4:2 (1955), p. 216, 226 et 230, note de bas de page 31. Voir egalement Louis J. Romero, 
Specific performance of contracts in comparative law: some preliminary observations, Les Cahiers de 
Droit, vol. 27 (1986), p. 805 et 806 ; Alan Schwartz, The Case for Specific Performance, Yale Law 
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la Chambre de la Cour supreme prononce pareille injonction, l'execution de 

l'obligation dependrait de la seule volonte de KAING Guek Eav. Comme explique 

precedemment, imposer une sanction pecuniaire a KAING Guek Eav parce qu'il 

n'aurait pas execute l'injonction ne garantirait aucunement l'execution de l'obligation 

etant donne qu'il a ete reconnu indigent. De meme, il ne servirait tres probablement a 

rien de condamner KAING Guek Eav a la detention parce qu'il n'aurait pas execute 

une decision de reparation, bien que cette sanction so it prevue par Ie Code de 

procedure penale de 2007 1375
, puisqu'il a deja ete condamne a la reclusion a 

perpetuite. Partant, accorder une mesure qui serait vouee a rester inexecutee porterait 

atteinte a l'autorite des decisions de justice, sans parler de la frustration qu'elle 

genererait chez les victimes. 

iii. Construction de memoriaux it Tuol Sleng et it Choeung Ek et transformation 
de Prey Sar en lieu de commemoration 

681. Les parties civiles ont demande un certain nombre de reparations visant d'une 

maniere generale a entretenir et a accroitre Ie souvenir des evenements passes au sein 

de la population1376
. E1les comprennent, notamment, la construction de memoriaux 

dans la cour de Iuol Sleng (S-21) et de part et d'autre du srupa a Choeung Ek ainsi 

que la transformation de Prey Sar (S-24) en un lieu de commemoration. La Chambre 

de premiere instance a rejete la demande des parties civiles relative a la construction 

de pagodes et d'autres memoriaux au motif qu'elle ne disposait pas de precisions 

suffisantes quant a leur nombre, leur nature, leur localisation exacts et leur cout 

estimatif. La Chambre de premiere instance a souligne qu'« [a]ucune indication 

n'a[vait] ete fournie en ce qui conceme [ ... ] l'identite des proprietaires des sites 

proposes, leur eventuel consentement a la construction de chaque memorial, et [qu']il 

n'[ etait] pas davant age precise s'il [etait] necessaire d'obtenir des autorisations 

Journal, vol. 89:2 (1979), p. 297; Lando H., Rose c., On the enforcement of specific performance in 
Civil Law countries, International Review of Law and Economics, vol. 24 (2004), p. 473 a 487 
(relevant que la reparation prend rarement la forme d'une execution forcee, si tant est qu'elle existe 
encore, en Allemagne, au Danemark et en France, en raison de son caractere inutilement coercitif, 
disproportionne et de son cout administratif). Les juridictions des systemes de common law excluent 
pour des raisons analogues l'execution forcee en presence d'obligations personnelles. Voir par exemple 
Lumley v. Wagner, English Reports, vol. 42 (1852), p. 687 et suivants (le tribunal a dit, en s'appuyant 
egalement sur d'autres precedents, que l'execution forcee d'une obligation de chanter dans une salle de 
spectacle determinee ne peut pas etre ordonnee) ; Alan Schwartz, The Case for Specific Performance, 
Pc' 297 (relatif a l' execution forcee de services personnels). 

375 Articles 523 et 533 du Code de procedure penale de 2007 (prevoyant l'application de la contrainte 
par corps aux personnes condamnees qui ne paient pas « la reparation et les dommages-interets dus aux 
Pcarties civiles»). 

376 Jugement, par. 652,654,656 et 657. 
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administratives supplementaires, comme des permis de construire, pour que chacune 

des mesures sollicitees puisse prendre effet l377 ». La Chambre de premiere instance a 

conclu qu'elle n'etait pas en mesure de prononcer une condamnation susceptible 

d'etre executee a l'encontre de KAING Guek Eav afin de Ie contraindre au paiement 

d'« une somme fixe ou d'un montant determinable» pour financer les constructions 

proposees 1378 • 

682. Le Groupe 2 des parties civiles affirme que rien dans Ie Reglement interieur ne 

permet juridiquement d'imposer un critere de precision aussi eleve et que, quoi qu'il 

en soit, ses demandes etaient exposees de fayon detaillee et suffisamment precises1379
. 

Le Groupe 2 des parties civiles soutient que, dans ces conditions, la Chambre de 

premiere instance a comrnis une erreur de fait en ignorant les renseignements detailles 

relatifs aux dernandes d' edification de memoriaux figurant dans les conclusions des 

parties civiles1380. II fait ensuite valoir que la Chambre de premiere instance a rendu 

toute demande de reparation impossible et enfreint les droits des victimes tels qu'ils 

sont garantis par la regIe 21 a) et c) du Reglement interieur1381 en exigeant encore plus 

de precisions que celles qui avaient deja ete communiquees et en imposant, ce faisant, 

un seuil par trop exigeant. Tout en reconnaissant que dans Ie cadre de l'action civile 

aux CETC il appartient aux parties seules de presenter des demandes, Ie Groupe 2 des 

parties civiles rnaintient que l'on ne saurait exiger des parties civiles qu'elles 

foumissent des renseignements relatifs, par exemple, a l'identite des proprietaires des 

sites proposes, a leur eventuel consentement a la construction et aux autorisations 

administratives necessaires 1382. Les CETC devraient en revanche adopter 

une approche plus flexible et realiste, en particulier s'agissant des mesures de 

reparation, telles celles qui sont proposees, etant donne les difficultes auxquelles se 

heurtent les parties civiles pour foumir tous les renseignements relatifs a un projet 

faute de disposer des ressources et des competences appropriees. Les Groupes des 

parties civiles appelants font valoir que la Chambre de la Cour supreme doit avoir 

1377 Jugement, par. 672. 
1378 Jugement, par. 672. 
1379 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 66. 
1380 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 66, 83 et 84. Voir egalement Appel du 
p:;oupe 3 des Parties civiles, par. 99. 

381 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 67 et 80. 
1382 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 71, 81 et 82. Voir egalement Appel du 
groupe 3 des Parties civiles, par. 99 a 100 (estimant, elles aussi, que les demandes de construction de 
memoriaux etaient suffisamment precises pour permettre a la Chambre de premiere instance d'y faire 
droit et qu'il n'appartient pas aux Parties civiles d'en evaluer Ie cout). 
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recours a des principes equitables et, en s'inspirant du droit international des droits de 

l'homme, admettre un seuil de precision moins eleve, qu'elle completerait en faisant 

usage de son pouvoir d'agir de sa propre initiative1383
. Enfin, Ie Groupe 2 des parties 

civiles fait valoir que la Chambre de premiere instance n'a pas informe a l'avance 

les parties civiles du degre de precision exige1384
. 

683. Tout comme la Chambre de premiere instance, la Chambre de la Cour 

supreme est sensible aux demandes qui lui ont ete presentees et dit qu'elles 

correspondent en tous points a la notion de « reparations collectives et morales » telle 

que prevue par la regIe 23 1) b) du Reglement interieur. L' exigence liee a la nature 

« morale» des reparations est remplie par Ie fait que les memoriaux retablissent 

les victimes dans leur dignite, qu'ils representent une reconnaissance publique des 

crimes commis et des prejudices subis par les victimes et que, en tant que symboles 

durables et visibles, ils aident a cicatriser les plaies des victimes en tant que groupe en 

deployant leurs effets bien au-dela des personnes dont la demande de constitution de 

partie civile a ete dec1aree recevable. De plus, les memoriaux participent a 

la reconciliation nationale en renforyant la connaissance que peut avoir la population 

des crimes commis par Ie passe, en favorisant une culture de la paix parmi 

les generations actuelle et future et en contribuant a faire passer un message global de 

concorde a tous les visiteurs potentiels1385
. 

1383 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 71 a 79. 
1384 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 67. 
1385 Voir, par exemple l'Arret Plan de Sanchez, par. 104 (enjoignant a l'Etat defendeur de financer 
1'« entretien et l'amelioration de l'infrastructure de la chapelle dans laquelle les victimes rendent 
hommage a ceux qui ont ete executes au cours du massacre de Plan de Sanchez» [traduction non 
officielle], afin de mieux sensibiliser l'opinion et garder vivante la memoire des morts et ainsi eviter 
que des crimes analogues ne se reproduisent a l'avenir) ; Arret La Cantuta, par. 236 (les juges ont dit 
que, pour qu'un memorial constitue une mesure de reparation adequate, il doit comporter une plaque 
avec Ie nom de chacune des 10 personnes qui ont ete executees ou qui ont ete victimes d'une 
disparition forcee, a condition cependant que leurs proches Ie souhaitent) ; Arret GoiburU, par. 177 
(les juges ont ordonne a l'Etat defendeur d' eriger un monument avec une plaque sur laquelle seront 
graves les noms des victimes et decrivant Ie contexte dans lequelles crimes ont ete commis). La CIDH 
a range les memoriaux dans la categorie intitulee «autres formes de reparation» qui comprend 
notamment les mesures de reparation dont la portee ou les repercussions sont publiques et qui visent a 
« entretenir Ie souvenir des victimes, a reconnaitre leur dignite, a consoler leurs proches parents ou a 
faire passer un message de condamnation officielle des violations des droits de l'homme en cause ainsi 
qu'a eviter la repetition de violations [analogues]» [traduction non officielle]. Affaire 
G6mez-Paquiyauri Brothers v. PerU, CIDH, Judgment (Merits, Reparations and Costs), 8 juillet 2004, 
par. 223. Voir egalement Bridget Mayeux et Justin Mirabal, Collective and Moral Reparations in the 
Inter-American Court of Human Rights, p.33 (les auteurs notent que les« [m]emoriaux et les 
monuments constituent une reconnaissance importante du prejudice subi. 11 est capital, non seulement 
d'honorer les victimes de violations, mais aussi de rehabiliter les survivants» [traduction non 
officielle D. 
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684. Comme constate precedemment dans Ie present Arret, deux obstacles majeurs 

empechent les CETC de faire droit aux demandes de reparation presentees par 

les Groupes des parties civiles appelants. L'un tient au fait que KAING Guek Eav a 

ete reconnu indigent, ce qui s'oppose a l'execution forcee des decisions prononcees a 

son encontre et, par-Ia meme, a l'existence d'une «reparation effective ». 

L'autre obstacle reside dans la competence limitee des CETC qui leur interdit 

d'imposer des obligations au Gouvemement royal du Cambodge ou a des tiers et qui 

donc exclut d'accorder des mesures de reparation qui par leur nature rendraient 

necessaires pareilles obligations. Ces deux obstacles empechent de faire droit aux 

demandes de reparation en l'espece. 

685. En rapport avec ce qui precede, la Chambre de la Cour supreme se ref ere a ce 

stade a la these des Groupes des parties civiles appelants voulant qu'en rejetant leurs 

demandes au motif qu'elles etaient imprecises, la Chambre de premiere instance 

aurait consacre un critere par trop exigeant compare a la pratique des organes 

intemationaux de protection des droits de l'homme. La Chambre de la Cour supreme 

constate que l'imprecision n'est pas un defaut irreparable dans Ie cas d'une demande 

de reparation, sous reserve cependant qu'il ressorte de cette derniere que, sans cela, 

la reparation sollicitee serait appropriee et que son execution pourrait etre imp osee a 

KAING Guek Eav. Meme si les details d'une reparation doivent figurer dans les 

demandes des parties, Ie tribunal a toujours la possibilite, s'il constate qu'elles font 

defaut, de demander aux parties de les communiquer a titre additionnel ou de se 

les procurer en faisant usage de ses propres poUVOirs1386. Cependant, la necessite de 

statuer sur Ie dossier penal dans un delai raisonnable ne permet pas aux CETC de 

simplement faire leur Ie paradigme en matiere de reparations adopte par Ie systeme 

interamericain des droits de l'homme, selon lequella CIDH assume la «tache ultime 

de concevoir une reparation juste et equitable pour la victime 1387 » et «ordonne 

les reparations qu' e1le juge appropriees sans meme etre liee par les demandes des 

victimes 1388» [traductions non officielles]. Ainsi, la Chambre de premiere instance 

peut decider de statuer en priorite sur la question de la responsabilite penale et 

1386 RegIe 87 4) du Reglement interieur; article 124 2) du Code de procedure civile de 2006 
(concernant Ie pouvoir de la Cour de recueillir de sa propre initiative un temoignage). 
1387 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 72. 
1388 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 73. 
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renvoyer sa decision sur les inten~ts civils a une audience ulterieure1389
. Quoi qu'il en 

soit, Ie mandat et Ie cadre juridique des CETC, qui conservent les caracteristiques de 

l'action civile, exigent que la preuve concernant les reparations so it rapportee par 

les demandeurs. 

686. Les Groupes des parties civiles appelants font valoir que, d'apres Ie droit 

international des droits de l'homme, les CETC sont «tenues de faciliter et d'assister 

les victimes qui cherchent a obtenir reparation» [traduction non officielle] et que cela 

doit etre fait en allegeant Ie fardeau procedural qui pese sur les victimes 1390 . 

La Chambre de la Cour supreme note qu'un grand nombre d'instruments du droit 

international des droits de l'homme qui presentent un interet pour la question des 

reparations traitent de l'obligation generale des Etats de garantir aux victimes l'acces 

a la justice1391. Les CETC et l' Assistance des Nations Unies au proces des Khmers 

rouges (<< UNAKRT ») s'acquittent de cette obligation de multiples fayons, en 

particulier en organisant et en finanyant la representation des victimes par des 

avocats1392
; en menant, par l'intermediaire de la Section d'appui aux victimes, des 

activites d'information, de sensibilisation et d'assistance aux victimes 1393 ; et en 

cooperant avec les ONG1394 qui, toutes, se tiennent a disposition des victimes pour 

leur fournir des informations, leur donner des conseils et les aider, en particulier, 

as' acquitter des obligations procedurales. Le role consistant pour la juridiction penale 

saisie a assister une des parties a la procedure doit toutefois etre limite et ne peut etre 

interpretee comme «la tache ultime de concevoir une reparation juste et equitable 

pour la victime ». 

687. Pour conc1ure, une demande de reparation doit, en fonction de sa nature, etre 

suffisamment detaillee. Pour pouvoir accorder des mesures de reparation, les CETC 

doivent disposer d'un nombre suffisant d'informations leur permettant de faire droit, 

en une decision executoire, aux propositions presentees. 

1389 RegIe 100 du Reglement interieur. 
1390 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 72 (citations dans l'original). 
1391 Voir par exemple les articles VIII 12) c) et 13) des Principes fondamentaux de l'ONU relatifs aux 
reparations. 
1392 RegIe 12 du Reglement interieur (Rev. 3); regles 12, 12bis et 12ter du Reglement interieur 
(Rev. 8). 
1393 RegIe 122) c) a h) du Reglement interieur (Rev. 3); regIe 12bis 1) h) du Reglement interieur 
(Rev. 8) (OU il est egalement precise que, selon Ie cas, la communication relative aux victimes et aux 
r:arties civiles doit etre assuree en concertation avec la Section des relations publiques). 

394 RegIe 12bis 2) et 3) du Reglement interieur. 
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688. S'agissant du degre de precision auquel doivent satisfaire les demandes de 

reparation et des prerogatives du Gouvemement, la Chambre de la Cour supreme fait 

par ailleurs observer que Ie cadre juridique en vigueur devant les CETC ne permet pas 

aces demieres de s'inspirer des institutions regionales de protection des droits de 

I 'homme, comme la CIDH, qui appliquent un critere de precision nettement moins 

eleve en «transferant a l'Etat certaines charges relatives a l'execution du 

jugement 1395 » ou en «laiss[ ant] a l'Etat un pouvoir discretionnaire quant aux 

modalites de leur execution1396» [traductions non officielles]. Comme la Chambre de 

la Cour supreme l'a conc1u, les CETC n'ont pas competence a l'egard de l'Etat ou de 

l'executif, de meme que leur font defaut tout pouvoir de contr6le. Dans ces 

conditions, les CETC ne peuvent recourir a la collaboration interactive avec l'appareil 

executif de l'Etat, qui est une composante essentielle des reparations accordees au 

titre de la Convention americaine relative aux droits de l'homme, reparations qui sont 

moins lirnitees et plus evolutives. Au contraire, les decisions des CETC doivent etre 

executees dans Ie cadre du systeme judiciaire, c'est-a-dire par huissier de justicel397. 

Les mesures de reparation doivent donc etre immediatement executoires, peu importe 

que la precision ait ete obtenue a l'initiative des parties elles-memes ou grace aux 

pouvoirs des CETC. Cela signifie qu'une decision de reparation doit etre 

suffisamment precise pour pouvoir etre executee sans que l'adrninistration n'ait a 

adopter de decision par la suite et sans lui laisser de latitude pour la mettre en ~uvre. 

Prononcer des decisions qui, directement ou indirectement, obligent l'executif a 

mettre en ~uvre des projets et des programmes, aussi louables soient-ils, 

outrepasserait non seulement la competence des CETC mais irait a l'encontre de 

la notion de reparation effective vu la necessite de disposer de mecanismes 

d' execution. Les CETC ne peuvent donc souscrire aux presentes demandes de 

reparation que pour confirmer que leur forme est appropriee. 

689. La precision d'une demande est toutefois une question secondaire comparee a 

celle de l'empietement sur les droits de tiers et sur les prerogatives du Gouvemement. 

II n'est pas necessaire que les caracteristiques techniques d'une demande figurent au 

dossier pour constater que la construction d'un monument, a moins que cela so it sur 

un terrain appartenant a KAING Guek Eav, emporte necessairement empietement sur 

1395 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 74. 
1396 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 75. 
1397 Article 336 (Organes d'execution) du Code de procedure civile de 2006. 
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les domaines de la propriete (publique ou privee) et de l'administration du terrain, et 

probablement, sur Ie domaine de l'administration gerant les permis de construire. 

A cet egard, il ne peut etre fait droit a la demande sous la forme d'une decision 

executoire si les questions de propriete et celles relatives a la delivrance de toutes les 

autorisations administratives exigees par la loi n'ont pas ete reglees avant que la 

proposition ne so it presentee a la juridiction penale. A cet egard, la Chambre de la 

Cour supreme observe que la Chambre de premiere instance a constate qu'« [a]ucune 

indication n'a[vait] ete fournie en ce qui concerne [ ... ] l'identite des proprietaires des 

sites proposes, leur eventuel consentement a la construction de chaque memorial, 

et[ qu']il n' [etai]t pas davantage precise s'il [etai]t necessaire d'obtenir des 

autorisations administratives supplementaires, comme des perrnis de construire, pour 

que chacune des mesures sollicitees puisse prendre effet 1398 ». Cette constatation 

confirme de fait que toutes les formes de reparation sollicitees sous l'intitule 

« Monument commemoratifs » empietent necessairement sur les droits de tiers et sur 

les prerogatives de l'executif. C'est cet empietement, et non l'absence generale de 

precision, qui est a l'origine du rejet de ces demandes. 

690. La proposition concernant l'erection d'un monument en memoire des victimes 

de S-21 a Tuol Sleng, presentee par Ie Groupe 3 des parties civiles pour Ie compte de 

l'association des victimes du Kampuchea democratique, «Ksem Ksan» 1399, qui 

regroupe la majorite des victimes du dossier n° 001 14°°, se distingue de toutes les 

autres propositions de meme nature par sa precision. Les principaux elements 

descriptifs du memorial sont representes sous forme de croquis, en ce compris Ie lieu 

a l'interieur du complexe de S-21 OU les victimes souhaiteraient qu'il soit erige, son 

1398 Jugement, par. 672. 
1399 T., 30 mars 2011, Doc. n° F1I4.l, p. 96 (ligne 24) a 100 (ligne 4). Voir egalement l' Annexel : 
Proposition de construction d'un monument a la memoire des victimes de S-2l au musee de Tuol Sleng 
emanant de l'Association des victimes «KSEM KSAN »,25 mars 2011, Doc. n° F25.l (<< Proposition 
de Ksem Ksan »). Cette association, qui regroupe actuellement 486 victimes, est valablement 
enregistree aupres du ministere de l'interieur du Royaume du Cambodge et figure sur la liste des 
associations reconnues par la Section d'appui aux victimes des CETC. 
1400 La Chambre de la Cour supreme est particulierement sensible au fait que la proposition relative a 
ce memorial ait ete con9ue et parachevee par une association representant la plupart des victimes dans 
ce dossier. Voir Brandon Hamber, Narrowing the Micro and Macro: A Psychological Perspective on 
Reparations in Societies in Transition, The Handbook of Reparations, Oxford, 2006, p. 576 
(<< Les communautes devraient avoir leur mot a dire sur les modalites d'elaboration et de mise en reuvre 
des reparations collectives. Ce faisant, il [le rapport du Guatemala] reconnait l'impact individuel et 
collectif de l'extreme traumatisme que representent la repression politique et la violence, ainsi que 
l'importance du processus et laisse entrevoir quelques avancees a cet egard.» [Traduction non 
officielle] ). 
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incidence sur les sites reconnus par l'UNESCO et les specifications techniques 

relatives a la construction, la gestion, l'entretien et Ie cout qui est estime 

a 100000 dollars des Etats_UnisI401
. Cette construction de 13 metres de large devrait 

etre erigee dans la cour qui est entouree par les biitiments A, B et E, dans I' enceinte de 

S-21. Toutes ses composantes, y compris les plaques portant les noms des victimes, 

seraient rnises en place conformement a la description du projet presente par 

l'Association Ksem Ksan. II ne devrait aVOlr aucune incidence negative sur 

la reconnaissance par l'UNESCO du site de Tuol Sleng; au besoin, il sera modifie 

afin de se conformer aux directives de l'UNESCO. 

691. La Chambre de la Cour supreme, tenant compte de sa tres grande precision et 

de son approbation par toutes les personnes ayant demande a se constituer partie 

civile dans Ie dossier n° 001, reconnait, sans prejuger des caracteristiques techniques 

qui restent a defmir, que la construction d'un monument en memo ire des victimes de 

S-21 est une forme appropriee de reparation telle qu'elle est prevue a la regIe 23 1) b) 

du Reglement interieur. Comme Ie reaffirme Ie Groupe 3 des parties civiles, Ie fait 

que les CETC reconnaissent officiellement et solennellement Ie caractere approprie de 

la presente demande de reparation est dej a en soi une forme de reparation 

independamment de sa realisation a l'avenirI402
. 

692. Enfm, la Chambre de la Cour supreme constate qu'il ne peut etre fait droit a 
cette demande etant donne que KAING Guek Eav a ete reconnu indigent. La Chambre 

prend neanmoins acte du fait que I' Association Ksem Ksan a trace les grandes lignes 

d'une initiative de collecte de fonds a meme, Ie cas echeant, de susciter l'interet de 

donateurs potentiels 1403. Consciente de la complexite de la construction 

d'un memorial dans l'enceinte de S-21, laquelle exige participation et coordination de 

plusieurs entites et organes adrninistratifs, la Chambre de la Cour supreme invite et 

encourage les instances nationales et intemationales competentes a faciliter 

I' execution de toutes les mesures necessaires pour lui donner effet. 

1401 T., 30 mars 2011, Doc. n° F1I4.l, p.99 (a partir de la ligne 10) et 100 Gusqu'a la ligne 4); 
Proposition de Ksem Ksan. 
1402 Ecritures supplementaires du Groupe 3 des parties civiles, p. 3, dernier paragraphe. 
1403 Proposition de Ksem Ksan, p. 11. 
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iv. Visites tous frais payes sur les lieux dedies au souvenir pour les parties civiles 

693. Les parties civiles ont demande des reparations sous la forme de vi sites tous 

frais payes sur les lieux dedies au souvenir, trois fois par an a raison de quatre jours 

pour chaque vi site 1404. Cependant, la Chambre de premiere instance n'a pas 

expressement statue sur cette demande. Par consequent, Ie Groupe 2 des parties 

civiles soutient que la Chambre de premiere instance a enfreint la regIe 100 1) du 

Reglement interieur qui l'oblige a statuer sur les inten~ts civils et que, dans ces 

conditions, e1le a comrnis une erreur de fait qui a conduit a un deni de justicel405
. 

694. La Chambre de la Cour supreme fait observer que la mise en ~uvre de cette 

demande supposerait un investissement fmancier et d'importantes mesures 

administratives et logistiques. Les CETC n'etant pas en mesure de contraindre 

KAING Guek Eav a executer une decision qu'elles prononceraient sur la question, 

l'imprecision de la demande est sans effet sur son rejet. La Chambre de la Cour 

supreme releve neanmoins que la demande ne contient pas meme les donnees 

techniques elementaires telles que Ie nombre de personnes desireuses d'y participer 

ainsi que l'etendue de leur participation, Ie nombre d'annees pendant lesquelles ces 

vi sites periodiques se poursuivraient, Ie lieu de residence des visiteurs au Cambodge, 

ainsi que d'autres informations qui permettraient a la Chambre de la Cour supreme 

d'evaluer Ie caractere raisonnable de la demande et d'en chiffrer Ie cout. 

C'est la raison pour laquelle la Chambre de la Cour supreme ne saurait souscrire a 
cette demande en ce qu'elle constituerait une forme de reparation appropriee, rut-ce 

dans une recommandation non contraignante. 

v. Mise it disposition de traitements medicaux et de services psychologiques 
pour les parties civiles 

695. Les parties civiles ont demande l'acces a des soms medicaux gratuits, 

notamment a des traitements physiques et psychologiques, et la prise en charge des 

frais de transport aller et retour dans les centres de soins adaptes l406
. La Chambre de 

premiere instance a rejete ces demandes aux motifs que a) les demandes d'acces a des 

soins medicaux n'etant pas symboliques rnais conyues pour beneficier a un nombre 

important et indetermine de victimes, e1les pouvaient revenir a imposer des 

1404 Jugement, par. 656. 
1405 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 86 et 87. 
1406 Jugement, par. 652,654,656 et 657. 
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obligations aux autorites nationales, depassant par consequent Ie domaine de 

competence des CETC, b) il n'a pas ete prouve qu'il existait un lien entre les mesures 

sollicitees et les crimes dont KAING Guek Eav a ete reconnu responsable et 

c) ces demandes ne repondent pas a l'exigence de precision, les elements essentiels 

tels que Ie nombre et l'identite des destinataires de ces demandes, la nature des 

mesures demandees et leur cout de mise en ~uvre faisant defaut1407. La Chambre de 

premiere instance a conclu que «sous leur forme actuelle, ces demandes ne 

p[ouvaiJent servir de fondement a des mesures d'execution imposees a KAING Guek 

Eav1408 ». 

696. Le Groupe 2 des parties civiles fait valoir que la Chambre de premiere 

instance a mal compris sa demande de prestation de soins medicaux qui ne conceme 

que 17 personnes et non un grand nombre de victimes1409. La demande aurait aussi ete 

mal interpretee: en la rejetant au motif qu'elle pouvait revenir a imposer des 

obligations aux autorites nationales, la Chambre de premiere instance n'a pas saisi son 

sens qui est «clair et simple» [traduction non officielleJ, a savoir que Ie cout de ces 

traitements physiques et psychologiques devait etre assume par KAING Guek Eav et 

que ces prestations de services ne devaient pas necessairement etre foumies par les 

services de sante nationaux141O. 

697. Les Groupes 2 et 3 des parties civiles font encore valoir que la Chambre de 

premiere instance a fonde sa decision sur une interpretation erronee de la notion de 

reparations «collectives et morales »1411. Le Groupe 2 des parties civiles maintient 

qu'il faudrait adopter une interpretation large de la notion de reparations « collectives 

et morales» conformement aux normes juridiques intemationales telles qu'elles ont, 

par exemple, ete elaborees dans Ie cadre de la Convention americaine relative aux 

droits de l'homme1412. Dans ces conditions, Ie Groupe 2 des parties civiles fait valoir 

que les reparations collectives et morales : a) comprennent « tout, sauf des reparations 

financieres individuelles 1413 », b) que leur mise en ~uvre peut neanmoins avoir 

1407 Jugement, par. 674. 
1408 Jugement, par. 675. 
1409 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 90. 
1410 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 88,91 et 105. 
1411 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 92 et 110; Appel du groupe 3 des Parties 
civiles, par. 97. 
1412 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 92, 93, 97 et 107. 
1413 T., 30 mars 2011, Doc. n° F1I4.1, p. 68 (lignes 2 a 4). 
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un certain cout et c) loin d' etre limitees aux seules mesures a meme de profiter au 

groupe dans son ensemble, e1les peuvent procurer un avantage individuel aux 

victimesl414
. La demande relative a la prestation de soins medicaux et psychologiques 

porte sur une reparation «morale» en raison de sa nature non financiere et 

« collective» dans la me sure ou e1le s'adresse a des individus qui ont ete victimes de 

violations des droits de l'homme en tant que groupel415
. 

698. Enfm, les Groupes des parties civiles appelants soulevent la question de savoir 

s'il faut demontrer l'existence d'un lien de causalite entre les reparations sollicitees et 

les crimes pour lesquels KAING Guek Eav a ete reconnu responsable 1416 . 

Le Groupe 2 des parties civiles pose en principe qu'en exigeant la preuve de ce lien de 

causalite, la Chambre de premiere instance a comrnis une erreur de droit qui emporte 

violation du droit a reparation des victimes consacre par la regIe 23 du Reglement 

interieur, etant donne que ni Ie Reglement interieur, ni Ie Code de procedure penale de 

2007 ni Ie droit international n'offrent de fondement juridique a cette exigenceI417
. 

Le Groupe 3 des parties civiles allegue egalement que la Chambre de premiere 

instance a comrnis une erreur a cet egardl418
. Bien qu'il semble accepter que l'octroi 

des reparations soit subordonne a l'existence d'un lien de causalite, il soutient que, 

s'agissant des demandes relatives a la prestation de soins medicaux, ce lien etait en 

fait « notoire1419 ». 

699. La Chambre de la Cour supreme va d'abord examiner l'exigence relative a 
l'existence d'un lien de causalite entre les mesures de reparation demandees par 

chaque Groupe de partie civile appelant et Ie prejudice cause par les crimes pour 

lesquels KAING Guek Eav a ete declare responsable. La Chambre de la Cour 

supreme souhaite d'abord relever que Ie Groupe 2 des parties civiles fait erreur en 

affirmant que l'obligation d'etablir un lien de causalite entre Ie crime et la forme de 

reparation demandee est sans precedent. La regIe selon laquelle il doit exister un lien 

entre Ie comportement prohibe donnant lieu a reparation et la forme des reparations 

demandees a ete enoncee aussi bien dans Ie cadre de la Convention europeenne des 

1414 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 97. 
1415 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 108 a 109. 
1416 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 112. 
1417 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 112. 
1418 Appel du groupe 3 des Parties civiles, par. 102. 
1419 Appel du groupe 3 des Parties civiles, par. 102. 
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droits de l'homme que celui de la Convention americaine relative aux droits de 

l'homme et, bien qu'elle ne so it pas tout a fait precise, e1le n'en est pas moins 

relativement facile a interpreter1420. Dans Ie contexte des CETC, comme explique 

precedemment, la causalite qui doit etre demontree aux fins de recevabilite des 

demandes de constitution de partie civile conceme l'existence d'un prejudice resultant 

directement du crime allegue1421 . L'existence du prejudice permet de demander des 

reparations. Partant, une fois que la Chambre de premiere instance a constate 

l'existence d'un prejudice et la qualite de partie civile du demandeur, Ie droit a obtenir 

reparation est etabli. En ce qui conceme la forme de la reparation, la Chambre de 

la Cour supreme estime que sa relation avec Ie prejudice reside dans la forme de 

la reparation vi see, laquelle doit permettre d'effacer les consequences de l'acte 

criminel ainsi que de retablir autant que faire se peut la situation juridique anterieure a 
celui-ci. Le prejudice etabli par les victimes consistant, selon les cas, en une atteinte a 
leur sante physique ou psychologique, ou les deux, force est de constater que 

la prestation de soins physiques et psychologiques est une forme appropriee de 

reparation selon ce critere. 

700. La question suivante dont est saisie la Chambre de la Cour supreme est celle 

de savoir si la mesure demandee constitue une reparation «collective et morale ». 

La Chambre de la Cour supreme releve que, dans de nombreux cas, la CIDH a 

effectivement accorde aux victimes un acces a des soins medicaux et psychologiques 

gratuits considerant qu'il s'agissait d'une forme de reparation appropriee. 

Dans I' affaire Plan de Sanchez Massacre v. Guatemala, portant sur la torture suivi du 

meurtre de plus de 250 personnes, la CIDH a ordonne a l'Etat defendeur de creer un 

centre de soins dans les localites qui avaient ete Ie theatre des crimes afin que 

les victimes et les membres de leur famille puissent beneficier de soins medicaux et 

psychologiques adequats delivres par les etablissements de sante specialises de 

1420 Voir par exemple l' Arret Contreras, par. 179 (<< un lien de causalite doit exister entre 
les reparations et les faits de la cause, les violations declarees et Ie prejudice etabli, et les mesures de 
reparation sollicitees et Ie dommage correspondant. La Cour doit donc s'assurer de l'existence 
simultanee de ces elements afin de rendre un jugement qui soit conforme au droit. » [Traduction non 
officiellel.) ; Shesti Mai Engineering Ood et autres c/ Bulgarie, requete n° 17854/04, CEDH, Arret de 
la Chambre, 20 septembre 2011, par. 101 (<< La nature et Ie montant de la satisfaction equitable que 
la Cour peut accorder au titre de l'article 41 de la Convention dependent directement de la nature de 
la violation constatee. De surcroit, il doit exister un lien de causalite manifeste entre Ie dommage 
allegue par Ie requerant et la violation de la Convention» [traduction non officielle]) (citations dans 
l'original). 
1421 Article 13 du Code de procedure penale de 2007; regIe 23bis 1) b) du Reglement interieur 
(Rev. 8). 
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l'Etatl422. Dans cette affaire, la CIDH n'avait pas pu identifier toutes les victimes et, 

par voie de consequence, tous les beneficiaires des reparations. Cette incapacite a 

finalement ete consideree comme motif pour rejeter les demandes de reparation 

pecuniaire au profit de personnes qui n'avaient pas ete identifiees au moment du 

prononce de I' arret, et la Cour, en lieu et place, a recherche d'« autres formes de 

reparations [qui profiteraient a] tous les membres des communautes concernees par 

les faits de la causel423 » [traduction non officielle]. La mise a disposition de soins 

medicaux gratuits qui figure au rang de ces autres formes de reparation imposees par 

la Cour presente de l'interet en l'espece. En particulier, cette forme de reparation avait 

expressement ete proposee par l'Etat defendeur qui avait fait valoir comme suit: 

Etant donne la difficulte d'identifier chacune des victimes ayant trouve 
la mort au cours du massacre, ainsi que ses plus proches parents et 
beneficiaires, des mesures de reparation seront ordonnees qui honoreront et 
rehabiliteront les membres de la famille ayant survecu et les victimes plutot 
que de simplement allouer des reparations financieres individuelles 1424 

[traduction non officielle]. 

701. Cet Arret et d'autres prononces par la CIDH, confirment que la rmse a 
disposition de traitements medicaux et psychologiques est reconnue comme une 

forme appropriee de reparation au niveau international. Dans ces conditions, la 

Chambre de la Cour supreme estime que les demandes de ce type qui ont ete 

presentees par les Groupes des parties civiles appelants en l'espece rentrent dans la 

notion de reparations« collectives et morales» telle qu'elle figure a la regIe 23 1) b) 

du Reglement interieur et relevent donc des mesures que les CETC sont 

potentiellement habilitees a approuver. 

702. La question restante porte sur Ie caractere executoire de la decision. 

La Chambre de la Cour supreme fait observer que, dans les affaires Plan de Sanchez 

Massacre v. Guatemala et Juvenile Reeducation Institute v. Paraguay, la CIDH a 

donne des instructions detaillees s'agissant de la commission dont e1le avait la 

creation pour evaluer, avec l'aide des organisations non gouvernementales 

competentes, les besoins individuels des victimesl425. II convient de relever que, dans 

1422 Arret Plan de Sanchez, par. 107. 
1423 Arret Plan de Sanchez, par. 62. 
1424 Arret Plan de Sanchez, par. 92. 
1425 Arret Plan de Sanchez, par. 108; affaire Juvenile Reeducation Institute v. Paraguay, CIDH, 
Judgment (Preliminary Objections, Merits, Reparations and Costs), 2 septembre 2004, par. 318 a 320. 
Affaire Serrano-Cruz Sisters v. El Salvador, CIDH, Judgment (Merits, Reparations and Costs), 
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l'affaire 19 Merchants v. Colombia, la CIDH a, en outre, donne ordre a 1'Etat de 

mettre sur pied un dispositif comprenant notamment la diffusion d'annonces dans 

la presse ecrite, a la radio et a la television, afin de retrouver les membres de 

la famille des victimes qu'elle n'avait pas pu identifier mais qui avaient droit a des 

reparations 1426. 

703. Ces affaires rendues en application de la Convention americaine relative aux 

droits de l'homme montrent que la mise en ~uvre de ce genre de mesures exige 

une organisation administrative complexe. Dans Ie cadre de la Convention americaine 

relative aux droits de l'homme, e1les avaient vocation a etre executees par l'appareil 

de 1'Etat defendeur, via ses etablissements de sante specialises, et ce, dans Ie cadre 

d'un dispositif dans lequella CIDH a conserve une fonction de contr6le. A cette fin, 

des commissions ont ete creees, des organisations extemes ont ete associees et la mise 

en ~uvre etait en partie supervisee par la Cour elle-meme. Le fait de disposer de 

pareils mecanismes d' execution a ete essentiel pour conferer, dans la pratique, 

un caract ere executoire aux decisions de la CIDH, en contribuant par exemple, a 
l'identification des beneficiaires et a l' evaluation de leurs besoins. Les CETC, e1les, 

ne sont pas habilitees a prononcer des decisions qui lient 1'Etat ou l'executif 

cambodgiens, pas plus qu'elles n'ont affaire a un Etat qui leur propose explicitement, 

ou qui est en mesure, d'aider une categorie de beneficiaires potentiellement nombreux 

et indeterrnines l427
. Dans Ie contexte des CETC, les decisions sont necessairement 

prononcees contre Ie condarnne et subies par lui personnellementl428
. Etant donne que 

KAING Guek Eav a ete reconnu indigent, et faute de pouvoirs plus etendus pour 

prononcer des decisions et les mettre en ~uvre avec Ie concours d'un appareil d'Etat, 

la Chambre de la Cour supreme ne peut pas faire droit aux demandes des Groupes des 

parties civiles appelants. 

1 cr mars 2005, par. 198 (la Cour a dit qu'une organisation non gouvernementale devrait participer ala 
mise en place des traitements medicaux et psychologiques). Sur la reparation sous forme de traitements 
medicaux et psychologiques, voir en general 1 'affaire 19 Merchants v. Colombia, CIDH, Judgement 
(Merits, Reparations and Costs), 5 juillet 2004 (<< Arret 19 commeryants »), par. 278; affaire 
Huilca-Tecse v. Peru, CIDH, Judgment (Merits, Reparations and Costs), 3 mars 2005, par. 103[7] 
et 116; affaire De La Cruz-Flores v. Peru, CIDH, Judgment (Merits, Reparations and Costs), 
18 novembre 2004, par. 168. 
1426 Arret 19 commeryants, par. 233 et 234. 
1427 Voir l'Arret Plan de Sanchez, par. 92 (dans laquelle c'est l'Etat defendeur lui-meme qui, tenant 
compte de la difficulte d'identifier la totalite des beneficiaires potentiels, a propose des mesures a 
meme d'honorer et de rehabiliter les victimes comme la mise a disposition de la population concernee 
de traitements medicaux et psychologiques ainsi que la prestation de services sociaux et educatifs). 
1428 Regle 23 11) du Reglement interieur. 
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704. N' etant pas en mesure, a ce stade, d' evaluer les caracteristiques essentielles 

des decisions de reparation demandees, notamment Ie cout estime des mesures de 

reparation, Ie nombre et l'identite des beneficiaires ainsi que la nature, la duree et les 

modalites des traitements qui sont necessaires1429
, la Chambre de la Cour supreme ne 

peut estimer que cette demande, telle qu'elle a ete presentee, est appropriee. Cela dit, 

la Chambre de la Cour supreme estime que, en general, I' octroi de soins medicaux 

serait une forme appropriee de reparation1430
. 

vi. Production et diffusion de documents audio-visuels relatifS au dossier n° 001 

705. Les Parties civiles ont presente devant la Chambre de premiere instance 

plusieurs demandes concernant, de maniere generale, la diffusion du jugement ainsi 

1429 Alors qu'en appel, Ie Groupe 2 des parties civiles affirme que sa demande porte sur l'octroi de 
soins medicaux a 17 personnes seulement, les Parties civiles ont soutenu une position differente devant 
la Chambre de premiere instance. A l'audience, Ie Groupe 2 des parties civiles a fait etat de soins 
medicaux et d'un soutien psychologique pour les survivants de S-21 et S-24 ainsi que pour les victimes 
indirectes qui auront pu etablir un lien de causalite entre leur souffrance et Ie regime des Khmers 
rouges. Conclusions finales des co-avocats du Groupe 2 des Parties civiles, par. 18. Le Groupe 1 des 
parties civiles a presente, a la Chambre de premiere instance, une demande d' octroi de soins medicaux 
gratuits aux victimes, en general, et a celles de S-21, en particulier. Groupe 1 des Parties civiles -
Soumissions finales, 10 novembre 2009, Doc. n° E15917, p. 56 et 57. De meme, Ie Groupe 3 des parties 
civiles a demande que des soins medicaux gratuits soient dispenses aux survivants de S-21 et S-24 et 
que les traumatismes psychologiques des victimes directes et indirectes soient egalement traites. 
Co-avocats des Parties Civiles Parties Groupe 3-Conclusions fmales, Doc. n° E159/5, 11 novembre 
2009, par. 157 et 158. Les demandes communes des Parties civiles avaient trait a l'octroi de soins 
medicaux physiques et psychologiques aux Parties civiles en general. Cette mesure comprenait 
egalement la prise en charge du transport vers les centres de soins. Demandes communes des Parties 
Civiles, par. 17 a 22. Dans ces conditions, la Chambre de premiere instance a juge a bon droit que 
les beneficiaires de cette demande de reparation n'avaient pas ete clairement identifies. S'agissant des 
demandes d'acces a des soins medicaux gratuits, la Chambre de la Cour supreme observe, par ailleurs, 
que leur lien avec les crimes pour lesquels Duch a ete declare responsable n' est aussi pas evident que 
cela, ces demandes portant sur Ie traitement psychologique de troubles psychiques post-traumatiques. 
11 faudrait donc que la demande indique precisement si elle porte sur l'octroi de soins medicaux 
generaux ou l'octroi de soins limites aux conditions somatiques resultant des prejudices causes par 
les crimes commis. Dans ce dernier cas, des mecanismes permettant de determiner les personnes 
susceptibles d' en beneficier seraient necessaires pour donner effet a la decision. 
1430 A cette fin, une solution realisable pourrait consister a creer un fonds d'affectation speciale, 
alimente par des contributions externes, dont l'administration serait chargee de mettre en reuvre 
les mesures demandees. Les modifications recentes du Reglement interne prevoient explicitement un 
mecanisme novateur qui permet aux CETC d'admettre des projets de reparation elabores et identifies 
par les co-avocats principaux des parties civiles en cooperation avec la Section d'appui aux victimes 
des CETC. La Chambre de la Cour supreme accueille favorablement ce nouveau cadre juridique tout 
en observant qu'il ne s'applique pas en l'espece. RegIe 1143) du Reglement interieur (Rev. 8) ; 
Jugement, par. 670 (rejetant a bon droit la creation d'un fonds destine aux victimes en ce qu'il n'entre 
pas dans Ie cadre des reparations pouvant etre ordonnees par les CETC). Dans ces conditions, 
l'allegation non etayee du Groupe 3 des parties civiles selon lequella « Chambre de premiere instance 
a[] commis une erreur de droit en en ce qu'elle n'a pas repondu a la demande de creation d'un fonds 
d'indenmisation» est infondee. Appel du groupe 3 des Parties civiles, par. 101. Au stade actuel, 
la Chambre de la Cour supreme peut seulement encourager les parties civiles dans Ie dossier n° 001, 
dont un grand nombre participent aussi au dossier n° 002 (sur 94 personnes ayant souhaite se constituer 
partie civile dans Ie cadre du dossier n° 001, 69 se sont vu reconnaitre cette qualite dans Ie cadre du 
dossier n° 002), a solliciter cette forme de reparation sur Ie fondement du systeme modifie. 
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que d'autres activites d'inforrnation, dont la production d'au moins 100 heures de 

documents audio-visuels relatifs au dossier n° 001 1431
. Ces demandes comprennent 

la distribution des documents dans les provinces et les communes ainsi que celle 

d'autres documents sur support papier et audio OU sont resumes et expliques 

Ie jugement definitif prononce aI' encontre de I' Accuse, la publication du jugement 

dans Ie journal officiel et d'autres journaux nationaux et sa diffusion sur les chaines 

de television et de radio nationales l432
. 

706. Bien que la Chambre de premiere instance ne se so it pas directement 

prononcee sur les demandes de diffusion de documents relatifs au proces, a la radio, a 

la television et par ecrit, on peut supposer sans risque de se tromper que ces demandes 

ont ete examinees sous l'intitule« Demandes relatives a la publication dujugement et 

l'inforrnation du public1433 ». La Chambre de premiere instance a rejete les demandes 

presentees dans cette rubrique en raison de leur manque de precision, « [tJant la nature 

exacte des mesures demandees que leurs couts [eta Jnt incertains et impossibles a 

deterrniner1434 ». La Chambre de premiere instance a neanmoins dit comme suit: 

a) Ie jugement sera affiche sur Ie site internet des CETC, OU tous les medias qui 

voudront Ie citer pourront y avoir acces et b) la diffusion au public de renseignements 

concernant Ie jugement se fera dans Ie cadre des campagnes d'inforrnation menees par 

la Section des relations publiquesl435
. 

707. Rappelant les arguments avances au sujet des demandes d'edification de 

monuments commemoratifs, Ie Groupe 2 des parties civiles fait valoir que la Chambre 

de premiere instance a enfreint les regles 21 a) et c) et 23 du Reglement interieur en 

fixant Ie seuil de precision requis des presentes demandes a un niveau excessivement 

eleve 1436 . En exigeant, en l'absence de tout fondement juridique, un degre de 

precision aussi eleve, la Chambre de premiere instance a fait peser des obligations 

excessives sur les parties civiles et enfreint la regIe 21 1) a) du Reglement interieur 

relatif a l'equite de la procedure et aux droits des victimesl437
. Le Groupe 2 des parties 

civiles fait en outre valoir que la Chambre de premiere instance a commis une erreur 

1431 Jugement, par. 654,656 et 657. 
1432 Jugement, par. 654, 656 et 657. 
1433 Jugement, titre 4.4.3.3 qui a trait au par. 669. 
1434 Jugement, par. 669. 
1435 Jugement, par. 669. 
1436 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 116. 
1437 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 117 a 118. 
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de fait en ignorant les renseignements detailles fournis au sujet des demandes 

considerees 1438. 

708. La Chambre de la Cour supreme souligne que la diffusion, a grande echelle, 

de documents relatifs a la procedure se deroulant devant les CETC, ainsi que des 

constatations et des conclusions auxquelles celles-ci ont abouti, est conforme a leur 

mandat qui est notamment de contribuer a la reconciliation nationale et de foumir des 

documents sur lesquels peut se fonder la quete progressive de la verite historique. 

Informer Ie public sur ces pages tragiques de l'histoire du Cambodge et promouvoir 

un debat ouvert a ce sujet font partie integrante des efforts visant a soutenir Ie peuple 

cambodgien dans son travail de deui11439
. La Chambre de la Cour supreme considere 

que la diffusion a grande echelle des conclusions auxquelles ont abouti les CETC peut 

contribuer aux objectifs de cicatrisation et de reconciliation nationales en favorisant 

la tenue d'un veritable debat public sur Ie passe qui repose sur des elements solides et 

qui, par la-meme, minimise les risques de deni, de denaturation des faits et de 

proclamation de verites tronquees. 

709. Dans ces conditions, la Chambre de la Cour supreme reconnait que 

la diffusion de documents relatifs a la procedure devant les CETC est une forme 

appropriee de reparation. II faut repeter que Ie fait que KAING Guek Eav ait ete 

reconnu indigent interdit d'ordonner des mesures dont l'execution serait a sa charge. 

La Chambre de la Cour supreme observe toutefois que nombre des propositions 

formulees par les Groupes des parties civiles appelants relevent du mandat de 

la Section des relations publiques et de celui de la Section d'appui aux victimes, 

lesquels comprennent les activites de communication relatives aux victimes 1440 et 

la diffusion d'informations relatives aux CETCI441
. La Chambre de la Cour supreme 

se felicite des efforts entrepris a ce jour pour assurer la diffusion du Jugement, de 

brochures et de documents audio-visuels aupres de la plupart des bureaux des 

1438 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 119. 
1439 Voir Lehideux et Lwrni c/ France, requete n° 24662/94, Arret de la Grande Chambre de la CEDH, 
23 septembre 1998 (<< Arret Lehideux »), par. 55 (la Chambre a juge inapproprie, s'agissant d'une page 
douloureuse de l'histoire de France comme l'est la politique de collaboration menee avec l'Allemagne 
nazie pour exterminer les Juifs, que les autorites de l'Etat tronquent Ie debat public sur l'histoire du 
pays, meme si ce debat peut ranimer la controverse et raviver des souffrances dans la population. 
La Chambre de la Cour supreme s'accorde avec la CEDH pour considerer qu'« ainsi Ie veulent 
Ie pluralisme, la tolerance et l'esprit d'ouverture sans lesquels il n'est pas de "societe democratique" ». 
Arret Lehideux, par. 55. 
1440 RegIe 122) h) du Reglement interieur (Rev. 3) ; regIe 12bis 1) h) du Reglement interieur (Rev. 8). 
1441 RegIe 94) du Reglement interieur (Rev. 3 et 8) ; regIe 12bis 1) e) du Reglement interieur (Rev. 8). 

Affaire KAlNG Guek Eav alias Duch, Arret (document public), 3 fevrier 2012 353/389 

F28 



00881568 Dossier n° 001/18-07-2007-ECCC/SC 
Doc. n° F28 

communes et des provinces et, a leur demande, aupres des medias, et e1le invite ces 

Sections des CETC a entreprendre de nouvelles actions de sensibilisation appropriees, 

notamment la diffusion du present Arret et des informations qu'il contient, en tenant 

dilment compte des demandes de reparation presentees par les Groupes des parties 

civiles appelants. 

vii. Decision de donner it 17 batiments publics Ie nom de victimes et ceremonies y 
relatives 

710. Les Parties civiles ont demande la proclamation d'unjour de commemoration 

nationale en souvenir des victimes du regime des Khmers rouges, I' octroi aux Parties 

civiles du droit de donner a un biitiment public de leur choix Ie nom des victimes 

qu' e1les representent, I' organisation de ceremonies officielles et la realisation de 

plaques d'information a la memo ire des victimes 1442. La Chambre de premiere 

instance ne s' est pas expressement prononcee sur ces demandes, mais on peut 

supposer qu'e1les sont incluses dans la rubrique« Demandes de mesures a prendre par 

Ie Gouvemement royal du Cambodge1443 ». E1les ont dont ete rejetees par la Chambre 

de premiere instance au motif qu'elles ne relevent pas de la competence des CETC, 

celles-ci n'etant pas habilitees a Imposer des mesures aux autorites 

cambodgiennes 1444. 

711. Le Groupe 2 des parties civiles soutient que la Chambre de premiere instance 

a comrnis une erreur de fait et enfreint la regIe 100 1) du Reglement interieur en ne 

statuant pas sur la demande visant a donner a des biitiments publics Ie nom de 

victimesl445. II fait en outre valoir que rien n'empechait que la Chambre de premiere 

instance octroie des reparations qui auraient demande l'aide du Gouvemement royal 

du Cambodge, aide qui aurait pris la forme d'un soutien non financier et d'un appui 

administratifl446. 

712. La Chambre de la Cour supreme note que l'institution de pareilles mesures 

releve des prerogatives des autorites administratives ou gouvemementales 

competentes. Elle reitere par ailleurs que les CETC ne sont pas habilitees a prononcer 

1442 Jugement, par. 654 et 656 a 657. 
1443 Jugement, titre 4.4.3.5 qui a trait au par. 671. 
1444 Jugement, par. 671. 
1445 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 121 et 123. 
1446 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 122. 
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des decisions qui devraient etre executees par des tiers ou qui creeraient des 

obligations pour des personnes, qu'elles soient physiques ou morales, autres que 

KAING Guek Eav. La Chambre de la Cour supreme estime en consequence que ces 

demandes dans leur integralite outrepassent la competence des CETC. C'est donc a 

bon droit que la Chambre de premiere instance les a rejetees. 

713. Paralle1ement a ce qui precede, la Chambre de la Cour supreme confirme que, 

dans les circonstances de l'espece, la proclamation d'un jour de commemoration 

nationale, l'organisation de ceremonies officielles et la realisation de plaques 

d'information ala memoire des victimes sont des mesures de reparation appropriees. 

viii. Redaction d'une lettre ouverte au Gouvernement royal du Cambodge 
demandant qu 'une partie des droits d' entree soit consacree au financement 
des reparations 

714. Les Parties civiles ont demande a la Chambre de premiere instance d'ordonner 

a KAING Guek Eav de rediger et d'envoyer une lettre ouverte au Gouvemement 

royal du Cambodge demandant qu'un tiers des droits d'entree a S-21 et Choeung Ek 

soit consacre au financement de leurs demandes de reparations et que Ie reste soit 

divise entre les Parties civiles a titre d'indemnisationI447
. La Chambre de premiere 

instance ne s' est pas expressement prononcee sur cette demande. 

715. Le Groupe 2 des parties civiles fait tout d'abord valoir que la Chambre de 

premiere instance a enfreint la regIe 100 1) du Reglement interieur en ne prononyant 

pas explicitement de decision relative a la demande. II affirme ensuite, et ce, en 

partant du principe que la demande est probablement comprise dans la rubrique 

intitulee «Demandes relatives au dedommagement financier individuel des parties 

civiles ou a la creation d'un fonds» ou celle intitulee «Demandes de mesures a 

prendre par Ie Gouvemement Royal du Cambodge », que la Chambre de premiere 

instance a commis une erreur de fait en interpretant malla demande presentee par les 

Groupes des parties civiles appelants et en ignorant son sens qui pourtant etait 

clairl448
. 

716. La Chambre de la Cour supreme rappelle Ie raisonnement developpe 

precedemment au sujet de la demande des Groupes des parties civiles appelants 

1447 Jugement, par. 656. 
1448 Appel du Groupe 2 des parties civiles (reparations), par. 126 a 129. 
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relative a la redaction et a l' envoi par KAING Guek Eav d'une lettre au 

Gouvernement royal du Cambodge pour lui demander de presenter des excuses l449 et 

reitere que les CETC ne sont pas habilitees a prononcer des decisions obligatoires 

contre Ie Gouvernement royal du Cambodge. Partant, c'est a bon droit que la presente 

demande a ete rejetee par la Chambre de premiere instance. 

3. Conclusion 

717. La Chambre de la Cour supreme n'ignore pas la souffrance des victimes ainsi 

que leur droit a obtenir des formes de reparation effectives en application des normes 

reconnues au niveau international. Elle releve par ailleurs que les Groupes des parties 

civiles appelants, et en particulier Ie Groupe 2 des parties civiles, ont presente 

un grand nombre de demandes qui, d'une maniere generale, representent des formes 

de reparation appropriees au prejudice subi (par exemple l'octroi de so ins medicaux et 

psychologiques pour les victimes directes et indirectes, la decision de donner a des 

biitiments publics Ie nom de victimes et la mise en place de plaques d'information, 

l'organisation de ceremonies commemoratives et la construction de memoriaux tels 

que des pagodes, des clotures de pagode et des monuments). Cependant, il ne peut 

etre fait droit aces demandes particulieres du fait des limitations decoulant du cadre 

juridique relatif aux mesures de reparation devant les CETC tel qu'il a ete expose 

precedemment. Considerant, d'une part, que plusieurs demandes ont egalement ete 

rejetees du fait que KAING Guek Eav a ete reconnu indigent; n'ignorant pas, enfin, 

que certaines d'entre-elles sont suffisamment precises, la Chambre de la Cour 

supreme encourage les autorites nationales, la communaute internationale et d'autres 

donateurs potentiels a fournir un appui, notamment financier, pour mettre au point et 

donner effet a ces formes de reparations appropriees. 

1449 Voir Supra sous-section ii) Lettre demandant au Gouvernement de presenter des excuses. 
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VIII. DISPOSITIF 

Par ces motifs, LA CHAMBRE DE LA COUR SUPREME, 

EN APPLICATION de l'article 4 1) b) de l'Accord entre l'Organisation des Nations 
Unies et Ie Gouvemement royal cambodgien, des articles 14 (nouveau) 1) b) 
et 36 (nouveau) de la Loi relative aux CETC et de la regIe 111 (Rev. 8) du Reglement 
interieur; 

VU les ecritures des parties et leurs exposes au proces en appel du 28 au 30 mars 
2011 ; 

S'agissant de l'appel de KAING Guek Eav : 

REJETTE l'appel de la Defense; 

S'agissant de l'appel des co-procureurs : 

ACCUEILLE partiellement et REJETTE partiellement Ie deuxieme moyen d'appel 
des co-procureurs, et 

ANNULE la decision par laquelle la Chambre de premiere instance a dit que Ie crime 
contre l'humanite de persecution a pris la forme des autres crimes contre l'humanite 
dont e1le a reconnu KAING Guek Eav coupable ; 

CONFIRME la declaration de culpabilite de KAING Guek Eav pour crime contre 
l'humanite de persecution, et 

DECLARE KAING Guek Eav coupable en outre des crimes contre l'humanite 
d'exterrnination (cette infraction englobant celle de meurtre), de reduction en 
esclavage, d'emprisonnement, de torture et d'autres actes inhumains ; 

ACCUEILLE Ie premier moyen d'appel des co-procureurs, 

ANNULE la peine de 35 annees d'emprisonnement infligee a KAING Guek Eav par 
la Chambre de premiere instance, 

ANNULE la decision par laquelle la Chambre de premiere instance a dit qu'a titre de 
reparation pour la violation des droits de l' Accuse du fait de l'illegalite de sa 
detention sous l'autorite du Tribunal militaire du Cambodge entre Ie 10 mai 1999 et 
Ie 30 juillet 2007, il y avait lieu de reduire de 5 ans la duree de la peine 
d' emprisonnement infligee, 

CONDAMNE KAING Guek Eav a une peine de reclusion a perpetuite, et 

DIT que KAING Guek Eav a purge 12 ans et 269 jours de cette peine; 

REJETTE Ie troisieme moyen d'appel des co-procureurs ; 

Affaire KAlNG Guek Eav alias Duch, Arret (document public), 3 fevrier 2012 357/389 

F28 



00881572 Dossier n° 001/18-07-2007-ECCC/SC 
Doc. n° F28 

S'agissant des appels des Groupes 1,2 et 3 des Parties civiles: 

ACCUEILLE partiellement et REJETTE partiellement les moyens d'appel des 
Parties civiles relatifs a la recevabilite de leur demande de constitution de partie civile 
et DIT que, outre les Parties civiles dont la Chambre de premiere instance a juge 
la demande de constitution de partie civile recevable dans Ie jugement, les Parties 
civiles appelantes dont Ie nom suit ont demontre en appel qu'elles ont subi 
un prejudice qui est la consequence directe des crimes pour lesquels KAING Guek 
Eav a ete condamne : 

- E2/61 L Y Hor alias EAR Hor, 
- E2/62 HIM Mom, 
- E2/86 et E2/88 JAMES Jeffrey, ROTHSCHILD Joshua, 
- E2/35 CHHA Y Kan alias LEANG Kan, 
- E2/83 HONG Savath, 
- E2/33 PHAOK Khan, 
- E2/82 MORN Sothea, 
- E2/22 CHHOEM Sitha, 
- E2/32 NAM Mon1450 et , 

DECLARE IRRECEV ABLES les demandes de constitution de partie civile 
presentees par les autres Parties civiles appelantes ; 

REJETTE les moyens d'appel des Parties civiles relatifs aux reparations, 
CONFIRME la decision de la Chambre de premiere instance de proceder a 
la compilation de toutes les excuses et de toutes les declarations de reconnaissance de 
responsabilite faites par KAING Guek Eav au cours du proces, y compris en appel145I, 
et d'afficher cette compilation sur Ie site internet officiel des CETC et CONFIRME 
la decision de la Chambre de premiere instance de rejeter toutes les autres demandes 
de reparation presentees par les Parties civiles; 

EN APPLICATION des regles 111 5) et 113 1) a 3) du Reglement interieur, 

ORDONNE que KAING Guek Eav reste en detention a la garde des CETC en 
attendant que soient arretees les dispositions necessaires pour son transfert, 
conformement a la loi, a la prison ou il continuera de purger sa peine. 

1450 La liste des victimes dont la demande de constitution de partie civile a ete deciaree recevable dans 
Ie cadre du dossier n° 001, dans Ie Jugement ou dans Ie present Arret, est jointe au present Arret (Doc. 
n° F2S.2). 
1451 La compilation, jointe au present Arret (Doc. n° F2S.1), a ete deposee Ie 16 fevrier 2012 et corrigee 
Ie 20 mars 2012. 
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Fait en khmer et en anglais. 
A Phnom Penh (Cambodge), 
Le 3 fevrier 2012 

Greffiers 

SEA Mao Christopher RYAN PHANTheoun 

M. Ie Juge KONG Srim 
President 

Paolo LOBBA 

M. Ie Juge Motoo NOGUCHI M. Ie Juge SOM Sereyvuth 

Mme Ia Juge Agnieszka KLONOWIECKA-MILART M. Ie Juge SIN Rith 

M. Ie Juge Chandra Nihal JAY ASINGHE M. Ie Juge YA Narin 

Les juges Agnieszka KLONOWIECKA-MILART et Chandra Nihal JAYASINGHE 
joignent une opinion partiellement dissidente commune. 

[Sceau de la Chambre de la Cour supreme des CETC] 
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IX. OPINION P ARTIELLEMENT DISSIDENTE COMMUNE 
DES JUGES AGNIESZKA KLONOWIECKA-MILART ET 

CHANDRANIHALJAYASINGHE 

1. La majorite decide, contrairement a l'avis de la Chambre de premiere instance 

et en allant au-dela de la peine requise par les co-procureurs, de prononcer une peine 

de reclusion a perpetuitel452
. Nous convenons que cette peine est justifiee, compte 

tenu de notre evaluation de la gravite des crimes reproches, de la situation personnelle 

de I' Accuse et des circonstances aggravantes. N ous sommes cependant en desaccord 

avec la decision de la majorite de ne pas accorder de mesure de reparation a KAING 

Guek Eav pour la violation de ses droits fondamentaux du fait de la duree excessive 

de sa detention provisoirel453
. 

2. La Chambre de premiere instance a conclu, d'une part, que la detention de 

huit ans de KAING Guek Eav par Ie Tribunal militaire cambodgien a depasse la limite 

de trois ans prevue par la loi alors en vigueur et, d'autre part, que meme si 

la prolongation repetee de la detention provisoire de l'Accuse s'expliquait par 

les besoins de l'instruction en cours, il n'est pas etabli qu'une enquete systematique et 

serieuse ait effectivement ete menee. Dans certains cas, la prolongation de 

la detention a ete ordonnee par Ie Procureur, et non par l'autorite judiciaire 

competente l454
. Ces conclusions ne sont pas contestees par l'une quelconque des 

parties ni par la majorite des juges; en outre, les co-procureurs ont expressement 

reconnu la necessite de reduire la peine de l'Accuse a une duree deterrninee, au titre 

de reparation pour sa detention illegalel455
. Nous notons egalement que la detention 

provisoire de KAING Guek Eav, qui a depasse la limite legale et a ete prolongee 

pendant dix ans, est contraire aux normes etablies par les articles 9 1),93) et 143) c) 

du Pacte international, auquelle Cambodge est partie et que les CETC sont tenues de 

respecterl456
. Nous limitons donc notre analyse a la question de savoir si la privation 

1452 Arret, partie VIII, dispositif. 
1453 Arret, par. 337 a 405 (<< Opinion de la majorite relative a la peine »), par. 389 a 399. 
1454 Decision relative ala demande de mise en liberte, par. 19 et 20; Jugement, par. 624 et 626. 
1455 Appel des co-procureurs, par. 131 (<< Ce n'est qu'apres avoir decide d'imposer la reclusion a 
perpetuite que la Chambre de premiere instance aurait dft reduire la peine a une duree expresse et 
mesurable de 45 ans a titre de reparation pour la detention illegale a laquelle avait ete soumis 
l'Intime »). 
1456 Article 9 du Pacte international (<< 1. [ ... J Nul ne peut etre prive de sa liberte, si ce n' est pour des 
motifs, et conformement a la procedure prevus par la loi [ ... J 3. Tout individu arrete ou detenu du chef 
d'une infraction penale [ ... J devra etre juge dans un delai raisonnable ou libere ») ; voir aussi Comite 
des droits de l'homme, Observation generale n° 8 - article 9 : Le droit a la liberte et a la securite de la 
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de liberte de KAING Guek Eav est imputable aux CETC et, dans l'affirmative, a celle 

des reparations auxquelles il a droit. 

3. La majorite des juges considere, en renvoyant a la jurisprudence des tribunaux 

ad hoc, qu'une personne declaree coupable peut uniquement beneficier d'une mesure 

de reparation pour une violation anterieure de ses droits si Ie tribunal est 

«dans une certaine mesure responsable» de la violationl457
. Citant la conclusion de 

la Chambre de premiere instance selon laquelle les CETC sont une «juridiction 

independante et internationalisee etablie de fayon separee », la majorite a conclu que 

la violation des droits de l'Accuse ne provenait pas d'une faute imputable aux CETC 

mais de la maniere dont les autorites cambodgiennes avaient mene la procedure 

penale avant la creation des CETC 1458. La majorite se fonde exclusivement sur 

la jurisprudence du TPIY et du TPIR, tribunaux qui ont generalement reconnu leur 

responsabilite pour les violations des droits des accuses detenus avant leur proces, 

au motif que Ie procureur international d'un de ces tribunaux avait demande aux 

autorites nationales leur placement en detention provisoire conformement a 
l'article 40 des Reglements du TPIY et du TPIRI459

. La majorite ne partage pas l'avis 

de la Chambre de premiere instance selon lequel une juridiction penale internationale 

personne, document de l'ONU n° HRI/GEN/l/Rev.6 at 130 (30 juin 1982) (<< Observation 
generale 8 »), par. 3 (<< Cette detention doit etre exceptionnelle et aussi breve que possible ») ; Comite 
des droits de l'homme, Observation generale n° 32 - article 14 : Droit a l' egalite devant les tribunaux et 
les cours de justice et a un proces equitable, document de l'ONU n° CCPRlCIGC/32 (23 aout 2007), 
par. 35 (selon lequella privation de liberte ne doit pas etre d'une duree plus longue que ne l'exigent 
absolument les circonstances du cas, compte tenu de la complexite de 1 'affaire, de la conduite de 
l'accuse et de la maniere dont les autorites ont traite 1 'affaire) , note de bas de page 72 (renvoyant a 
la jurisprudence du Comite, notamment a plusieurs exemples de detention provisoire d'une duree bien 
inferieure aux 10 annees en question en l'espece dont il a ete considere qu'ils constituaient une 
violation de l'alinea c du paragraphe 3 de l'article 14. 
1457 Opinion de la majorite relative a la peine, par. 392. 
1458 Opinion de la majorite relative a la peine, par. 393. La majorite a egalement fonde sa conclusion 
sur les deux constatations suivantes : la detention du Tribunal militaire ne constituait pas un abus de 
procedure et rien n'indique une «action concertee» entre les CETC et les autorites nationales. 
Voir Opinion de la majorite sur la peine, par. 393. Nous n'exprimons aucun avis sur l'abus de 
procedure, car notre analyse repose entierement sur notre conclusion selon laquelle la conduite des 
autorites nationales est imputable aux CETC. S'agissant du deuxieme point, nous considerons, pour 
les raisons exposees plus loin, que l'absence de concertation explicite n'a pas ete etablie en l'espece. 
1459 Opinion de la majorite relative a peine, par. 397, renvoyant a la Decision en appel Semanza, par. 4, 
5 et 79, Arret Kajelijeli, par. 227, 323 et 324, Decision Rwamalatba relative a l'arrestation et 
la detention illegales, par. 27 et 30. La majorite estime que la Decision Rwamalatba differe des autres 
affaires, puisque la Chambre en question a conclu que la privation des droits de l'Accuse constituait 
un abus de procedure, un point que nous n'aborderons pas dans la presente opinion. Voir l'Opinion de 
la majorite relative a la peine, par. 396. 
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doit tenir compte de la legalite de la detention anterieure de l'accuse, meme si cette 

detention ne peut lui etre imputeel460
. 

4. Nous sommes d'accord avec la majorite pour dire qu'il est etabli dans la 

jurisprudence des tribunaux ad hoc qu'une mesure de reparation ne peut etre accordee 

que s'il existe un lien entre la juridiction qui a prononce la peine et l'illegalite de 

la detention. Nous sommes cependant en desaccord avec la majorite lorsqu'elle estime 

qu'il convient d'appliquer mecaniquement l'approche du TPIY et du TPIR aux faits 

de l'espece. Nous pensons que l'approche de ces tribunaux ad hoc ne convient pas en 

I' espece, en raison des differences evidentes qui caracterisent les relations entre 

les CETC et les systemes nationaux responsables de violations. 

5. Le TPIY et Ie TPIR sont des tribunaux intemationaux, etablis sous l'autorite 

du Conseil de securite de l'ONU en application du Chapitre VII de la Charte des 

Nations Unies l461
. Les actes constitutifs de ces tribunaux, y compris les resolutions 

pertinentes du Conseil de securite et leur statut respectif, ont ete egalement 

promulgues par Ie Conseil de securite agissant en application du Chapitre VII 1462. 

La creation de ces tribunaux n'est fondee sur aucun accord passe avec les autorites 

rwandaises ou yougoslaves ni sur aucune legislation de ces pays. Les regles de droit et 

de procedure penale nationales ne sont pas applicables a l'un quelconque de ces 

tribunaux 1463. 

6. La nature des CETC, une juridiction «intemationalisee », est differente. 

Nous reconnaissons que les CETC possedent certaines caracteristiques 

intemationales, notamment les suivantes: i) l'un de leurs actes constitutifs est 

I' Accord relatif aux CETC, ii) des juges intemationaux y siegent et iii) e1les peuvent 

1460 Decision relative ala demande de mise en liberte, par. 16. 
1461 Creation d'un tribunal international et adoption du Statut de ce tribunal, resolution 955 du Conseil 
de securite, document officiel du Conseil de securite, 3454c seance, document de l'ONU n° S/RES/955 
(8 novembre 1994) (<< resolution 955 »); Tribunal (ex-Yougoslavie), resolution 808 du Conseil de 
securite, document officiel du Conseil de Securite, 3175c seance, document de l'ONU n° S/RES/808 
(22 fevrier 1993) (<< resolution 808 »); Tribunal (ex-Yougoslavie), resolution 827 du Conseil de 
securite, document officiel du Conseil de securite, 3217c seance, document de l'ONU n° S/RES/827 
(25 mai 1993) (<< resolution 827 »). 
1462 Resolution 955, par. 1 ; Rapport du Secretaire general etabli conformement au paragraphe 2 de 
la resolution 808 (1993) du Conseil de securite, document de l'ONU n° S125704 (3 mai 1993); 
resolution 827, par. 2. 
1463 Sauf sur un point, voir l'article 23 du Statut du TPIR (aux termes duquelle Tribunal «a recours a 
la grille generale des peines d' emprisonnement appliquee par les tribunaux du Rwanda» pour 
determiner la sentence) ; l'article 101 B) iii) du Reglement du TPIR (libelle similaire) ; l'article 24 du 
Statut du TPIY (libelle similaire) ; l'article 101 B) iii) du Reglement du TPIY (libelle similaire). 
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appliquer Ie droit international dans certains cas 1464. E1les restent toutefois une 

juridiction nationale dans leurs principaux aspects (que nous examinerons plus 

loin) 1465. 

7. Compte tenu de la nature «hybride» unique des CETC, nous jugeons peu 

convaincant l'argument de la majorite selon lequelle TPIY et Ie TPIR n'ont accorde 

de mesure de reparation que dans les cas OU les violations avaient ete commises apres 

que Ie procureur international eut demande Ie placement en detention provisoire de 

l'accuse en application de l'artic1e 40 des Reglements du TPIY et du TPIR. 

Ces deux tribunaux ont refuse d'assumer toute responsabilite pour les violations 

imputables aux autorites judiciaires d'Etats souverains sur lesquelles ils n'exeryaient 

aucun contr6le 1466. Cette approche est conforme au principe general de droit 

international selon lequel la mise en ~uvre legislative des droits de l'homme et 

la protection des droits de l'individu sont des preoccupations essentiellement 

nationales l467
. Toutefois, si une juridiction internationale peut etre tenue responsable 

de la conduite d'un Etat uniquement lorsqu'ils ont «agi de maniere concertee1468 », 

il convient d'analyser les choses differemment dans Ie cas d'une juridiction 

« internationalisee », creee a la demande de l'Etat. Nous estimons que la question de 

1464 Voir par exemple l'article 12 1) de l'Accord relatif aux CETC; les articles 4,5 et 33 (nouveau) de 
la Loi relative aux CETC. 
1465 En ce qui concerne les autres caracteristiques invoquees par la majorite, nous signalons que 
la formulation « etablie de fayon separee » marque simplement Ie cloisonnement organisationnel des 
CETC, alors que 1'« independance» est la caracteristique indispensable d'un tribunal soumis aux 
normes internationales et une obligation constitutionnelle pour toutes les juri dictions nationales. 
Voir la Constitution du Royaume du Cambodge, article 109. Ces caracteristiques ne conferent donc 
pas, de par leur nature, d'autonomie vis-a-vis de l'Etat cambodgien. 
1466 Decision Karadiic, par. 2 et 6 (lorsqu'il a ete arrete par les autorites serbes, l'accuse a ete detenu au 
secret pendant quatre jours avant sa premiere comparution devant un juge national) ; Decision Semanza 
en appel, par. 4 a 12 et 79 (la Chambre a refuse d'attribuer au TPIR, la premiere periode de detention 
de 19 jours qui a precede la demande de placement en detention provisoire emise par Ie procureur du 
TPIR, ainsi que la deuxieme periode de detention imposee apres que Ie procureur eut decide 
d'abandonner les poursuites engagees contre l'accuse); Decision Rwamakuba relative a l'arrestation et 
la detention illegales, par. 30 et 34 (la Chambre a conclu que l'Accusation n'avait meme pas eu 
connaissance de la detention de l'accuse pendant les cinq premiers mois de sa detention qui a dure 
six mois, et que, une fois avertie, elle avait informe dans les 27 jours les autorites nationales qu'elle ne 
possedait pas suffisamment d'elements de preuve pour justifier son maintien en detention); 
Arret Kajelijeli, par. 227, 323 et 324 (le Tribunal a juge que l'accuse avait ete arrete par les autorites 
nationales sur demande de l' Accusation et il lui a accorde une mesure de reparation sous la forme 
d'une reduction de peine). 
1467 UN Covenant on Civil and Political Rights. CCPR Commentary, deuxieme edition revisee, N.P. 
Engel, 2005, p. 57 : « [l'article 2, par. 3] illustre un principe general de droit international selon lequel 
la mise en crovre legislative et l' organisation des normes internationales relatives aux droits de 
l'homme sont, avec la protection des droits de l'individu, des preoccupations essentiellement 
nationales» [traduction non officielle du commentaire de Manfred Nowak sur Ie Pacte international]). 
1468 Opinion de la majorite relative a la peine, par. 392 et 397. 
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savoir si une juridiction hybride peut etre tenue responsable des agissements d'un 

systeme judiciaire national renvoie a un principe plus general de responsabilite 

partagee. L'etendue de cette «responsabilite partagee» doit etre consideree comme 

une question d'equite, en tenant compte de l'ensemble des circonstances. 

8. En particulier, nous pensons qu'il convient de tenir compte des elements 

d'appreciation suivants: i) Ie niveau d'integration au systeme national de 

la juridiction qui a prononce la peine, ii) Ie lien entre la violation et la procedure 

engagee devant la juridiction qui a prononce la peine, iii) la gravite de la violation, qui 

doit porter atteinte aux droits fondamentaux de la personne, iv) la possibilite pour 

la juri diction qui a prononce la peine d' accorder une me sure de reparation appropriee 

et v) la compatibilite de l'octroi de cette me sure de reparation avec Ie mandat de 

la juridiction qui a prononce la peine (en exigeant, par exemple, la liberation 

immediate de l'accuse). Notre analyse des elements pertinents en l'espece nous amene 

a conc1ure que les CETC sont tenues d' examiner leur responsabilite dans la detention 

de KAING Guek Eav sous l'autorite du Tribunal militaire pendant la periode qui a 

precede son transfert aux CETC. 

9. En premier lieu, et ce qui est Ie plus important en I' espece, les CETC ont ete 

creees par l'Etat cambodgien, au sein de son appareil judiciaire. Cette specificite est 

c1airement etablie par ce qui suit: i) Ie preambule de l'Accord relatif aux CETC 

precise que les Chambres extraordinaires sont creees «au sein des tribunaux 

cambodgiens1469 », ii) les CETC ont ete creees par la Loi relative aux CETC, une loi 

nationale adoptee par I' Assemblee nationale cambodgienne, conformement a 
l'Accord relatif aux CETC 1470, iii) l'expression «au sein des tribunaux du 

Cambodge » a ete inseree dans Ie titre de la Loi relative aux CETC, laquelle precise 

que les Chambres extraordinaires sont «creees au sein de I' appareil judiciaire 

existant1471 », iv) les versions anterieures de la Loi relative aux CETC reproduisaient 

la hierarchie du systeme judiciaire cambodgienI472
, v) les juges intemationaux sont 

nommes par Ie Conseil Superieur de la Magistrature, une institution cambodgienne1473 

1469 Preambule de l' Accord relatif aux CETC. 
1470 Article 2 2) de l' Accord relatif aux CETC. 
1471 Article 2 (nouveau) de la Loi relative aux CETC. 
1472 Articles 2 et 9 de la Loi relative aux CETC de 2001 (qui etablissent un systeme a trois niveaux, 
comprenant un Tribunal de premiere instance, une Cour d'appel et une Cour supreme). 
1473 Article 11 (nouveau) de la Loi relative aux CETC. 
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et vi) les CETC appliquent Ie droit national dans la limite definie par la Loi relative 

aux CETC et par l'Accord relatif aux CETC I474
. En outre, la nature nationale du 

Tribunal a ete aprement negociee puis deliberement precisee dans la loi et l' accord en 

question. Les autorites cambodgiennes ont d'aiUeurs insiste, jusqu'a tendre au point 

de rupture, sur la necessite de creer un tribunal national avec une participation 

intemationalel475
. 

10. En outre, les redacteurs du regime juridique des CETC ont voulu que 

la procedure cambodgienne so it la principale source du droit procedural des 

Chambres extraordinaires. Cela est evident dans Ie texte de la loi : i) ils ont insere 

«conformement au droit cambodgien» dans Ie titre de l'Accord, ii) l'expression 

« droit cambodgien» est la premiere source de droit citee dans l' Accord relatif aux 

CETC 1476 et dans la Loi relative aux CETC 1477, iii) Ie «droit cambodgien» est 

explicitement reconnu comme etant la principale source des poursuites penales dans 

l'Accord relatif aux CETC 1478 et les «procedures en vigueur» sont egalement 

explicitement reconnues par la Loi relative aux CETC 1479 et iv) les CETC sont 

habilitees a se referer aux regles de procedure etablies au niveau intemationallorsque 

Ie droit cambodgien est muet ou incertain sur un point particulier, ou incompatible 

avec les normes intemationalesl480
. 

11. La nature nationale des CETC est particulierement visible en ce qui conceme 

l' execution des peines. QueUes que soient les caracteristiques intemationales des 

CETC dans Ie processus de jugement, une personne qu' e1les condamnent est 

incarceree par l'administration penitentiaire cambodgienne ordinaire, qui en a 

la chargel481
. A notre avis, les caracteristiques intemationales des CETC sont moins 

1474 Article 9 de l' Accord relatif aux CETC ; article 3 (nouveau) de la Loi relative aux CETC. 
1475 David Scheffer, The Extraordinary Chambers in the Courts of Cambodia in M. Cherif Bassiouni 
(ed.), International Criminal Law, troisieme edition, Koninklijke Brill NV, 2008, p. 224 a 239. 
1476 Articles premier, 5 3) et 6 3) de l' Accord relatif aux CETC. 
1477 Article premier de la Loi relative aux CETC. 
1478 Article 12 1) de l' Accord relatif aux CETC. 
1479 Articles 23 (nouveau), 25, 33 (nouveau) et 34 (nouveau) de la Loi relative aux CETC. 
1480 Article 12 1) de l' Accord relatif aux CETC. 
1481 Voir l' Accord et l' Accord relatifs aux CETC et Reglement interieur, qui ne prevoient aucune 
disposition relative a la detention des personnes declarees coupables, a l'exception de la regIe 113 du 
Reglement interieur, aux termes de laquelle l'execution des peines est effectuee «a l'initiative des 
co-procureurs» qui peuvent «requerir la force publique ». En revanche, les Statuts et Reglements du 
TPIY et du TPIR sont explicites sur ce point: voir l'article 26 (lieu d'emprisonnement choisi par 
Ie Tribunal international et soumis a son contr61e) et l'article 27 (grace pouvant etre accordee par 
Ie Tribunal) du Statut du TPIR ; les articles 102 a 104 du Reglement du TPIR (lieu d' emprisonnement 
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pertinentes pour une question comme la detention, qui, de toute evidence, a pour 

vocation d' etre regie par Ie droit et les procedures internes, que pour determiner, par 

exemple, Ie droit applicable aux procedures portees devant e1le. 

12. En second lieu, la detention de KAING Guek Eav par Ie Tribunal militaire du 

Cambodge montre qu'il existe un lien etroit entre cette periode de detention et 

l'affaire portee devant les CETC a son encontre. KAING Guek Eav a ete detenu pour 

la premiere fois en 1999, environ deux ans apres que Ie Gouvernement royal du 

Cambodge eut adresse une premiere demande d'assistance aux Nations Unies pour 

la poursuite d'anciens membres des Khmers rouges l482
. II a ete maintenu en detention 

tout au long des longues negociations qui ont abouti a la signature de I' Accord relatif 

aux CETC en 2003 et a l'adoption de la version definitive de la Loi relative aux 

CETC en 2004. Pendant ces negociations, des hauts fonctionnaires du Gouvernement 

royal du Cambodge ont declare a maintes reprises que KAING Guek Eav ferait 

probablement l'objet de poursuites devant la future juridiction 1483. Peu apres leur 

creation, les co-procureurs des CETC ont depose un requisitoire introductif a son 

encontrel484
, et seulement deux semaines plus tard, il a ete transfere aux CETCI485

. 

Par la suite, Ie Tribunal militaire s'est dessaisi de l'affaire au profit des CETC1486 et la 

Chambre de premiere instance a estime qu'il n'y avait pas eu d'investigations 

judiciaires importantes et systematiques durant toute cette periode 1487. Dans ces 

conditions, il est manifeste que les poursuites engagees par les CETC a l'encontre de 

KAING Guek Eav ne sont que Ie prolongement des accusations portees a l'origine par 

Ie Tribunal militaire cambodgien en 1999. 

13. Ces faits sont entierement differents de ceux examines par la majorite dans 

la jurisprudence des tribunaux ad hoc. En effet, les affaires en question concernent 

choisi par Ie Tribunal international et soumis a son controle) ; les articles 27 et 28 (similaires) du Statut 
du TPIY ; les articles 102 a 104 (similaires) du Reglement du TPIY. 
1482 Requisitoire introductif, procureur militaire (Tribunal militaire n° 012/99), 10 mai 1999, 
Doc. n° ES2/4.3; Mandat de depot, Juge d'instruction du Tribunal militaire (Tribunal militaire 
n° 142/99), 10 mai 1999, Doc. n° ES2/4.8. 
1483 Voir David Scheffer, L'histoire des negociations de la competence juridique de l'ECCC, 22 mai 
2011, p. 4 http://www.cambodiatribunal.orgl ; Steve Heder, A Review of the Negotiations Leading to 
the Establishment of the Personal Jurisdiction of the Extraordinary Chambers in the Courts of 
Cambodia, 2 aout 2011, p. 31, 37, 39 et 41 http://www.cambodiatribunal.org/blog. 
1484 Requisitoire introductif, 8 juillet 2007, Doc. n° D3. 
1485 Mandat d'amener, 30juillet 2007, Doc. n° Cl; acte relatif au transfert de l'Accuse [disponible 
uniquement en khmer], 31 juillet 2007, Doc. n° ES2/4.6S. 
1486 Ordonnance, Juge d'instruction du Tribunal militaire, 21 juillet 2008, Doc. n° ES2/4.66. 
1487 Decision relative ala demande de mise en liberte, par. 20. 
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des periodes de detention relativement courtes ordonnees par des autorites judiciaires 

distinctes et, quand ces tribunaux ad hoc ont rejete les demandes de mesure de 

reparation, rien ne permettait d'affirmer qu'il existait un lien de causalite entre 

les instances engagees devant les tribunaux internationaux et Ie maintien en detention 

par les autorites nationales 1488. En revanche, l'Etat cambodgien a detenu KAING 

Guek Eav pendant huit ans, sans engager de procedure sur Ie fond, alors qu'il 

negociait la creation des CETC, puis a renvoye son affaire devant un tribunal qu'il 

avait lui-meme etabli afin d'enqueter sur des accusations «globalement 

semblables »1489. Nous sommes donc convaincus de l'existence d'un lien manifeste 

entre la detention prealable et I' affaire portee devant les CETC. 

14. En troisieme lieu, alors que toute privation de liberte sans motif suffisant 

constitue deja en soi une violation d'un droit fondamental, dans Ie cas de KAING 

Guek Eav l'atteinte au droit a la liberte a ete extreme. Le Cornite des droits de 

I 'homme et la CEDH ont juge que de plus courtes periodes de detention etaient 

illegales au regard des normes internationales relatives aux droits de l'homme I490
. 

Bien que la complexite d'une affaire puisse justifier, dans les lirnites legales, une plus 

longue peri ode de detention, les autorites ont, en l'espece, depasse la longueur 

maximale legale et failli a leur obligation de diligence pendant plus de huit ans1491
. 

15. Enfm, comme il est etabli plus loin, les CETC sont les seules a pouvoir 

accorder un recours utile qui ne sera pas contraire a leur mandat. 

16. La Chambre de la Cour supreme a examine en detail Ie droit international 

relatif aux recours dans Ie cadre de son examen des mesures de reparation demandees 

1488 Voir affaires citees plus haut a la note de bas de page 1466. 
1489 Opinion de la majorite relative a la peine, par. 403 et note de bas de page S51. 
1490 Voir Affaire Sextus c/ Trinite-et-Tobago, Constatations du Comite des droits de l'homme des 
Nations Unies, document de l'ONU n° CCPRlCI72/D/SlSIl99S, lcr aout 2001, par. 7.2 (une detention 
de 22 mois avant Ie jugement constitue une violation des droits consacres au paragraphe 3 de l'article 9 
et au paragraphe 3 c de l'article 14); Affaire Siewpersaud et consorts c/ Trinite-et-Tobago, 
Constatations du Comite des droits de l'homme des Nations Unies, document de l'ONU 
n° CCPRIC/SlID/93SI2000, 19 aout 2004, par. 6.1 (une detention de 34 mois avant Ie jugement est 
incompatible avec Ie paragraphe 3 de l'article 9) ; Affaire Dzelili c/ Allemagne, requete n° 65745/01, 
CEDH, Arret de la Chambre, 10 novembre 2005 (<< Arret Dzelili »), par. 6S et Sl (une detention 
p,rovisoire de quatre ans et huit mois constitue une violation de l'article 5 3) de la CEDH. 

491 Voir Observation generale n 32, par. 35 (<< ce qui est raisonnable en matiere de detention 
provisoire doit etre evalue compte tenu« de la complexite de l'affaire, de la conduite de l'accuse et de 
la maniere dont les autorites administratives et judiciaires ont traite l'affaire »); Decision en 
appelBarayagwiza, par 2 et 91 a 101 (la Chambre a critique Ie manque de diligence du Procureur 
pendant une periode de IS mois d'enquete avant la presentation d'un acte d'accusation). 
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par les parties civiles 1492. Elle conclut que Ie droit des victimes a obtenir reparation 

pour les violations de leurs droits fondamentaux est consacre dans de nombreuses 

conventions internationales auxquelles Ie Cambodge est partie et qui sont reconnues 

dans ce pays en application de l'article 31 1) de la Constitution 1493. Parmi e1les, 

l'article 23) a) du Pacte international prevoit Ie droit a un «recours utile» en cas de 

violation des droits qu'il garantit. Le droit a une « reparation proportionnee » d'une 

violation des droits fondamentaux de l'accuse a ete confirme par Ie TPIRI494
. 

17. Le droit a un recours est expressement reconnu dans Ie cas de detention 

illegale. Bien que Ie droit cambodgien n'aborde pas la question des consequences de 

la detention illegale, la Constitution du Royaume du Cambodge est tres protectrice a 

l'egard du droit ala liberte l495
. Selon les normes internationales, un Etat qui restreint 

illegalement la liberte physique d'un individu est tenu d'accorder une me sure de 

reparation adequate. L'article 9 4) du Pacte international, qui garantit une protection 

contre l'arrestation ou la detention arbitraire, dispose que quiconque se trouve prive 

d'une telle protection a Ie droit d'introduire un recours devant un tribunal afin que 

celui-ci ordonne sa liberation. L'alinea 5 dudit article prevoit de la meme fayon un 

droit a une reparation. Le Comite des droits de l'homme a fait observer, dans son 

interpretation de l'article 9 du Pacte international, que les Etats parties ont l'obligation 

de prevoir des voies de recours utiles en cas de privation de liberte en violation du 

Pactel496
. 

18. L'objectif d'une reparation pour la violation d'un droit garanti par Ie droit 

international est de rehabiliter totalement Ie plaignant dans la situation ou il aurait ete 

si la violation n'avait pas ete commisel497
. Comme l'a declare la Cour permanente de 

justice internationale dans l'Affaire relative a l'usine de Chorz6w, «la reparation doit, 

autant que possible, effacer toutes les consequences de l'acte illicite et retablir l'etat 

1492 Arret, par. 645 a 652. 
1493 Arret, par. 653. 
1494 Decision en appel Semanza, par. 125. 
1495 Voir articles 31,32 et 38 de la Constitution du Royaume du Cambodge; voir aussi l'article 507 du 
Code penal de 2007 (<< Un juge ou un procureur qui a re9u une plainte concernant une detention illegale 
doit irnmediatement l'examiner» [traduction non officielleD. 
1496 Observation generale n° 8, par. 1. 
1497 Voir Arret, par. 645 et 646. Voir aussi l'Arret White Van (reparations), 25 mai 2001, par. 76 et 79 
(la reparation necessite une «rehabilitation complete» [ ... J, c'est-a-dire Ie retablissement de la 
situation anterieure » [traduction non officielle D. 
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qui aurait vraisemblablement existe si ledit acte n'avait pas ete commis1498 ». A cet 

egard, la «simple possibilite» d'obtenir une reparation est insuffisante 1499 . 

La reparation accordee doit etre reellement «capable d' offrir au requerant 

Ie redressement de ses griefs1500 ». 

19. En matiere penale, les juridictions intemationales ont donc cherche a remedier 

a une detention illegale en restituant au defendeur la liberte dont il avait ete prive. 

La CEDR ajuge qu'en cas de detention illegale, l'Etat est tenu de« mettre un terme a 

la violation et d' en effacer les consequences de maniere a retablir autant que faire se 

peut la situation anterieure a celle_cil501 ». Ainsi, selon la jurisprudence de la CEDR, 

une reduction de peine est un recours approprie pour une detention illegale ou 

excessive 1502 et cette reduction peut constituer une «reparation adequate» pour 

la violation allegueel503
. Les tribunaux ad hoc ont toujours accorde une reduction de 

peine en plus de la deduction du temps deja passe en detention, en reparation d'une 

detention provisoire illegalel504
. 

20. Selon cette analyse, KAING Guek Eav a droit a reparation pour la violation de 

son droit a la liberte sous la forme, d'une part, d'une reconnaissance de la violation de 

1498 Arret Chorzow, p. 47. C'est Ie critere que la Chambre de la Cour supreme a applique dans son 
examen des reparations: Arret, par. 645 et 646. 
1499 Agudo c/ Espagne, constatations du Comite des droits de l'homme des Nations Unies, document de 
l'ONU n° CCPRlCI76/D/8901l999, 31 octobre 2002, par. 9.2. 
1500 Affaire Menesheva c. Russie, requete n° 59261100, CEDH, Arret de la Chambre (disponible 
uniquement en anglais), 9 mars 2006, par. 76 (une reparation qui a peu de chance de se materialiser en 
indemnisation concrete est «theorique et illusoire» [traduction non officielle] et ne satisfaisait donc 
pas aux exigences de la Convention) ; affaire Vernillo c/ France, requete n° 11889/85, CEDH, Arret de 
la Chambre, 20 fevrier 1991, par. 27 (<< [les recours] doivent exister a un degre suffisant de certitude, 
en pratique comme en theorie ») ; affaire Selmouni c/ France, requete n° 25803/94, CEDH, Arret de la 
Grande Chambre, 28 juillet 1999, par. 76 (le recours doit etre « effectif et disponible tant en theorie 
qu'en pratique a l'epoque des faits, c'est-a-dire qu'il [doit etre] accessible, [ ... ] susceptible d'offrir au 
re~uerant Ie redressement de ses griefs et present[ er] des perspectives raisonnables de succes »). 
150 AffaireAssanidze c/ Georgie, requete n° 71503/01, CEDH, Arret de la Grande Chambre, 8 avril 
2004, par. 198. Voir aussi ibid., par. 202 (Ol! la Cour a juge que la seule mesure de reparation possible 
pour la detention illegale du requerant etait, eu egard aux circonstances particulieres de 1 'affaire, sa 
remise en liberte dans les plus brefs delais). 
1502 Affaire Chraidi c/ Allemagne, requete n° 65655/01, CEDH, Arret de la Chambre, 26 octobre 2006 
(<< Arret Chraidi »), par 24 et 25 ; Arret Dzelili, par. 83 a 85. Voir aussi Rapport sur l'effectivite des 
recours internes en matiere de duree excessive des procedures, Etude n° 31612004, adopte par 
la Commission europeenne pour la democratie par Ie droit lors de sa 69c Session pleniere, 3 avril 2007 
(<< Rapport de la Commission de Venise »), par. 228 (<< la prise en compte des retards lors de 
la determination de la peine doit etre consideree comme une forme de recours appropriee en matiere 
fenale »). 

503 Arret Chraidi, par. 24. 
1504 Affaire Le Procureur c/ Barayagwiza et consorts, n° ICTR-99-52-T, Chambre de premiere instance 
du TPIR, Jugement et sentence, 3 decembre 2003 (<<JugementBarayagwiza »), par. 1106 a 1107; 
Arret Semanza, par. 323 a 329 ; Arret Kajelijeli, par. 324. 
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ses droits (telle que forrnulee dans la presente opinion), et, d'autre part, d'une 

reduction de peine. La Chambre decidant a l'unanimite que la gravite des crimes 

comrnis par KAING Guek Eav justifient de prononcer une peine de reclusion a 
perpetuite, une telle reparation n'est possible qu'en reduisant cette sentence a une 

peine d'une duree deterrninee. Cette demarche est etayee par la pratique des tribunaux 

ad hOC
I505

. 

21. Nous allons maintenant determiner la duree de la peme qu'il convient 

d'imposer a KAING Guek Eav. L'article 39 de la Loi relative aux CETC prevoit une 

echelle de peines allant de cinq annees d' emprisonnement a la reclusion a perpetuite 

pour les crimes relevant de la competence des CETC. L' article 46 du Code penal de 

2009 dispose, quant a lui, que Ie maximum de la peine d'emprisonnement encourue 

pour les crimes est soit l'emprisonnement a perpetuite, soit l'emprisonnement pour 

une duree inferieure ou egale a 30 ans. La majorite considere, au vu de l'article 668 

du Code penal de 2009, que la Loi relative aux CETC est une loi speciale 

(lex specialis) qui se distingue des dispositions generales du livre 1 er du Code penal de 

2009 et qu'elle prevaut sur ce dernier en cas de conflit entre les deux. 

En consequence, la majorite estime que l'article 39 de la Loi relative aux CETC 

prevaut sur I' article 46 du Code penal de 2009 s' agissant du pouvoir discretionnaire 

des CETC en matiere de fixation de la duree de la peinel506
. Nous sommes cependant 

en desaccord avec la majorite lorsque celle-ci s'appuie sur Ie principe de loi speciale, 

qui, a notre avis, n'est pas applicable en l'espece. 

22. En droit international, Ie principe se10n lequelle droit special deroge au droit 

general (lex specialis derogat lege generali) est uniquement applicable quand 

les deux norrnes juxtaposees sont equivalentes, ce qui signifie que Ie sujet traite 

(ratione materia;) par ces deux normes doit etre tres similaire en termes de contenu et 

de fonction 1507. Aux fins de determination de la peine, une disposition telle que 

l'article 39 de la Loi relatives aux CETC, qui prevoit la fourchette des peines 

1505 Jugement Barayagwiza, par. 1106 et 1107 ; Arret Kajelijeli, par. 324. 
1506 Opinion de la majorite relative a la peine, par 348 a 351. 
1507 Fragmentation du droit international: difficultes decoulant de la diversification et de l'expansion du 
droit international, rapport du Groupe d' etude de la Commission du droit international, etabli sous sa 
forme definitive par Martti Koskenniemi, document de l'ONU n° AlCNAIL.682/Add.1 (2 mai 2006), 
par. 5 (le groupe a presente une methodologie applicable aussi (et surtout) en droit interne). 
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applicables, ne peut constituer une loi speciale par rapport a une autre disposition que 

si ces deux regles sont destinees a sanctionner des crimes semblables. 

23. La question soulevee en l'espece est de savoir si les normes en application 

desquelles KAING Guek Eav est accuse au regard de l'article 5 de la Loi relative aux 

CETC (crimes contre l'humanite) peuvent etre qualifiees de loi speciale, derogeant a 
la loi generale, qui sanctionne des crimes semblables tels qu'ils sont definis a 
l'article 188 du Code penal de 2009. Comme la Chambre de la Cour supreme l'a fait 

observer dans Ie present Arret, la Loi relative aux CETC ne dl:Jinit pas les crimes dans 

leurs elements constitutifs, mais etablit la competence des CETC pour juger les 

auteurs de crimes relevant du droit international tel qu'il existait de 1975 a 1979. 

En revanche, Ie Code penal est la source de droit qui a qualifie de crimes certains 

comportements en application du droit cambodgien, avec effet pour l'avenir. 

Nous estimons que les crimes contre l'humanite tels qu'ils sont defmis d'une part par 

Ie droit international (en particulier, coutumier) et d'autre part par l'article 188 du 

Code penal sont techniquement d'une nature differente et que cette difference fait 

obstacle a tout comparaison entre ces deux normes en termes de loi speciale par 

opposition a loi generale. En consequence, les peines prevues par Ie Code penal de 

2009 sont obligatoires pour les crimes definis par Ie droit international uniquement si 

e1les sont fondees sur une disposition legislative adoptee specifiquement a cet effet. 

Une telle disposition ne se trouve pas dans Ie Code penal de 2009, qui manifestement 

limite l'applicabilite du livre l er aux crimes etablis par la loi1508
. Partant, les peines 

imposees par Ie Code penal de 2009 ne sont pas applicables devant les CETC en ce 

qui concerne les crimes relevant du droit international1509
. 

24. Pour plusieurs motifs, nous concluons neanmoins que la Chambre de la Cour 

supreme doit accorder un poids important au droit cambodgien relatif a 
la determination de la peine, notamment a l'article 46 du Code penal de 2009. 

1508 Voir, par exemple les articles 1,2 et 5 du Code penal de 2009. 
1509 11 n'en va pas de meme pour les crimes sanctionnes par Ie droit national qui relevent de la 
competence des CETC (voir Ie nouvel article 3 de la Loi relative aux CETC). En ce qui concerne ces 
crimes, Ie Code penal doit s'appliquer, a tout Ie moins, s'il prevoit posterieurement a ces infractions 
l'application d'une peine plus legere (principe de la lex mitior). Voir l'article 15 1 du Pacte 
international; l'article 122) de l' Accord relatif aux CETC ; l'article 10 du Code penal de 2009. 

Affaire KAlNG Guek Eav alias Duch, Arret (document public), 3 fevrier 2012 371/389 

F28 



00881586 Dossier n° 001/18-07-2007-ECCC/SC 
Doc. n° F28 

25. En premier lieu, l'echelle des peines prevue par l'artic1e 39 de la Loi relative 

aux CETC est tres large et les autres dispositions de cette loi ne donnent guere 

d'indication en la matiere l5lo. 

26. En deuxieme lieu, les principes directeurs applicables en matiere de peine au 

niveau international sont limites. Avant la creation des tribunaux ad hoc, il n'existait 

«pratiquement aucun corpus de droit» [traduction non officielle] en matiere de 

sanction des crimes graves relevant du droit international1511
. En 2000, la Chambre 

d'appel du TPIY saisie de I' affaire Furundiija a juge qu'il etait encore «trop tot pour 

parler d'un regime de la peine naissant» au niveau international1512
. Bien que ces 

tribunaux ad hoc aient depuis lors developpe une jurisprudence relative a 

la determination de la peine, ces principes directeurs ont ete peu codifies jusqu'a 

l'adoption du Reglement de la CPIl513
. Qui plus est, ces principes decrivent seulement 

les elements pertinents en matiere de fixation de la peine, sans les traduire 

concretement en une echelle de peines applicables a diverses infractions. En outre, 

comme ces principes directeurs etablis ont ete developpes bien apres la commission 

des crimes relevant de la competence des CETC, les CETC risquent de porter atteinte 

au principe de legalite en se fondant exc1usivement ou principalement sur 

lajurisprudence de ces juridictions1514
. C'est d'ailleurs pourquoi les Reglements du 

1510 Mark D. Kielsgard, The Legality Principle in Sentencing at the ECCe: Making Up Law as It Goes 
Along?, Asian Journal of International Law, vol. 2 (2012), p. 119 et 120 (<< Les textes fondateurs des 
CETC ne sont guere plus utiles en la matiere. En effet, la Loi relative aux CETC (tant celle promulguee 
a l'origine que la nouvelle version de 2004) aborde peu la question de la peine, si ce n'est de maniere 
imparfaite et parfois deroutante. Ce traitement porte particulierement atteinte au principe de legalite » 
[traduction non officielle D. 
1511 Mirko Bagaric et John Morss, International Sentencing Law: In Search of a Justification and 
Coherent Framework, International Criminal Law Review, vol. 6 (2006), p. 192, citant William A. 
Schabas, Sentencing by International Tribunals: A Human Rights Approach, Duke Journal of 
Comparative & International Law, vol. 7 (1999), p. 461 et 462 ; Barbara Hola et coIl., International 
Sentencing Facts and Figures: Sentencing Practice at the ICTY and ICTR, Journal of International 
Criminal Justice, vol. 9 (2011), p. 411 (Ol! les auteurs font observer que les tribunaux ad hoc ont ete 
«pionniers [dans 1 l' elaboration d'une premiere serie de principes regissant la fixation de la peine» 
[traduction non officielleD, p.412 (les arguments presentes a l'appui des peines prononcees a 
Nuremberg et a Tokyo etaient selon eux« tres elementaires » [traduction non officielle D. 
1512 Arret Furundiija, par. 237. 
1513 Voir la regIe 145 du Reglement de la CPI (Ol! sont precisees les circonstances attenuantes et 
aggravantes pertinentes) ; voir l'article 24 2) du Statut du TPIY, et l'article 101 du Reglement du TPIY 
(qui disposent que la Chambre de premiere instance tient compte de la gravite de l'infraction, des 
circonstances personnelles de l'accuse et de l'existence de circonstances aggravantes ou attenuantes, 
y compris de la cooperation que celui-ci a foumie au Procureur et de la grille generale des peines 
d' emprisonnement appliquee en ex-Yougoslavie). 
1514 Shahram Dana, Beyond Retroactivity to Realizing Justice: A Theory on the Principle of Legality in 
International Criminal Law Sentencing, Journal of Criminal Law & Criminology, vol. 99:4 (2009), 
p. 887 a 905. 
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TPIY et du TPIR disposent que les chambres doivent tenir compte de «la grille 

generale des peines d' emprisonnement» appliquee par les tribunaux des pays 

concernesl515
. 

27. En troisieme lieu, les raisons avancees pour se conformer aux regimes 

nationaux de la peine sont au moins aussi convaincantes dans Ie contexte d'une 

juridiction, telle que les CETC, etablie «au sein des tribunaux cambodgiens 1516 ». 

Comme preuve de la faisabilite de cette approche, nous faisons observer que 

la Chambre de premiere instance, dans Ie Jugement, et la Chambre de la Cour 

supreme, dans Ie present Arret, ont toutes deux eu recours au Code penal de 2009 

concernant, par exemple, Ie prononce d'une peine unique pour plusieurs declarations 

de culpabilite de crimes relevant du droit international l517
. Nous pensons donc que 

dans les cas OU il n'existe aucune norme internationale etablie, les CETC ne devraient 

s' ecarter du regime cambodgien de la peine que lorsque les circonstances 

l'exigent 1518, par exemple, si Ie droit cambodgien ne prevoit pas la sanction 

d'un comportement reproche ou s'il prevoit une peine manifestement inadaptee au 

regard de la pratique internationale, du fait soit de sa trop grande severite1519 soit de sa 

trop grande indulgence. 

28. En l'espece, l'article 46 du Code penal de 2009 voudrait que la peme 

maximale autorisee, a defaut de la reclusion a perpetuite, soit de 30 ans au plus. En 

adoptant un tel plafond, les autorites judiciaires du Cambodge ont pris une decision de 

politique penale conforme a la pratique des systemes de droit romano-germanique, 

selon laquelle une peine d'emprisonnement d'une duree determinee est une peine qui 

peut etre effectivement purgee par la personne condarnnee en fonction de son 

1515 Article 101 B) iii) du Reglement du TPIY; article 101 B) iii) du Reglement du TPIR. Voir aussi 
Shahram Dana, Beyond Retroactivity to Realizing Justice: A Theory on the Principle of Legality in 
International Criminal Law Sentencing, p. 887 a 905. 
1516 Aux termes du Statut du TSSL, la Chambre de premiere instance a recours, selon qu'il convient, a 
la grille generale des peines d'emprisonnement appliquee par le Tribunal penal international pour 
le Rwanda et par les juridictions sierra-leonaises. Le Statut omet manifestement de mentionner 
le TPIY, montrant ainsi sa conception nationale et regionale, et non internationale, de la fixation de la 
peine. Voir l'article 19 1) du Statut du TSSL. 
1517 Jugement, par. 589 ; Arret, par. 328. Voir aussi Jugement, par. 585 (citant le Code penal de 2009 
sur la question des circonstances attenuantes). 
1518 Meme au TPIY, la Chambre d'appel a explique que «les Chambres de premiere instance doivent 
tenir compte de la grille des peines appliquee en ex-Yougoslavie et que, si elles s 'ixartent des plafonds 
fixes par cette grille, elles doivent s 'en expliquer ». Arret Nikolic, par. 69 (non souligne dans 
l'original). 
1519 Affaire Prosecutor vs. Fofana and Kondewa, n° SCSL-04-l4-T, Chambre de premiere instance du 
TSSL, Judgement on the Sentencing ofMoinina Fofana and Allieu Kondewa, 9 octobre 2007, par. 43. 

Affaire KAING Guek Eav alias Duch, Arret (document public), 3 fevrier 2012 373/389 

F28 



00881588 Dossier n° 001/18-07-2007-ECCC/SC 
Doc. n° F28 

esperance de vie statistique. Ni cette politi que, ni une peine d' emprisonnement de 

30 ans ne sont incompatibles avec les normes intemationales. En effet, l'artic1e 46 du 

Code penal de 2009 reproduit Ie regime des peines adopte par la CPl, qui fixe un 

plafond de 30 ans pour la peine a duree determinee152o
• Une enquete menee aupres de 

23 systemes juri diques nationaux, a la demande de la Chambre de premiere instance 

du TPIY saisie de I' affaire Nikolic, a montre que 19 Etats (et toutes les juri dictions de 

droit romano-germanique, a une exception pres) prevoient des peines a duree 

determinee de 30 ans ou moins1521
• En ce que conceme les tribunaux ad hoc, seuls 

12 accuses (sans compter ceux dont les peines ont ete reduites en appel) ont ete 

condamnes a des peines de duree limitee superieures a 30 ans 1522 et seulement trois a 
plus de 35 ans 1523 et ce bien que Ie droit rwandais et yougoslave ne leur imposent 

aucun plafond. En outre, seul deux de ces accuses ont beneficie d'une mesure de 

reparation pour la duree excessive de leur detention provisoire. Ces cas sont trop peu 

nombreux et presentent trop de dissemblances (notamment de bien plus courtes 

peri odes de detention et un eventail different, et donc difficilement comparable, de 

chefs d'accusation) pour constituer une tendance applicable ou faire autorite en 

I' eSpeCe1524
• 

29. A la lumiere de ce qui precede, nous estimons que la grille generale des peines 

appliquee par les tribunaux ad hoc n'est pas suffisamment coherente ni comparable 

1520 Article 77 1) a) du Statut de Rome. 
1521 Dr. Ulrich Sieber, Expert Report: The Punishment of Serious Crimes - A comparative analysis of 
sentencing law and practice - version 2.0110 novembre 2003, affaire n° IT-94-2-S (p. 5863 a 5724), 
p. 74 et 75. Selon ce meme rapport, le Mexique est la seule juridiction de droit romano-germanique qui 
autorise des peines a duree determinee superieures a 30 ans, en fixant toutefois le plafond a 60 annees. 
1522 Au TPIY, il s'agit notamment de Drago Nikolic, Milan Martic, Milomir Stakic, Radislav Krstic et 
Goran Jelisic. Voir Liste des jugements, <http://www.ictv.org/sidl10095>.AuTPIR.ils·agit 
notamment de Hassan Ngeze, Joseph Kanyabashi, Theoneste Bagosara, Jean-Bosco Barayagwiza, 
Laurent Semanza, Juvenal Kajelijeli et Simeon Nchamihigo. 
1523 Au TPIY, il s'agit notamment de Milomir Stakic et Goran Jelisic. Voir Liste des jugements, 
<http://www.ictv.org/sidl10095>.AuTPIR.ils·agit notamment de Juvenal Kajelijeli. 
1524 T., 29 mars 2011, Doc. n° F1I3.2, p.73 a 75 (audience au cours de laquelle les co-procureurs 
internationaux ont fait observer que dans certaines affaires portees devant le TPIY, la violation des 
droits de l'accuse avait ete moins grave qu'en l'espece). Voir par exemple Arret Kajelijeli, par. 323 
et 324 (dans lequella Chambre d' appel a reduit les deux peines de reclusion a perpetuite et la peine de 
15 ans prononcees a l'encontre de l'accuse, pour genocide, entente en vue de commettre le genocide et 
extermination assimilable a un crime contre l'humanite, a une peine unique de 45 ans de reclusion en 
consequence des 306 jours passes en detention sans avoir ete informe des accusations portees contre lui 
et sans pouvoir etre presente a un juge); Jugement Barayagwiza, par. 11 06 et 1107 (dans lequel 
la Chambre a decide de reduire la peine de reclusion a perpetuite prononcee a l'encontre de l'accuse, 
pour genocide, entente en vue de commettre le genocide, incitation directe et publique a commettre 
le genocide et persecution et extermination assimilables a des crimes contre l'humanite, a une peine 
d'emprisonnement de 35 ans pour les 18 mois passes en detention avant la presentation d'un acte 
d'accusation) ; voir aussi Decision en appel Barayagwiza, par. 91 a 99. 
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pour prevaloir sur la peme d'emprisonnement de 30 ans prevue par Ie droit 

cambodgien 1525. A cet egard, nous notons un certain flou dans les arguments que 

les co-procureurs ont presentes en appel pour expliquer pourquoi ils requierent un 

allongement la peine de l'accuse, condarnne a 35 ans d'emprisonnement en premiere 

instance (en fait, 30 ans), a une peine de 45 ans1526
. Nous relevons que ce chiffi"e de 

45 ans de reclusion ne semble pas trouver pas sa justification dans la jurisprudence 

internationale. Les co-procureurs l'ont d'ailleurs eux-memes reconnu dans 

les conclusions finales qu'ils ont presentees en premiere instancel527
, choisissant au 

contraire de «laiss[ er] la question du quantum de la reduction a la sagesse de 

la Chambre1528 ». Par contre, les consequences pratiques d'un tel allongement sont 

tres claires: l'Accuse, age de 67 ans lorsque la Chambre de premier instance a 

prononce la peine, ne pourra pas beneficier, selon toute vraisemblance, de la mesure 

de reparation accordee. Ainsi, la reparation serait purement symbolique 1529. Pour 

toutes ces raisons, nous considerons que la grille des peines cambodgienne est tres 

utile aux CETC pour determiner la peine adequate et apaiser les craintes d'arbitraire. 

30. Enfin, la mesure de reparation que nous privilegions ne serait pas contraire au 

mandat des CETC, qui est de traduire en justice les dirigeants du Kampuchea 

democratique et les principaux responsables des violations graves du droit 

cambodgien et international commises sous ce regimel530
. Notre mesure de reparation 

permet de garantir, d'une part, que les crimes de KAING Guek Eav sont fermement 

1525 Voir Barbara Hola et coIl., International Sentencing Facts and Figures: Sentencing Practice at the 
ICTY and ICTR, pour une analyse empirique du regime de determination de la peine en vigueur au 
TPIY et au TPIR. 
1526 T., 29 mars 2011, Doc. n °Fl/3.2, p. 76 (a partir de la ligne 17) et 77 Gusqu'a la ligne 13) (audience 
au cours de laquelle les co-procureurs intemationaux ont cite deux affaires sur lesquelles ils se fondent 
pour requerir une peine d'emprisonnement de 45 ans, dont une dans laquelle une peine de 65 ans a ete 
imposee) et p. 78 (a partir de la ligne 23) et 79 Gusqu'a la ligne 23) (ou les co-procureurs declarent que 
« si la Chambre devait fixer une peine differente tout en prononyant la perpetuite - pour autant, done, 
qu'il y ait une augmentation par rapport a la peine de 35 ans -, nous serions satisfaits »). Voir aussi 
l' Appel des co-procureurs, par. 131 (ou les co-procureurs ajoutent que si la Chambre de la Cour 
supreme doit tenir compte de circonstances attenuantes tres limitees, c'est une reduction de cinq ans au 
maximum qui doit etre accordee). 
1527 Conclusions finales des co-procureurs avec les annexes 1 a 5, 11 novembre 2009, Doc. n° E159/9, 
par. 469 (<< la jurisprudence en la matiere ne presente pas d'indication claire sur la maniere de 
quantifier une reparation dans un cas comme celui qui se presente ici »). 
1528 Conclusions finales des co-procureurs avec les annexes 1 a 5, par. 472. 
1529 Voir la note de bas de page 1500 renvoyant notamment a Menesheva c. Russie, par. 76 (le recours 
doit etre « susceptible d' offrir au requerant Ie redressement de ses griefs» ; une reparation qui a peu de 
chance de se materialiser en indemnisation concrete est« theorique et illusoire» [traduction non 
officielle 1 et ne satisfaisait pas aux exigences de la Convention). 
1530 Article premier de l' Accord relatif aux CETC. Les co-juges d'instruction ont reconnu que 
les violations des droits de KAING Guek Eav, bien que graves, ne justifiaient pas, par exemple, sa 
liberation au vu de la gravite des crimes qui lui etaient reproches, 31 juillet 2007, Doc. C3, par. 21. 
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condamnes et severement punis, et, d'autre part, que sa peme est conforme aux 

normes intemationales d'equite et que les CETC continuent de servir de modele en 

matiere de proces equitable mene dans Ie respect des droits de l'accuse. 

31. Nous reduirions la peine imposee a KAING Guek Eav a une peine de 30 ans 

d'emprisonnement, a titre de reparation pour la violation de ses droits fondamentaux 

lorsqu'il etait detenu par les autorites nationales. Nous tenons a ajouter ici 

une remarque teclmique, a savoir que dans Ie cadre de la procedure penale applicable, 

Ie fait d'accorder une reduction de peine n'autorise pas la juridiction de jugement a 
prononcer deux peines distinctes : la peine initiale et la peine reduite153 1. Une seule 

peine est prononcee a l'encontre de la personne dec1aree coupable. Les elements 

entrant en ligne de compte dans la fixation de la peine, notamment la peine prevue en 

l'abstrait et la reduction accordee par la suite, doivent etre contenus dans les motifs du 

jugement. 

153l Voir par exemple l'article 357 du Code penal de 2007 (<de tribunal prend note [ ... J de la peine» 
[traduction non officielle]) (non souligne dans l'original) ; Ie Rapport de la commission de Venise, 
par. 240 (<< Dans la motivation de la decision, Ie lien entre la duree de la procedure telle qu'appreciee 
par Ie juge et la peine fIxee doit apparaitre clairement, et il conviendrait d'indiquer la peine qui aurait 
ete prononcee si Ie delai de procedure avait ete raisonnable »). 
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x. ANNEXEI: RAPPEL DE LA PROCEDURE D'APPEL1532 

A. Appel des co-procureurs 

1. Le 16 aout 2010, les co-procureurs ont depose une declaration d'appel 1533 

contre Ie Jugement par laquelle ils demandaient a la Chambre de la Cour supreme de 

corriger les erreurs de droit commises par la Chambre de premiere instance et 

d'alourdir la peine prononcee a l'encontre de Kaing Guek Eav. Le 18 octobre 2010, 

la Chambre de la Cour supreme a fait droit aux demandes presentees par 

les co-procureurs l534 aux fins de depassement du nombre maximum de pages autorise 

pour leur memo ire d'appeI1535
. Les co-procureurs ont depose leur memo ire d'appel 

Ie 18 octobre 20101536
. Aucune reponse n'a ete deposee. 

B. Appel de la Defense 

2. Le 24 aout 2010, la Defense a depose une declaration d'appel1537 par laquelle 

e1le demandait ala Chambre de la Cour supreme d'acquitter Kaing Guek Eav et de 

dire, d'une part, qu'il doit etre considere comme un temoin des evenements survenus 

sous Ie regime du Kampuchea democratique et, d'autre part, que sa mise en detention 

provisoire doit etre consideree comme une mesure de« protection du temoin ». 

3. Le 10 septembre 2010, la Defense a prie la Chambre de la Cour supreme de 

proroger de 30 jours Ie delai fixe pour Ie depot de son memo ire d'appeI 1538
. 

Le 18 octobre 2010, la Chambre de la Cour supreme a fait droit a cette demande de 

1532 L'annexe I du Jugement fournit un rappel detaille de la procedure, de 1 'arrestation, du 
transferement et de la detention de KAING Guek Eav jusqu'au prononce du jugement en premiere 
instance. 
1533 Declaration d'appel des co-procureurs contre Ie Jugement rendu par la Chambre de premiere 
instance dans Ie proces KAING Guek Eav Alias Duch, 16 aout 2010, Doc. n° ElSSI2. 
1534 Demande de depassement du nombre maximum de pages autorise presentee par les co-procureurs 
pour leur memo ire d'appel, 7 septembre 2010, Doc. n° FS ; Demande presentee par les co-procureurs 
aux fms de nouveau relevement du nombre maximum de pages autorise pour leur memo ire d'appel, 
29 septembre 2010, Doc. n° FS/l. 
1535 Decision relative aux deux demandes presentees par les co-procureurs aux fins de depassement du 
nombre de pages autorise pour leur memoire d'appel, IS octobre 2010, Doc. n° FSI2. 
1536 Appel des co-procureurs contre Ie Jugement rendu par la Chambre de premiere instance dans Ie 
dossier Kaing Guek Eav alias Duch, IS octobre 2010, Doc. n° FlO. 
1537 Declaration d'appel des co-avocats de M. Kaing Guek Eav alias Duch contre Ie Jugement rendu Ie 
26 )uillet 2010 par la Chambre de premiere instance, 24 aout 2010, Doc. n° ElSS/S. 
153 Demande des co-avocats de KAlNG Guek Eav Alias Duch de proroger Ie delai fixe pour Ie depot 
d'un memoire d'appel contre Ie Jugement rendu Ie 26 juillet 2010 par la Chambre de premiere instance, 
10 septembre 2010, Doc. n° F6. 
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prorogation de delai et declare la reponse des co-procureursl539 irrecevable en raison 

de son depot tardifl540. 

4. Le 18 novembre 2010, la Defense a depose son memoire d'appeI 1541 . 

Deux versions corrigees de la traduction en anglais de ce memoire ont ete 

successivement deposees Ie 9 decembre 2010 et Ie 3 fevrier 2011 1542. 

5. Le 26 novembre 2010, les co-procureurs ont demande 1543 a la Chambre de 

la Cour supreme de leur ace order une prorogation de delai de 15 jours pour repondre a 
l' Appel de la Defense. La Chambre de la Cour supreme a fait droit a leur demande Ie 

7 decembre 20101544. 

6. Le 3 decembre 2010, Ie Groupe 3 des parties civiles a repondu a 1'Appel de 

la Defensel545. 

7. Le 20 decembre 2010, les co-procureurs ont repondu a 1'Appel de 

la Defensel546. 

8. Le 22 decembre 2010, la Chambre de la Cour supreme a autorise la Defense a 
repliquer aux co-procureurs, en application de l'article 8.4 de la Directive pratique sur 

1539 Co-Prosecutors' Response to Kaing Guek Eav Alias Duch's Application for Extension of Time to 
File His Appeal Brief, 28 septembre 2010, Doc. n° F6/1. 
1540 Decision relative a la demande des co-avocats de Kaing Guek Eav alias Duch de proroger Ie delai 
fIxe pour Ie depot d'un memo ire d'appel contre Ie Jugement rendu Ie 26 juillet 2010 par la Chambre de 
p.remiere instance 2010, 18 octobre 2010, Doc. n° F612. 

541 Memoire d'appel des co-avocats de KAING Guek Eav alias Duch contre Ie Jugement rendu 
Ie 26 juillet 2010 par la Chambre de premiere instance, 18 novembre 2010, F14 (<< Appel de 
la Defense »). L' Appel de la Defense a ete depose en khmer Ie 18 novembre 2010 et en anglais dans sa 
version (traduite) fInale corrigee Ie 3 fevrier 2011. 
1542 Request for Correction to Accused's Appeal Brief, 9 decembre 2010, F14/Corr-l ; Request for 
Correction to Accused's Appeal Brief, 3 fevrier 2011, Doc. n° F14/Corr-2. 
1543 Co-Prosecutors' Application for Extension of Time to File Their Response to the Appeal Brief by 
the Co-Lawyers for KAlNG Guek Eav Alias "Duch" Against the Trial Chamber Judgement of 26 July 
2010,26 novembre 2010, Doc. n° F14/1. 
1544 Decision relative a la demande de prorogation de delai presentee par les co-procureurs pour 
repondre au memoire en appel de l'Accuse, 7 decembre 2010, Doc. n° F14/3. 
1545 Memoire en reponse du groupe d'avocats de parties civiles, groupe 3, a l'appel de la defense de 
Duch du Jugement rendu Ie 26 juillet 2010, depose en khmer et en franyais Ie 3 decembre 2010, en 
an~lais (traduction) Ie 24 janvier 2011, Doc. n° F14/2. 
154 Reponse des co-procureurs au memo ire d'appel des co-avocats de Kaing Guek Eav, alias Duch, 
contre Ie Jugement rendu Ie 26 juillet 2010 par la Chambre de premiere instance, 20 decembre 2010, 
Doc. n° F14/4 (<< Reponse des co-procureurs »). 
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Ie depot des documents aupres des CETC (Rev. 5)1547. Le 14 janvier 2011, la Defense 

a depose une replique a la Reponse des co-procureurs I548
. 

9. Le 16 mars 2011, les co-procureurs ont depose leurs observations relatives a 

la version en anglais corrigee de l' Appel de la Defensel549
. 

C. Appel du Groupe 1 des parties civiles 

10. Le 24 aout 2010, les co-avocats du Groupe 1 des parties civiles ont depose 

un« appel immediat» contre Ie rejet des demandes de constitution de partie civile de 

leurs clients l55o
. Le 30 septembre 2010, la Chambre de la Cour supreme a decide de 

qualifier 1'« appel immediat» de declaration d'appel et de memoire d'appelI551
. 

11. Le 28octobre 2010, Ie Groupe 1 des parties civiles a, sur invitation de 

la Chambre de la Cour supreme 1552, notifie cette demiere qu'il ne souhaitait pas 

deposer un memoire d'appel complementaire ni ajouter la question des reparations a 

celles deja soulevees en l'especeI553
. 

12. Le 18 mars 2011, les co-avocats du Groupe 1 des parties civiles ont prie 

la Chambre de la Cour supreme de mettre fin aux mesures de protection accordees a 

1547 Decision d'autoriser les co-avocats de l'Accuse a repliquer aux co-procureurs, 22 decembre 2010, 
Doc. n° F14/4/1. 
1548 Replique des co-avocats de Kaing Guek Eav, alias Duch, a la reponse des co-procureurs du 
20 decembre 2010, depose en khmer Ie 14 janvier 2011, en anglais Ie 17 fevrier 2011 et en franyais 
Ie 30 mars 2011, Doc. n° F14/412. 
1549 Observations des co-procureurs relatives a la version anglaise corrigee du memo ire d'appel des 
co-avocats de KAING Guek Eav, alias «Duch », contre Ie Jugement de la Chambre de premiere 
instance, 16 mars 2011, Doc. n° F14/S. 
1550 Appel forme par les co-avocats du Groupe 1 des parties civiles contre les conclusions tirees dans Ie 
Jugement definitif quant au statut des parties civiles (procedure simplifiee), 16 septembre 2010, 
Doc. n° F8. Cet appel, initialement depose Ie 24 aout 2010, a fait l'objet d'un nouveau depot 
Ie 26 septembre 2010 de maniere a inclure les procurations signees par les neuf interesses. 
1551 Decision relative a la qualification de l'appel immediat interjete par les co-avocats du Groupe 1 des 
parties civiles contre les decisions relatives au statut des parties civiles dans Ie Jugement, 30 septembre 
2010, Doc. n° F8/1. 
1552 Decision relative a la qualification de l'appel immediat interjete par les co-avocats du Groupe 1 des 
parties civiles contre les decisions relatives au statut des parties civiles dans Ie Jugement, 30 septembre 
2010, Doc. n° F81l, par. 6. 
1553 Group l--Civil Parties' Co-Lawyers' Notice of Intent Supplemental Filing, 28 octobre 2010, 
Doc. n° F12. 
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la partie civile appelante E2/621554. La Chambre de la Cour supreme a fait droit a leur 

demande Ie 25 mars 2011 1555. 

D. Appel du Groupe 2 des parties civiles 

13. Le 24 aout 2010, les co-avocats du Groupe 2 des parties civiles ont depose une 

premiere declaration d'appel 1556 relative a la recevabilite de leurs demandes de 

constitution de partie civile. Le 22 octobre 2010, ils ont depose un memo ire d'appel 

portant exclusivement sur cinq demandes de constitution de partie civile jugees 

irrecevables 1557. 

14. Le 6 septembre 2010, les co-avocats du Groupe 2 des parties civiles ont 

depose une deuxieme declaration d'appel 1558 contre la decision par laquelle 

la Chambre de premiere instance a rejete la plupart de leurs demandes en reparation. 

Leur deuxieme memoire d'appel a ete depose Ie 2 novembre 20101559. 

15. Le 6 septembre 2010, les co-avocats du Groupe 2 des parties civiles ont 

depose une troisieme declaration d'appel au nom de M. CHUM Sirath, partie civile, 

portant sur I' omission du nom de sa belle-s~ur et de celui de son enfant dans 

Ie Jugementl560. 

E. Appel du Groupe 3 des parties civiles 

16. Le 20 aout 2010, les co-avocats du Groupe 3 des parties civiles ont depose 

une declaration d'appel relative ala recevabilite de leurs demandes de constitution de 

1554 Group 1--Civil Parties' Co- Lawyers' Request to the Withdrawal of Protective Measures for E2/62, 
18 mars 2011, Doc. n° F23. 
1555 Decision on Group 1- Civil Parties' Co- Lawyers' Request to Cancel Protective Measures, 25 mars 
2011, Doc. n° F23/l. 
1556 Declaration d'appel des co-avocats de parties civiles (groupe 2), 24 aout 2010, Doc. n° E188/6. 
1557 Appeal Against Rejection of Civil Party Applicants in the Judgment - Co-Lawyers for Civil 
Parties - Group 2,22 octobre 2010, Doc. n° Fll. 
1558 Declaration d'appel des co-avocats des parties civiles (groupe 2) sur la decision relative aux 
reRarations, 6 septembre 2010, Doc. n° E188114. 
159 Appeal Against Judgment on Reparations by Co-Lawyers for Civil Parties - Group 2,2 novembre 
2010, Doc. n° F13. 
1560 Declaration d'appel des co-avocats du Groupe 2 des parties civiles et moyens d'appel contre 
le Jugement, 6 septembre 2010, Doc. n° E188112. Un courrier electronique a permis de confirmer que 
ce document devait egalement etre considere comme leur memo ire d'appel. 
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partie civile et a leur action en reparationl561
. Le 6 octobre 2010, Ie memo ire d'appel 

du Groupe 3 des parties civiles a ete deposel562
. 

17. Le 25 mars 2011, les co-avocats du Groupe 3 des parties civiles ont depose 

leur memo ire suppletif concernant les reparations l563
. 

F. Elements de preuve supplementaires 

18. La Defense et les Groupes 1, 2 et 3 des parties civiles ont demande que 

la Chambre de la Cour supreme verse aux debats de nouveaux elements de preuvel564
. 

La Chambre de la Cour supreme a fait droit aces demandes les 25 et 29 mars 2011 et 

1 er avril 2011 1565
. 

1561 CPG3 - Declaration d'appel des co-avocats de parties civiles (groupe 3), depose en khmer 
Ie 20 aout 2010, en franyais Ie 23 aout 2010 et en anglais (traduction) Ie 6 septembre 2010, 
Doc. n° E188/4. 
1562 Memoire d' appel des co-avocats de parties civiles, CPG 3, du Jugement rendu Ie 26 juillet 2010, 
defose en franyais et en khmer Ie 6 octobre 2010 et en anglais Ie 10 novembre 2010, Doc. n° F9. 
156 Memoire suppletif sur les reparations, depose en khmer et en franyais Ie 25 mars 2011 et en anglais 
Ie 30 mars 2011, Doc. n° F25. 
1564 Demande des co-avocats de M. Kaing Guek Eav, alias Duch, aux fms d'admission de nouveaux 
elements de preuve, depose en khmer Ie 25 fevrier 2011, en franyais Ie 23 mars 2011 et en anglais 
Ie 24 mars 2011, Doc. n° F212; annexe A de l'Appel de la defense, Doc. n° F14.2 (et pieces jointes); 
annexe A au document Defence reply to Co-Prosecutors' response to Defence appeal brief, 
Doc. n° F 14/412.2 (et pieces jointes); Co-Prosecutors' Response to the Co-Lawyers for Kaing Guek 
Eav Alias "Duch "s Request to Admit New Additional Evidence and Annex A Against the Trial 
Chamber Judgment, 25 mars 2011, Doc. n° F2/2/1 ; Group 1 - Civil Parties' Co-Lawyers' Request to 
File Additional Evidence in Support of their Appeal Against the Judgment, 11 mars 2011, 
Doc. n° F2/3 ; Appeal Against Rejection of Civil Party Applicants in the Judgment Co-Lawyers for 
Civil Parties - Group 2, 22octobre 2010, Doc. n° F11 (les demandes d'admission de nouveaux 
elements de preuve sont formulees aux paragraphes 71 a 86, 105, 107 et 108); depose en khmer et en 
franyais Ie 4 mars 2011 et en anglais Ie 16 mars 2011, Doc. n° F2/l; Group I-Civil Parties' 
Co-Lawyers' Supplementary Request to File Additional Evidence in Support of their Appeal Against 
the Judgment, 25 mars 2011, Doc. n° F2/5 ; T., 30 mars 2011, F1I4.1, p. 24, 133 et 134 (Groupe 1 des 
parties civiles), p. 94 et 126 (Groupe 3 des parties civiles). Voir aussi Ie memorandum des greffiers de 
la Chambre de la Cour supreme Requests for additional evidence under Internal Rule 108(7) (Rev. 6), 
22 fevrier 2011, Doc. n° F17 ; Ie memorandum des greffiers de la Chambre de la Cour supreme adresse 
aux co-avocats du Groupe 3 des parties civiles concernant leur demande d'autorisation de depot de 
moyens de preuve supplementaires, 22 fevrier 2011, Doc. n° F18. 
1565 Decision on Requests by Co-Lawyers for Accused and Civil Parties Groups 1, 2 and 3 to Admit 
Additional Evidence, 25 mars 2011, Doc. n° F2/4 ; Decision on Group 1 Civil Parties' Co-Lawyers' 
Supplementary Request to Admit Additional Evidence, 29 mars 2011, Doc. n° F2/5/l ; Decision to File 
Additional Evidence Admitted by Oral Decision of the Chamber During the Appeal Hearing, 1 cr avril 
2011, Doc. n° F2/6 ; T., 30 mars 2011, Doc. n° F1I4.1, p. 40 et 41 (concernant Ie Groupe 1 des parties 
civiles), p. 94 a 96 (concernant Ie Groupe 3 des parties civiles). 
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G. Amicus Curire 

19. Le 14 septembre 2010, la Section d'appui a la defense a demande 1566 

I' autorisation de presenter un memo ire d' amicus curia!. Les co-procureurs ont 

repondu1567 Ie 21 septembre 2010. 

20. Le 9 decembre 2010, la Chambre de la Cour supreme a rendu sa decision1568 

relative a la demande de la Section d'appui a la defense, dans laquelle e1le a conc1u 

qu'un amicus curia! doit n'avoir aucun lien avec les CETC ou l'un de ses bureaux, et 

que KAING Guek Eav etant represente par deux co-avocats cambodgiens, la seule 

voie ouverte a la Section d'appui a la defense pour dilment remplir son mandat 

consistait a offrir une assistance juridique aI' Accuse et a ses co-avocats 

conformement a la regIe 11 2) j) du Reglement interieur. La demande a par 

consequent ete rejetee. 

21. Le 28 janvier 2011, la Section d'appui a la defense a de nouveau prie 1569 

la Chambre de la Cour supreme d'inviter des tiers independants a presenter un ou 

plusieurs memo ires d'amicus curia! pour permettre «l'expression la plus large des 

arguments juridiques 1570 » [traduction non officielle]. Les co-procureurs ont 

repondu1571 Ie 3 fevrier 2011 et la Section d'appui a la defense a depose sa replique 

Ie 9 fevrier 2011 1572
. 

22. La Chambre de la Cour supreme a rendu sa decision relative a 

la deuxieme demande de la Section d'appui a la defense Ie 3 mars 2011, dans laquelle 

1566 Demande d'autorisation de la Defense pour soumettre a la Chambre de la Cour supreme un 
memo ire d'amicus curice, 14 septembre 2010, Doc. n° F7 (<< Demande de la Section d'appui a 
la defense »). 
1567 Co-Prosecutors' Response to the DSS Request to Submit an Amicus Curice Brief to the Supreme 
Court Chamber, 21 septembre 2010, Doc. n° F7/1. 
1568 Decision relative ala demande presentee par la Section d'appui a la defense de deposer un memoire 
d' amicus curice devant la Chambre de la Cour supreme, 9 decembre 2010, Doc. n° F712. 
1569 DSS Request for the Supreme Court Chamber to Exercise its Power under ECCC Internal Rule 33, 
28 janvier 2011, Doc. n° F16 (la« Deuxieme demande de la Section d'appui a la defense »). 
1570 DSS Request for the Supreme Court Chamber to Exercise its Power under ECCC Internal Rule 33, 
28 janvier 2011, Doc. n° F16, par. 16. 
1571 Co-Prosecutors' Response to the DSS Request for the Supreme Court Chamber to Invite the 
Submission of Amicus Curia: Briej~, 3 fevrier 2011, Doc. n° F16/1. 
1572 DSS Reply to the Co-Prosecutors' Response to the DSS Request for the Supreme Court Chamber to 
Exercise its Power under ECCC Internal Rule 33,9 fevrier 2011, Doc. n° F1612. 
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e1le a considere qu'il serait inapproprie d'inviter des tiers a presenter un memo ire 

d' amicus curice en application de la regIe 33 1) du Reglement interieurl573
. 

23. Le 9 aout 2011, la Chambre de la Cour supreme a rejete la demande de Wayne 

Jordash d'etre autorise a presenter un memo ire d' amicus curice l574
. 

H. Audiences en appel 

24. Une reunion de mise en etat du proces en appel s'est tenue Ie 23 mars 2011 1575 

et les audiences se sont deroulees sur trois jours, du 28 au 30 mars 2011. 

Conformement a l'Ordonnance portant calendrier de l'audience d'appel 1576 , 

les audiences en appel ont porte sur les quatre points de droit suivants : 

1) Competence ratione personce (1 er jour) ; 

2) Crimes contre l'humanite (matinee du 2e jour) ; 

3) Determination de la peine (apres-midi du 2e jour) ; et 

4) Parties civiles (3e jour). 

25. KAING Guek Eav a prononce des declarations au debut du premier jour et a la 

fin du troisieme. Les co-avocats de KAING Guek Eav et les co-procureurs ont 

presente verbalement leurs observations relatives aux quatre points de droit. 

Les parties civiles des trois groupes ont developpe oralement leurs arguments relatifs 

a la recevabilite de leurs demandes de constitution de partie civile et aux reparations. 

1573 Decision relative a la demande formulee par la Section d'appui a la defense a l'effet de voir 
la Chambre de la Cour supreme inviter des tierces parties independantes a deposer des memo ires 
d'amicus curice, 3 mars 2011, Doc. n° F16/3. 
1574 Notice of Decision on Application to Submit Amicus Curice Brief, date du 9 aout 2011, depose 
Ie 10 fevrier 2012, Doc. n° F27. Les greffiers de la Chambre de la Cour supreme ont envoye ce 
document aM. Jordash, par courrier electronique, Ie 9 aout 2011, a 9 h 40, heure locale. 
1575 Ordonnance portant calendrier de la reunion de mise en etat de l'audience d'appel, 4 mars 2011, 
Doc. n° F19 ; T., - appel KAING Guek Eav, «Duch» - reunion de mise en etat a huis dos, 23 mars 
2011, Doc. n° FlIl.l. 
1576 Ordonnance portant calendrier de l'audience d'appel, 4 mars 2011, Doc. n° F20. Voir aussi Order 
to Appoint Co-Rapporteurs, 14 mars 2011, Doc. n° F21 ; Co-Prosecutors' Request for Amendment of 
Supreme Court Chamber's Apparent Approach to the Scope of Appellate Review at the ECCC, 25 mars 
2011, Doc. n° F24; Decision sur la demande des co-procureurs pour l'amendement apparente au 
champs d'application de reexamen en appel, date du 28 mars 2011, depose Ie 12 mars 2012, 
Doc. n° F241l (envoye par courrier electronique aux parties appelantes Ie 28 mars 2011 a 17 h20, 
heure locale). 
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Le Groupe 3 des parties civiles a egalement donne son aVIS sur la question de 

la competence ratione personcel577
• 

I. Prononce et depot de l' Arret 

26. Le 17 novembre 2011, la Chambre de la Cour supreme a depose 

une ordonnance fixant au 3 fevrier 2012 la date de l'audience publique consacree au 

prononce de l'Arret 1578
. A l'audience publique du 3 fevrier 2012, Ie President de 

la Chambre de la Cour supreme a lu un resume et Ie dispositif final de l' Arret 1 
579 ; des 

copies de ce resume et du dispositif ont ete rendues publiques. 

27. Le 9 avril 2012, la Chambre de la Cour supreme a depose la version definitive 

et complete de l'Arret en khmer et en anglais. La traduction de l'Arret en franyais fait 

suite dans les meilleurs delais. 

1577 T., du 28 au 30 mars 2011, Doc. n° F1I2.1, F1I3.2 et F1I4.1. 
1578 Ordonnance flXant 1a date du prononce de l'Arret, 17 novembre 2011, Doc. n° F26. 
1579 Transcription du prononce de l' Arret, 3 fevrier 2012, Doc. n° FlIS.l. 
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XI. ANNEXE II : GLOSSAIRE ET LISTE DES ABREVIATIONS 

Accord relatif aux CETC 

Accuse 

CEDH 

CETC 

Chambre de la Cour supreme 

Chambre preliminaire 

CICR 

CIDH 

CIJ 

Code de procedure penale de 2007 

Code penal de 1956 

Code penal de 2009 

Co-juges d'instruction 

Constitution du 
Cambodge 

Royaume 

Accord entre l'Organisation des Nations 
Unies et Ie Gouvernement royal 
cambodgien concernant la poursuite, 
conformement au droit cambodgien, des 
auteurs des crimes commis pendant la 
peri ode du Kampuchea democratique, 
signe Ie 6 juin 2003 (entre en vigueur Ie 
29 avril 2005). 

KAING Guek Eav alias Duch. 

Cour europeenne des droits de l'homme 

Chambres extraordinaires au sein des 
tribunaux cambodgiens. 

Chambre de la Cour supreme des CETC. 

Chambre preliminaire des CETC. 

Comite international de la Croix rouge. 

Cour interamericaine des droits de 
l'homme 

Cour internationale de justice. 

Code de procedure penale du Royaume 
du Cambodge, promulgue par Ie Roi Ie 
10 aout 2007. 

Code penal et Lois penales du Royaume 
du Cambodge (1956), promulgue Ie 
21 fevrier 1955 par Ie Roi (Kram 
n° 933-NS); Royaume du Cambodge. 
Recueil Judiciaire, numero special, 1956. 

Code penal du Royaume du Cambodge, 
promulgue par Ie Roi Ie 30 novembre 
2009 (Ie premier livre est entre en vigueur 
en decembre 2009 ; les autres dispositions 
du code sont entrees en vigueur un an 
plus tard). 

Co-juges d'instructions des Chambres 
extraordinaires au sein des tribunaux 
cambodgiens. 

du Constitution du Royaume du Cambodge, 
adoptee par l'Assemblee Constituante et 
signee par Ie President Ie 21 septembre 
1993. 

Convention amencame relative aux Convention americaine relative aux droits 
droits de l'homme de I 'homme, adoptee Ie 22 novembre 

1969. 
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Convention contre la torture 

Convention europeenne des droits de 
l'homme 

Convention relative it l' esclavage 

Convention supplementaire relative it 
l' abolition de l' esclavage 

CPI 

DC-Cam 

Declaration des prmclpes 
fondamentaux de justice en faveur des 
victimes 

Declaration relative it la torture 

Defense 

Loi nO 10 du Conseil de ContrOle allie 
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Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements crue1s, inhumains 
ou degraciants, adoptee Ie 10 decembre 
1984, 1465 R.T.N.D. 85 (entree en 
vigueur Ie 26 juin 1987). 

Convention de sauvegarde des Droits de 
l'homme et des Libertes fondamentales, 
ouverte a la signature Ie 4 novembre 
1950, 213 R.T.N.U 221 (entree en 
vigueur Ie 3 septembre 1953), telle 
qu'amendee par ses Protocoles n° 11 
et 14. 

Convention relative a l'esclavage, ouverte 
a la signature Ie 25 septembre 1926, 
60 R.T.S.N 254 (entree en Vlgueur Ie 
9 mars 1927). 

Convention supplementaire relative a 
l'abolition de l'esclavage, de la traite des 
esclaves et des institutions et pratiques 
analogues a l'esclavage, ouverte a la 
signature Ie 7 septembre 1956, 
226 R.T.N.U 3 (entree en vigueur Ie 
30 avril April 1957). 

Cour penale intemationale. 

Centre de documentation du Cambodge, 
organisation non-gouvemementale 
cambodgienne. 

Declaration des principes fondamentaux 
de justice relatifs aux victimes de la 
criminalite et aux victimes d'abus de 
pouvoir, resolution 40/34 de l'Assemblee 
generale des Nations Unies, quarantieme 
session, document de l'ONU 
n° AlRES/40/34 (29 novembre 1985). 

Declaration sur la protection de toutes les 
personnes contre la torture et autres 
peines ou traitements crue1s, inhumains 
ou degradants, resolution 3452 (XXX) de 
l'Assemblee generale, 9 decembre 1975. 

Defense de l'Accuse. 

Loi n° 10 du Conseil de Contr6le allie 
pour I' Allemagne, signe a Berlin, 
Ie 20 decembre 1945, reproduite (en 
anglais) dans 3 Official Gazette of the 
Control Council for Germany, (1946), 
p. 50 a 55. 

Affaire KAlNG Guek Eav alias Duch, Arret (document public), 3 fevrier 2012 386/389 

F28 



00881601 

Loi relative aux CETC 

M-13 

Ordonnance de renvoi 

Ordonnance de renvoi modifiee 

p. 

Pacte international 

par. 

PCK 

Principes de Nuremberg 
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Loi relative a la creation de chambres 
extraordinaires au sein des tribunaux 
cambodgiens pour la poursuite des crimes 
commis durant la peri ode du Kampuchea 
Democratique, 10 aout 2001, avec 
inclusion d'amendements, promulguee Ie 
27 octobre 2004 (NS/RKM/I004/006). 

Centre de securite dans la province de 
Kampong Speu. 

Numero. 

Ordonnance de renvoi - Kaing Guek Eav 
alias Duch, 8 aout 2008, Doc. n° D99. 

Ordonnance de renvoi - Kaing Guek Eav 
alias Duch, telle que modifiee par la 
Chambre pre liminaire dans la Decision 
relative a l'appel interjete par les 
co-procureurs contre l'ordonnance de 
renvoi rendue dans Ie dossier, rendue Ie 
decembre 2008 et deposee en franyais Ie 
13 janvier 2009, Doc. n° D99/3/42. Dans 
l'Ordonnance de renvoi, les co-juges 
d'instruction ont expose les allegations 
dont la Chambre de premiere instance a 
eu a connaitre au proces. 

Page. 

Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques, ouvert a la ratification et a 
l'adhesion par l'Assemblee generale dans 
sa resolution 2200 A (XXI) du 
16 decembre 1966, 999 R.T.N.U 171 
(entre en vigueur Ie 23 mars 1976). 

Paragraphe. 

Parti communiste du Kampuchea. 

Principes du droit international consacres 
par Ie Statut du tribunal de Nuremberg et 
dans Ie jugement de ce tribunal, 1950. 

Principes fondamentaux de I'ONU Principes fondamentaux et directives 
relatifs aux reparations concernant Ie droit a un recours et a 

reparation des victimes de violations 
flagrantes du droit international des droits 
de 1 'homme et de violations graves du 
droit international humanitaire, resolution 
601147 de l' Assemblee generale des 
Nations Unies, soixantieme session, 
document de l'ONU n° AlRES/601147 
(21 mars 2006). 
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Proto cole additionnel I 

Protocole additionnel II 

Quatrieme Convention de Geneve 
(1949) 

Recueils des jugements du TMA 

Recueils du TMI 

Reglement interieur 

S-21 

S-24 

Statut de Rome 

Statut du TMI 
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Protocole additionnel aux Conventions de 
Geneve du 12 aout 1949 relatif a la 
protection des victimes des conflits armes 
internationaux (Protocole I), adopte Ie 
8 juin 1977, 1125 R.T.N.D 3 (entre en 
vigueur Ie 7 decembre 1978). 

Protocole additionnel aux Conventions de 
Geneve du 12 aout 1949 relatif a la 
protection des victimes des conflits armes 
non internationaux (Protocole II), adopte 
Ie 8 juin 1977, 1125 R.N.T.U. 609 (entre 
en vigueur Ie 7 decembre 1978). 

Convention (IV) de Geneve relative a la 
protection des personnes civiles en temps 
de guerre, adoptee Ie 12 aout 1949, 
75 R.T.N.D 287 (entree en vigueur Ie 
21 octobre 1950). 

Recueils des jugements prononces par Ie 
Tribunal militaire amencam de 
Nuremberg, XV tomes. Disponible 
uniquement en anglais. 

Transcriptions d'audience du proces des 
grands criminels de guerre devant Ie 
Tribunal militaire international de 
Nuremberg, XXII tomes. Disponible 
uniquement en anglais. 

Reglement interieur des Chambres 
extraordinaires au sein des tribunaux 
cambodgiens. 

Le quartier de S-21 a Phnom Penh, 
y compris, sauf quand Ie contexte indique 
Ie contraire, aussi bien les batiments 
actuels du musee Tuol Sleng sur Ie 
Genocide que les sites qui y etaient 
associes a Choueng Ek et S-24. 

Camp de reeducation Prey Sar. 

Statut de Rome de la Cour penale 
internationale, en date du 17 juillet 1998 
(entre en vigueur Ie 1 er juillet 2002). 

Statut du Tribunal militaire international, 
annexe a I' Accord de Londres concernant 
la poursuite et Ie chiitiment des grands 
criminels de guerre des Puissances 
europeennes de l'Axe, 8 aout 1945, 
in Proces des grands criminels de guerre 
devant Ie Tribunal militaire international 
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de Nuremberg, 14 novembre 1945 -
l er octobre 1846, tome I, p. 11 a 19. 

Statut du Tribunal militaire international 
pour l'Extreme-Orient, 26 avril 1946, 
reproduit par Neil Boister et Robert Cryer 
(ed.), Documents on the Tokyo 
International Military Tribunal: Charter, 
Indictment and Judgments, Oxford 
University Press, 2008. 

Transcription d'audience (en franyais). 

Tribunal militaire americain institue dans 
la zone occupee en Allemagne en 
application de la Loi n° 10 du Conseil de 
contr6le allie. 

Tribunal militaire international de 
Nuremberg. 

Tribunal militaire international pour 
l'Extreme-Orient, 1946. 

Tribunal penal international charge 
de juger les personnes presumees 
responsables d'actes de genocide ou 
d'autres violations graves du droit 
international humanitaire commis sur 
Ie territoire du Rwanda et les citoyens 
rwandais presumes responsables de tels 
actes ou violations commis sur Ie 
territoire d'Etats vOisms entre Ie 
l er janvier 1994 et Ie 31 decembre 1994. 

Tribunal penal international charge 
de poursuivre les personnes presumees 
responsables de violations graves du droit 
international humanitaire commises sur 
Ie territoire de l'ex-Yougoslavie depuis 
1991. 

Tribunal special pour Ie Liban. 

Tribunal special pour la Sierra Leone. 

Assistance des Nations Unies aux proces 
des Khmers rouges. 

Organisation des Nations Unies pour 
l'education, la science et la culture. 
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